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Introduction 

 

« L'opération militaire menée par l'Union européenne dans l'est du Tchad a officiellement 

pris fin hier. En présence de son instigateur, Bernard Kouchner, l'Eufor a transmis le relais à 

une mission de l'ONU. Portée à bout de bras par le ministre français des Affaires étrangères, 

Bernard Kouchner, désireux de peser sur le drame du Darfour limitrophe, l'opération Eufor a 

permis, de l'avis général, d'instaurer un climat de relative sécurité dans une région où régnait 

une impunité totale. »  

Libération, « L’Eufor passe le relais au Tchad », le 16 mars 2009. 

 

Le discours politico-médiatique attribue fréquemment à un gouvernement, voire même à un 

seul membre du gouvernement, la mise en œuvre d’une décision politique. En cela, il conforte 

l’idéal démocratique et légitime le statut des hommes politiques. Comme le montre cet extrait 

d’article journalistique à propos des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat, les opérations 

de maintien de la paix (OMP) semblent ne pas déroger à cette règle. Une première question, 

importante en science politique est ainsi soulevée : celle de « la » décision politique. Les 

OMP font également l’objet d’un large traitement en science politique mais, à l’instar de cet 

article qui évoque sans plus de précision une « mission de l’ONU », la définition d’une OMP 

est rarement élevée au rang d’objet de recherche alors même que la question de savoir ce 

qu’est une opération de maintien de la paix est plus complexe qu’il n’y parait. Ce sont ces 

deux questions essentielles qui seront traitées durant cette recherche.  

 

Qu’est-ce qu’une opération de maintien de la paix ? On ne saurait dire, à la lecture de cet 

article, si l’opération européenne suivie de celle des Nations unies ont vocations à 

« résoudre » une crise, en l’occurrence celle du Darfour sur laquelle un Ministre souhaite 

s’impliquer, ou à maintenir une paix, mais laquelle ? Ou encore à mettre fin à ce qui est perçu 

comme une situation d’impunité générale dans une région mal connue des acteurs politico-

médiatiques français et européens. Durant cette recherche, nous avons rencontré des acteurs 

politiques, militaires, policiers et bureaucratiques des Nations unies, du Tchad, de la France et 

de l’Union européenne qui ont participé d’une manière ou d’une autre à ces opérations de 

maintien de la paix. Dans leur discours pourtant, ils ne semblent pas toujours avoir pris part 
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au même processus, avoir contribué aux mêmes opérations tant leurs représentations de ce 

qu’ils ont fait ou eu à faire peut être différente. Dès lors, on se demandera ce qui fait tenir 

ensemble tous ces individus dans une même séquence et ce qu’est finalement cet agrégat de 

micro-processus sociaux que nous réunissons dans une seule catégorie de perception appelée 

« opération de maintien de la paix » (OMP).  

 

La seconde énigme implicitement évoquée dans l’article du journal Libération et corolaire de 

ce qui précède tient à la manière dont serait décidé le déploiement d’une opération de 

maintien de la paix. Une fois encore, les observateurs extérieurs comme les acteurs de ces 

processus, par souci de simplification, de communication ou par intérêt de position, unifient 

un ensemble de processus différents – et pas toujours connectés – en « une » décision, portée 

par un ou plusieurs individus. Un Ministre aurait décidé le déploiement : il en aurait eu l’idée 

et l’aurait faite accepter par ses homologues au sein de l’Union européenne et des Nations 

unies. Or, l’histoire telle qu’elle se fait est différente des récits que l’on en trouve. Il n’est pas 

aisé de reconstituer le cheminement d’une décision tant les acteurs y ayant pris part sont situés 

dans des temporalités et des lieux différentes. « La » décision, en tant que moment unique, est 

une construction et ne correspond pas à un évènement en particulier qui serait le vote d’une 

résolution du Conseil de sécurité des Nations unies pour une opération de maintien de la paix.  

 

Certes, les opérations militaires européennes et onusiennes « Eufor Tchad-RCA » et 

« Minurcat » sont juridiquement approuvées lors du vote par le Conseil de sécurité des 

Nations unies de la résolution 1778
1
. Cette résolution autorise en effet l’Union européenne à 

déployer pour une durée d’un an une opération militaire à l’Est du Tchad et au Nord Est de la 

République centrafricaine pour permettre aux Nations unies de mettre en place une opération 

de maintien de la paix dans des conditions sécuritaires suffisantes. Ces deux opérations ont 

comme mandat d’améliorer les conditions de sécurité des populations vivant dans les camps 

de réfugiés installés dans cette région suite aux violences survenues au Darfour à partir de 

2003.  

 

                                                 
1
 Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 1778, S/RES/1778 (2007), 25 septembre 2007 
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Mais considérer que la résolution 1778 constitue « la » décision revient à négliger qu’avant ce 

vote ont lieu de nombreuses décisions nécessaires, et pourtant insuffisantes, pour aboutir au 

déploiement d’une telle opération. Et qu’il en va de même après ce vote. Car, par exemple, 

l’Union européenne n’ayant mandat que pour une opération militaire d’une durée d’un an, des 

contingents militaires des Nations unies doivent prendre le relais des européens. Cette relève 

n’est pourtant pas clairement décidée lors du vote de la résolution 1778 qui est donc suivie 

d’un ensemble d’autres décisions qui font tenir l’OMP.  

 

Depuis 2006, le Département des opérations de maintien de la paix (DOMP) des Nations-

Unies produit des rapports sur un éventuel déploiement militaire multidimensionnel au Tchad 

suite à une décision du Conseil de sécurité (concrétisée lors du vote de la résolution 1706
2
). 

Pourtant, aucun déploiement n’a lieu avant 2008, avant, selon les récits politico-médiatiques, 

la prise en main du dossier par l’énergique Bernard Kouchner. Mais, dans la mesure où ce 

dernier a repris un dossier déjà bien avancé, sur quoi a-t-il « pesé » ? Qui décide et qui décide 

de quoi ? Enfin, quand décide-t-on ? Mieux comprendre ce qu’est une opération de maintien 

de la paix nous permettra de mieux comprendre ce qu’est une décision de politique étrangère. 

 

Qu’est-ce qu’une opération de maintien de la paix ? De l’énigme empirique à 

l’énigme théorique. 

 

Le document juridique de référence concernant les opérations de maintien de la paix est la 

Charte des Nations unies. Celle-ci ne contient néanmoins pas de référence au « maintien de la 

paix » en tant que moyen permettant la poursuite de l’objectif affiché de l’Organisation  des 

Nations unies de « préserver les générations futures du fléau de la guerre »
3
. Malgré cela, le 

maintien de la paix est « devenu l’un des outils majeurs employé par les Nations Unies pour 

parvenir à cette fin »
4
. Il n’existe ainsi pas de définition unanimement reconnue et acceptée 

tant par les praticiens du maintien de la paix que par les analystes. Pour expliquer cela, Paul F. 

Diehl, s’appuyant sur la théorie réaliste des relations internationales, notamment le courant dit 

                                                 
2
 Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 1706, S/ RES/1706 (2006), 31 août 2006 

3
 Charte des Nations Unies, Préambule, 1945 

4
 Nations Unies, Opérations de maintien de la paix. Principes et orientations, New-York, 2010 (2008), p. 13 
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de « Conflict Resolution »
5
, postule que, si le maintien de la paix est difficile à paramétrer, 

c’est qu’il est une réponse à un conflit. Or chaque conflit étant différent, l’outil déployé pour 

y répondre est nécessairement spécifique et unique, ce qui rend sa définition générique 

délicate, voire impossible
6
.  

 

D’autres auteurs entendent le maintien de la paix dans une acception si large que ce processus 

ne peut plus constituer un objet de recherche spécifique. Ainsi, Mark J. Mullenbach définit 

comme opération de maintien de la paix tout « personnel militaire ou civil déployé par un ou 

plusieurs états tiers, fréquemment mais pas nécessairement sous les hospices d'une 

organisation globale ou régionale, dans un conflit ou une situation post-conflit dans le but de 

prévenir la résurgence des hostilités militaires entre deux parties et, ou pour créer un 

environnement favorable aux négociations entre deux parties.»
7
. La définition semble ainsi 

suffisamment vaste pour inclure de très nombreuses interventions militaires dans cette 

catégorie. Il est en effet toujours possible de justifier une intervention militaire dans le but de 

« prévenir la résurgence » d’un conflit ou, pour utiliser le terme le plus utilisé par le Conseil 

de sécurité des Nations unies (CSNU) pour justifier ses interventions : faire face à une 

« menace à la paix ».  

 

A la question centrale : comment expliquer que, dans certains conflits soit déployée une OMP 

tandis que dans d’autres non ? Nous ajoutons la question tout aussi délicate et liée à la 

première : qu’est une opération de maintien de la paix ?  

 

Afin de mieux cerner ce dont est fait un processus menant au déploiement d’une OMP nous 

nous intéressons ainsi au lancement et à la mise en œuvre d’une opération à l’Est du Tchad et 

au Nord Est de la République centrafricaine (RCA) entre janvier 2008 et décembre 2010, la 

                                                 
5
 Bercovitch Jacob, Kremenyuk Victor, Zartman I. William (Eds.), The SAGE Handbook of Conflict Resolution, 

Sage Publications, 2009. Les auteurs qui se revendiquent de ce courant souhaitent poursuivre les objectifs que 

s’étaient fixés le courant idéaliste de l’entre-deux-guerres et le réalisme de la guerre froide.  
6
 Paul F. Diehl, « Peacekeeping and beyond », in Jacob Bercovitch, Victor Kremenyuk, William I. Zartman, 
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7
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Mission des Nations unies en République centrafricaine et au Tchad appelée Minurcat. Cette 

opération est déployée en application de la résolution 1778 du Conseil de sécurité des Nations 

unies -  votée le 25 septembre 2007 - prévoyant qu’elle soit précédée d’une opération militaire 

de l’Union européenne pour une durée d’un an, l’opération Eufor Tchad-RCA. Ces deux 

opérations sont conçues conjointement, l’opération européenne étant alors présentée comme 

une bridge operation, une opération militaire qui permet au Département des opérations de 

maintien de la paix des Nations unies (DOMP), responsable de la conception, de la 

planification et de la mise en œuvre des OMP, d’envoyer son personnel civil (principalement 

des policiers) en bénéficiant de la protection de l’Union européenne et d’avoir suffisamment 

de temps pour préparer le déploiement militaire de la Minurcat qui devra prendre le relais des 

forces européennes.  

 

Comprendre ce qu’est une opération de maintien de la paix nécessite alors de s’intéresser à la 

paix qu’il s’agit de maintenir. Nous montrons que, s’il n’est pas aussi évident qu’il n’y parait 

de définir une OMP, identifier la paix à maintenir est un exercice tout aussi délicat. 

 

 Maintenir la paix, mais laquelle ? Tchad, Darfour, Soudan, RCA (2003-2007) 

 

Comme le montre la carte suivante, Eufor Tchad-RCA et Minurcat sont positionnées à l’Est 

du Tchad et au Nord-Est de la République centrafricaine pour faire face aux menaces 

sécuritaires qui pèsent sur les camps de réfugiés, venus principalement du Darfour
8
, et de 

déplacés installés dans ces zones depuis 2004.  

 

                                                 
8
 Les camps de réfugiés accueillent aussi des populations ayant fui la République centrafricaine 
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Si l’on se réfère aux principes du Département des opérations de maintien de la paix inscrits 

dans la Doctrine Capstone, document de référence des bonnes pratiques du Département des 

opérations de maintien de la paix, pour qu’une OMP se déroule dans de bonnes conditions, 

elle doit « appuyer l’application d’un cessez-le-feu ou d’un accord de paix »
9
. Mais quel est 

donc le processus de paix que ces opérations doivent appuyer ? Les accords de paix signés par 

le Gouvernement du Tchad sont nombreux et concernent des conflits différents. La situation 

régionale du Tchad, Soudan et République centrafricaine est en effet complexe et l’on voit se 

superposer de nombreux conflits plus ou moins liés entre eux. Un de nos interlocuteurs au 

Ministère de la Défense qualifie ainsi la situation de « conflit millefeuilles »
10

 tandis que 

                                                 
9
 Nations Unies, Opérations de maintien de la paix. Principes et orientations, op.cit. p. 20 

10
 Entretien Ministère de la défense, Paris, 2009 
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Roland Marchal qualifie la situation de « système de conflits »
11

 et que Jérôme Tubiana parle 

de « guerre par procuration »
12

. En simplifiant, on peut relever trois ensembles de conflits 

principaux : le conflit entre les gouvernements du Tchad et du Soudan, les conflits internes au 

Tchad, au Soudan et en République centrafricaine avec différents mouvements armés, enfin la 

conflictualité à l’échelle régionale, les différents groupes armés circulant tout en modifiant 

leurs alliances, faisant fi des frontières étatiques. Si les opérations Minurcat et Eufor doivent 

appuyer un processus de paix, la résolution 1778 ne mentionne pas explicitement comment 

ces déploiements doivent parvenir à cet objectif. Cette résolution mentionne en effet 

différentes facettes des violences qui existent dans cette région. On y trouve des références 

aux « activités de groupes armés et des autres attaques à l’est du Tchad, au nord-est de la 

République centrafricaine et à l’ouest du Soudan qui font peser une menace sur la sécurité de 

la population civile et la poursuite des opérations humanitaires dans ces régions ainsi que sur 

la stabilité de ces pays, et donnent lieu à de graves violations des droits de l’homme et du 

droit international humanitaire » qui renvoient à la dimension interne au Tchad du conflit. Le 

CSNU note également la « crainte que la violence persistante au Darfour, à l’est du Tchad et 

au nord-est de la République centrafricaine ne vienne encore nuire à la situation dans la 

région » inscrivant cette fois cette résolution dans un processus de paix régional. Enfin, on 

note que l’accord de paix de référence de cette résolution 1778 du CSNU est « l’Accord de 

Tripoli du 8 février 2006 et les autres accords bilatéraux et multilatéraux entre les 

Gouvernements soudanais, tchadien et centrafricain »
13

 ce qui inscrit ainsi  Eufor et Minurcat 

dans un processus de paix interétatique. Ces opérations doivent donc parvenir à gérer les trois 

types de conflit sans que les liens entre ces différentes dimensions ne soient clairement 

explicités et surtout, sans qu’un accord global ne permette d’y mettre fin. Pour comprendre ce 

que sont Eufor Tchad-RCA et Minurcat, il importe d’étudier comment ces différents conflits 

se comprennent ou non ensemble et comment les acteurs de ces opérations de maintien de la 

paix en ont construit leur analyse. Nous verrons dans la première partie de notre 

démonstration que l’histoire régionale du Tchad depuis les indépendances est nourrie de 

périodes violentes et de périodes plus pacifiées. Ces violences doivent se comprendre 

régionalement en analysant les liens avec, notamment, ce qu’il se passe en Libye, au Soudan 

et, dans une moindre mesure, en République centrafricaine et au Nigéria. A partir de 2003, 

                                                 
11

 Marchal Roland, « Tchad/Darfour : vers un système de conflits », Politique africaine, n°102, juin 2006, p. 

135-154  
12

 Jérôme Tubiana, « The Chad-Sudan Proxy war and the « Darfurization » of Chad. Myths and Reality », Small 

Arms survey, Genève, HSBA Working paper, 12 avril 2008 
13

 Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU), Résolution 1778, 25 septembre 2007, S/RES/1778 (2007) 
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c’est une nouvelle période de violence importante qui commence dans la région soudanaise du 

Darfour et qui implique des groupes soudanais, tchadiens et libyens. Tous les accords de paix 

signés à partir de 2006 et visant la résolution de cet épisode violents mêlent ainsi des 

dimensions internationales (Tchad-Soudan), des dimensions régionales avec l’influence de la 

Libye de M. Kadhafi notamment, et des dimensions internes (enjeu de l’organisation du jeu 

politique interne au Tchad). Officiellement donc, Eufor Tchad-RCA et Minurcat sont 

déployées dans le prolongement de l’accord de  Tripoli de 2006 et des « autres accords »
14

, 

formule exprimant toute l’ambiguïté de ces accords et la fragilité du processus de paix qui 

semble être une unification artificielle de tous ces accords plutôt qu’un réel processus en 

cours. Après la mise en place des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat les négociations 

politiques se  poursuivent. Le 14 mars 2008 est signé l’accord de Dakar qui reprend les termes 

des accords existants
15

.  Une opération de maintien de la paix est pourtant censée s’inscrire 

dans un processus de paix impliquant un cessez-le-feu, une volonté claire des parties à mettre 

fin à leurs conflits afin de pouvoir formuler un mandat précis à la mission
16

. De ce point de 

vue, les opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat semblent ne pas être une réponse à une 

situation justifiant habituellement un déploiement d’opération de maintien de la paix.  Il faut 

de plus mentionner le cas de la République centrafricaine dont les dynamiques violentes 

semblent, pour partie, déconnectées des enjeux concernant les relations entre le Tchad, le 

Soudan et leurs groupes politico-militaires respectifs. Nous y reviendrons mais cet Etat 

connaît une situation bien spécifique faite, comme au Tchad, de violences régulières et 

d’alternances politiques fréquentes. En 2003, le général Bozizé prend ainsi le pouvoir par les 

armes, interrompant un dialogue national qui se mettait difficilement en place depuis 1997. 

De nombreux groupes militaires s’instituent dans le pays et c’est globalement tout le nord qui 

est une zone où l’insécurité est forte. Quelques éléments ponctuels comme le transit de 

groupes militaires tchadiens vers la République centrafricaine ont pu être signalés mais le lien 

entre Tchad-Soudan-République centrafricaine n’est pas toujours très clair, même dans 

l’esprit des acteurs du DOMP ayant participé à la planification de ces opérations qui ont tenté 

de relier ces violences entre elles « de manière un peu artificielle »
17

. 
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 Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 1778, 25 septembre 2007. S/RES/1778 (2007) 
15

 Jérôme Tubiana, « The Chad-Sudan Proxy war and the « Darfurization » of Chad…» , art.cit. p. 31 
16

 Nations Unies, Opérations de maintien de la paix. Principes et orientations, op.cit. p. 40 
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 Entretien DOMP,  New-York, 2012 
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La paix à maintenir est donc une construction dont il s’agit de comprendre les étapes. De la 

même manière, il existe une typologie de ces OMP qui doit permettre un usage adapté de cet 

outil en fonction de la situation. Or, de la typologie à la réalité empirique, il y a un écart 

important qu’il s’agit de questionner. 

 

Prévenir le conflit, maintenir, construire ou renforcer la paix ? 

 

Un des enjeux de la définition des opérations de maintien de la paix réside dans les 

distinctions faites par les praticiens entre les différents types d’OMP : prévention de la paix, 

construction de la paix, maintien de la paix, imposition de la paix. Ce flou des distinctions est 

bien illustré par le schéma que propose le Département des opérations de maintien de la paix 

de l’Organisation des Nations Unies
18

 et qui met en évidence les « zones grises » entre ces 

différents types de mission.  

 

Une des dimensions centrales des opérations de maintien de la paix suivant la Doctrine 

Capstone est leur aspect politique puisque de telles opérations doivent « faciliter le processus 

politique en promouvant le dialogue et la réconciliation et en appuyant la création 

d’institutions de gouvernance légitimes et efficaces »
19

. Or, ni Eufor Tchad/RCA ni Minurcat 

n’ont eu ces attributions dans leur mandat. Celui-ci excluait même toute activité ayant un lien 

avec la vie politique interne au Tchad. On ne peut donc pas, à proprement parler, les qualifier 

d’opération de maintien de la paix telle que décrites dans cette doctrine. On ne peut pas non 
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 Nations Unies, Opérations de maintien de la paix. Principes et orientations, op.cit. p. 20 
19

 Ibidem, p. 25 
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plus clairement les qualifier d’opération de renforcement de la paix ou de construction de la 

paix. Le renforcement de la paix (peace enforcement) implique en effet l’usage de mesures 

coercitives comme le recours à la force. Or celui-ci n’est pas explicitement invoqué dans le 

mandat de ces opérations qui sont fondées sur la neutralité et l’impartialité – sauf pour 

défendre les personnes et infrastructures des Nations unies. La construction de la paix 

(peacemaking) implique des mesures diplomatiques visant à mettre fin aux hostilités ce qui 

n’a pas non plus été le cas durant ces missions. Ce type d’opération est également censé 

s’attaquer aux causes profondes du conflit, en renforçant les capacités de l’Etat. Certains 

programmes mis en place par les opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat avaient pour 

objectif le renforcement de ces capacités mais rien n’a été mis en place concernant les causes 

profondes du conflit
20

. Enfin, si un argument en faveur de ces opérations était leur effet de 

dissuasion face à une amplification des violences, on ne peut pas non plus les qualifier 

d’opération de prévention des conflits qui s’appuient normalement sur des efforts 

diplomatiques importants qui n’ont pas été mis en œuvre dans le cas du Tchad. Eufor Tchad-

RCA et Minurcat sont donc bien situées dans les « zones grises » entre conflict prevention, 

peacekeeping, peacebuilding et peace enforcement. La dénomination « opération de maintien 

de la paix » mérite bien d’être élevée au rang d’objet de recherche afin de comprendre le 

recours par un ensemble d’acteurs à cette dénomination puisque ce n’est pas ce qui est 

effectivement déployé qui permet de définir une opération de maintien de la paix. 

 

Une opération de maintien de la paix, où ? Quand ? Comment ? 

 

Une question directement liée à ce qu’est une opération de maintien de la paix est la question 

de la décision du déploiement et du moment de ce déploiement. Les opérations Eufor Tchad-

RCA et Minurcat déployées à l’Est du Tchad et au Nord-Est de la République centrafricaine 

sont, de ce point de vue, un défi à toute tentative de typologie des opérations de maintien de la 

paix visant l’établissement d’une liste de variables indépendantes permettant de rendre 

compte des lieux et moments de mise en place d’une opération de maintien de la paix
21

. Des 
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auteurs s’essayant à cet exercice utilisent certains critères comme le nombre de morts, 

l’évidence ou non de la défaite d’un camp, la signature d’accords de paix, l’existence 

d’intérêts des grandes puissances
22

. Ce faisant, ils partent de l’aboutissement du processus 

pour l’expliquer (une « opération de maintien de la paix », quelle qu’en soit la définition, est 

déployée). Ce sont alors les catégories qui font sens pour les acteurs des processus que ces 

chercheurs reprennent et consolident en participant de cet effort de classification, au lieu d’en 

faire des objets de recherche
23

.Ces tentatives semblent s’inscrire dans la continuité du projet 

de la doctrine des Nations unies qui établit des critères permettant de « déterminer  où et 

quand une opération de maintien de la paix des Nations unies sera déployée »
24

. Les critères 

sont différents, mais la démarche des chercheurs et des praticiens est semblable. Ces 

approches, qu’elles soient scientifiques ou issues de la pratique, font des opérations de 

maintien de la paix une réponse à une crise. La doctrine Capstone explique comment bien 

répondre à cette crise, quels moyens mettre en place, dans quels « contextes » déployer. Des 

analyses des opérations de maintien de la paix cherchent à comprendre, vérifier si cette 

rationalité s’applique. Si elle ne s’applique pas, les auteurs tentent de comprendre ce qui, dans 

le déroulement du conflit, permet de comprendre qu’un déploiement ait eu lieu ou non. Ce 

n’est, selon eux, qu’à cette crise qu’il faudrait s’intéresser pour comprendre l’opération.  

Une autre approche des opérations de maintien de la paix, dite critique, aborde le problème 

encore différemment en posant que l’objectif des déploiements est, au-delà de la résolution 

d’une crise, l’imposition d’un système socio-politique et économique inspiré par l’idéologie 

néolibérale dominante au sein des organisations internationales comme l’Organisation des 

Nations unies ou l’Union européenne
25

. Si le constat est peut-être valable en tant qu’effet des 
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OMP, ces analyses ne permettent pas de comprendre où, quand et comment elles sont mises 

en œuvre. 

 Autrement dit ces approches, qu’elles postulent que les OMP soient une réponse à une crise 

ou répondent à un objectif politique spécifique, ne permettent pas de comprendre les 

mécanismes sociaux concrets par lesquels ces objectifs sont poursuivis et mis en place. Les 

auteurs ont tendance à postuler trop rapidement l’unité des différentes organisations 

responsables de ces opérations
26

. On ne sait pas qui souhaite répondre à une crise ou imposer 

un modèle, ni comment un tel objectif mènerait à sa mise en œuvre concrète. Il s’agit donc 

pour nous de mettre en évidence que, considérer que tous les acteurs qui prennent part à une 

opération de maintien de la paix participent d’un même projet qui serait clairement défini, 

établi et partagé par tous, n’est pas empiriquement fondé. L’analyse du processus Eufor 

Minurcat que nous proposons permet de mettre fin à toute illusion de rationalité 

instrumentale : une opération de maintien de la paix n’est pas le résultat de calculs visant à 

trouver les meilleurs moyens de mettre fin à un conflit, de faire perdurer une paix ou 

d’imposer un modèle politique, social ou économique. Ce qui ne signifie pas que ces 

opérations ne puissent avoir ce type d’effet. Nous distinguons ici effets et intentions.  

Pour finir de s’en convaincre, il suffit de questionner les lieux de déploiement d’Eufor et 

Minurcat. Ces opérations sont déployées pour « aider à créer les conditions favorables au 

retour volontaire, sécurisé et durable des réfugiés et des personnes déplacées » avec un 

objectif affiché de « faire quelque chose pour le Darfour » suite à une initiative française 

puisque « la France » n’en aurait pas assez fait avant le mois de mai 2007. La situation 

prévalant dans la zone frontalière entre le Tchad, le Soudan et la République centrafricaine est 

alors qualifiée de « menace à la paix » par le Conseil de sécurité, qualification qui autorise un 

déploiement d’une opération de maintien de la paix sous chapitre VII de la Charte des Nations 

unies
27

. Pourtant, ce n’est pas au Darfour mais à l’Est du Tchad et au Nord-Est de la 

République centrafricaine que seront déployées ces opérations, sans que le lien avec la RCA 

ne soit précisément établi. Cas rare : une OMP est positionnée dans le territoire de deux Etats. 

La question du lieu de déploiement d’une opération doit donc faire l’objet d’une analyse fine 

                                                                                                                                                         
(eds), Whose Peace ? Critical Perspectives on the Political Economy of Peacebuilding, Palgrave Macmillan, 

2008 
26

 De la même façon, « certains discours « critiques » [sont] enclins à préjuger trop rapidement de l’unité des 

agents et agences de la sécurité. », Didier Bigo, « La mondialisation de l’(in-)sécurité ? Réflexions sur le champ 

des professionnels de la gestion des inquiétudes et analytique de la transnationalisation des processus 

d’(in)sécurisation », Cultures et Conflits, n°58, 2005, p. 7. 
27

 S/RES/1778 (2007) 



27 
 

afin de comprendre comment s’est déroulé le processus qui y a mené : quelle est ou quelles 

sont les rationalités qui permettent de faire tenir ensemble la volonté politique affichée de 

contribuer à la résolution de la crise du Darfour et un déploiement au Tchad et en RCA ?  

La question du « comment » ces opérations sont censées contribuer à la pacification de la 

région se pose avec autant d’acuité que celle du « quand ». La crise du Darfour est supposée 

avoir émergé en 2003-2004 et a très vite eu des répercussions sur l’Est du Tchad (ou est 

connectée à l’Est du Tchad, selon les points de vue). Dès lors, on peut non seulement se 

demander comment une opération qui est déployée en 2008 permet de résoudre une « crise » 

commencée cinq années auparavant mais également comment comprendre qu’elle n’ait pas 

été créée plus tôt si son utilité est justifiée. Est-ce que des gouvernements à un moment t+1 

seraient plus rationnels que leurs prédécesseurs ? Comment comprendre que le cabinet du 

Ministère des affaires étrangères et européennes fasse du Darfour sa grande priorité, 

la « crise » du moment en mai 2007, tandis que les hauts-fonctionnaires du même Ministère 

considèrent qu’ « on est sur une crise qui, vu, pour nous n’est pas une crise humanitaire »
28

 ? 

Comment comprendre que ces rationalités a priori contradictoires mènent à un déploiement 

d’une opération de maintien de la paix au Tchad et en République centrafricaine avec un 

mandat dont l’objectif est orienté vers l’aide humanitaire ? Comment des visions hétérogènes 

d’un même problème peuvent tenir ensemble durant un même processus et comment, malgré 

des représentations différentes de la réalité, un déploiement a finalement lieu ? 

Enfin se pose la question de l’objectif de ces opérations et des moyens pour l’atteindre. Là 

encore, des rationalités bien différentes semblent avoir été poursuivies par les acteurs 

impliqués.  Certains nous ont ainsi exprimé leur regret : 

 « finalement l’Eufor est arrivée un peu tard, à un moment où la menace elle-même avait déjà 

changé de nature, lorsqu’elle est décidée on a affaire à des raids de cavalerie à travers la 

frontière, avec des tués, des villages brulés que tout le monde a pu voir, et lorsque l’Eufor 

arrive, y’a plus de janjaweed, l’armée tchadienne a réoccupé la frontière »
29

.  

Les diplomates ont souhaité faire de ces opérations un moyen d’abaisser les tensions dans la 

région
30

 tandis que les policiers déployés ne se sentaient pas en mesure de satisfaire leur 

mandat
31

 et que le commandant de la force européenne s’estimait équipé d’un « marteau pour 
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écraser une mouche »
32

. Au lieu de considérer que l’obstacle principal au succès d’une 

opération de maintien de la paix est la compréhension des racines du conflit
33

 on se propose 

d’aborder la question différemment en reconnaissant au contraire que de très nombreuses 

analyses fines et pertinentes des conflits existent (ou, au moins, coexistent avec des analyses 

moins pertinentes) mais que l’objet de recherche le plus stimulant est de comprendre 

comment elles cohabitent, comment, partant de cette multiplicité d’analyse, une seule 

opération est déployée. Par exemple, un acteur militaire de l’Etat-major des armées du 

Ministère de la Défense Français nous assurait que les conflits tchadiens et soudanais étaient 

un seul et même conflit tandis qu’un conseiller Afrique de la cellule diplomatique de l’Elysée 

soutenait que ces conflits étaient deux conflits bien distincts. Ces acteurs poursuivent des 

objectifs spécifiques, agissent suivant des rationalités différentes, dans des espaces sociaux 

connectés mais différents et ont des représentations de la réalité différentes. Ces différences 

pouvant parfois sembler contradictoires. En analysant la continuité des processus entre les 

phases dites de décision et les phases dites de mise en œuvre on cherchera à comprendre 

comment l’existence de ces multiples rationalités imprègne le déroulement de ces OMP et 

permet de comprendre autrement que par un problème de rationalité (« les moyens proposés 

ne sont pas les bons car le calcul moyens-fins réalisé n’est pas bon ») la réalité du 

déploiement des OMP en considérant que de nombreuses rationalités et de nombreux calculs 

co-existent dans un même processus. 

 

Problématique 

 

L’ambition de cette thèse est donc d’analyser ce qui fait tenir ensemble ces représentations, 

objectifs et rationalités, comment ces différences, ces oppositions ont mené aux déploiements. 

Cela implique de comprendre le processus qui mène au lancement d’une opération de 

maintien de la paix et donc de chercher ce qu’est une opération de maintien de la paix. A 

travers ce questionnement, on cherchera plus généralement à comprendre ce qu’est une 

décision politique, et plus précisément de politique internationale. Pour cela, il convient de 
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poser le problème en s’intéressant aux acteurs de ces processus, à leurs interdépendances dans 

un univers social structuré.  

 

Le secteur de la sécurité collective et la conjoncture de maintien de la paix 

 

Les individus qui font le processus qui mène au déploiement des OMP au Tchad et en 

République centrafricaine – c’est-à-dire les individus pris par ce processus, qui vont agir sous 

contrainte du processus en cours et qui vont en même temps le construire –  n’agissent pas 

seulement au gré de leurs interactions. Leur univers social est structuré. Pour identifier ces 

structures et leurs implications, nous utiliserons les notions de configuration et de secteur. La 

configuration, au sens que donne Norbert Elias à ce terme, permet de saisir les liens 

d’interdépendance entre les acteurs de ces processus. Ces configurations correspondent 

parfois à des arènes interconnectées, parfois à des secteurs dans lesquels sont localisées ces 

arènes ou encore à des dynamiques plus larges, intersectorielles.  

 

De l’organisation à la configuration 

 

Pour comprendre la structuration de ces interdépendances au cours d’un processus menant au 

déploiement d’une OMP, nous pensons qu’il est nécessaire de considérer l’appartenance 

organisationnelle ou institutionnelle de ces individus qui occupent une position définie au sein 

d’une organisation. Cela nous permet de démarrer le travail de cartographie des 

interdépendances dans lesquelles sont pris ces acteurs des organisations et de comprendre les 

contraintes et ressources pesant sur leurs comportements. On peut commencer par utiliser la 

définition que propose Graham Allison des organisations
34

 : 

« Les organisations formelles sont des groupes composés d'individus reliés de manière 

régulière et des structures et procédures établies qui divisent et spécialisent le travail, pour 

assurer une mission ou atteindre des objectifs. Cette définition n'incluant pas les personnes 

mises ensemble temporairement pour un sujet donné. Enfin, l'organisation est un 
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regroupement de technologies : les procédures opérationnelles standardisées autant que le 

matériel sont des technologies. »
35

 

Rendre compte d’un phénomène social particulier en utilisant l’organisation ainsi définie 

implique donc d’observer les structures formelles dans lesquelles évoluent les individus 

(« structures et procédures ») sans avoir recours à une analyse de l’impact des « personnes 

mises ensemble temporairement pour un sujet donné ». Cet outil incite à s’intéresser aux 

structures objectives dans lesquelles les individus agissent et également la manière dont ces 

structures agissent sur les individus : 

« Les organisations créent des capacités pour atteindre des objectifs spécifiquement choisis et 

assurer des tâches qui seraient autrement irréalisable; les organisations, leurs programmes et 

routines contraignent les comportements ; la culture organisationnelle émerge et forme le 

comportement des individus dans l'organisation de manière à ce qu'il se conforme avec les 

normes formelles et informelles. »
36

 

Les capacités dont disposent les individus, les routines, les programmes et la culture 

organisationnelle contraignent les objectifs qu’ils se fixent et les mènent in fine à adopter un 

comportement« conforme avec les normes formelles et informelles ». Pour comprendre un 

phénomène qui se déroule à un temps t, c’est au temps t-1 qu’il faut s’intéresser puisque ce 

sont les routines et les procédures standardisées qui sont le moteur principal de l’action dans 

une organisation
37

. L’action est ainsi considérée comme un « output » de l’organisation. 

L’intérêt de ce modèle est de recentrer l’analyse sur des contraintes objectives, notamment 

matérielles et juridiques/réglementaires, sorte de réalité tangible, en prenant en considération 

l’impact de ces structures sur le comportement des acteurs (l’influence des normes, de la 

« culture » de l’organisation). Il peut en outre, selon Graham Allison, y avoir des évolutions 

dans les limites de la culture de l'organisation
38

. Un changement notable peut apparaître en 

cas de « festin budgétaire », de « famine budgétaire prolongée » ou de « dramatiques 

échecs »
39

. L’explication est néanmoins très centrée sur l’organisation elle-même : l’évolution 

de ses moyens – sans que l’on ne sache ce qui la produit – ou les résultats des actions 
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précédentes. Les individus n’y ont finalement que peu de place. Cela est lié, comme le 

souligne Erhard Friedberg, au fait que ce modèle offre une représentation de l’action sans 

acteur tangible, comme si tout se passait de manière presque automatique
40

. Or, ces 

organisations sont faites d’acteurs, de relations de pouvoir et donc de négociations intra et 

inter organisationnelles. Graham Allison a bien mis en évidence l’importance de ces 

négociations entre les senior players de ces processus dans son Modèle III de la « politique 

gouvernementale »
41

. Dans ce modèle, il explique comment les acteurs politiques et les 

responsables des grandes administrations (les senior players) négocient entre eux pour 

défendre leurs intérêts organisationnels et personnels
42

. Nous souhaitons étendre cette analyse 

à l’ensemble des acteurs des processus en montrant que les senior players ne sont pas les 

seuls à négocier dans ce jeu. Il est en effet toujours possible de changer les règles ou de 

trouver d’autres moyens. Lorsque les autorités tchadiennes demandent le retrait de la 

composante militaire de la Minurcat en janvier 2010, il leur est répondu que cela n’est pas 

possible suivant les routines du DOMP qui ne déploie jamais de personnel civil sans 

protection militaire des Nations unies. Il est pourtant  possible de n’envoyer que des policiers 

comme cela avait été fait au Burundi dans ce qui s’appelle alors une Mission ou un Bureau 

politique des Nations Unies
43

. Dès lors, il ne s’agit pas tant d’expliquer un phénomène par les 

routines d’une organisation que de rendre compte de l’activation ou non d’une routine. Ce 

raisonnement vaut également pour les moyens à disposition d’une organisation : la génération 

des moyens nécessaires à une OMP est un enjeu récurrent pour les organisations concernées. 

Si ces moyens sont limités, leur distribution est l’objet de négociations permanentes entre les 

acteurs de ces processus qu’ils soient bureaucratiques ou politiques comme nous le 

montrerons à propos du choix des armes ou des véhicules déployés par les Nations Unies.  

 

Il s’agit donc de comprendre comment une organisation accède à certains moyens. Pour cela, 

c’est aux mécanismes sociaux concrets qui mènent à l’activation d’une routine ou à 
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l’obtention de ressources qu’il faut s’intéresser. Ce qu’il faut comprendre c’est bien comment 

dans certains cas les routines organisationnelles sont activées et comment dans d’autres, elles 

sont modifiées. Les organisations sont un ensemble de structures et de contraintes que les 

acteurs construisent et reconstruisent en les reproduisant, mais qu’ils peuvent également faire 

évoluer. On pourrait dire que « les structures et les règles sont à la fois des contraintes et des 

opportunités pour les acteurs qui conservent toujours une certaine marge de liberté »
44

 à 

condition de ne pas avoir recours à une conception philosophique du mot liberté mais bien de 

considérer que la liberté d’un individu pris dans un espace social structuré – ici une 

organisation - est sa capacité à se soustraire aux obligations qu’il a envers d’autres, à se 

soustraire à la contrainte sociale. Le champ des possibles d’un individu est sa « liberté »
45

. 

Considérer les organisations formelles ne peut alors suffire à rendre compte du champ des 

possibles des individus durant un processus menant au déploiement d’une opération de 

maintien de la paix. L’organisation contraint le comportement d’un individu, mais le 

comportement d’un individu ne dépend pas que de son organisation d’appartenance.  

 

On peut alors considérer l’organisation à laquelle appartient un individu comme un réseau 

d’interdépendances fonctionnelles, comme une configuration au sens que Norbert Elias donne 

à ce terme : une « figure globale toujours changeante que forment les joueurs. Elle inclut non 

seulement leur intellect, mais toute leur personne, les actions et les relations réciproques. 

Cette configuration forme un ensemble de tensions. L’interdépendance des joueurs, condition 

nécessaire à l’existence d’une configuration spécifique, est une interdépendance en tant 

qu’alliés mais aussi en tant qu’adversaires »
 46

. L’action d’un individu, pris dans une certaine 

configuration, dépend de ce que les autres individus de cette configuration font, de ce qu’ils 

attendent de lui, des opportunités à sa disposition. Ses marges de manœuvre sont déterminées 

par la position qu’il occupe dans ce réseau d’interdépendances, par l’histoire de ce réseau. En 

pratique pourtant, les limites de cette configuration d’individus ne peuvent pas se confondre 

avec les limites formalisées d’une organisation. Les interdépendances dans lesquelles est pris 

un acteur du Ministère des affaires étrangères de la Direction géographique Afrique Océan 

Indien (DAOI) en charge de l’Afrique centrale forment une configuration qui s’étend bien au-

delà des limites du Ministère des affaires étrangères. Cet acteur appartient à une configuration 
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comprenant les acteurs du Ministère de la Défense concernés par ce problème, les acteurs des 

différentes organisations internationales (ONU, UE, UA notamment) mais aussi évidemment 

les acteurs du pays concerné par le problème. Chacun de ces acteurs étant lui-même pris dans 

un réseau particulier d’interdépendances. Un élément important de la notion de configuration 

est en effet qu’elle n’implique pas de limite
47

. Ainsi, pour comprendre le processus qui mène 

au déploiement d’une opération de maintien de la paix, il faut pouvoir appréhender 

l’ensemble des configurations d’individus construisant et composant ce processus. La tâche 

n’est a priori pas aisée. Il nous faut alors trouver des outils permettant de hiérarchiser les 

interdépendances, de simplifier suffisamment la réalité pour pouvoir comprendre ce qu’il se 

passe.  

 

Arènes et secteur : du maintien de la paix à la sécurité collective 

 

Les configurations d’acteurs peuvent être comprises comme des configurations à plusieurs 

niveaux. Pour qualifier ces différents niveaux, nous utiliserons également les outils que 

propose Michel Dobry pour l’analyse des crises politiques en les adaptant
48

.  

Le premier niveau est celui des interdépendances directes et localisées. Si l’on reprend 

l’exemple de l’acteur du Ministère des affaires étrangères ci-dessus, ce premier niveau de 

configuration est composé de ses collaborateurs directs au Ministère, de ses interlocuteurs 

directs au Ministère de la Défense, de son Ambassadeur dans les pays africains concernés, de 

ses homologues dans ces pays, bref de toute personne avec qui cet acteur serait en 

interdépendance directe, c’est-à-dire de toute personne dont le lien avec cet acteur détermine 

le champ des possibles de son action
49

. Nous appelons cet espace social une arène. Les arènes 

sont distinctes lorsque l’activité ordinaire, routinière et les enjeux sont habituellement 

distincts. Au sein de l’arène, les calculs des individus sont guidés par une logique sociale 
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spécifique. Les règles, procédures, moyens et « cultures » des organisations sont des données, 

des contraintes ou des opportunités, qui permettent – pour partie seulement – de rendre 

compte des échanges, des interdépendances entre les acteurs d’une arène. C’est la multiplicité 

des règles organisationnelles, des moyens des différentes organisations et la structuration des 

interdépendances entre les acteurs de ces organisations qui permet de comprendre ce qu’il se 

passe au sein d’une arène, de comprendre de quoi est faite la logique sociale spécifique de cet 

espace et in fine de comprendre l’action, le comportement d’un individu. Une arène est ainsi 

relativement proche de ce qu’est une institution suivant la théorie néo-institutionnaliste qui 

permet de considérer l’espace social institutionnel au-delà de ses seules limites juridiques et 

fonctionnelles
50

. Avoir recours à la notion d’arène permet cependant de s’affranchir encore un 

peu plus des limites formelles des organisations en s’intéressant de manière centrale à la 

structuration des interdépendances entre acteurs puisqu’au sein d’une arène peuvent coexister 

plusieurs institutions dont l’activité des acteurs ne peut se comprendre si on les analyse 

isolément. Par exemple, pour comprendre la manière dont le Conseil de sécurité des Nations 

Unies traite un enjeu sécuritaire, il est nécessaire de considérer l’activité qui se déroule au 

Département des opérations de maintien de la paix (DOMP). Ces deux institutions sont des 

composantes de l’arène des Nations Unies. On ne peut comprendre leurs fonctionnements 

respectifs si on les isole l’une de l’autre. 

 

Considérer que les interdépendances sont structurées signifie que la relation entre les 

individus ne se rejoue pas entièrement à chaque interaction. Une interaction entre un individu 

du Ministère des affaires étrangères français et un individu du Ministère des affaires 

étrangères tchadien se déroule suivant des règles sociales qu’il n’est possible de comprendre 

qu’en considérant la position de chacun au sein de son organisation, les moyens à disposition 

de ces individus (matériels, humains, renseignement…), les représentations mutuelles qui en 

découlent, l’histoire de leurs organisations et les interdépendances dans lesquelles chacun est 

pris. Il s’agit également de prendre en compte la position sociale
51

 d’un individu dans sa 
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dimension diachronique et synchronique pour comprendre quelles ressources spécifiques elle 

lui offre. A cela s’ajoutent les ressources procurées par la trajectoire des individus. Un acteur 

nommé conseiller Afrique de la cellule diplomatique de l’Elysée après avoir occupé une 

position au sein de la représentation permanente de la France auprès du CSNU – à laquelle il a 

participé aux négociations des résolutions concernant le Soudan – occupera sa position en 

ayant recours aux ressources personnelles accumulées : connaissance de l’avancée du dossier 

Darfour, de l’état du jeu, des mécanismes formels et informels des Nations Unies… autant 

d’éléments qui permettent de rendre compte de son espace de pouvoir dans l’arène et, in fine, 

de son activité
52

. En somme, c’est l’histoire de l’arène et celle de l’individu qu’il faut saisir 

afin de comprendre ce qui se joue lors d’une interaction donnée
53

.  

 

En temps « normal », routinier, notre acteur du Ministère des affaires étrangères en charge des 

questions africaines évoqué plus haut ne voit pas constamment son action affectée par ce qu’il 

se passe au sein du DOMP (alors même que, si on analysait plus largement ce qu’il se passe 

au sein de, et entre ces deux arènes, on verrait des liens d’interdépendance, mais plus 

indirects, puisque ces arènes participent de l’activité se déroulant dans un même secteur, nous 

y reviendrons plus bas). Cet acteur réagit aux attentes qui pèsent sur lui, à l’emprise des 

contraintes spécifiques de son arène. Considérer que les individus de ces processus forment 

une configuration signifie en effet qu’ils sont en interdépendance fonctionnelle, c’est-à-dire 

que l’action de l’un aura un impact sur l’action de l’autre. Il existe ainsi des tensions 

d’interdépendance puisque les acteurs se trouvent pris dans un jeu qu’ils ne maîtrisent pas, 

auquel ils doivent s’adapter. Chacun se trouve dans l’obligation de réagir en permanence aux 
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« coups » émis par les autres. Ces coups lient les acteurs entre eux et sont autant de 

contraintes (mais aussi d’opportunité) qui pèsent sur leur action, les font agir sous l’emprise 

de l’arène. Les acteurs du DOMP ne font pas, en conjoncture routinière, et dans un schéma 

idéal-typique du modèle que nous présentons, partie de ceux qui pèsent le plus sur un acteur 

pris dans une arène dont l’enjeu principal est la relation entre la France et un pays d’Afrique 

francophone. Ainsi, une arène correspond plus ou moins aux « catégories pratiques structurant 

l’expérience immédiate des acteurs » et est un « lieu où se joue une partie des échanges et des 

luttes propres »
 54

 à un espace plus vaste, le secteur, que nous définissons ci-après.  

 

En fonction de la question posée, certaines interdépendances doivent être prises en compte, 

d’autres sont moins centrales pour rendre compte des calculs pertinents des acteurs. L’objectif 

est en effet de parvenir à une idéalisation de la réalité en opérant une sélection pertinente des 

faits permettant d’en rendre compte
55

. Ce sont les interdépendances qui exercent le plus de 

contraintes sur un acteur, qui exigent le plus de lui une réaction, qui comptent le plus. Si notre 

acteur est en charge des relations diplomatiques entre la France et le Tchad, il ne prend pas, en 

temps ordinaire, nécessairement et principalement en compte l’activité du DOMP (les moyens 

dont celui-ci dispose, la représentation des individus qui y sont inscrits dans les calculs de son 

activité quotidienne, les réformes en cours au sein de cette structure)
56

. Pourtant, en pratique, 

toutes font partie d’un plus vaste espace social – d’une configuration plus étendue - dont 

l’enjeu est la sécurité collective. Le secteur dans lequel prend principalement place le 

processus Eufor Minurcat peut ainsi être qualifié de secteur de la sécurité collective
57

. Si les 

acteurs ne s’interrogent pas toujours sur les conséquences de leur action en termes de paix ou 

de guerre
58

, leurs calculs incluent plus ou moins directement les acteurs, les arènes, les 
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institutions qui ont un impact sur les états de paix, de guerre et d’entre-deux
59

. En effet, si l’on 

ajoute d’autres niveaux d’interdépendances, on inclue des acteurs participant, d’une manière 

ou d’une autre aux dynamiques de violences politico-militaires dans le monde sans que les 

acteurs n’en aient pleinement conscience, sans que cela ne structure toujours leur expérience 

immédiate, sans qu’ils ne fassent pression sur eux. Nous insistons sur le « toujours » car le 

cœur de notre démonstration dépend du fait que ces frontières des arènes ne sont pas rigides 

mais au contraire sont l’objet de redéfinitions, de marchandages permanents en fonction de 

l’activité qui se déroule tant à l’intérieur qu’à l’extérieur d’une arène. Ainsi, un diplomate 

français chargé de la question des violences au Tchad est en interdépendance avec les 

diplomates français chargés des questions africaines plus généralement, mais aussi des 

violences situées ailleurs dans le monde. De nombreux liens lient ces individus entre eux : le 

commerce/trafic d’armes, les ressources accessibles pour maintenir ou déstabiliser la paix 

(argent, moyens militaires humains ou matériels, attention médiatique). Pour qualifier cet 

espace plus vaste qui comprend de nombreuses arènes, on parlera donc, à la suite de Michel 

Dobry, de secteur
60

. L’appartenance d’un individu à une arène structure son expérience 

immédiate, lui est visible et perceptible. Le secteur est l’espace social qui inclue des arènes 

dans lesquelles prend place une activité au sein de laquelle un enjeu – ici la sécurité collective 

– est mobilisé par des acteurs poursuivant l’obtention de mêmes ressources (militaires, 

budgétaires…), agissant sous l’emprise d’une logique social spécifique qui transcende ces 

arènes (temporalité, croyances, langage…) et permet de mettre à distance les autres secteurs. 

Le processus qui mène à une opération de maintien de la paix s’inscrit dans une cartographie 

où s’enchevêtrent de nombreuses arènes. Dans le cas qui nous intéresse – nous y reviendrons 

en détail dans la première partie de cette recherche – ce sont ainsi les arènes multilatérales 

comprenant les organisations internationales (l’Organisation des Nations Unies, l’Union 
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 Sur ce point voir le numéro spécial de la revue Politix, « Ni guerre, ni paix », volume 26, n°104/2013 : « il est 
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Africaine et l’Union européenne principalement) qui ont largement contribué à la construction 

de ce processus. Il faut également considérer les arènes « locales » – le local étant ici entendu 

comme le lieu des violences politico-militaires qui mobilisent les arènes dont nous parlons – 

du Tchad, du Soudan, de la Libye et de la République centrafricaine, notamment
61

. Les 

différentes arènes prises par le processus Eufor Minurcat sont constitutives d’un secteur dont 

l’enjeu est la sécurité collective. S’ils sont pris par des enjeux « locaux » au sein de leur arène, 

lorsque les acteurs de ce secteur calculent, ils calculent aussi en fonction de ce qu’ils 

estimeront être les conséquences en termes de sécurité ou d’insécurité globale. Les enjeux 

locaux des arènes du secteur de la sécurité collective participent de la construction de l’état 

sécuritaire mondial. Ces calculs s’effectuent en fonction des représentations des acteurs, de 

leurs anticipations liées aux règles formelles ou pragmatiques des espaces sociaux constitutifs 

de ce secteur, des ressources à leur disposition ou dont ils espèrent disposer.  

 

Avec les notions de secteur et d’arène, on dépasse donc non seulement les frontières 

institutionnelles mais également les frontières étatiques pour penser les processus menant aux 

déploiements d’opérations multinationales
62

. Au sein du secteur de la sécurité collective, les 

différents acteurs sont en lutte pour imposer leur représentation des moyens d’obtenir la paix 

(ou ce qu’ils estiment être la paix et qui ne recouvre donc pas les mêmes définitions pour tous 

en fonction de leur position) et pour l’obtention des moyens et des positions qui donnent accès 

aux ressources nécessaires à la poursuite de cet objectif. Ils sont également en lutte pour 

obtenir la reconnaissance des acteurs politiques qui ont le pouvoir de modifier la distribution 

de ces ressources. Enfin, ces acteurs sont en lutte non seulement pour exclure d’autres acteurs 

qui pourraient entrer en concurrence avec eux mais également, à l’inverse, pour inclure des 

acteurs qui peuvent leur apporter des ressources. Les ONG de Droits de l’Homme seront par 

exemple mobilisées pour appuyer des propositions et apporter du soutien au projet du ministre 

français des Affaires étrangères dans les arènes onusiennes
63

. Un secteur n’est en outre pas un 

groupe d’acteurs dans la mesure où un acteur peut être positionné dans plusieurs secteurs
64

. 
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L’espace social mondial est en effet composé de nombreux secteurs qui, s’ils ont chacun leur 

logique sociale spécifique qui transcendent celles des différentes arènes qui le composent, ne 

sont que relativement autonomes les uns des autres et doivent être compris comme des 

espaces se chevauchant, plus que comme des espaces aux frontières infranchissables.  

 

Durant cette recherche, l’espace social sous l’emprise duquel se font les relations franco-

africaines en matière de sécurité est qualifié, dans le secteur de la sécurité collective, de sous-

secteur des relations franco-africaines
65

. Ce qu’il s’y passe dépend, pour partie, de ce qu’il se 

passe dans les autres espaces du secteur de la sécurité collective dans la mesure par exemple 

où la disponibilité des moyens militaires nécessaires à un déploiement d’une OMP au Tchad 

dépend pour partie d’évènements militaires ailleurs dans le monde qui nécessitent la 

mobilisation de ces mêmes moyens. Mais ce qui se passe dans le secteur de la sécurité 

collective dépend également, pour partie, de ce qu’il se passe dans le secteur de la diplomatie 

politique, et, par suite, de ce qu’il se passe dans le secteur de la politique intérieure de chaque 

Etat. Le secteur de la sécurité collective doit donc être considéré comme un secteur 

transversal dans la mesure où il va dépendre de l’activité se déroulant dans de très nombreux 

autres secteurs
66

. Cela est lié à la centralité de la sécurité dans les mécanismes sociaux de 

régulation collective : la sécurité individuelle et collective est un des moteurs des processus 

sociaux. 

 

Les individus participant au processus qui mène au déploiement d’une opération de maintien 

de la paix sont donc situés socialement au sein d’arènes dont la  logique sociale spécifique 

permet de rendre compte du comportement, de l’action. Cette « action » est donc une 

« réaction » aux pressions exercées – par et vers les autres individus avec qui chaque acteur 

est en interdépendance – plus qu’une résultante d’un calcul rationnel visant la poursuite d’un 

objectif clairement défini
67

. Le déploiement d’une opération de maintien de la paix est le 
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produit de l’activité qui se déroule au sein de chacune des arènes concernées par ce 

déploiement. La question de recherche est alors de comprendre comment l’activité 

d’individus pris dans différentes arènes mène à un moment donné, à un projet commun, une 

activité commune qui est ce déploiement. Malgré toutes les critiques régulièrement – et sans 

doute à juste titre – adressées aux opérations de maintien de la paix, il faut comprendre et 

expliquer comment des individus éloignées géographiquement, positionnés dans des 

institutions différentes vont être pris dans un même jeu et parvenir à participer à une même 

opération militaire multidimensionnelle multilatérale que l’on nommera opération de sécurité 

collective, la qualification de maintien de la paix, relevant du langage spécifique de ce 

secteur, étant un phénomène qu’il convient de questionner
68

.  

 

C’est à la construction de ce jeu que nous allons nous intéresser en ayant recours à la notion 

de conjoncture de maintien de la paix. L’espace des interdépendances entre les individus pris 

par l’enjeu de la sécurité collective que nous nommons secteur est en effet un espace 

dynamique, non figé, au sein duquel les équilibres entre les groupes sociaux évoluent en 

permanence. Les frontières de cet espace et sa position par rapport à d’autres secteurs (secteur 

économique, militaire, politique, diplomatique, humanitaire) est un objet de recherche en tant 

que tel
69

. L’activité des acteurs qui s’inscrivent dans cet espace redéfinit en permanence les 

frontières des arènes et des secteurs. C’est par une dynamique particulière des 

interdépendances se déroulant au sein du secteur de la sécurité collective qui mène à une 

conjoncture spécifique que nous expliquons le déploiement d’une opération de sécurité 

collective dite opération de maintien de la paix. Durant une conjoncture de maintien de la 

paix, ces interdépendances au sein du secteur de la sécurité collective mènent à la 

structuration d’un espace social conjoncturel, produit de la plasticité des structures sociales, 

que nous appelons une zone d’action conjoncturelle. Au sein de cet espace, les acteurs 

                                                                                                                                                         
s'interpénétrant, il prend une orientation qu'aucun des joueurs n'avait prévue. Il devient incontrôlable et génère 
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agissent sous l’emprise de contraintes spécifiques, distinctes de celles agissant en temps 

routinier. 

 

Arènes et zones d’action conjoncturelles du secteur de la sécurité collective 

 

Lorsque des acteurs, positionnés en des arènes distinctes du secteur de la sécurité collective 

sont mobilisés par un même enjeu sécuritaire (par exemple la crise du Darfour), dans certaines 

conditions, les frontières de leurs arènes deviennent perméables à l’activité de l’ensemble des 

acteurs mobilisés par cet enjeu. Auparavant autonomes les uns des autres, ces acteurs se 

trouvent conjoncturellement en situation d’interdépendance élargi au sein d’un nouvel espace 

social : une zone d’action.  

 

Une zone d’action conjoncturelle est un espace social d’attraction de l’activité commun aux 

acteurs de différentes arènes mis en état d’interdépendance tactique élargie autour d’un même 

enjeu (ici, sécuritaire). Ce n’est pas parce qu’ils planifient de coopérer ensemble au sein d’un 

même espace mais parce que leur activité fait qu’à un moment donné, ils se trouvent en 

interaction au sein de cet espace. Autrement dit, une telle zone d’action ne remplit pas une 

fonction dans la marche de l’histoire mais est le produit d’une conjoncture historique 

chaotique. Une zone d’action est un espace social conjoncturel dont l’existence est liée au 

maintien des tensions d’interdépendance entre ses acteurs autour d’un enjeu sécuritaire 

particulier. La logique sociale d’une telle zone d’action est sui generis, elle est unique et 

autoentretenue : les acteurs dont l’activité s’inscrit dans une zone d’action poursuivent la 

logique sociale de leur arène d’origine mais leurs calculs sont modifiés par l’activité des 

autres acteurs de la zone d’action qu’ils ne prennent habituellement pas autant en 

considération dans leurs anticipations. S’ils calculent, ils sont également forcés de réagir aux 

coups des autres acteurs de cet espace. Pour comprendre ce qu’il se passe au sein d’une zone 

d’action, il faut donc se placer dans une posture de « présentisme »
70

 : analyser ce qu’il se 

passe et pour cela comprendre la position dans laquelle se trouvent les acteurs de cette zone 
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d’action et donc analyser les conditions d’émergence de celle-ci. Comprendre la position de 

chacun permet de comprendre l’état du jeu initial ce qui permet ensuite d’analyser ses 

évolutions. L’activité qui prend place au sein d’une zone d’action ainsi définie se fait donc 

pour les acteurs dans une relative incertitude structurelle dans la mesure où, ce qui est en jeu, 

est, pour partie, la consolidation ou l’évolution des frontières des différentes arènes. Ayant à 

interagir avec des acteurs d’autres arènes, les individus des processus que nous analysons 

peuvent soit renforcer la structuration des interdépendances déjà existantes ; soit la modifier 

en mettant en œuvre des innovations institutionnelles notamment en utilisant de manière 

originale les dispositifs bureaucratiques existant et en créant ainsi de nouveaux « t-1 » sur 

lesquels pourront s’appuyer les acteurs des processus futurs. 

Une zone d’action disparait lorsque les acteurs ne se trouvent plus en état d’interdépendance 

tactique élargie autour d’un même enjeu sécuritaire. Ce maintien des tensions 

d’interdépendances ne dépend pas nécessairement du maintien des conditions qui ont permis 

l’émergence de la zone d’action. L’enjeu conjoncturel de cette zone peut évoluer durant 

l’existence de la zone d’action : de nouveaux enjeux peuvent apparaître dans le cours de 

l’activité qui s’y déroule (une nouvelle grammaire sociale s’impose) et permettre le maintien 

de cette zone d’action – voire son institutionnalisation – malgré des changements des 

conditions ayant permis son émergence.  

La zone d’action est donc une idéalisation, une abstraction de la réalité qui  permettra la 

comparaison, la montée en généralité de la démonstration que nous proposons
71

. On peut alors 

tenter une représentation graphique de la manière dont s’articulent ces trois espaces sociaux : 
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Arènes et zone d’action d’un secteur 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    A, B, C = arènes        Z = zone d’action 

 

 

   

Dans une conjoncture routinière, les trois arènes du secteur ci-dessus sont en 

interdépendance : elles s’enchevêtrent, leurs frontières ne sont pas clairement distinctes 

(comme le sont les secteurs entre eux). Les acteurs de chacune des arènes calculent en 

considérant avant tout l’activité sociale de leur arène, tout en sachant que les autres existent et 

qu’ils doivent en tenir compte. Des acteurs de l’arène A sont en interaction entre eux autour 

d’un enjeu sécuritaire particulier. Pour trouver des solutions à leurs problèmes, certains 
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acteurs de l’arène A peuvent mobiliser des ressources au sein de l’arène B en s’appuyant sur 

l’activité de certains acteurs de cet espace (un coup est émis et modifie la dynamique des 

échanges entre les acteurs au sein de leur arène et entre les arènes). La dynamique de l’arène 

A est directement impactée par ce qu’il se passe dans l’arène B dont les acteurs concernés par 

ce même enjeu sécuritaire se trouvent désormais en état d’interdépendance tactique élargie. 

Progressivement, les acteurs de l’arène A sont donc contraints dans leurs activité tactique 

d’inclure l’activité de l’arène B dans leur calcul et augmentent ainsi l’importance des acteurs 

des autres arènes sur les calculs des acteurs de leur arène. Une zone d’action se crée entre 

l’arène A et l’arène B. Durant les marchandages qui ont lieu dans cette zone d’action, d’autres 

ressources extérieures peuvent être mobilisées par les acteurs ce qui inclut progressivement 

des acteurs d’autres arènes. 

 

La conjoncture de maintien de la paix 

 

De manière très simple, la conjoncture de maintien de la paix peut être définie comme une 

période durant laquelle la structuration des interdépendances au sein du secteur de la sécurité 

collective fait du déploiement d’une opération de sécurité collective, que les acteurs du 

processus nomment opération de maintien de la paix, une nécessité. Le recours au concept de 

conjoncture induit plusieurs conséquences théoriques. La conjoncture est un moment 

particulier, issu « d’un ensemble de circonstances »
72

,  dont le début et la fin sont difficiles à 

établir, à dater de manière exacte. On peut en expliquer la provenance
73

, mais non l’origine, le 

commencement mais non le début, tout comme on ne peut en déterminer précisément la fin, 

préférant parler de disparition progressive de ce moment durant lequel la structuration de 

l’espace social connaît un état particulier et voit émerger une zone d’action conjoncturelle. En 

tant que moment, l’idée de conjoncture implique qu’il n’y ait pas un seul lieu de prise de 

décision, ni d’intention de la prise de décision, ni même une seule rationalité et surtout pas 

une seule rationalité instrumentale, absolue, qui serait le résultat d’un calcul permettant 

d’établir les moyens nécessaires en fonction d’une fin précisément déterminée. Durant la 
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conjoncture qui mène au déploiement d’une opération de sécurité collective, il n’y a pas une 

seule décision : un ensemble de marchandages constitue ce que l’observateur nomme la 

décision. Mais la conjoncture implique une temporalité du processus, un moment particulier 

dont il faut comprendre l’émergence et la replacer dans la structuration de l’espace social de 

la sécurité collective pour comprendre d’où elle est issue, en quoi elle est particulière et, dans 

notre cas, en quoi elle permet de comprendre les déploiements. Le recours à la théorie de la 

sectorisation de l’espace social mondial permet en effet de penser les structures sociales 

comme relativement malléables et, en tous cas, non rigides
74

. Il ne s’agit donc pas de décrire 

le « temps qui passe » mais bien de décrire ce qu’il se passe pour rendre compte de cette 

conjoncture, de son émergence et de sa disparition
75

 et ainsi comprendre quelles conditions 

mènent d’une part à l’émergence d’une telle conjoncture et d’autre part à sa disparition. Pour 

cela, nous proposons trois hypothèses centrales. 

Première hypothèse : le déploiement d’une opération de maintien de la paix est rendue 

possible par un décloisonnement relatif des arènes du secteur de la sécurité collective qui 

mène à la structuration d’une zone d’action conjoncturelle 

 

La première hypothèse de recherche que nous proposons est que le déploiement d’une 

opération de sécurité collective dite de maintien de la paix est rendue possible lorsque se 

produit un décloisonnement relatif des arènes du secteur de la sécurité collective. Ce 

décloisonnement – dont nous expliquerons la provenance par la socio-histoire à moyen termes 

du secteur de la sécurité collective – modifie les interdépendances entre les acteurs des 

différentes arènes en menant à une situation durant laquelle l’espace de référence des calculs 

des acteurs qu’était l’arène perd tendanciellement de son importance au profit d’un nouvel 

espace de référence incluant d’autres arènes avec qui les acteurs entrent en interdépendance 

directe. On parle alors d’interdépendance tactique élargie
76

: les frontières des arènes sont 

temporairement plus perméables à l’influence de l’activité des joueurs des autres arènes. Se 

crée alors un jeu spécifique, une nouvelle configuration d’individus que nous nommons zone 

d’action conjoncturelle. Cette zone d’action met des joueurs auparavant relativement 
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autonomes en interdépendance plus directe. Alors que dans un état « normal » du secteur de la 

sécurité, les acteurs cherchent des solutions locales à leur problème, recherchent des 

ressources au sein des organisations de leur arène, lorsqu’émerge une conjoncture de maintien 

de la paix, ils doivent poursuivre leur activité en intégrant dans leurs calculs de nouvelles 

règles, de nouvelles contraintes et de nouveaux joueurs. Ces nouveaux calculs sont dès lors 

plus complexes puisque leur activité routinière est perturbée, « les acteurs se débrouillent 

autrement pour calculer »
77

, doivent marchander avec de nouveaux joueurs pour maintenir 

leur autonomie et poursuivre leur activité, le tout dans un espace social dans lequel les 

ressources matérielles, humaines et économiques permettant cela sont limitées. L’enjeu est 

lourd de conséquence pour les acteurs de tels processus car il faut maintenir l’autonomie de 

chaque arène pour la préserver à long terme dans un secteur où l’enjeu sécuritaire met les 

différentes arènes en concurrence pour l’obtention des moyens de « maintenir la paix » ou de 

« faire la guerre ». Ainsi, dans une conjoncture routinière, notre acteur du Ministère des 

affaires étrangères français en charge des questions africaines lutte à un niveau local pour 

obtenir les moyens nécessaires à la poursuite de son action : assentiment des militaires pour 

mener à bien tel projet, aval du Ministre pour mettre en place tel autre projet etc. son activité 

est guidée par une logique diplomatique de plus long terme. Lors d’une conjoncture de 

maintien de la paix durant laquelle les arènes ont tendance à se décloisonner, il devra en plus 

compter dans ses calculs les acteurs des Nations unies par exemple qui vont entrer en 

coopération-concurrence
78

 directe avec lui  pour obtenir des ressources leur permettant de 

mener à bien ce qu’ils perçoivent être la solution au problème qui leur est posé. La question 

qui se pose alors est de savoir comment survient ce décloisonnement relatif des arènes. 

 

Deuxième hypothèse : Le décloisonnement des arènes survient progressivement lorsque les 

individus cherchent des ressources extérieures à leur arène pour réagir aux tensions 

d’interdépendance dans lesquelles ils sont pris. 

 

Une telle conjoncture de maintien de la paix apparaît alors quand, à force de réagir aux 

pressions et coups venus de leur propre arène ou d’autres arènes, les acteurs cherchent des 
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ressources extérieures à l’arène dans laquelle ils évoluent, introduisent d’autres individus et 

d’autres ressources dans leur configuration ce qui, in fine, mènera à une nouvelle 

configuration de joueurs en interdépendance, la zone d’action conjoncturelle. Les coups émis 

par des acteurs de leur arène d’appartenance ou d’une autre peuvent en effet obliger les 

individus à chercher de nouvelles ressources. Par exemple lorsque les agents du ministère 

français des affaires étrangères et européennes pris dans une configuration dont l’enjeu est la 

sécurité au Tchad ne parviennent plus à gérer seuls avec les militaires français les pressions 

exercées sur eux – parce que le niveau politique ne les soutient plus, parce que la situation sur 

le terrain est complexe et évolue, parce que les ressources militaires, humaines, sont 

insuffisantes, parce que l’analyse qui est faite est mauvaise, parce qu’il devient intenable de 

soutenir aussi clairement un pouvoir politique contestable et en tous cas contesté – ils vont 

chercher des ressources au sein des arènes multilatérales
79

. Néanmoins, cela ne suffit pas à 

l’installation d’une conjoncture de maintien de la paix : les arènes multilatérales résistent à 

leur tour aux pressions exercées sur elles et les acteurs de ces arènes sont pris par d’autres 

jeux et enjeux qui peuvent les empêcher de répondre aux attentes des acteurs français. Mais, 

d’échanges de coups  en échange de coups, lorsque les ressources en jeu évoluent, que les 

configurations d’individus évoluent
80

, les interdépendances entre les acteurs évoluent, 

s’élargissent, et peuvent mener à la formation d’un nouvel espace social d’interaction qui 

deviennent, pour un temps, l’espace de référence des calculs des acteurs : une nouvelle zone 

d’action se structure. Au sein de cette zone d’action, les tensions entre les joueurs peuvent 

mener à la décision de déployer une opération de maintien de la paix. Cette décision peut 

devenir effective lorsque la situation conjoncturelle d’interdépendance élargie, et les 

engrenages bureaucratiques qui en découlent, rendent couteuse pour les acteurs toute sortie de 

la zone d’action qui représenterait une menace au maintien de leur position sociale. Nous 

l’avons dit plus haut, le maintien de la paix, s’il est l’outil le plus utilisé par les Nations unies 

est également l’outil le moins bien défini. Pris dans cet engrenage, les acteurs vont pouvoir 

poursuivre chacun leur rationalité en contribuant à un projet unique : le déploiement d’une 

OMP. Cet outil malléable permet de satisfaire de nombreux intérêts qui peuvent être 

divergents. Il peut alors être moins couteux pour les acteurs de contribuer à sa mise en œuvre 

que de s’y opposer. C’est en cela que l’on peut comprendre l’idée que « le Conseil n’agit pas 
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parce qu’une menace existe mais une menace existe parce que le Conseil décide d’agir »
81

. 

Considérer ainsi le maintien de la paix permettra d’en offrir une définition à partir du « réseau 

de relations » qui utilise ce qualificatif et non pas à partir des différences objectives que ce 

type d’opération militaire aurait par rapport à d’autres
82

. 

 

Troisième hypothèse : Si les conditions structurelles qui ont fait du déploiement d’une OMP 

un produit de l’activité au sein de la zone d’action sont modifiées, alors le maintien de cette 

zone d’action est remis en cause au profit d’une nouvelle structuration des arènes qui peut, 

progressivement, mettre fin à la conjoncture de maintien de la paix. 

 

Cette hypothèse implique deux conséquences théoriques : les conditions permettant la prise de 

décision ont un impact sur les conditions de la conduite des opérations
83

 ; la dynamique 

sociale, l’activité se déroulant dans la zone d’action, s’explique non seulement par les 

interdépendances au sein de cet espace social (le jeu crée sa propre dynamique
84

) mais 

également par ce qu’il se passe dans l’ensemble du secteur de la sécurité collective. 

Le déroulement de l’OMP – c’est-à-dire l’entrée dans la zone d’action de nouveaux acteurs 

opérationnels, leur activité et les interdépendances avec les acteurs locaux – dépend, pour 
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partie, des caractéristiques initiales de la zone d’action : des ressources qui mènent au 

déploiement (si le projet d’une OMP est porté par des acteurs politiques économiques, 

militaires, humanitaires…), de la dynamique de cet espace social (s’il existe un consensus, si 

certains individus, de par leur position et leurs ressources parviennent à s’imposer aux autres 

créant ainsi des clivages), des rapports entre les différentes arènes du secteur et de leur 

perméabilité aux coups venus d’autres secteurs. Pour le dire autrement, et parler en langage 

des politiques publiques, les conditions qui permettent la prise de décisions ont un impact sur 

les conditions de la mise en œuvre de la décision. 

Toutefois, par la suite, si la dynamique qui faisait tenir ensemble les acteurs de la zone 

d’action évolue (si les acteurs qui portaient le projet d’opération sortent du jeu par exemple, 

ou si l’arrivée de nouveaux acteurs modifient l’équilibre des tensions en son sein), alors la 

conjoncture peut, soit se poursuivre, soit s’arrêter. Lorsqu’elle s’arrête, la zone d’action se 

délite et l’emprise qu’elle exerçait sur les acteurs s’atténue au profit d’une ré-autonomisation 

des arènes du secteur. Au contraire, si les mécanismes sociaux qui permettent la structuration 

de la zone d’action évoluent mais sont remplacés par d’autres qui permettent le maintien de la 

zone d’action et de son emprise sur les acteurs, la conjoncture de maintien de la paix peut se 

poursuivre malgré la disparition des conditions ayant permis son émergence. Si les conditions 

qui mènent au déclenchement d’une OMP permettent pour partie de comprendre la manière 

dont elle se déroule, ce déroulement peut mener à l’autonomisation de l’OMP de ces 

conditions initiales. Cette autonomisation mène alors soit au maintien de la zone d’action, soit 

au recloisonnement des espaces sociaux qui la composent. 

 

Cette ré-autonomisation est alors l’occasion de luttes pour la (re-)définition des frontières des 

arènes et des secteurs. Dans le cas que nous étudions, les décloisonnements qui participent de 

la mise en place de la nouvelle configuration ont eu lieu entre 2006 et 2008. Des interactions 

de plus en plus importantes entre des acteurs mobilisés par l’enjeu est de la sécurité au Tchad 

et dans la région ont en effet eu lieu à partir de 2006 : les acteurs des arènes onusiennes 

s’impliquent progressivement dans l’activité ayant lieu dans les arènes locales au Tchad, les 

acteurs des arènes françaises inscrivent leur action dans les arènes onusiennes, mais sans 

qu’une baisse d’autonomie des arènes n’ait pour autant réellement lieu car les 

décloisonnements restent minimes et localisés. La zone d’action se structure mais ses 

caractéristiques ne permettent pas le déclenchement d’une OMP. Les acteurs continuent de 
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calculer en fonction de leur arène en complexifiant légèrement leurs calculs suite à ces 

premiers décloisonnements.  

C’est à la suite de coups émis en 2007 et qui vont inclure dans cette zone d’action les acteurs 

de la PESD qu’un engrenage s’instaure entre les jeux onusiens, européens, français et 

tchadiens. La zone d’action ainsi structurée autour de l’enjeu sécuritaire tchadien exerce une 

emprise plus importante sur les calculs des acteurs que leur arène d’origine. Les actions et 

réactions successives des acteurs de cet espace font du déploiement d’une OMP un projet 

permettant la poursuite de différentes rationalités auquel il devient couteux de ne pas 

participer.  

 

A la suite de la phase de décision du déploiement, la structuration de la zone d’action et son 

insertion dans le secteur de la sécurité collective permet à un certain nombre d’acteurs d’en 

sortir, attirés par d’autres jeux qui se mettent en place simultanément et qui vont requérir leur 

attention et/ou nécessiter leurs ressources et devenir plus contraignants que la zone d’action 

mobilisée autour de l’enjeu tchadien. Comme les arènes sont inscrites dans le  secteur de la 

sécurité collective et dans d’autres secteurs, l’activité qui s’y déroule est toujours contingente 

de ce qu’il se passe dans l’ensemble des espaces sociaux connectés. Si une nouvelle « crise » 

vient à attirer l’attention des acteurs des arènes politiques, ou s’ils ont intérêt à l’émergence 

d’une nouvelle crise, si les arènes militaires subissent des contraintes budgétaires, si l’activité 

ayant lieu dans les arènes locales évolue de manière radicale menant à une pacification des 

relations entre les belligérants, bref, si les dynamiques sociales à l’œuvre dans le secteur 

changent, c’est le maintien de la zone d’action qui en est affecté.  Ainsi, si les acteurs qui 

permettaient le maintien de cette zone d’action sortent du jeu (et avec eux les ressources 

permettant le déploiement), cet espace social ne peut plus se maintenir. La conduite de 

l’opération est présentée comme problématique car l’activité des acteurs se ré-autonomise, ce 

qui mène à la disparition progressive de la conjoncture de maintien de la paix et in fine au 

désengagement de l’opération de sécurité collective déployée. A moins que d’autres 

mécanismes sociaux ne viennent compenser la sortie de jeu de ces acteurs. Le cas d’Eufor 

Tchad-RCA permet d’illustrer parfaitement la première proposition puisque lorsqu’un 

ensemble d’acteurs sortiront de la zone d’action Tchad (ZAT), ils permettront le délitement 

des tensions d’interdépendance au sein de cet espace social puisque les ressources qu’ils 

investissaient pour maintenir ces tensions ne sont pas remplacées. Par extension, cela signifie 
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que, lorsqu’une OMP perdure de nombreuses années, voire plusieurs décennies, les conditions 

qui ont rendu possible leur déploiement ont pu disparaitre (la zone d’action ayant mené à ce 

déploiement n’est vraisemblablement plus la même plusieurs années après le lancement d’une 

OMP). Néanmoins, suivant notre hypothèse, si ces OMP  perdurent, c’est qu’au sein de cette 

zone d’action, les acteurs disposent et usent de suffisamment de ressources pour la maintenir. 

Pour le dire autrement, c’est qu’un ensemble suffisant d’acteurs liés à cette OMP agit dans le 

sens du maintien de cette OMP. Que suffisamment d’arènes sont impliquées par cette OMP. 

Suivant les cas, il peut s’agir d’acteurs issus d’arènes économiques, politiques ou 

humanitaires qui maintiennent les tensions d’interdépendance nécessaire à la poursuite du 

déploiement
85

.  

 

Dispositif  méthodologique et épistémologique 

 

Le dispositif méthodologique ayant permis la construction de cette recherche s’inspire des 

méthodes qualitatives de la sociologie politique que l’on souhaite appliquer aux objets 

européens et internationaux
86

. Au cours du processus de recherche dont le présent travail est 

l’aboutissement, nous avons été marqué par la désincarnation de nombreux travaux sur les 

opérations de maintien de la paix qui, s’ils peuvent parfois s’avérer instructifs et utiles, sont 

bien souvent loin de nous permettre d’accéder à la connaissance et encore moins à la 

compréhension des mécanismes sociaux concrets qu’ils sont supposés décrire. C’est en 

opposition à ces travaux, malgré le principe de charité
87

, souvent quantitatifs, mais pas 

seulement, que nous avons établi notre dispositif méthodologique. On a ainsi souhaité 

disposer des matériaux permettant de retracer le processus dans son ensemble, de la manière 
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la plus détaillée possible
88

 afin de pouvoir confronter le plus rigoureusement possible notre 

version de la réalité empirique, aux théories explicatives existantes en relations 

internationales, en analyse de la politique étrangère (Foreign Policy Analysis) et sociologie 

politique. Soulignons qu’un fil conducteur de notre démarche méthodologique a été la 

recherche de la plus grande neutralité axiologique possible.  

 

L’impossible neutralité axiologique ? 

 

On l’a vu, les analyses scientifiques ou pré-scientifiques des opérations de maintien de la paix 

sont très souvent sujettes à une prise de position normative de la part des auteurs qui 

considèrent que les sciences sociales sont nées pour résoudre des problèmes
89

. Cet objectif, si 

respectable et défendable soit-il, nous semble cependant parfois être privilégié à la démarche 

scientifique dans certains travaux. Il n’est pas rare en effet de lire dans les introductions 

d’ouvrage les auteurs poser la question de savoir « comment fait-on pour créer la paix »
90

 non 

pas au sens, comment font les acteurs du secteur du maintien de la paix et de la sécurité 

collective internationale, mais au sens de « comment doit-on faire pour créer les conditions de 

la paix ». Ce faisant, ils proposent un ensemble de réponses à ce questionnement très général. 

Selon nous, cette démarche ne relève pas de la science politique telle que nous 

l’appréhendons. Elle relève d’une science du politique qui souhaite se positionner en 

conseiller du prince mais pas d’une véritable science politique dont l’objectif serait cantonné à 

la compréhension des processus sociaux considérés comme politiques. Des éléments 

intéressants peuvent en être tirés – il ne s’agit pas d’une critique d’emblée de ces recherches 

mais bien de leur positionnement et de ses conséquences - puisque pour établir leurs 

préconisations, ces auteurs documentent largement leur propos et tentent d’analyser les 

conflits et les solutions que les acteurs politiques ont tenté d’y apporter. On souhaite 

également sortir du débat de savoir si le maintien de la paix a pour objectif d’imposer un 

système socio-politique néo-libéral. On proposera plutôt une analyse et des outils permettant 
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de comprendre les effets de ces déploiements
91

.  Il faut questionner les effets des processus, 

les effets des coups des acteurs, les effets des déploiements, plus que leur intentionnalité
92

. En 

cela, l’analyse sectorielle de la politique mondiale et les analyses de Norbert Elias sont d’une 

aide précieuse en rappelant que tous les individus participent d’un même processus. En 

somme, on rejoindrait volontiers les analyses critiques du maintien de la paix sur leur 

penchant à remettre en question le bien-fondé des interventions des Nations unies ou des 

« puissances occidentales » mais on souhaite également se distinguer d’elles par leur 

prétention à avoir en quelque sorte « trouvé le coupable ».  

 

Accès aux sources et construction de l’enquête 

 

Pour mener à bien ce projet nous avons accumulé le plus de matériaux primaires et 

secondaires possibles. Nous avons donc mené des entretiens de type semi-directifs avec des 

individus ayant participé au processus de décision, planification, mise en œuvre et 

désengagement des opérations Eufor et Minurcat. Le choix de ces entretiens a été réalisé 

suivant des critères inspirés des recherches existantes
93

 dans la mesure de l’accessibilité du 

terrain toujours délicate – tant pour des raisons matérielles que pour des raisons liées aux 

dynamiques du secteur considéré et aux droits d’entrée pour y accéder. Le critère positionnel 

a été établi par la consultation des sources secondaires : rapports des organisations 

internationales, presse nationale et internationale afin d’identifier les lieux et les praticiens 

pertinents pour mener des entretiens et accéder à des informations, des récits et des 

représentations de ce processus. La sélection de ce terrain d’enquête a également été guidée 

par un critère réputationnel établi lors des entretiens ou de la consultation des sources 

secondaires sur notre objet de recherche. Enfin, nous avons tenté d’établir un critère 

d’équilibre de nos sources essayant, dans la mesure du possible, de consulter autant de 

diplomates, que de militaires, que d’humanitaires, d’acteurs politiques que de hauts 

fonctionnaires, d’acteurs situés dans des instances françaises qu’européennes, qu’onusiennes 
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 Par exemple, Frédéric Mérand, « Du Champs de Mars au Rond-Point Schuman », in Georgakakis D. (dir.), Le 

Champ de l’Eurocratie. Une sociologie politique du personnel de l’UE, Economica, Paris, 2012, p. 133 
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et, avec plus de difficulté, dans des instances d’autres nations participant à ces opérations et 

au processus qui y a mené. Enfin, pour ne pas rationaliser à outrance un processus de 

recherche pas toujours maîtrisé, soulignons l’importance de l’effet « boule de neige » durant 

notre enquête de terrain. L’accumulation de ces critères méthodologiques et de ces 

contingences nous a permis de mener une soixantaine d’entretiens
94

 à Paris, Bruxelles, 

N’Djaména et New-York réalisés entre janvier 2008 et mai 2012
95

. Les entretiens menés, par 

l’accès aux représentations des acteurs qu’ils nous ont apporté, et ponctuellement par l’accès à 

des documents relativement confidentiels, ont pu compléter notre reconstruction du processus 

grâce aux allers-retours permanents réalisés entre les matériaux empiriques et les théories 

scientifiques. C’est cette reconstruction théorisée du processus ayant mené au déploiement 

des opérations Eufor et Minurcat que nous proposons au lecteur de cette recherche.  

 

La monographie comme invitation à la comparaison 

 

Bien sûr, ce terrain reste relativement incomplet : on aurait souhaité disposer de plus de 

précisions à propos des processus circonscrits au Conseil de sécurité des Nations unies ou du 

Conseil des Ministres de l’Union européenne par exemple
96

. Néanmoins, c’est ce matériau 

empirique qui nous a permis de percevoir cette conjoncture de maintien de la paix au cœur de 

notre thèse. Si les coulisses des négociations parfois très confidentielles
97

 ont pu nous rester 

inaccessibles, cela ne remet pas en question notre argumentaire. Les matériaux recueillis nous 

montrent à quel point le processus étudié doit être compris sur une temporalité moyenne 

(2006-2010) durant laquelle les « grandes négociations » ne sont en fait pas si centrales que 

cela
98

. Notre ambition durant ce travail est ainsi de démontrer que, si certains faits pourraient 

compléter notre démonstration, aucun ne la rendrait à ce point bancal que notre méthode et 

nos conclusions puissent être véritablement remises en question.  
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 Sauf deux exceptions, ces entretiens ont été mené en face à face lors d’une rencontre avec l’interviewé, ils ont 

duré entre trente minutes et deux heures, ont été, sauf quelques exceptions, enregistrés et intégralement 

retranscrits afin de saisir toutes les subtilités de ces échanges et de pouvoir les comparer au mieux. 
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 Rappelons que les opérations Eufor et Minurcat ont été déployées entre mars 2008 et décembre 2010 ce qui 

nous permet d’avoir les représentations des acteurs à différents moments du processus. 
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 Voir la liste des entretiens. 
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 On pense par exemple à l’entrevue entre Idriss Déby et Bernard Kouchner début juin 2007 durant laquelle le 

Ministre français aurait obtenu l’aval du président tchadien pour un déploiement militaire de l’Union européenne 

qui permettra le déploiement de la Minurcat. 
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 Yves Buchet de Neuilly, L’Europe de la politique étrangère, op.cit. 
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Enfin, on souhaite revenir sur le choix d’avoir réalisé une étude de cas traitant d’une seule 

opération de maintien de la paix. Notre projet de recherche initial était en effet une 

comparaison des différentes interventions menées ou initiées par les autorités politiques 

françaises en Afrique subsaharienne alors que notre produit final est une monographie d’une 

intervention initiée par la France au Tchad. Pourtant, nos ambitions théoriques n’ont pas été 

revues à la baisse, bien au contraire. Nous avons souhaité, à travers l’analyse fine de ce 

processus, mettre en évidence des explications que l’on pourrait transposer à d’autres cas. 

Nous décrivons comment émerge une conjoncture de maintien de la paix, comment un 

équilibre des tensions entre les acteurs du secteur de la sécurité collective peut mener au 

déploiement d’une opération dite de maintien de la paix. C’est une comparaison d’états 

successifs des structures sociales que nous proposons au lecteur. On souhaite, en outre, à 

travers l’explication de ce processus, inviter à la comparaison tant avec d’autres déploiements 

dits de maintien de la paix qu’avec des interventions unilatérales qui seraient le fruit de 

conjonctures différentes, durant lesquelles l’équilibre particulier mènerait non pas à une 

opération de maintien de la paix mais à une intervention unilatérale ou à la mise en place 

d’une coalition, l’état du secteur de la sécurité collective n’ayant pas mené aux mêmes 

décloisonnements des arènes, les ressources mises en jeu n’étant pas les mêmes. 

 

Economie générale de la thèse 

 

Le plan permettant de restituer cette recherche se déroulera en trois temps pensés comme trois 

phases successives du processus qui mène au déploiement des opérations Eufor Tchad-RCA 

et Minurcat. Il s’agit donc d’une démarche chronologique mais qui permet de retracer les 

continuités, les mécanismes sociaux concrets et leur évolution, qui constituent ce processus.  

On l’a dit, les luttes qui se déroulent au sein du secteur de la sécurité collective doivent être 

comprises dans leur dimension spatiale mais également historique. La première partie de cette 

recherche est, dans cet objectif, l’occasion de comprendre les dynamiques socio-historiques 

de structuration de ce secteur. On s’intéresse plus précisément à la structuration des 

interdépendances entre les arènes directement concernées par les enjeux sécuritaires en 

Afrique en nous attardant plus longuement sur les enjeux de la région Tchad-Soudan-Libye-

République centrafricaine. On parlera alors du sous-secteur de la sécurité collective en 

Afrique en tant qu’espace du secteur de la sécurité collective dont l’enjeu est l’état sécuritaire 
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en Afrique. L’histoire de ces dynamiques sociales est essentielle pour comprendre la 

structuration particulière des interdépendances qui mènera au décloisonnement de certaines 

arènes du secteur autour de l’enjeu de la sécurité au Tchad, objet de la deuxième partie de 

cette recherche. Enfin, dans un troisième temps, nous analysons l’activité des joueurs 

s’inscrivant dans le secteur de la sécurité collective qui mène effectivement au déploiement 

des opérations durant ce que nous appelons alors une conjoncture de maintien de la paix. 

Nous montrons comment des changements survenus durant les déploiements –qui se 

comprennent, pour partie, comme la suite du processus – modifient cette structuration des 

interdépendances et mettent fin à la conjoncture de maintien de la paix.  
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Partie 1 Les violences politico-militaires tchadiennes dans le secteur 

de la sécurité collective (1960-2005) 

 

La proposition française d’opération militaire de l’Union européenne conjointement à un 

déploiement d’une opération de maintien de la paix des Nations Unies au Tchad et en 

République centrafricaine ne peut se comprendre sans avoir recours à une analyse historique 

des relations entre les espaces sociaux tchadiens, français, européens et onusiens concernés. 

Cette proposition émerge dans un espace social structuré et travaillé par une historicité et des 

logiques spécifiques qui pèsent sur les calculs. C’est à la mise au jour de ces contraintes que 

nous nous intéressons dans cette première partie. 

L’idée générale est de comprendre la « provenance » - et non l’ « origine »
99

 – des conflits 

que connaît la région Tchad-Soudan-Centrafrique durant les années 2000 afin de pouvoir bien 

situer dans quels processus s’inscrivent Eufor Tchad-RCA et Minurcat. L’hypothèse de 

continuité incite à considérer pour partie ces opérations internationales de sécurité collective 

comme le fruit de cette histoire régionale en même temps qu’un élément qui la constitue. Sans 

avoir besoin de chercher une forme de reproduction de l’histoire, nous montrerons comment 

ces relations d’interdépendance entre les arènes françaises, tchadiennes, européennes et 

onusiennes se sont progressivement structurées dans le secteur de la sécurité collective pour 

comprendre l’état du jeu lorsque le processus Eufor Tchad-RCA et Minurcat émerge. En 

commençant à la fin de la période coloniale,  nous présentons une histoire sélective des 

violences politico-militaires au Tchad qui nous permet de comprendre les contraintes locales 

et régionales pesant sur le gouvernement tchadien (chapitre 1). Nous analysons ensuite, durant 

la même période, l’évolution de la structuration des relations franco-tchadiennes (chapitre 2) 

qui se comprend en lien avec l’évolution des relations entre les organisations internationales 

et les acteurs français et tchadiens du secteur de la sécurité collective (chapitre 3).  
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 Jean-François Bayart, Romain Bertrand, « De quel ‘leg colonial’ parle-t-on ? », Esprits, n°12, 2006 
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Chapitre 1 Les dynamiques des violences politico-militaires au Tchad 

 

 

Dès le début de la colonisation, l’intérêt des autorités politiques françaises pour la zone dans 

laquelle se situe le territoire tchadien est limité et, durant la période coloniale, le 

gouvernement indirect du pays sera privilégié, l’objectif poursuivi étant celui du moindre coût 

de l’occupation. Les missions de perception de l’impôt et de maintien de l’ordre sont confiées 

à des hommes en armes. S’installent alors des « relations dialogiques » entre les colonisés et 

les colonisateurs
100

 : les colonisateurs réinvestissent des institutions autochtones et s’appuient 

sur des chefs locaux et des auxiliaires. On trouve ici une ligne centrale de continuité entre les 

périodes précoloniales, coloniales et postcoloniales : l’utilisation d’hommes en armes aux 

fidélités mouvantes et le recours à des auxiliaires qui vivent de l’exploitation des populations. 

Marielle Debos considère ce recours aux hommes en armes comme un  des « traits marquants 

des sociétés politiques tchadiennes du XIXème siècle à nos jours »
101

. C’est l’importance des 

armes dans cette région qui contribue à faire du Tchad le « pays des guerres sans fin »
102

.  

A son indépendance, le Tchad est un pays dont l’organisation politique favorise les régimes 

autoritaires et les clivages régionaux
103

. Lors de la décolonisation, ceux qui prennent le 

pouvoir au Tchad sont majoritairement issus du Sud du pays – région privilégiée par le 

colonisateur pour y installer des écoles et recruter les membres de l’administration – et sont 

soutenus par la France. Des mouvements de rébellion – ou de révolution suivant le terme 

qu’on préférera
104

 - se mettent très vite en place aidés par les voisins du Soudan. Nous 

qualifions ces violences de violences politiques par opposition aux violences de type 

banditisme. Les violences des groupes armées comme le Front de Libération Nationale du 
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 Marielle Debos, Le métier des armes au Tchad. Le gouvernement de l’entre-guerre, Karthala, coll. « Les 

Afriques », 2013, p. 57, cite Jean-françois Bayart, L’Etat en Afrique. La politique du ventre, Paris, Fayard 

(1989), 2006. J-F Bayart cite Mikhaïl Bakhtine. Sauf indication contraire, les éléments historiques présentés dans 

ce chapitre sont issus de cet ouvrage de Marielle Debos. 
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 Marielle Debos, Le métier des armes au Tchad… op.cit. p. 57. 
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 L’expression est reprise par Stephen Reyna Wars Without End. The Political Economy of a Precolonial 

African State, Hanover, New England, University Press, 1990 à l’explorateur Gustav Nachtigal.  
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 Marielle Debos, Le métier des armes au Tchad… op.cit. p. 64. 
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 Robert Buijtenhuijs qualifie dans un premier temps le Frolinat de mouvement révolutionnaire, souhaitant 

instaurer un ordre social nouveau, avant de se désillusionner et de les présenter plutôt comme de simples 

rebelles, ne souhaitant que se trouver en position dominante, sans changer fondamentalement l’organisation 

sociale de la société. Pour la version « optimiste » voir Robert Buijtenhuijs, Le Frolinat et les révoltes populaires 

du Tchad, 1965-1976, Mouton éditeur, La Haye, 1978 ; pour la seconde posture, « déçue », voir l’introduction de 

Robert Buijtenhuijs, Le Frolinat et les guerres civiles du Tchad (1977-1984), Karthala, Paris, Afrika-

Studiecentrum, Leiden, 1987, p. 8 
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Tchad (Frolinat) à partir des années 1960 sont une forme d’action politique menée par des 

groupes disposant d’un répertoire d’action violent lié à l’histoire régionale, et n’obtenant bien 

souvent l’écoute des autorités nationales ou internationales qu’en ayant recours à des 

stratégies violentes. Les groupes armés de cette région se pensent comme des groupes ayant 

des revendications démocratiques qui ne trouvent pas d’autres moyens d’expression que le 

recours aux armes
105

. 

Pour comprendre les dynamiques violentes des années 2000, il importe de comprendre leur 

émergence durant la période suivant l’indépendance du pays
106

. L’analyse des liens entre 

Idriss Déby – Président de la République du Tchad depuis 1990 – et les différents groupes 

politico-militaires du pays permet de comprendre certaines prises de position du Président 

tchadien durant le processus qui mènera au déploiement d’Eufor Tchad-RCA et de la 

Minurcat. Le Président tchadien accepte ou refuse les OMP en fonction, notamment, de 

l’impact estimé de cette décision sur un groupe social dont les membres vivent au Tchad et au 

Soudan. « Le passé pèse sur le présent »
107

 et c’est donc à l’histoire de ces liens, à leur 

régulation plus ou  moins violente, et à leur inscription géographique qu’est consacré ce 

chapitre.  
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 Entretien militaire français. Sur ce point voir Roland Marchal, « Tchad/Darfour : vers un système de 

conflits », Politique Africaine, 2006/2 n°102, p. 135-154, p. 145 
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 « Les caractéristiques structurelles des conflits contemporains sont apparues dès les années 1960 pour 

s’inscrire de manière prononcée dans le paysage conflictuel à partir du tournant de la décennie 1970-1980 », 

Marielle Debos, Le métier des armes au Tchad… op.cit. p. 84 
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 Gérard Noiriel, Introduction à la socio-histoire », La Découverte, Paris, 2007, p. 4 
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Carte des préfectures du Tchad
108
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 Source : Robert Buijtenhuijs, Transition et élections au Tchad 1993-1997… op.cit. 
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Ce qu’il se passe au Tchad ne peut se comprendre uniquement à l’aune de ce qu’il se passe au 

sein des frontières administratives de cet Etat. Les frontières qui délimitent aujourd’hui la 

Libye, le Tchad et le Soudan sont le fruit d’une histoire non linéaire. Cette histoire a fait de 

ces frontières une ressource pour les acteurs des arènes politico-militaires de la région plus 

qu’une limite à leur activité. C’est d’abord l’Ouaddaï, à l’est,  qui a été conquis par les 

Français en 1909 puis le Darfour par les britanniques en 1916. La frontière entre ces deux 

espaces est fixée en 1923 et respecte à peu près les frontières des sultanats existant à cette 

date. Pour autant, les populations vivant dans la zone, ont vu leurs espaces géographiques de 

vie divisés par cette nouvelle délimitation de leur territoire
109

. La frontière entre le Tchad et le 

Soudan n’est donc ni une évidence géographique ni une évidence sociale. N’étant de plus pas 

marquée physiquement – elle s’étend du Nord au Sud sur 1000 km dans une zone 

essentiellement désertique – elle n’est qu’une donnée parmi d’autres dans une histoire longue 

de liens sociaux d’interdépendance entre les populations de ces Etats.  

                                                 
109

 La zone Masalit avait d’abord été conquise par la France avant d’être intégrée au Soudan, laissant une partie 

de sa population au Tchad. Tout au sud le sultanat Sinyar fut également coupé en deux en perdant son 

indépendance. Au Nord, les Beri ont vu leur zone divisée entre les  nouvelles frontières mais en ont profité pour 

prendre le contrôle des zones d’échange entre le Soudan, la Libye et le Tchad. Cette histoire expliquerait la 

capacité de ce groupe à trouver des soutiens de chaque côté de la frontière comme on le verra à la fin de ce 

chapitre, Jérôme Tubiana, The Chad-Sudan Proxy war and the « Darfurization » of Chad : Myhts and Reality, 

The Small Arms Survey HSBA Working Paper, n°12, 2008, p. 21 
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Carte de répartition des groupes sociaux au Tchad
110

 

 

 

La Frontière entre le Tchad et la Libye date quant à elle de 1919 et a été définie entre les 

Français et les Italiens. Cette frontière est un enjeu central des relations politico-militaires 

entre le Tchad, la Libye et le Soudan. La « bande d’Aouzou », zone d’environ 70 000 km² au 

Nord du Tchad appartenait initialement au Tchad français. Puis, elle est cédée par Pierre 

Laval, Ministre français des affaires étrangères français à Mussolini en 1934
111

. Ce que l’on 

appellera plus tard la « bande de l’Aouzou » est un enjeu territorial important entre les 

autorités tchadiennes et libyennes jusqu’au milieu des années 1990. La Libye occupera 

militairement cette zone et cette occupation sera l’objet de luttes entre différents leaders du 

Front de libération nationale du Tchad (et particulièrement entre Hissène Habré et Goukouni 

Weddeye), principal mouvement de rébellion tchadien. Le tracé des frontières ayant séparé 

des groupes sociaux (et notamment le groupe Zaghawa réparti de part et d’autres de la 

frontière tchado-soudanaise) et des espaces plus ou moins unifiés est donc un enjeu important 

pour comprendre les stratégies des acteurs politiques et militaires de la région.  
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 Mbainaissem Doual, « Conflits au Tchad et au Darfour », Outre-Terre, 2006/4 no 17. Nous préférons l’usage 

de la notion de groupe social à celui d’ethnie dont l’usage n’est pas sans soulever de questionnements que nous 
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empêche de voir des mécanismes sociaux en jeu lors de violences présentées comme ethniques, nous renvoyons 

à Roger Brubaker, David Laitin, "Ethnic and Nationalist Violence", Annual Review of Sociology, vol 24, pp 423-

452, 1998 ; James Fearon, David Laitin , "Violence and the Social Construction of Ethnic Identity", 

International Organization, vol.54, n°4, 2000. Roger Brubaker, "Ethnicity, Race and Nationalism", Annual 

review of Sociology, n°35, pp 21-42, 2009 
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 Qui la lui accordera, sans que l’Assemblée nationale française ne ratifie cette décision, dans l’espoir d’obtenir 

en retour le soutien de Mussolini contre l’Allemagne d’Hitler. J. Milliard Burr, Robert O. Collins, Africa’s Thirty 

Years War…, op.cit.  p. 15 
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Par souci de clarté, c’est de manière chronologique que nous présentons dans ce chapitre la 

structuration des groupes politico-militaires au Tchad et dans la région depuis la 

décolonisation jusqu’au début des années 2000 dans l’arène des violences politico-militaire 

régionales. Cette présentation chronologique des interdépendances entre ces groupes 

s’articule  de manière thématique autour de trois axes principaux : l’importance de la 

dimension régionale de ces violences, le rôle particulier des acteurs militaires français et enfin 

la place spécifique de la région du  Darfour dans cette histoire.  

Dire que le Tchad est le « pays des guerres sans fin »
 
a un sens historiquement, mais cette 

expression est trop limitée au plan sociologique. Ces guerres ne sont pas simplement des 

guerres civiles tchado-tchadiennes. Des groupes sociaux luttent pour l’accès aux structures 

étatiques tchadiennes – ce qui en fait des guerres tchadiennes – mais ces luttes ne peuvent être 

comprises sans considérer la manière dont elles alimentent et son alimentées par les 

dynamiques politico-militaires d’autres Etats via certains groupes sociaux situés au Soudan, 

au Nigéria, en Libye ou encore en France. Dès l’indépendance, les acteurs français ont en 

effet un rôle spécifique dans les (violences) politiques tchadiennes et vont ainsi déployer trois 

opérations militaires importantes jusque 1981, puis s’installer durablement à partir de 1986 

avec l’opération Epervier toujours en cours aujourd’hui. 

 A ces trois éléments essentiels pour la suite de notre démonstration (régionalisation des 

dynamiques, rôle des acteurs français, centralité du Darfour), on peut ajouter que l’histoire 

socio-politique du Tchad depuis la décolonisation est également l’histoire du renforcement – 

non linéaire – du monopole de la violence physique légitime de l’état tchadien. Lors de la 

décolonisation, le nouveau gouvernement tchadien ne s’impose en effet pas sur l’ensemble du 

territoire et l’armée gouvernementale est parfois un simple groupe armé parmi d’autres. Alors 

qu’à partir des années 2000, il maîtrise mieux ce qu’il se passe sur son territoire, à l’exception 

de la frontière tchado-soudanaise. Dans l’histoire de cette construction étatique et des 

oppositions souvent violentes pour accéder aux positions dominantes de cette structure
112

 se 

jouent des luttes entre les différents groupes revendiquant une autorité légitime pour l’accès 

aux ressources fournies par les structures étatiques voisines et occidentales, à savoir 

principalement le Soudan, la Libye, la France et les Etats-Unis (dans une moindre mesure le 

Nigéria et la Grande-Bretagne). Organiser notre présentation autour des thèmes de la 

régionalisation, de l’importance des acteurs militaires étrangers (français notamment), de 
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l’importance de l’enjeu du Darfour, et du renforcement du monopole étatique tchadien aurait 

rendu la compréhension de cette histoire plus difficile. Nous invitons cependant le lecteur à 

garder présents à l’esprit ces quelques fils conducteurs de l’histoire de cette arène.  

Pour comprendre les dynamiques de violence dans cette région, nous utilisons la notion 

d’arène. L’espace social dans lequel sont inscrites ces violences politiques est une arène qui 

comprend non seulement les groupes politico-militaires de la région mais aussi les groupes 

politico-militaires « occidentaux » en interdépendance avec eux
113

. Il faut comprendre les 

interdépendances régionales et internationales pour comprendre la dynamique de cette arène. 

Nous qualifions ces arènes de politico-militaire puisque l’activité qui s’y déroule suit des 

objectifs politiques d’accaparement de positions de pouvoir donnant accès à des ressources 

permettant la gestion de la régulation des liens sociaux sur le territoire. Les moyens mis en 

œuvre dans la poursuite de cet objectif sont bien souvent militaires. Ainsi, les acteurs centraux 

de l’histoire que nous présentons dans ce chapitre sont des acteurs politiques et militaires qui 

se trouvent en état d’interdépendance, réagissant aux actions de chacun en fonction des 

moyens (militaires, humains, politiques, renseignement) à leurs disposition. Nous découpons 

la période historique que recouvre ce chapitre en trois temps correspondant aux 

gouvernements de François Tombalbaye, Hissène Habré et Idriss Déby. Ce découpage, 

simplificateur, nous permettra de présenter l’évolution des principales dynamiques politico-

militaires dans cette arène.   

 

Les violences commencent dès l’indépendance de l’Etat tchadien lorsque François 

Tombalbaye tente d’imposer sa domination et celle de son groupe social (Sara) à l’ensemble 

                                                 
113

 En ce sens, l’utilisation que l’on fait de la notion d’arène peut faire penser au « complexe régional de sécurité 

de David A. Lake et Patrick M. Morgan : un « complexe régional de sécurité désigne un ensemble d’Etats liés 
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directement ou visiblement impliqués dans ces violences et donc a priori exclus de l’analyse du complexe 

régional de sécurité. Sur les distinctions entre guerre et paix, voir Dominique Linhardt et Cédric Moreau de 

Bellaing, « Ni guerre, ni paix. Dislocation de l’ordre politique et décantonnement de la guerre », politix, volume 

26, n°104/2013, p. 9-23 
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de la population du Tchad. C’est sans compter sur les antagonismes qu’il suscite et les 

compétences guerrières de la population qui mènent à la création du mouvement armé 

d’opposition connu sous le nom de Frolinat et aux interventions étrangères sur le territoire 

tchadien. Les mouvements d’opposition armés étant, dès leur création, inscrits dans une 

dynamique régionale sous l’influence d’acteurs extra-africains (I). Ces luttes mènent à une 

guerre régionale que l’arrivée au pouvoir d’Hissène Habré ne stoppera pas malgré ses soutiens 

occidentaux, indispensables à la prise de pouvoir au Tchad (II). Le régime dictatorial de ce 

dernier ne résistera pas à l’ascension du groupe social composé principalement des Zaghãwa 

avec à sa tête Idriss Déby qui bénéficie progressivement d’importants soutiens internationaux 

mais suscite des oppositions internes fortes (III). C’est donc à la structuration du système 

politico-militaire tchadien à partir des années 1960 et à « l’entre-guerre » comme mode de 

gouvernement basé sur la prédation et la possibilité permanente du retour de la guerre
114

 que 

nous nous intéressons pour entamer notre analyse qui a pour objectif la compréhension de 

l’initiative française visant la mobilisation des arènes multilatérales pour un déploiement 

militaire au Tchad. 

 

I. Indépendance, mouvements d’oppositions armés et interventions 

étrangères 

 

Dans la période qui suit la seconde guerre mondiale, au Tchad
115

 trois forces politiques 

dominent la vie politique:  

- l’Union démocratique tchadienne, section locale du Rassemblement du peuple français 

(RPF), soutenue par l’administration. C’est le parti des notables (sultans, chefs de 

canton) et la principale force politique dans le nord du pays jusque 1952.  

- Le Parti Progressiste tchadien (PPT, qui arrive au pouvoir en 1959) est une section 

locale du Rassemblement démocratique africain (RDA) qui réunit les nationalistes 

africains et dont le leader sur l’ensemble du continent est Félix Houphouët-Boigny. Ce 

parti est surtout implanté dans le sud où se recrutent la plupart des cadres de 

l’administration. Il devient la principale force politique du pays à partir de 1952 (suite 
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aux accords que F. Mitterrand, Ministre française d’Outre-mer signe avec F. 

Houphouët-Boigny). Parmi les dirigeants du PPT on compte François Tombalbaye.  

- La troisième force politique, le Mouvement socialiste africain (MSA) affilié à la SFIO, 

compte certains membres qui seront bientôt parmi les fondateurs du Frolinat (à l’instar 

d’Ibrahim Abatacha)
116

.  

En mars 1959, François Tombalbaye devient Premier ministre du Tchad et le PPT-RDA 

remporte les élections législatives de mai 1959. L’indépendance est proclamée le 11 août 

1960, François Tombalbaye devient le premier Président de la république du Tchad 

indépendant. Les oppositions sociales qui existaient avant et pendant la colonisation ne 

disparaissent pas lors de l’indépendance. Très vite le nouveau président doit faire face à 

l’organisation de l’opposition interne qui est, dès sa naissance, divisé et internationalisé (1). 

Le recours aux forces armées de l’ancien colonisateur permettra pour un temps seulement le 

maintien du nouveau Président tchadien (2). 
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François Tombalbaye, président du Tchad
117

 

 

1) Le Frolinat, mouvement divisé et internationalisé  

 

Au niveau opérationnel, les français fournissent des ressources matérielles, logistiques et 

tactiques importantes. Ce soutien agit au niveau de la formation des militaires à tel point que 

« le profil idéal du cadre militaire tchadien était l’école Général Leclerc de Brazzaville et 

ensuite les différentes écoles militaires en France »
118

. Cette influence perdure et l’accès aux 

écoles militaires françaises est toujours un atout incontestable dans une carrière militaire pour 

un officier tchadien
119

. Les forces de Gendarmerie tchadienne et les forces militaires 

représentaient environ mille hommes dont 10% étaient français dans les années 1960. Trois 

mille soldats français en plus étaient en garnison au Tchad
120

. La dépendance de l’arène 

politico-militaire tchadienne aux institutions françaises n’est, en outre, pas que militaire : sous 

F. Tombalbaye, 95% du budget d’investissement vient de l’aide française, à quoi il faut 
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ajouter 500 conseillers financiers, administratifs et militaires
121

. Le Frolinat poursuit ses 

actions et en 1969 le Général de Gaulle envoie un contingent au Tchad à la demande de 

Tombalbaye. Cet engagement français se fait en « application de l’accord d’assistance 

militaire technique signé par la France et le Tchad le 5 mars 1969. Jacques Foccart, 

conseiller à l’Elysée pour les affaires africaine, négocie l’envoi du contingent avec 

Tombalbaye lors de sa visite à Fort-Lamy en mars 1969 »
122

. En 1969-1970 a donc lieu un 

engagement français direct dans les combats dans le Nord du Tchad de la force d’intervention 

commandée par le Général Cortadellas. La supériorité de l’équipement de l’armée française 

bouleverse très vite les équilibres des forces dans le Centre-Est: alors que dans un premier 

temps les forces du Frolinat attaquaient massivement les bases de l’armée régulière 

tchadienne (tactique des bases fixes), la présence française les pousse à changer leur 

technique en adoptant la tactique des bases « mobiles » : éclatement des bandes du Frolinat 

qui se déplacent beaucoup plus alors que les forces françaises de l’infanterie de marine 

poursuivent ces bandes. Dans le même temps, l’armée tchadienne s’est largement renforcée, 

encadrée par des conseillers militaires français et les populations villageoises sont équipées 

d’armes à feu pour former des milices d’auto-défense. Dans le B.E.T
123

, la guerre est moins 

intense, mais plus dure puisque les combattants sont mieux armés du fait de leur proximité 

avec la Libye. Les militaires français, s’ils semblent avoir la supériorité, sont également 

parfois dépassés par la puissance de feu du Frolinat qui a reçu le soutien de combattants 

tchadiens venus de la Libye. Une embuscade leur est par exemple tendue le 11 octobre à la 

suite de laquelle le commandement français renforce son action. Malgré la fin officielle de 

l’opération en juin 1970, les conseillers militaires français, au nombre de six cents, restent au 

Tchad et continuent « à peser lourdement dans la balance tchadienne »
124

 car seul le corps 

expéditionnaire, directement engagé dans les combats, quitte le Tchad. Le général 

Cortadellas, qui a pris le commandement de cette intervention française, restera jusqu’en août 

1972 avant de transmettre le pouvoir au la main au général Malloum, tchadien du Sud, qui 

sera bientôt président de ce pays. Cette présence militaire pouvait être utilisée par le 

gouvernement en cas de besoin, ce qui ne manquait pas d’arriver régulièrement. La présence 

française est même renforcée en 1973 dans le cadre de la lutte contre le Frolinat. Côté 
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français, il ne s’agit donc pas toujours, malgré la supériorité militaire supposée, 

d’interventions sans risque. Les pertes durant cette période sont importantes
125

.  

 

La création du Frolinat au Darfour 

 

Très vite après son accession au poste de Président de la République du Tchad, François 

Tombalbaye suscite des oppositions armées. Issu du Sud, comme la plupart des individus 

ayant eu des responsabilités politiques durant la colonisation, celui-ci met en place un 

« tribalisme politique »
 126 

qui consiste en l’« utilisation politique de l’ethnicité par un groupe 

dans sa lutte avec les autres groupe »
127

. Les officiers de l’armée sont principalement issus du 

Sud du pays. Le 19 janvier 1962, le gouvernement décrète l’interdiction de tous les partis et 

organisations politiques autre que le Parti Progressiste Tchadien (PPT), ce qui permet 

d’assurer la domination des proches du Président. Le régime prend une tournure autoritaire : 

la nouvelle instance politique suprême est le Bureau du Parti progressiste tchadien où existe 

une apparente répartition des postes politiques entre les sudistes et les nordistes alors que, 

dans la pratique Tombalbaye contrôle le gouvernement
128

. Politiquement et économiquement, 

le Nord du Tchad est marginalisé et la rébellion s’organise progressivement dans le Centre, 

l’Est et le Nord du pays, mêlant des révoltes aux enjeux locaux à un projet politique national.  

En octobre 1965, les paysans du Centre du pays se soulèvent d’abord contre les fonctionnaires 

issus du Sud qui avaient repris les méthodes violentes des administrateurs coloniaux dans la 

collecte des impôts. La pression fiscale est très mal vécue et le mécontentement est exacerbé 

lors du lancement d’un grand emprunt en 1964. La répression de ces révoltes est menée par 

l’armée tchadienne et fait plusieurs centaines de victimes. D’autres révoltes ont lieu dans le 

Centre et l’Est avec des revendications qui restent locales. C’est dans ce contexte que des 

intellectuels musulmans, regroupés autour d’Ibrahim Abatcha s’organisent et forment le Front 

de Libération Nationale du Tchad (Frolinat) au Soudan, dans la ville de Nyala, au Darfour du 

Sud
129

. Ce mouvement est le résultat de la fusion de l’Union nationale tchadienne (UNT) 
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d’Ibrahim Abatcha et du Front de libération du Tchad (FLT) d’Ahmed Hassan Moussa. C’est 

donc pour faire face aux pressions exercées sur une partie de la population que des 

revendications initialement locales mènent à la formation d’un mouvement qui se veut 

unificateur et qui s’inscrit dès ses origines dans une dimension internationale – première 

constante de cette histoire. Ce mouvement tente de fédérer les insurrections locales. Le 

Frolinat adopte un programme révolutionnaire et anti-impérialiste avec une connotation 

religieuse. Dès le départ cependant c’est un mouvement divisé, les membres du FLT présents 

lors du congrès de Nyala étant en fait des dissidents de ce groupe qui ont profité de 

l’emprisonnement d’Ahmed Hassan Moussa pour rejoindre Ibrahim Abatcha
130

 - seconde 

constante : les luttes pour la domination des groupes et leurs divisions. La rébellion du Centre 

et de l’Est est néanmoins ainsi réunie au sein de la « Première armée ». La rébellion passe 

ensuite au Nord  dans la région du « BET » où se crée la « deuxième armée », distincte et 

autonome de la « première armée » du Centre-Est. Elle est dirigée par Goukouni Weddeye
131

 

et bénéficie d’un équipement rudimentaire dans les premières années
132

. Les divisions du 

Frolinat se feront plus fortes encore après 1968 lors de la mort du fondateur Ibrahim Abatcha 

dont la succession suscite de fortes dissensions internes. Mohamed al-Baghalni, numéro deux 

du Frolinat refuse l’autorité du remplaçant d’Abatcha, Abba Siddick, et sera exclu du Frolinat 

en 1970. Il crée alors sa propre faction, « l’armée Volcan » qui devient le Conseil 

démocratique révolutionnaire  (CDR). Ces mouvements initient des actions militaires contre 

le gouvernement du Président Tombalbaye menant à une répression brutale des militaires 

tchadiens et français
133

. 

Les interdépendances entre ces hommes expliquent leurs alliances, changeantes, mouvantes et 

très fluides. L’objectif est bien l’obtention de ressources matérielles mais aussi de 

reconnaissance sociale. Ces « soldats » réagissent aux pressions exercées sur eux tout en 

poursuivant ces objectifs. C’est cela qui permet de comprendre les changements d’alliance et 

les oppositions entre groupes du Frolinat
134

.  
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L’implication d’un état voisin comme la Libye qui propose son soutien aux mouvements 

rebelles est un enjeu important de la compétition entre ces groupes. L’accès à ses ressources 

(et l’implication libyenne dans la vie politique du Tchad qui en découle) est mis en balance 

avec l’objectif de suppression de toute domination perçue comme illégitime, et notamment 

étrangère.   

 

Le Frolinat tiraillé entre le Soudan et la Libye 

 

La fluidité des loyautés et l’influence des groupes sociaux extérieurs au territoire tchadien 

peuvent être comprises à travers l’exemple d’Hissène Habré. Ayant intégré le service militaire 

tchadien, il fut envoyé à Paris par son gouvernement pour y poursuivre ses études. De retour 

au pays en 1971, il reçoit l’ordre du gouvernement tchadien de rencontrer Abba Siddick, 

leader du Frolinat depuis 1968, installé en Libye et qui tente à cette date d’unifier les 

différentes factions du Frolinat. Goukouni Weddeye, leader de la « deuxième armée » du 

Frolinat dans le B.E.T s’oppose à ce projet. Durant sa mission, Hissène Habré fait défection 

au gouvernement et devient un leader du Frolinat aux côtés de Goukouni Weddeye dont il 

soutient le rejet de l’unification du Frolinat
135

. En septembre 1971, le colonel Kadhafi, au 

pouvoir en Libye depuis 1969, reconnait officiellement le Frolinat d’Abba Sidick comme le 

représentant légitime du peuple tchadien.
136

 Le soutien libyen,  nécessaire à la survie des 

mouvements rebelles tchadiens, parvient au « compte-goutte » au Frolinat d’Abba Sidick
137

, 

les deux armées – celle d’Abba Siddick et celle de Goukouni Weddeye – entrent en 

compétition pour l’obtenir. La « deuxième armée » de Goukouni Weddeye n’a presque plus 

de contact avec la Libye. Hissène Habré et Goukouni Weddeye créent en 1972 le Conseil de 

commandement des forces armées du Nord (CCFAN) et mènent des actions qui vont faire 

entrer la crise tchadienne dans l’arène politique française : Le 21 avril 1974, ce groupe 

kidnappe trois européens : une archéologue française – Françoise Claustre – et son équipe 

dans le Nord du Tchad, c’est le début de l’Affaire Claustre. Pour la première fois, la crise 

tchadienne apparaît dans les médias français et internationaux. Françoise Claustre restera 
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vingt-sept mois otage dans le Tibesti. Rapidement Hissène Habré et Goukouni Weddeye 

s’opposent sur l’issue de cette affaire. Goukouni Weddeye souhaite la libération des otages 

tandis qu’Hissène Habré se montre plus intransigeant. En octobre 1976, G. Weddeye et ses 

soutiens écartent Habré de la Seconde armée et relâchent les otages trois mois plus tard. 

Hissène Habré crée alors les Forces armées du Nord (FAN). A partir de 1973 la Libye occupe 

en effet militairement la bande d’Aouzou et ajoute ainsi une nouvelle dimension régionale à la 

guerre civile tchadienne. Les deux leaders, H. Habré et G. Weddeye, s’opposent sur 

l’occupation de l’Aouzou par la Libye : H. Habré rejette l’occupation libyenne quand 

Goukouni la soutient temporairement estimant qu’il n’est pas possible de se battre sur deux 

fronts à la fois. Cette opposition entre les deux hommes à propos du rôle des libyens au Tchad 

durera jusqu’à la prise de pouvoir d’Hissène Habré. Celle-ci ne devient possible que dans la 

mesure où Hissène Habré trouve les ressources nécessaires à sa survie politique et militaire 

dans d’autres arènes. La contestation par H. Habré de l’occupation libyenne lui permet de 

recevoir, pour ses FAN basés à l’Ouest du Soudan, des soutiens d’acteurs français, 

étatsuniens, égyptiens et soudanais qui s’opposent à la politique de Mouammar Kadhafi. Les 

groupes soudanais initialement investis dans le Frolinat regrettent alors que ce mouvement ait 

tendance à se tourner vers la Libye
138

. Dans le même temps, Abba Siddick perd de l’autorité 

sur la première armée
139

.  

 

Les mouvements armés du Tchad s’opposent donc entre eux, au gouvernement et poursuivent 

chacun leurs agendas. On a montré leurs divisions et l’importance de la dimension régionale 

de leur structuration. Il faut également considérer le rôle des acteurs politiques et militaires 

français. 
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Goukouni Weddeye dans le Tibesti, 1975
140

 

 

2) L’engagement français contre le Frolinat 

 

La présence française condition du au maintien au pouvoir du président tchadien 

 

Dès l’indépendance, les forces françaises sont un acteur à part entière des violences au Tchad. 

Des français sont à la tête de la répression gouvernementale tchadienne du Frolinat. Le 16 

septembre 1963 a lieu la première opération de répression  par l’armée tchadienne à Fort-

Lamy qui fait 30 morts et voit des leaders de l’opposition arrêtés. Lors de cette opération, le 
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commandant est un français et son adjoint un tchadien
141

. En 1968, le mouvement Frolinat 

gagne du terrain et domine une partie du pays. Dès l’indépendance, F. Tombalbaye demandait 

le soutien de la « Force d’intervention » mise en place par De Gaulle.  

Parachutistes français dans le nord du Tchad, 1970
142

 

 

 

Le choix des attaques menées par les forces françaises repose également sur des enjeux 

administratifs. L’intervention militaire française a été acceptée en contrepartie d’une réforme 

administrative du B.E.T jugée nécessaire à la maîtrise de cette zone désertique.  Le 

gouverneur Lami
143

, chef de la Mission de Réforme Administrative (MRA), mise en place par 

les français au début de l’intervention militaire, conseille le délégué militaire français sur le 

choix des attaques. La MRA essaie de modifier la régulation socio-politique du pays : les 

conseillers français rédigent des notes à l’attention  des autorités locales tchadiennes en leur 

expliquant comment être proche des populations locales, méprisées par ces autorités depuis 

l’arrivée du gouvernement Tombalbaye. Des tentatives de réhabilitation des chefferies 

traditionnelles que Tombalbaye avait vidées de leur substance en leur retirant progressivement 

toute prérogative sont mises en œuvre. Néanmoins, la majorité des gens du Nord détestaient 

cette chefferie traditionnelle mais l’ancien colonisateur pense « que le bon peuple des régions 

islamisée réclamait ses bons rois d’antan »
144

. La MRA suscite l’opposition du Frolinat, qui  
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revendique la reconnaissance de la langue arabe et lutte contre le néo-colonialisme qui était, 

comme la francophonie, renforcée par cette mission. Le gouverneur Lami s’oppose 

régulièrement à Tombalbaye qu’il juge trop peu consensuel vis-à-vis des autres tchadiens. A 

la suite du départ du gouverneur Lamy, remplacé par un administrateur dont les ambitions 

sont revues à la baisse (menant une « politique des puits » visant à construire des puits pour 

obtenir des soutiens – pendant que l’armée française en bouche d’autres pour affaiblir ses 

ennemis), Tombalbaye lance un programme de réconciliation nationale en remodelant son 

gouvernement et en y intégrant des ministres issus du Nord ce qui ne suffit pas à convaincre le 

Frolinat. D’autant plus qu’à partir de 1973, sa politique prend un tournant nationaliste et 

commence à susciter des critiques à Paris. Les relations entre la France et Tombalbaye 

continuent de se détériorer. Face aux attaques du Frolinat, Tombalbaye pratique en effet « la 

fuite en avant »
145

 : révolution culturelle, obligation de pratiquer des rituelles sudistes et 

principalement Sara, témoignant ainsi de sa préférence pour ce groupe alors qu’il prône 

l’unité nationale du Tchad, dénonciation de la présence française. En août 1973, Tombalbaye 

dissout le Parti Progressiste tchadien et crée le Mouvement national pour la révolution 

culturelle et sociale (MNRCS), instrument de la « tchaditude » pour lutter contre un Frolinat 

devenu sioniste dans les mots du président tchadien.  François Tombalbaye devient N’Garta 

Tombalbaye (le vrai chef), reprenant un nom de langue Sara (groupe du sud du pays dont il 

est issu), Fort-Lamy devient N’Djamena (qui signifie « que l’on nous laisse en paix »), Fort-

Archambault, Sahr (signifie « camp de concentration » en souvenir des travaux forcés lors de 

la colonisation). L’objectif est de défranciser tous les noms (excepté l’avenue du Général de 

Gaulle et la place Félix Eboué). En fixant des objectifs tout à fait irréalistes de culture de 

coton qui épuisent les paysans et les cadres administratifs déjà fortement affaiblis par un 

contexte difficile, Tombalbaye renforce l’opposition contre lui. L’affaire Claustre et ses 

retentissements internationaux témoignent également de la fragilité du régime qui perd le 

soutien des forces françaises.   

Tombalbaye déclenche finalement contre lui l’opposition des militaires en s’attaquant 

publiquement aux autorités de l’armée. Ces dernière vont mener un coup d’état le 13 avril 

1975 durant lequel Tombalbaye est tué et à la suite duquel le Général Malloum prit la tête du 

Conseil supérieur Militaire (CSM), nouvelle instance suprême du pays. Réalisé par l’armée 

gouvernementale composée majoritairement de sudistes, ce coup d’état porte un autre sudiste 
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au pouvoir. Mais Malloum ne parvient pas à rallier Goukouni et Habré à son projet de 

réconciliation nationale.  

 

Le soutien indirect des français au Frolinat 

 

Le CSM du Général Malloum doit faire face aux rébellions et à leurs avancées. Ces rebellions 

peuvent alors paradoxalement être aidées par des acteurs politiques français pris par les 

enjeux tchadiens lorsque des enjeux de politique interne française entrent en collusion avec 

les enjeux sécuritaires tchadiens. L’affaire Claustre renforce en effet l’intérêt des acteurs 

politiques français pour la situation au Tchad. C’est ainsi que Jacques Chirac, Premier 

Ministre français, mène des négociations avec Goukouni Weddeye, plus conciliant 

qu’Hissène Habré, et son hôte Kadhafi. Ces négociations auquel le gouvernement tchadien de 

Malloum n’est pas convié mènent à la libération de Françoise Claustre par Goukouni 

Weddeye. Pour accepter cela, l’opposant tchadien reçoit une aide financière et matérielle de 

Kadhafi, autorisée par Jacques Chirac. Les partisans de Goukouni Weddeye sont ainsi armés 

pour s’attaquer au gouvernement tchadien que les Français doivent normalement soutenir
146

. 

En avril 1977 a lieu une tentative de Putsch mis en place par la Garde nationale nomade et la 

« deuxième armée ». Malloum accepte des négociations qui mènent le 17 septembre 1977 aux 

Accords de Khartoum. Ceux-ci prévoient l’intégration des FAN dans les Forces armées du 

Tchad (FAT) et ouvre la possibilité aux autres mouvements de s’insérer dans ce processus 

d’unification nationale
147

. Comme cela se retrouvera régulièrement dans l’histoire politico-

militaire du Tchad, ces accords sont le fruit d’une conjoncture spécifique et ne modifient pas 

de manière durable la structuration des forces politiques et militaires du Tchad.  

 

** 

 

Les violences politico-militaires qui se déroulent au Tchad dès l’indépendance de cet Etat 

doivent donc être comprises comme le produit de l’activité d’acteurs inscrits dans une arène 

politico-militaire dont les frontières dépassent celle de l’état tchadien. Des acteurs régionaux 
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(libyens et soudanais principalement) et internationaux (notamment français) jouent un rôle 

essentiel dans l’apport et la distribution de ressources militaires et politiques permettant le 

maintien ou l’accès à des positions dominantes des institutions politiques tchadiennes situées 

dans cette arène régionale. Ce phénomène va se renforcer avec l’implication d’un nombre 

croissant d’acteurs extra-tchadiens à la fin des années 1970 qui viennent perturber l’équilibre 

des forces dans cette arène. De cet équilibre dépend l’accès au pouvoir politique suprême de 

l’état tchadien. 

 

II. L’accès à la présidence tchadienne, enjeu de la guerre  

 

De plus en plus d’acteurs régionaux sont impliqués dans les violences armées au Tchad qui 

impliquent désormais des acteurs politiques et militaires du Nigéria, de la Libye, du Niger, du 

Soudan et de la France (1). L’équilibre au sein de cette configuration d’acteurs se fait 

successivement en faveur de Hissène Habré dont la stratégie anti-libyenne continue de lui 

apporter des ressources issues des arènes internationales, ressources nécessaires – mais pas 

suffisantes – à la domination du jeu politico-militaire tchadien (2) puis d’Idriss Déby qui, tel 

un point focal, verra converger sur lui les intérêts régionaux et internationaux (3). 

 

1) Présence française et soutiens régionaux dans les luttes de pouvoir au Tchad 

 

Les dimensions régionales des violences au Tchad s’amplifient et la présence d’acteurs 

politico-militaires français est toujours un enjeu dans les luttes armées.  

 

De la Charte fondamentale à la guerre civile 

 

En 1978, le Nord du Tchad est contrôlé par les différentes factions du Frolinat, et notamment 

celle de Goukouni Weddeye, soutenues par la Libye. En quelques semaines, ils contrôlent 

l’ensemble du BET.  S’ouvrent alors une série de négociations à Benghazi en Libye qui 

réunissent le président du Tchad, le colonel Kadhafi pour la Libye – qui a convaincu 

Goukouni Weddeye d’y participer – le  Président du Niger et le vice-président du Soudan. 
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Goukouni Weddeye réclame alors le départ des « agents étrangers de répression, en 

particulier français »
148

 - cette revendication est également celle des Forces armées 

occidentales (FAO), aussi appelée « troisième armée »
149

, soutenue par le Nigéria. Un court 

cessez le feu y est obtenu, suivi d’une rapide reprise des hostilités des forces de Goukouni 

Weddeye contre le gouvernement.  

Après ces accords, que personne ne semble décidé à respecter, se succèdent des attaques du 

Frolinat et des interventions des troupes françaises. En juillet 1978 ont lieu de nouvelles 

discussions à Tripoli qui se soldent par un échec : le Frolinat exige le retrait des troupes 

françaises, le CSM n’envisage pas d’accéder à cette requête
150

. Le Général Malloum semble 

alors préférer discuter avec les FAN d’Hissène Habré plutôt qu’avec le reste du Frolinat. 

Depuis les accords de Khartoum de septembre 1977, ce dernier est en effet perçu comme un 

ministrable et bénéficie du soutien français. Les FAN voient leur équipement et entretien pris 

en charge par la France dès avril 1978 et travaillent avec l’armée française à la récupération 

du Nord du pays, allant même jusqu’à établir des relations de sympathie
151

. Au sein de la 

configuration politico-militaire régionale, deux groupes se distinguent progressivement. Le 

premier réunit les partisans de Goukouni Weddeye en alliance avec les acteurs libyens et 

s’oppose à une alliance entre les partisans d’Hissène Habré soutenus par les dirigeants 

soudanais et français dans leur opposition à la Libye. 

 

En août 1978 s’engagent des négociations en vue de l’application de l’accord de Khartoum 

qui mène à la signature de la « Charte fondamentale » le 26 août 1978. Cette charte instaure le 

partage du pouvoir entre Félix Malloum, Président de la République et Hissène Habré qui 

devient Premier Ministre désigné par un Comité de défense et de sécurité composé de 

membres du CSM et des FAN. Le flou laissé dans l’écriture de la Charte quant aux 

attributions du Président et du Premier Ministre mène cependant rapidement à des tensions 
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entre les deux institutions. En fait, à travers l’opposition entre les deux hommes, c’est une 

opposition entre l’armée tchadienne composée de Tchadiens du Sud et les nouveaux venus 

des FAN (plutôt du Nord et de l’Est) qui se joue. Hissène Habré fait en effet preuve d’un 

certain mépris pour les sudistes et essaye de jouer la carte religieuse islamique pour 

augmenter ses soutiens parmi les nordistes chez qui il ne fait pas l’unanimité malgré tout. 

Deux objectifs semblent guider les leaders des différents mouvements rebelles: d’une part, 

une lutte contre la présence française et les ingérences des Etats de la région et d’autre part, la 

recherche de position de pouvoir et des soutiens du plus grand nombre permettant de la 

conserver. Mais ces deux objectifs apparaissent souvent contradictoires dès lors que le 

maintien ou l’accession au pouvoir nécessitent le soutien de groupes extérieurs au Tchad.   

 

Des tensions fortes s’accumulent ainsi dans la capitale tchadienne et mènent au 

déclenchement de la guerre civile en février 1979 à N’Djaména. Tous les mouvements du 

Frolinat s’allient contre l’armée nationale du Tchad, mais dès juin 1979, les factions se 

divisent et  les forces armées tchadiennes ne sont plus qu’« un groupe armé parmi 

d’autres »
152

. L’implication du gouvernement du Nigéria conduit à la conférence de Kano, du 

11 au 16 mars 1979 - Kano I – qui aboutit à la première proposition de déployer une opération 

de maintien de la paix nigériane comme moyen supplémentaire de résoudre les conflits au 

Tchad
153

. Les accords de Kano pour la réconciliation  nationale  aboutissent à la formation du 

Gouvernement d’Union Nationale de Transition (GUNT) : gouvernement de transition qui 

représente les principales factions tchadiennes jusqu’à la tenue d’élection, présidé par 

Mahamat Choua. Cet accord impose également un cessez-le-feu et une commission 

d’encadrement composée de représentants des pays ayant participé à la conférence de Kano. 

Des soldats Nigérians sont alors déployés avec l’ambition du gouvernement du Nigéria de 

remplacer la présence militaire française mais sont rappelés chez eux trois mois après à la 

suite d’autres négociations et des demandes du gouvernement tchadien. Hissène Habré et les 

autres leaders – exclus des accords de Kano – ne sont pas satisfaits et mettent en place des 

groupes qui s’opposent au GUNT jusqu’à la conférence Kano II qui est un échec. En mai 

1979 a lieu la conférence de Lagos I dont le GUNT rejette les conclusions et parmi elle, la 

première idée d’un déploiement d’une opération de maintien de la paix panafricaine.  
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Le ralliement du plus grand nombre derrière Habré contre Kadhafi 

 

Au niveau régional, les dirigeants libyens et nigérians exigent le départ des troupes françaises 

du Tchad qui auraient trop soutenu le GUNT de Mahamat Choua. A l’été 1979, ces acteurs 

font pression sur le GUNT pour qu’il intègre les tendances exclues, et notamment les 

tendances pro libyennes. Un nouveau GUNT est alors mis en place en septembre 1979, 

présidé par Goukouni Weddeye. Celui-ci, désormais en position dominante dans l’arène 

politico-militaire régionale demande le maintien des troupes françaises. On voit là toutes les 

limites des argumentaires idéologiques des violences : G. Weddeye qui s’opposait à une 

présence française tant qu’il n’avait pas le pouvoir la perçoit comme une ressource nécessaire 

au maintien de sa position une fois nommé président du GUNT (avec le colonel Kamougué, 

leader des sudistes, comme Premier Ministre). Hissène Habré, dont le refus de toute 

occupation libyenne du Tchad se renforce, devient Ministre de la Défense, Amat Acyl, plus 

proche des libyens, Ministre des affaires étrangères. Les tensions et blocages sont forts dans le 

gouvernement et les violences reprennent en janvier 1980.  

Hissène Habré (à gauche) et Goukouni Weddeye  en 1979
154
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En mars 1980, les combats continuent entre les forces d’H. Habré et de G. Weddeye. Ce 

dernier, soutenu par Amat Acyl, obtient l’appui de la Libye dont les troupes pénètrent à 

N’Djaména, H. Habré quitte le Tchad vers le soudan. En octobre 1981, les troupes libyennes 

se retirent néanmoins sous pression de la communauté internationale et notamment de 

l’OUA
155

. Habré en profite pour lancer une nouvelle attaque, aidé en sous-main par la France 

qui « apprécie sa politique anti-libyenne »
156

. Habré a de plus été, « discrètement mais 

efficacement »
157

, soutenu par le Soudan de Nimeyri alors pro-américain. Lors de l’occupation 

Libyenne la CIA a ainsi fourni des armes aux partisans d’Hissène Habré
158

 qui s’opposent à la 

Libye. Le 7 juin 1982 les hommes de Habré entrent victorieux à N’Djamena.  

 

Pour poursuivre dans cette présentation de la structuration des forces politiques et militaires 

dans cette configuration régionale, il nous faut préciser comment les autorités du Nigéria 

prennent place dans ce jeu. 

 

Entre le Nigéria et la Libye, la vie politique et militaire du Tchad sous contrainte 

 

Le Nigeria entend mener une politique hégémonique en Afrique de l’Ouest, mais les français, 

en maintenant des troupes au Tchad, sont perçus comme un obstacle à ce projet. Face aux 

ambitions du Nigéria, les pays francophones, notamment d’Afrique de l’Ouest, ont tendance à 

soutenir la France
159

. Les prises de position des dirigeants d’Afrique francophone s’expliquent 

également par le soutien militaire français que nous présenterons dans le chapitre suivant 

puisque, comme au Tchad, cette présence militaire française permet de résister face aux 

ambitions nigérianes et garantit le maintien des positions acquises. 

 

Lors de la guerre civile du Nigeria, des Etats de la région ont soutenu l’état Ibo sécessionniste 

du Biafra contre le gouvernement fédéral nigérian. La France, elle aussi, soutient  la sécession 

biafraise du lieutenant-colonel Odumegwu Ojukwu et devient son principal fournisseur 
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d’armes via la Côte d’Ivoire et le Gabon (malgré l’embargo de juin 1968)
160

. En plus de la 

présence militaire française au Tchad, les autorités du Nigeria voient d’un mauvais œil les 

troubles internes à ce pays. Ils tentent d’intervenir par la promotion du développement 

économique régionale, avec notamment la mise en place, en 1964, de la Commission du 

Bassin du Tchad qui vise à protéger le Lac Tchad. Mais ces efforts ont été rendus difficiles 

par le manque de contrôle du gouvernement tchadien sur son territoire. En 1979, les bureaux 

de cette commission situés à N’Djaména sont attaqués. Un désaccord sur les frontières 

entourant le Lac Tchad apparaît alors. A partir de 1979, le gouvernement du Nigeria pensait 

devoir s’impliquer davantage dans les évènements à sa frontière
161

. D’une part, les violences 

au Tchad mènent à des interventions armées françaises et libyennes. D’autre part, elles 

impliquent l’arrivée des réfugiés et, avec eux, des armes, de la violence et du banditisme. Le 

Haut-Commissariat aux réfugiés des Nations Unies met en place des camps de réfugiés à 

Maiduguri (Nigéria) et prévoit un programme de rapatriement des réfugiés tchadiens pour 

1981. Mais, beaucoup de réfugiés soutiennent Habré et ne souhaitent pas rentrer dans un pays 

où personne ne peut garantir leur sécurité
162

. Après le retrait de la mission de l’OUA en 1982 

a lieu un pic de violence. Le Nigéria accuse les réfugiés tchadiens des troubles dans les 

régions de Kano, Maiduguri et Kaduna. Des bandits tchadiens attaquent régulièrement dans 

l’état du Borno les pêcheurs du Lac Tchad et obligent le Nigéria à renforcer la sécurité dans 

cet état. Lorsque Hissène Habré bat Goukouni Weddeye en 1982, les troupes du Nigéria 

affrontent les troupes tchadiennes dans la région du Lac Tchad. En outre, la vie politique et 

militaire du Tchad est également contrainte par les relations entre le Nigéria et la Libye : 

l’occupation par la Libye de la bande d’Aouzou place l’armée libyenne bien trop proche du 

Nigéria au gout de son gouvernement qui accuse la Libye d’être à l’origine des émeutes 

islamiques dans la Kano en décembre 1980, émeutes  qui ont causé la mort de mille 

personnes.  

 

Deux mois plus tard, le Nigeria et des Etats occidentaux demandent la fermeture des 

ambassades libyennes
163

. La politique africaine de Mouammar Kadhafi a en effet un impact 
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important dans l’arène politico-militaire tchadienne et permet de comprendre les différents 

soutiens obtenus par Hissène Habré. 

 

2) Le régime dictatorial de Hissène Habré : rempart international contre la 

Libye de Kadhafi 

 

L’alliance du Frolinat et de la Libye fait d’Hissène Habré le point de convergence des 

oppositions régionales et internationales à Mouammar Kadhafi. Les dérives du régime 

politique qu’Hissène Habré instaure et le renforcement de certaines rébellions permettent 

l’émergence de successeurs potentiels qui s’accaparent les ressources nécessaires à 

l’accession au pouvoir tchadien.  

 

L’alliance du Frolinat et de la Libye 

 

Les acteurs politico-militaires libyens sont des acteurs incontournables de l’histoire du Tchad 

et de la région. Mouammar Kadhafi, arrivé au pouvoir en 1969
164

, a des ambitions 

hégémoniques dans la région. Ces ambitions se concentrent particulièrement à la frontière 

nord du Tchad sur la bande d’Aouzou occupée par Tripoli et qui a constitué un sanctuaire 

pour les factions pro-libyennes. Les interventions libyennes au Tchad attirent l’attention 

d’autres gouvernements : les Présidents Sadat et Mubarak d’Egypte, Nimiery du Soudan 

soutiennent les factions tchadiennes anti-libyens. La France s’oppose aux tentatives 

hégémoniques libyennes dans sa zone d’influence. Le Nigeria se sent également menacé et 

poussé à agir. Kadhafi accueille les membres du Frolinat. Il est présenté comme celui qui 

accueille également les dissidents d’autres pays (Niger, Soudan, Tunisie, Somalie, Egypte, 

Zaïre, Sahara occidentale)
165

. Il a longtemps essayé d’être leader d’un panarabisme en Afrique 

sans jamais y parvenir
166

.  En 1974, Kaddhafi appelle à l’assassinat de Nimeyri, Président de 
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la République démocratique du Soudan, qui se rapproche trop des Etats-Unis à son goût
167

. 

Habré fut également souvent destinataire de menaces venant de Libye. Dans les années 1970-

1980, Kadhafi essaie de s’appuyer sur des rebelles tchadiens qui vivent à la frontière de la 

Libye
168

. Hissène Habré sera est durant la période où il est à la tête de l’état tchadien, 

constamment sous menace de la Libye et des groupes qu’elle soutient. Habré arrive au 

pouvoir en juin 1982, soutenu par les Français, les Soudanais et les Américains. Personnage 

autoritaire, il « aurait eu tendance à se prendre à la fois pour Jeanne d’Arc et pour de Gaulle. 

En 1982, il lance son « appel du 18 juin » encourageant les forces politico-militaires à mettre 

un terme à la « guerre fratricide »
169

. Sa présidence ne met pour autant pas un terme aux 

violences armées qui se déroulent sur le territoire tchadien depuis l’indépendance de cet Etat.  

Hissène Habré, Président du Tchad, 1983
170

 

 

 

Malgré les efforts d’Habré pour écraser les rébellions  la guerre se poursuit. Dès 1982, dans le 

Sud, les ex-FAT qui n’ont pas rejoint Habré organisent les « codos », groupes armés d’auto-

défense divisés en plusieurs groupes. Ils sont soutenus par les rebelles du Nord et la Libye. La 
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répression contre ces mouvements est très sanglante, notamment en septembre 1984
171

 connu 

sous le nom de « septembre noir » lorsque les troupes militaires du gouvernement massacrent 

des populations dans le sud du pays (Logones, Moyen-Chari). Le mouvement codos s’éteint 

en 1986 suite aux ralliements successifs à Habré et à l’échec de l’unification du mouvement à 

cause des rivalités entre chefs. Dans le Nord, les anciens du Frolinat non ralliés à Habré 

résistent aussi à partir de juin 1983 et sont soutenus par la Libye qui lance, en juillet 1983, une 

intervention massive et déploie des moyens considérables. En réaction, la France lance 

l’opération Manta (août 1983-novembre 1984) durant laquelle les troupes française se battent 

aux côtés du gouvernement tchadien. En 1986, ce sont encore les français, via l’opération 

Epervier qui aident Habré en stoppant les forces du GUNT et de la Libye au niveau du 16
ème

 

parallèle permettant ainsi en 1987 la victoire du Tchad de Habré contre la Libye : l’armée 

tchadienne libère la bande d’Aouzou à la frontière nord du Tchad. Les oppositions au régime 

de Habré perdurent néanmoins et vont se renforcer face aux dérives violentes du régime.   

 

La mise en place d’un système répressif basé sur la terreur et des mouvements de résistance 

 

Au plan politique Hissène Habré crée un parti unique en 1984, l’Union nationale pour 

l’indépendance et la révolution (UNIR) et organise l’encadrement de la population 

(organisations satellites pour les femmes, les jeunes, les commerçants)
172

. Le régime Habré 

est une période de répression terrible  menée principalement par la Direction de la 

documentation et de la sécurité (DDS) créée en 1983, et contrôlée par la présidence. Les 

agents de cette Direction quadrillent le territoire et arrêtent arbitrairement toute personne 

supposée être dans l’opposition grâce à la Brigade spéciale d’intervention rapide. Le régime 

s’appuie également sur la sécurité présidentielle, garde prétorienne du président et corps 

d’élite de l’armée.  Les prisons ont une réputation terrifiante
173

. Malgré cette politique 
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autoritaire et violente, Habré, en tant que rempart contre Kadhafi, bénéficie du soutien des 

Français et des Américains. Après sa victoire contre les libyens et tchadiens pro-libyens en 

1987, les violations des droits de l’homme et ses tentatives d’opposer les Français et les 

Américains lui font perdre des soutiens
174

 permettant ainsi des tentatives de prise de pouvoir. 

En 1986 est créé le Mouvement pour la salut national du Tchad très fortement réprimé par le 

régime ce qui pousse les Hadjaraï
175

, instigateurs de ce mouvement, à entrer en rébellion.  Les 

Zaghãwa, population vivant à la frontière tchado-soudanaise, forment alors avec les Hadjaraï 

un des piliers du régime et se révoltent. A la fin de l’année 1988  une tentative de coups d’état 

est menée par des Hadjarai
176

 qui trouveront refuge au Darfour. Une autre se déroule le 1
er
 

avril 1989 dont seul Idriss Déby sortira vivant. Idriss Déby, issu du groupe des Zaghãwa, était 

conseiller à la présidence et ancien commandant des Forces armées nationales tchadiennes 

(FANT). Il mène son action avec Ibrahim Mahamat Itno, ministre de l’intérieur, et Hassan 

Djamous qui a dirigé la lutte contre les Libyens. Idriss Déby trouve refuge au Darfour après 

l’échec du coup d’Etat. Hissène Habré souhaite mener une forte répression qui déplace les 

violences tchadiennes au-delà de la frontière du Soudan. La répression contre les Zaghãwa est 

brutale : « sous Habré, la responsabilité est collective »
177

. Hissène Habré multiplie les 

incursions au Darfour et arme les populations Four qui sont en conflit avec  les Zaghãwa 

soudanais. En retour, ces derniers soutiendront les Zaghãwa tchadiens face à Hissène Habré. 

La rébellion va donc recruter parmi les Zaghãwa du Tchad qui veulent venger leurs morts ou 

parmi ceux du Darfour solidaires de la cause, ou espérant quelques rétributions. Certains 

Hadjarai s’alllient avec les Zaghãwa et rejoignent d’autres groupes pour former le 

Mouvement patriotique du salut (MPS) en mars 1990 à Bamina au Darfour. Les combattants 

du MPS sont soutenus – contre Habré – par la France, le Soudan d’Omar El-Béchir et la 

Libye de Kadhafi. C’est cette installation au-delà de la frontière tchadienne qui permet au 

groupe Zaghãwa et à Idriss Déby d’obtenir une position dominante dans le système politique 

tchadien. 
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3) La montée en puissance des Zaghãwa  

 

Les Zaghãwa ont su s’organiser face au régime de Habré grâce à leur implantation au-delà des 

frontières tchadiennes au Darfour. Ils s’allient derrière Idriss Déby pour prendre le pouvoir et 

s’accaparer les positions dominantes et les ressources existant dans les arènes internationales. 

 

La cristallisation des tensions tchadiennes au Darfour 

 

Le Darfour a, depuis l’indépendance de l’Etat tchadien, servi de base arrière pour les 

oppositions tchadiennes : c’est de là que s’organise la prise de pouvoir de Hissène Habré en 

1982, là que se réfugie le GUNT de Goukouni Weddeye après sa défaite et Idriss Déby en 

1989. A ces éléments politico-militaires, il faut ajouter le fait que cette période est également 

une période de grande sécheresse. Le tout constitue donc une « période traumatique » dans le 

contexte de fin de dictature du maréchal Nimeyri au Soudan
178

.  En 1989 quand Déby arrive 

au Darfour après son coup d’Etat manqué, il s’appuie sur les Zaghãwa et sur les milices 

arabes du Conseil démocratique révolutionnaire (CDR - faction dissidente du Frolinat). Idriss 

Déby n’est pas en terre inconnue au Darfour. La famille Itno à laquelle appartient le Grand-

père d’Idriss Déby, avait rejoint le Darfour durant la colonisation. Ce qui explique, en partie, 

comment Déby trouva refuge au Darfour en 1989. Après la prise de pouvoir d’Hissène Habré 

beaucoup de ceux que certains qualifient d’opposants partent au Darfour pour éviter la 

répression et l’oppression
179

. Les conflits entre les Four, autochtones du Darfour, et d’autres 

groupes vivant ou arrivant dans cette région sont ensuite alimentés par les aides fournies par 

la Libye aux partisans d’Idriss Déby et par le Tchad de Habré aux populations locales (Four) 

qui perdent le contrôle sur la terrer et l’eau
180

. Une partie des groupes tchadiens consolident 

alors leur présence au Darfour puisqu’ils « n’obtiendront pas d’aide humanitaire d’un régime 

qu’ils combattent »
181

. Plus pragmatiquement, « la régionalisation de la guerre incite les 

Zaghãwa à s’unir derrière Déby »
182

 pour se protéger face au régime d’Hissène Habré qui 
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mène des attaques jusqu’au Soudan en 1989-1990. Si Déby bénéficie alors d’un fort soutien 

régional, il saura également capter les ressources issues d’arènes internationales. 

Le soutien international à Idriss Déby 

 

Venu du Darfour, Idriss Déby est donc soutenu par la Libye, le Soudan et la France. Il prend 

le pouvoir 1
er

 décembre 1990 en s’appuyant, comme ses prédécesseurs, sur les ressources 

fournies par les français et en bénéficiant de l’évolution des organisations internationales 

également devenues pourvoyeuses de ressources sous conditions. A son arrivée au pouvoir, il 

favorise les siens et n’améliore pas la situation sécuritaire du pays. Il justifie des pratiques 

autoritaires par la menace permanente d’un coup d’état. Le raisonnement est circulaire et 

mène à une situation dans laquelle le recours à la violence est inéluctable « si l’argument [de 

la menace de coup d’état] est irrécusable, il est politiquement biaisé puisque le président 

tchadien agit d’emblée d’une manière qui ne fait que conforter l’idée que les seules 

revendications qui obtiennent satisfaction sont celles portées par les armes »
183

. La 

différenciation de traitement des Zaghãwa s’amplifie pendant la décennie 1990
184

 : 

multiplication des passe-droits, accaparement des positions de pouvoir, prédation… 

phénomène accentué par la mise en exploitation des champs pétroliers dès l’été 2003. Si Idriss 

Déby est un militaire qui n’a jamais occupé la moindre responsabilité civile il s’adapte aux 

nouvelles exigences des bailleurs de fonds et répond aux attentes des tchadiens : le 

mouvement armé MPS devient un parti politique qui engage un processus de démocratisation. 

Les organes mis en place par Habré sont dissous, les portes des prisons sont ouvertes et 

« suivant les pratiques en vigueur sur la scène internationale, une commission d’enquête sur 

les crimes de Hissène Habré est mise en place »
185

. La DDS
186

 devient le Centre de recherche 

et de coordination des renseignements (CRCR) puis l’Agence nationale de sécurité (ANS) qui 

emploie un grand nombre d’anciens agents de la police politique de Habré
187

. En octobre 

1991 est même formellement adopté le multipartisme. Des partis d’opposition sont créés, la 

liberté syndicale et l’activité de nouvelles associations de défense des droits humains tolérées. 

La presse et des radios indépendantes se développent, mais le climat reste tendu. Le régime 

est moins brutal que celui de Habré mais « les arrestations arbitraires et les assassinats dont 
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on ne peut attribuer la responsabilité à personne, faute de preuve, n’ont pas cessé »
188

. Sous 

couvert de démocratisation applaudie par la communauté internationale, la surveillance des 

opposants continue. En 1993 s’ouvre la conférence nationale souveraine (CNS) du 

Tchad organisée, notamment, sous pression française du 15 janvier au 6 avril: plusieurs chefs 

politico-militaires viennent, dont Goukouni Weddeye, alors exilé en Algérie. Mais la 

mouvance présidentielle domine la CNS et des partis alliés sont créés pour diviser 

l’opposition. Durant les débats, un syndicaliste est enlevé et assassiné. La CNS engage le pays 

dans une transition qui dure plus de trois ans et maintient Idriss Déby au pouvoir. Toutes les 

décisions qui visent à limiter les pouvoirs du président sont vidées de leur substance. En mars 

1996, a lieu un référendum qui permet l’instauration d’une nouvelle constitution. Le mandat 

d’un président est limité à deux fois cinq ans. Idriss Déby est officiellement élu président en 

juillet 1996. En mars 1997 le MPS allié à une trentaine de petits partis remporte les élections 

législatives. Néanmoins, les opposants dénoncent déjà des pratiques frauduleuses qui 

s’amplifieront lors des scrutins des élections présidentielles de 2001 et législatives de 2002 : 

malgré les contestations, Idriss Déby se maintient au pouvoir. Ces oppositions internes vont 

progressivement se joindre aux oppositions internes du Soudan et mener à un engrenage entre 

les dynamiques politico-militaires de ces deux Etats.  

 

** 

 

Nous avons jusqu’ici proposé au lecteur une présentation des grandes dynamiques socio-

politiques et militaires se déroulant dans l’arène des violences politico-militaires régionales 

depuis l’indépendance de l’état tchadien jusqu’à l’installation à la tête de cet Etat d’Idriss 

Déby et de ses proches. Ce faisant, nous avons montré l’importance de considérer ces 

dynamiques à une échelle régionale et internationale, d’où notre recours à la notion d’arène. 

Les conflits tchadiens sont menés par des acteurs dont l’action a principalement un impact 

dans – et est le fruit de l’activité de – cette arène. Cela implique en outre de considérer 

l’activité ayant lieu au Soudan, en Libye mais aussi au Nigéria, en France et aux Etats-Unis 

liés entre eux via certains groupes sociaux qui inscrivent leur action simultanément dans 

plusieurs espaces. C’est en comprenant le positionnement de ces acteurs que l’on peut rendre 

compte des changements d’alliance, division des groupes et prises de position des différents 
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protagonistes de ces évènements. C’est dans la continuité des processus décrits jusqu’ici que 

des nouveaux coups émis par ces acteurs vont mener à une intensification et à une 

cristallisation des violences dans la région du Darfour. 

 

III. Idriss Déby : soutiens internationaux et oppositions internes. 

 

Les opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat ont officiellement été présentées comme des 

éléments du processus international et intergouvernemental de « gestion » de la « crise du 

Darfour ». C’est à la compréhension de ce que recouvre l’expression « crise du Darfour » que 

l’on s’intéresse dans la dernière partie de ce chapitre. La compréhension de cette « crise » ne 

relève pas de l’évidence et plusieurs analyses existent. Pour Roland Marchal par exemple, ces 

conflits constituent un « système de conflits »
189

 défini comme une situation dans laquelle des 

« conflits armés, produits de conjonctures nationales distinctes, relevant d’acteurs, de 

modalités et d’enjeux différents, s’articulent les uns aux autres et brouillent les frontières 

spatiales, sociales et politiques qui les distinguaient initialement »
190

. C’est à l’articulation de 

dynamiques supposées nationales que nous nous intéressons ici. Comprendre ces dynamiques 

conflictuelles nous est utile dans la mesure où leur mise en évidence nous permet de mieux 

comprendre la position sociale des différents protagonistes qui, plus tard, prendront part aux 

processus Eufor Tchad-RCA et Minurcat. Notamment pour ce qui concerne ce chapitre, la 

position du gouvernement tchadien et de son chef d’état. Idriss Déby sera un acteur essentiel 

du processus Eufor Tchad-RCA Minurcat puisque de son accord ou opposition dépend la 

possibilité de ces déploiements. Il nous faut donc comprendre les liens qui le lient à son 

gouvernement et aux acteurs politico-militaires de la région pour comprendre ses prises de 

position. Pour cela, nous revenons sur  les oppositions portées par des acteurs politico-

militaires tchadiens appartenant au groupe Zaghãwa qui mettent en lien les arènes politico-

militaires tchadienne et soudanaise (1). Les interdépendances sociales entre les acteurs de ces 

violences et les acteurs gouvernementaux du Tchad et du Soudan mènent, par engrenage, à un 

conflit ouvert entre ces deux gouvernements (2).  
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1) De la difficile maîtrise de la dimension Zaghãwa à la crise du Darfour.  

 

La lente montée des oppositions internes au Tchad 

 

Après la prise de pouvoir d’Idriss Déby, les Zaghãwa tchadiens qui l’ont soutenu sont 

récompensés – et, ce faisant, maintenus en état d’allégeance au pouvoir
191

 – en  étant placés à 

des postes stratégiques comme les Douanes, les forces armées ou encore la Garde 

républicaine. Les rentes étatiques leur sont réservées. De ce fait, pour les autres factions de la 

vie politique tchadienne, cette arrivée au pouvoir d’Idriss Déby est vécue comme un pillage 

de l’état au profit des Zaghãwa qui s’autorisent des razzias dans certaines régions du pays 

(notamment dans l’Ouaddaï, à l’Est) poussant des populations à fuir vers le Darfour
192

. On 

retrouve les mécanismes de l’économie prédatrice décrits par Marielle Debos puisque les 

proches de Déby s’installent dans des positions d’accumulation qui mécontent les 

populations. Pour se maintenir, I. Déby met également en place un régime politique que 

R.Buijtenhuijs a qualifié de « restauration autoritaire »
193

 face à laquelle les groupes armés se 

multiplient. Dans toutes les régions du Tchad les opposants prennent les armes et sont vaincus 

un à un, puis reprennent les armes... le tout dans une dynamique qui semble ne pas avoir de 

fin
194

. Lorsque l’un rallie le pouvoir, une faction devient généralement dissidente et crée un 

nouveau groupe
195

. Il faut également noter les régulières modifications constitutionnelles 

permettant de maintenir Idriss Déby, et à travers lui donc, tout un groupe social, au pouvoir. 

C’est ainsi qu’en 2003 il modifie, contre ses promesses politiques passées, les dispositions de 

la Constitution de 1996 afin de pouvoir briguer un troisième mandat, mesure qui est 

impopulaire même chez les Zaghãwa
196

. De nombreux « barons » du MPS espéraient en effet 

d’accéder aux instances suprêmes de l’Etat mais cette réforme constitutionnelle les pousse à 

ne plus patienter et à prendre les armes à défaut de renoncer à leurs ambitions
197

. Le congrès 
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du MPS en novembre 2003 est ainsi un point culminant du mécontentement: de nombreux 

Zaghãwa critiquent son « incapacité à partager, sa gestion dilettante de l’appareil d’Etat ou 

son aveuglement politique qui  mettrait en danger la pérennité des acquis Zaghãwa »
198

. Les 

Zaghãwa, comme toute la population (dont ils ne représentent que 1.5%
199

) sont en effet 

divisés en tant que groupe
200

 et dans leur évaluation du régime. La « politisation de 

l’ethnicité » a ses limites
201

. Tous les Zaghãwa ne bénéficient pas de tous les privilèges
202

 et  

dès 1992 des mouvements Zaghãwa armés sont créés
203

.  

 

Durant les années 1990, la situation est cependant restée relativement calme, peu de 

mouvements armés d’envergure se sont manifestés puisque les différents groupes sont, depuis 

le vote de la constitution de 1996, dans l’attente des élections de 2006 qui doivent être 

l’occasion de redistribuer les positions de pouvoir. La modification de la constitution de 2003 

remobilise les groupes armés d’opposition. Idriss Déby instrumentalise alors la communauté 

internationale en se prétendant victime d’une attaque soudanaise visant l’islamisation du 

Tchad. Il tente « en vain et contre l’évidence [faire croire à l’existence de] solidarités entre 

son opposition armée dans le BET (Borkou-Ennedi-Tibesti) et le Groupe salafiste pour la 

prédication et le combat algérien » essayant d’agiter le spectre de l’islamisme radical pour 

s’attirer des soutiens
204

. 
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L’émergence de la « crise du Darfour » au Soudan 

 

Côté soudanais, au Darfour, existe une crise politique qui a pour fondement le fonctionnement 

de l’Etat soudanais depuis les années 1980
205

. Cette crise est liée à la détérioration des modes 

de gestion d’écosystèmes dans un contexte de désertification. Des conflits fonciers sont 

alimentés par vingt ans de tensions écologiques et démographiques
206

. Le Darfour est divisé 

en trois provinces administratives. Le Darfour septentrional dont la capitale est El-Fãsher ; le 

Darfour méridional dont la capitale est Nyala et le Darfour occidental dont la capitale est El-

Geneina
207

.  

 

                                                 
205

 Roland Marchal, « Tchad/Darfour : vers un système de conflits »,art.cit. 
206

 Ibidem, p. 137 
207

 Marc Frontrier, Le Darfour. Organisations internationales et crise régionale. 2003-2008, L’Harmattan, 2009 



94 
 

La frontière Tchad-Soudan et le Darfour
208

 

 

 

Le Darfour septentrional est une zone désertique qui progresse toujours vers le Sud. 

Régulièrement, l’histoire de cette région est marquée par des épisodes violents entre éleveurs 

nomades, « identifiés comme arabes »
209

, et agriculteurs, « identifiés comme africains »
210

, 

pour l’usage de la terre. Bien que ces populations soient toutes africaines elles sont bien 

souvent identifiées différemment dans la littérature, menant parfois à des approximations ou 
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des contradictions, c’est pourquoi nous ne retenons pas ces qualificatifs pour notre propos. 

Avec la désertification et l’armement plus lourd des populations, ces accrochages se sont 

multipliés et ont pris de plus en plus d’ampleur durant les années 1990. De plus, les 

populations de cette région espèrent bénéficier d’une partie des rentes  pétrolières soudanaises 

qui arrivent à partir de 1999. Mais il n’en est rien et des mouvements de résistance ou 

rébellion se structurent. Ils doivent alors faire face à un gouvernement dont l’armement s’est 

largement développé grâce aux rentes pétrolières et qui dispose de plus de troupes à partir de 

2002 puisque la signature d’un accord de cessez-le-feu avec le Soudan du Sud permet la 

démobilisation de certains soldats
211

. En février 2003, le Front de Libération du Darfour, 

composés de Zaghãwa soudanais, mène des attaques de faible envergure
212

 puis, devenu 

l’Armée de Libération du Soudan (ALS) en avril 2003, s’attaque à l’aéroport d’El-Fãsher « au 

motif que Khartoum négligeait le développement de la région »
213

. Le gouvernement 

soudanais dispose d’une armée dont la base est en partie composée de Darfouriens. Il ne peut 

donc la mobiliser contre les populations « rebelles » du Darfour et va s’appuyer sur des 

milices « arabes » connues sous le nom de janjawid et sur des milices gouvernementales qui 

sont « ordinairement engagés sur le terrain aux côtés des armées, les Popular Defence Force 

(PDF) ». Ces forces s’attaquent massivement aux rébellions du Darfour, dont celles portées 

par les Zaghãwa
214

. Des dirigeants de l’Etat tchadien proches de ce groupe équipent alors 

l’ALS. Le gouvernement de Khartoum envoie les militaires positionnés dans le Sud Soudan 

vers le Darfour pour s’opposer à ce mouvement soutenu par des membres du gouvernement 

tchadien. Ces militaires envoyés par Khartoum enrôlent des opposants tchadiens – ayant fui 

les exactions au Tchad – pour combattre l’ALS. Les Zaghãwa tchadiens font pression sur 

Idriss Déby pour qu’il soutienne les Zaghãwa soudanais face au gouvernement de Khartoum. 

Ce dernier refuse dans un premier temps de le faire pour ne pas entrer en conflit ouvert avec 

Omar El-Béchir et mettre en péril son maintien au pouvoir au cours d’une guerre dont l’issue 

ne lui apparaît pas favorable. 
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212

 Des soldats et officiers Zaghãwa soudanais se regroupent dans l’Armée de Libération du Soudan (ALS, ou 

Sudan Liberation Army – SLA en anglais) et prennent le contrôle d’un village au Nord-Darfour. 
213

 Marc Frontrier, Le Darfour…op.cit 
214

 Ibidem. p. 14 



96 
 

2) La crise du Darfour et l’opposition entre le Tchad et le Soudan 

 

Progressivement cependant, la situation évolue en un conflit ouvert entre deux Etats. Jusqu’au 

début des années 2000, les relations diplomatiques et commerciales des deux pays restent 

bonnes.  Proche d’Omar El-Béchir qui l’a soutenu dans sa conquête de l’état tchadien, Déby 

l’aide à obtenir un cessez-le-feu à Abêché le 3 septembre 2003qui n’a pas d’impact sur la 

dynamique conflictuelle. Un autre accord sera signé à Abêché en novembre 2003. Du côté des 

rebellions du Darfour est créé un nouveau mouvement qui deviendra central de par les liens 

sociaux entre ses fondateurs et les proches d’Idriss Déby au pouvoir : le Mouvement pour la 

Justice et l’égalité (MJE, plus souvent appelé par son acronyme anglais JEM) fondé par Khalil 

Ibrahim Mohamed en opposition au gouvernement de Khartoum
215

. Déby tente de l’arrêter en 

envoyant des troupes contre l’ALS et le JEM mais les soldats de sa garde républicaine ne le 

combattent pas car ils sont proches Khalil Ibrahim
216

. Le 8 avril 2004, un accord de cessez-le-

feu est signé à N’Djamena entre le gouvernement soudanais, l’ALS et le JEM. Même si aux 

yeux des rebelles et du gouvernement soudanais, la médiation Tchadienne a perdu de sa 

crédibilité, N’Djamena reste co-médiateur des négociations jusqu’au début de l’année 2006.  

 

La défaite de l’ALS, dans un contexte interne au Tchad où les Zaghãwa n’obtiennent pas 

suffisamment de bénéficies comme on l’a vu plus haut, entraîne une tentative de coup d’état 

contre Déby le 16 mai 2004. Celui-ci prend forme au sein de la Garde républicaine qui 

réclame une aide pour l’ALS. Cette tentative est repoussée de justesse grâce au soutien des 

services spéciaux français et est suivie d’une répression du régime. Déby fait arrêter des 

leaders du JEM (Zaghãwa soudanais) et les fait livrer au gouvernement soudanais. Mais il est 

pris entre deux dynamiques différentes dont dépend son maintien au pouvoir. El Bechir fait 

pression sur lui pour lutter contre le JEM ; les membres de son groupe social font pression sur 

lui pour soutenir ce mouvement. A partir de 2005, des défections récurrentes ont lieu dans les 

cercles dirigeants et la garde prétorienne du régime tchadien. Certains « barons » du régime 

basculent dans l’opposition : Ahmat Hassaballah Soubiane qui était ambassadeur à 

Washington, Tom et Timan Erdimi, proches parents et conseillers de Déby ; Mahamat Nouri 

ambassadeur en Arabie Saoudite, font défection en 2006. Pour rappeler qu’il représente la 
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nation et élargir son soutien à d’autres groupes sociaux tchadiens, Idriss Déby rappelle par 

décret présidentiel que son nom est Idriss Déby Itno et non seulement Idriss Déby incitant 

ainsi les membres du lignage Itno à le soutenir
217

. 

 

Convaincu que Déby aide les rebelles du Soudan, Khartoum soutient désormais les rebelles 

tchadiens exilés au Soudan. Plusieurs groupes armés tchadiens se créent, trouvent refuge au 

Darfour et sont soutenus par Khartoum
218

. Ils se fédèrent au sein du Rassemblement des 

forces démocratiques (RAFD) dirigé par Timan Erdimi, ancien directeur du cabinet civil du 

président Déby.  Progressivement, Idriss Déby se met à soutenir explicitement les insurgés du 

Darfour, notamment le JEM et resserre ses liens avec la faction Zaghãwa de l’ALS
219

. En 

février 2005, il soutient un autre groupe dissident du JEM : le JEM-Field Command. Le 

gouvernement tchadien leur donne des véhicules et ils en volent d’autres
220

. En Janvier 2006 a 

lieu signature d’un accord parrainé par I. Déby Itno entre les chefs rebelles soudanais qui 

représentent la dimension transnationale du conflit darfourien, notamment Khalil Ibrahim 

(JEM) et Mini Arkoi Minawi (ALS). Côté tchadien, le groupe le plus important de 

l’opposition à l’extérieur est le Front uni pour le changement démocratique (FUC) de 

Mahamat Nour. Ce Front connaîtra deux défaites militaires. D’abord à Adré le 18 décembre 

2005  puis à N’Djamena le 13 avril 2006 : des colonnes du FUC arrivent à N’Djamena. I. 

Déby Itno dénonce une expédition menée par des mercenaires soudanais (alors que le FUC est 

composé de tchadiens aidés par le gouvernement soudanais) et essaie de faire prévaloir cette 

explication sur la scène internationale. Cette dernière attaque contre Déby montre que « Déby 

ne restait au pouvoir que grâce à une intervention militaire française dont la légalité très 

contestable n’a pourtant pas été questionnée par les parlementaires français »
221

.  
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Durant ces évènements, Déby cherche à convaincre la communauté internationale de 

l’agression islamisante qu’il subirait
222

. De plus, l’arrivée de 200 000 réfugiés soudanais et 

l’établissement de bases arrière des groupes rebelles du Darfour dans l’Est du Tchad ont 

encore compliqué la situation
223

. En ne maîtrisant pas les dynamiques de son groupe social 

d’appartenance, Deby s’est mis en état de conflit ouvert avec le gouvernement soudanais
224

. A 

la suite de cela, des violences similaires à celles du Darfour ont lieu à l’est du Tchad : attaques 

de villages par les milices janjanwid causant le déplacement de plus de 170 000 tchadiens. 

L’aggravation des violences à l’est du Tchad trouve ses origines tant dans l’aggravation de 

ces conflits locaux que dans la faiblesse des institutions tchadiennes et à la frustration de la 

population tchadienne qui ne perçoit pas équitablement les ressources de l’Etat (notamment 

celles liées au pétrole). Cela a augmenté la puissance des groupes rebelles au Tchad qui, grâce 

au refroidissement des relations entre le Tchad et le Soudan, ont pu être directement soutenus 

par Khartoum depuis 2005
225

. 

 

L’imbrication avec d’autres dynamiques en RCA ? 

 

Les violences du Darfour ont eu tendance à s’exporter au sud-ouest du Tchad et « dans une 

moindre mesure » en RCA
226

. Le Front Uni pour le Changement (FUC), qui a mené le raid sur 

N’Djaména en avril 2006 comporte en effet des éléments centrafricains: les « ex-libérateurs » 

qui ont mis au pouvoir Bozizé en 2003 avec le soutien du Tchad mais ont été rapidement 

déçus par son régime et sont devenus rebelles centrafricains. Ils ont obtenu de l’aide à 

Khartoum en échange de leur soutien contre le Tchad de Déby via leur participation au 

FUC
227

. Lors de l’attaque sur N’Djaména d’avril 2006, Déby rappelle ses troupes positionnés 

à la frontière avec la RCA et, en remplacement, arme des milices constituées de la population 

locale, aggravant ainsi les tensions dans la région. Idriss Déby et François Bozizé se 
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soutiennent mutuellement : F. Bozizé lutte contre les opposants tchadiens dans le Nord-Est de 

la RCA. Soutenus par le gouvernement soudanais, des bandes du FUC et du MPRD
228

 

s’installent en effet dans la Vakaga (Nord de la RCA) au début de l’année 2006. De son côté, 

I. Déby doit lutter contre les rebellions du nord-ouest de la RCA constituée de déçus du 

pouvoir de Bozizé
229

.  

Carte de la République centrafricaine
230

 

 

La République centrafricaine est en effet un pays dont la situation politico-militaire est 

complexe et nous reviendrons sur la structuration de l’arène politico-militaire de cet Etat dans 

le chapitre 3 de cette thèse qui traitera de l’implication des arènes intergouvernementales dans 

la région, la RCA ayant depuis la fin des années 1990, accueilli des opérations militaires 

multinationales. 
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En 2005 ont lieu des élections présidentielles et législatives que remporte le général Bozizé. 

Mais, dans le pays, existe une criminalité très élevée et une rébellion armée se met en place 

dans le nord-ouest et le nord-est du pays
231

. Les autorités centrafricaines ont du mal à assurer 

la sécurité dans plusieurs parties du pays, les Forces Armées de la République Centrafricaine 

(FACA) sont la cible d’attaques. Le 3 octobre 2006, a lieu une attaque et occupation de la 

ville de Birao (préfecture de la Vakaga) par un des groupes rebelles. En novembre et 

décembre ils occupent également Ouanda Djallé et Sam Ouadja dans la même préfecture. Les 

autorités centrafricaines ont accusé le Soudan de soutenir ce groupe
232

 et ont repris ces 

localités avec l’aide de la France et de la Force multionationale en Centrafrique (Fomuc)
233

 

déployée par l’Union africaine depuis 1999. En novembre et décembre 2006, trois préfectures 

posent problème : la Vakaga (Nord Est, proche Darfour soudanais), l’Ouham et l’Ouham 

Pendé au nord-ouest. Des groupes longtemps considérés comme des coupeurs de route 

traditionnels, puis comme bandits armés non identifiés ont été reconnus par les autorités de la 

RCA comme des groupes rebelles qui cherchent à renverser le régime du Président Françaois 

Bozizé
234

 . Trois de ces mouvements ont formé une coalition : l’Union des forces 

démocratiques pour le rassemblement (UFDR). Les membres de cette coalition sont 

responsables de l’attaque du 30 octobre cité ci-dessus. Le Soudan rejette les accusations de la 

RCA de soutenir la rébellion. La ville de Birao a été reprise le 27 novembre, Ndélé libérée le 

même jour, et plus tard les localités de Sam-Ouandja et Ouanda-Djallé furent reprises en 

décembre par une contre-offensive des forces gouvernementales, de la Fomuc et des éléments 

français, qui interviendront à nouveau à Birao en mars 2007. 

L’insécurité dans les régions du nord et nord-ouest est liée à l’action des bandes rebelles, des 

coupeurs de route et de la riposte des forces de défense et de sécurité. Ils mènent parfois des 

représailles contre les populations civiles. Cela entraine des déplacements de population (des 

éleveurs peuhls se sont retrouvés au Cameroun, les attaques du nord-est ont entrainé la fuite 

de 400 personnes vers la ville soudanaise d’Am Dafok).  
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Conclusion 

 

L’histoire des violences politico-militaires tchadiennes est donc l’histoire des 

interdépendances entre les différents groupes du Tchad, du Soudan, de la Libye, de la France 

et, dans une moindre mesure, de la République centrafricaine et du Nigéria. Ces groupes 

forment une arène politico-militaire au sein de laquelle les individus tentent d’atteindre une 

position dominante dans le jeu afin de pouvoir réguler l’activité de cette arène, de redistribuer 

les ressources à ce dont ils dépendent. Cela dépend des ressources disponibles et des luttes 

pour les obtenir. Durant ces luttes, les objectifs initiaux se modifient et chaque individu réagit 

aux « coups » émis par les autres et qui modifient l’attitude de chaque joueur. C’est par ce 

mécanisme que nous avons expliqué l’arrivée et le maintien au pouvoir d’Idriss Déby. Au 

début des violences soudanaises au Darfour (2003), I. Déby joue le jeu de Khartoum puis 

change d’attitude en soutenant les mouvements insurgés darfouriens dès 2004 pour répondre 

aux exigences de ceux dont dépend son maintien au pouvoir. En retour, Khartoum soutient les 

opposants tchadiens basés au Soudan. La base politique du régime d’Idriss Déby se rétrécit 

progressivement, la population attend les retombées de l’exploitation du pétrolé commencée 

en 2003. Mais il se maintient au pouvoir. Nous avons en effet montré que pour bien 

comprendre ces dynamiques régionales, il faut mettre l’accent sur les interdépendances avec 

les acteurs français du secteur de la sécurité collective. Idriss Déby, affaibli en interne, doit en 

effet pour partie sa survie au soutien militaire français qu’il convient d’expliquer dans le 

chapitre suivant.  
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Chapitre 2 Les politiques africaines de la France, enjeux de luttes 

 

Durant notre enquête de terrain, nous avons régulièrement été face à un apparent paradoxe. 

Les relations franco-tchadiennes semblent suffisamment fortes et importantes pour que, 

depuis l’indépendance du Tchad, les militaires français soient envoyés dans cet état pour y 

effectuer des missions de plus ou moins grande envergure. Pourtant, l’intérêt que représente 

« le Tchad » en tant qu’unité du système international pour « la France » n’est pas évident. 

Durant nos entretiens avec des acteurs politiques, diplomatiques et militaires français, nous 

avons à plusieurs reprises reçu un discours nous présentant la « spécificité »
235

 de la relation 

entre la France et le Tchad. Lorsque l’on questionne les liens franco-tchadiens, les intérêts de 

« la France » au Tchad, ou les intérêts « du Tchad » à maintenir ces liens avec « la France » 

les réponses sont soit abstraites soit formulées sur le mode de l’évidence. Un diplomate nous 

explique par exemple que cette relation n’est pas économiquement importante, tout comme la 

communauté française au Tchad
236

 mais qu’« un échange naturel entre les pays »
237

 mène à 

des interventions militaires françaises importantes et souvent coûteuses comme le sera 

l’opération Eufor Tchad-RCA. Un acteur militaire insiste quant à lui sur l’évidente rationalité 

de ces liens qui se déroulent dans un jeu politique dont chacun comprend les règles et peut 

maîtriser le déroulement: 

« Je ne connais pas le dessous des cartes, dans ce grand Monopoly je ne suis qu’un petit 

joueur mais j’imagine, je ne connais pas avec précision, mais je ne vois pas autrement qu’une 

somme d’intérêts bien compris les relations entre ces deux pays, je pense qu’on a tous les 

deux intérêt à ce que ça se passe comme ça, et en plus on a mis ça sous une forme 

d’accord»
238

 

 

L’abstraction de ces réponses, ou la rationalisation des liens franco-tchadiens par les acteurs 

de ces processus sont selon nous des tentatives – nécessaires à la poursuite de leur action – de 

donner du sens à une réalité sociale qui dépasse chacun des acteurs de ces processus. Ce que 

nous montrons dans ce deuxième chapitre, c’est que l’espace social dans lequel s’inscrivent 
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les relations franco-tchadiennes possède sa propre dynamique qu’une lecture en termes de 

rationalité instrumentale ne permet pas d’expliquer.  

 

Les acteurs des relations franco-africaines agissent sous l’emprise des contraintes spécifiques 

du secteur de la sécurité collective. Plus spécifiquement, elles prennent place, en son sein, 

dans un espace social que l’on qualifie sous-secteur des relations franco-africaines
239

. Au sein 

de ce sous-secteur, les acteurs qui participent aux politiques africaines de la France sont en 

interdépendance, les actions de l’un impactent celles des autres, chacun réagit à la situation 

dans laquelle il se trouve. Chaque intervention que les forces armées françaises ont menée sur 

ce continent depuis la décolonisation est le fruit de luttes et de coopérations entre tous ces 

acteurs qui, de par leur position sociale, poursuivent une rationalité différente et voient leur 

champ des possibles limité par les actions des autres acteurs. Une intervention militaire 

française en Afrique ne peut donc pas être le fruit d’une réaction à une situation portée par un 

individu situé dans une institution qui, ayant parfaitement analysé la situation, imposerait sa 

volonté aux autres acteurs impliqués comme le voudrait la représentation politico-médiatique 

des acteurs politiques. Cependant, pour faire face aux contraintes qui pèsent sur eux, ces 

acteurs ne sont pas également servis en ressources et celles-ci n’ont pas de valeur intrinsèque 

et immuable dans le temps. Les actions et réactions successives de chacun, comprises comme 

le résultat des pressions exercées et des ressources à disposition de tous ces acteurs, autrement 

dit chaque micro-marchandage entre ces acteurs, est un phénomène constitutif du processus 

qui mènera – ou non – à une intervention militaire française en Afrique.   

 

Dans ce chapitre, nous montrons comment ce sous-secteur des relations franco-africaines s’est 

consolidé, structuré au cours de l’histoire et impose sa propre dynamique à ceux qui y sont 

positionnés. Dit autrement, l’histoire de la position sociale occupée par les acteurs s’impose, 

pour partie, à eux. C’est la rencontre entre une position sociale et une trajectoire individuelle 

qu’il faut alors analyser. Après avoir présenté la structuration de cet espace social à la fin de 

la période coloniale (I) nous analyserons les différentes décisions de déclenchement d’une 

intervention militaire au Tchad entre les années 1960 et 2000 (II). Chaque intervention armée 
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menée par des forces françaises en Afrique est le fruit des marchandages entre les acteurs de 

ce sous-secteur. En outre, elles en sont le produit – en tant que résultat d’une structuration 

particulière des interdépendances qui mènent à une décision – autant qu’elles construisent 

cette structuration puisque chaque phénomène militaire impacte cette structure
240

. Les 

interventions militaires françaises créent par exemple des attentes de la part des acteurs 

tchadiens qui renforcent en interne français les partisans de ce type d’intervention qui ne sont 

pas toujours majoritaires. 

 

I. Les luttes dans le sous-secteur français des relations franco-africaines 

 

Sous la Vème République, L’Elysée est présentée comme l’acteur pesant le plus dans les 

choix de politique africaine, et étrangère de manière générale
241

. Mais, malgré ce poids lié aux 

engagements militaires potentiellement en jeu qui nécessitent l’accord du président, les 

acteurs participant à cette politique sont nombreux. La « dilution de la mise en œuvre »
242

 

entre plusieurs institutions est un élément essentiel pour comprendre les dynamiques des 

arènes de l’arène des relations franco-africaines. Parler des politiques africaines produites par 

plusieurs acteurs permet de comprendre l’aspect parfois « paradoxal »
243

 de « la » politique 

africaine de « la France » relevé par de nombreux observateurs. Si les liens interpersonnels, 

les hommes, peuvent avoir un impact sur les relations franco-africaines, il faut questionner ce 

qui permet à ces liens entre individus d’avoir cet impact. Comment les liens entre quelques 

dizaines d’individus, chefs d’Etats africains, conseillers de la cellule africaine de l’Elysée, 

agents des services spéciaux, peuvent mener à des interventions militaires et à des choix 

budgétaires aux conséquences politiques, économiques et humaines si importantes, sans que 

l’opposition existante à ces projets ne soit suffisamment forte pour les stopper? C’est bien que 

ces actions, ces relations sont le produit de l’activité d’individus se déroulant dans un espace 

social structuré qui dépasse la volonté de chacun. C’est cette structuration que l’on essaie de 

décrire dans cette première partie de ce chapitre. Dans cette structure, le système clientéliste 

mis en place par des acteurs de l’Elysée joue un rôle central (1). Cependant, ce système 

                                                 
240

 Dans ce chapitre nous insistons donc sur les éléments de maintien de la structuration des relations franco-
africaines, en nous concentrant notamment sur l’arène élyséenne. Les éléments qui permettent de 
comprendre les changements seront analysés au chapitre suivant. 
241

 Philippe Marchesin, « Mitterrand l’Africain », Politique africaine, n°58, juin 1995, p. 14 
242

 Ibidem., p. 15 
243

 Ibidem. p. 19 



105 
 

n’impose pas sa volonté à l’ensemble des acteurs des politiques africaines de la France et 

notamment aux acteurs du ministère de la Coopération qui tentent régulièrement de proposer 

des politiques alternatives (2) et de la Défense qui essaient de garder la mainmise sur des 

activités qu’ils estiment de leur ressort (3). 

 

1) Un système clientéliste : la cellule africaine de l’Elysée  

 

L’impérialisme français et les volontés d’indépendances africaines 

 

Le Général de Gaulle, lors des indépendances africaines tente de faire tenir ensemble deux 

objectifs contradictoires : la volonté d’impérialisme Français – ou en tous cas celle qui guide 

une partie de ses choix politiques – et la détermination d’une partie des leaders africains pour 

l’indépendance. Pour ce faire, il met en place avec Jacques Foccart un système basé sur des 

relations personnelles avec les dirigeants des Etats nouvellement indépendants qui permet de 

maintenir des liens entre les pays africains francophones et « la France » incarnée par Jacques 

Foccart qui devient l’intermédiaire principal entre ces dirigeants et les institutions françaises. 

Il est en effet nommé conseiller du président de la République pour les affaires africaines et 

malgaches et dirige le Secrétariat Général aux Affaires Africaines et Malgaches
244

, poste qu’il 

occupe de 1960 à 1974 puis de 1995 jusqu’à son décès en 1997. Ce système clientéliste 

fonctionne sur la base d’un échange entre acteurs français et africains. Les institutions 

françaises fournissent une assistance financière et une sécurité militaire aux gouvernants 

africains en échange de la préservation du commerce et des intérêts stratégiques français 

assurés par les régimes indépendants
245

. Ce système est institutionnalisé par la signature 

d’accords de Défense et de Coopération entre la France et ces Etats
246

. Lors de 

l’indépendance, les gouvernements français et tchadien signent ainsi un accord d’entente 

confidentiel pour pouvoir fournir au président tchadien un soutien militaire si besoin. Au 

Tchad, l’aide économique française parvient par exemple au gouvernement tant que le 
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gouvernement tchadien n’empêche pas l’exportation du coton (indispensable pour l’économie 

tchadienne) vers Marseille
247

. Des arrangements équivalents sont signés avec les dirigeants de 

tous les pays d’Afrique anciennement colonisés. Outre ces accords économiques, des accords 

sont signés avec des présidents africains pour maintenir une présence militaire française en 

Afrique. Les bases militaires françaises en République centrafricaine constituent, par 

exemple, des quartiers généraux à partir desquels peuvent être déployées des forces 

d’intervention rapide
248

.  Cette présence française permet à l’Europe de contrer non seulement 

la philosophie du Président égyptien Nasser du Pan-arabisme et du Pan-africanisme mais 

également d’empêcher tant l’influence de l’URSS, de la République populaire de Chine que 

des Etats-Unis afin qu’un conflit localisé dans un pays ne puisse pas s’« internationaliser »
249

. 

Les Etats-Unis et la CIA justifient en effet leurs interventions en Afrique par l’import sur ce 

continent des logiques d’affrontement de la guerre froide quitte à entrer en concurrence avec 

leurs alliés occidentaux, français notamment, auxquels ils souhaitent parfois se substituer
250

. 

Pour autant, les politiques françaises en Afrique entre 1960 et 1990 ne doivent pas être 

comprises comme le simple produit de la guerre froide
251

 mais plutôt comme la défense d’un 

espace d’influence française en Afrique contre toute autre influence internationale, quelle 

qu’elle soit. Les interventions françaises au Tchad sont alors analysées comme le résultat 

d’une volonté de « réaffirmer la position de la France dans son pré-carré »
252

. La 

coopération française en Afrique a en effet été mise en œuvre au sein d’Etats perçus comme 

proches tant du bloc soviétique qu’occidental
253

. 

 

Défendre « la position de la France » impliquerait alors soit que chacun des acteurs participant 

à ces processus partage une même vision, une même représentation de cette « position », soit 

que chacun des acteurs soit suffisamment contraint par les porteurs d’une telle vision pour 

participer à leur projet, soit que ce qui est présenté comme « la » défense d’une position soit 
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en fait un construit collectif entre tous ces acteurs. Il nous faut donc comprendre les liens 

entre les différents acteurs des politiques africaines menées au nom de la France. Les acteurs 

officiels des relations franco-africaines sont le Ministère de la Coopération, le Ministère des 

affaires étrangères, et le Ministère de la Défense. Mais pour bien comprendre les liens entre 

tous ces acteurs, nous devons commencer par comprendre le rôle d’acteurs moins officiels qui 

sont pourtant dominants dans cette arène des relations franco-africaines. Ces acteurs sont 

positionnés dans l’institution présidentielle de la cinquième République française dans ce que 

l’on connaît sous le nom de « cellule africaine de l’Elysée » mise en place par le Général de 

Gaulle et Jacques Foccart dès les indépendances africaines. 

 

La mise en place de la cellule africaine de l’Elysée 

 

Les politiques africaines mises en place par des institutions françaises sont, durant la décennie 

qui suit les indépendances, en grande partie le fruit de l’activité d’acteurs pris dans le système 

clientéliste établi peu de temps avant les indépendances. Les interdépendances qui forment ce 

système clientéliste, les actions et réactions des acteurs qui y sont pris, lui donnent alors sa 

propre dynamique, sa propre énergie ce qui va mener au maintien des liens perçus comme 

exceptionnels entre Etats. On peut alors qualifier ce système d’arène élyséenne au sein de 

laquelle la cellule africaine de l’Elysée tient une position centrale. 

 

Pour comprendre l’émergence de cette cellule africaine, il faut faire un détour par les années 

1950 : les nationalistes africains sont réunis dans le Rassemblement démocratique africain 

(RDA). Le chef de ce parti interafricain est Félix Houphouët-Boigny. François Mitterrand, 

alors Ministre de la France d’Outre-mer, négociera avec lui un protocole qui, en l’échange de 

« diverses formes libérales », mène à une déclaration d’allégeance à l’Union française
254

. Les 

liens tissés avec les militants indépendantistes vont mener au fait que « le maintien au pouvoir 

de ces élites est apparu comme la meilleure garantie pour la conservation de l’influence 

française dans la zone et partant, de l’affirmation de sa puissance sur la scène 
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internationale. »
255

 Ces présidents après les indépendances vont alors remplacer l’ancien 

gouverneur colonial allant jusqu’à occuper sa résidence
256

. Les liens entre ces dirigeants et les 

institutions françaises sont déjà forts puisque, pour beaucoup, ils sont issus de lieux de 

formation français
257

. Cette coopération franco-africaine n’est donc pas unilatérale. Ce n’est 

pas une relation dans laquelle les acteurs français imposent leur volonté aux autres mais c’est 

une relation « asymétrique »
258

 puisqu’il existe dans les années 1960 une demande des élites 

africaines. L’expérience limitée des armées africaines lors des indépendances a fait qu’il 

existait des « attentes techniques » dans les Etats africains lors de la signature des accords de 

coopération
259

. F. Houphouët-Boigny, leader de ces futurs dirigeants africains au sein du 

RDA, était ainsi satisfait des arrangements conclus entre la France et la Communauté des 

Etats colonisés et entend maintenir les avantages qu’il y percevait
260

. Néanmoins, si ces 

accords qui permettent à la France d’intervenir militairement dans les territoires des anciennes 

colonies sur demande des gouvernements sont demandés par les autorités politiques africaines 

ou signés volontairement, ils ne comportent pas de fin d’application. Pour être remis en 

question, ce « droit d’ingérence » française doit faire l’objet d’une dénonciation de ces 

accords par les autorités africaines qui prennent alors le risque d’envoyer un message hostile à 

l’ancienne métropole
261

.  

 

Pour négocier ces accords franco-africains et permettre le maintien d’une présence militaire, 

diplomatique et économique française dans ces anciennes colonies, une institution spécifique 

est créée par Jacques Foccart et le Général de Gaulle. Officiellement cette cellule s’appelle le 

Secrétariat général de la Communauté créé en 1959 pour « animer »
262

 les institutions mises 

en place par le titre XII de la Constitution de la Ve République
263

. La Communauté disparaît 

avec les indépendances. Subsiste alors le « Secrétariat général aux affaires africaines et 

malgaches » jusque 1974 disposant d’une centaine d’agents et de J. Foccart à sa tête. Ce 
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dernier accompagnera C. de Gaulle, G. Pompidou, et, plus tard, J. Chirac. Foccart, que le 

Général de Gaulle recevait tous les jours, fut ensuite remplacé par d’autres conseillers pour les 

affaires africaines et malgaches auprès de l’Elysée : René Journiac sous Valéry Giscard 

d’Estaing, Guy Penne sous F. Mitterrand, qui travaillera également avec J-C Mitterrand, fils 

du Président, à « répondre aux mille et un petits « services » des enfants gâtés du pré-carré 

francophone » pour « colmater les brèches dans l’Ex-Empire »
264

. Ce Secrétariat, cette 

« cellule africaine de l’Elysée » se trouve en concurrence avec les autres institutions de 

l’arène des relations franco-africaines. 

  

Une cellule  qui domine l’espace social des relations franco-africaines 

 

Cette cellule africaine devient le lieu des prises de décision sur la défense et les relations 

militaires avec les anciennes colonies. « Dans un tel système, les relations ne se situent plus 

entre Etats mais entre les membres de deux classes dirigeantes »
265

 ou en tous cas, dans un 

espace social spécifique, dérogeant aux règles du secteur de la diplomatie politique grâce au 

poids donné aux acteurs de cette cellule dans les relations entre les acteurs français et ceux 

des anciennes colonies, en s’appuyant sur des logiques népotistes et patrimonialistes qui sous-

tendent la politique africaine de la France. Ainsi, alors qu’une décision concernant les 

relations diplomatiques de la France à un autre Etat passe par des circuits institutionnels du 

Ministère des affaires étrangères, les relations entre « la France » et ses anciennes colonies se 

font directement entre la cellule africaine de l’Elysée et le gouvernement de ce pays. Les 

relations personnelles concurrencent les procédures bureaucratiques. La cellule africaine 

monopolise le contrôle de ces relations et des décisions impliquant pourtant les institutions 

françaises comme le Ministère des affaires étrangères ou de la défense.  

 

Les accords signés entre la France et ses anciennes colonies ont un champ d’application très 

vaste puisqu’ils permettent aux acteurs politiques français de déclencher une intervention 

militaire dans un Etat signataire pour intervenir dans ses affaires internes. Pour justifier cette 

ingérence, il suffit de lier des dynamiques violentes  internes à l’état à des soutiens étrangers 
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constitués en menace de la souveraineté de l’état et ainsi de qualifier un conflit interne 

d’agression extérieure
266

. En retour, les institutions françaises peuvent être prises dans ces 

dynamiques violentes si les acteurs politiques au pouvoir dans ces Etats tentent d’activer les 

clauses de ces traités forçant les acteurs français à la réaction. Au Tchad, le gouvernement de  

F. Tombalbaye a eu recours à cet argument lors des actions du Frolinat en déclarant que 

l’ « on doit dès lors se demander si l’on a affaire à une révolution intérieure ou à une 

intervention extérieure »
267

 justifiant ainsi sa demande d’intervention militaire auprès du 

Général de Gaulle en 1965. Si dans ce système les relations personnelles sont privilégiées aux 

procédures bureaucratiques
268

, des mécanismes sociaux concrets visent à institutionnaliser les 

relations particulières entre les autorités françaises et africaines comme les sommets France-

Afrique créés en 1973
269

. Ce système clientéliste – qui est issu d’un réseau de relations 

interpersonnelles qui s’institutionnalise progressivement pour devenir une véritable arène – 

domine le sous-secteur des relations franco-africaines. Cette cellule qui se structure entre 

l’Elysée et les gouvernements africains fonctionne suivant une logique sociale liée au réseau 

interpersonnel mais un réseau institutionnalisé dans lequel les individus peuvent partir et être 

remplacés : 

« Le rang protocolaire de chaque président africain témoigne explicitement de sa qualité 

dans la hiérarchie du pré carré. On ne s’étonnera pas que Félix Houphouët-Boigny occupe 

toujours la place d’honneur, à la droite du président français. Pas plus que de trouver au 

premier rang Omar Bongo, le général Eyadéma, Mobutu Sese Seko ou encore Denis Sassou 

N’Guesso, c’est-à-dire les « chefs d’État amis de la France » de deuxième ou troisième 

générations confirmés par le pouvoir socialiste. […]Des années 1970 aux années 1990, cette 

composition photographique semble si peu changer… à l’exclusion de la chute d’un ou autre 

« ami de la France », qui a toutefois pu perdre entre-temps ce statut. »
270

Ainsi, Hissène 

Habré sera progressivement exclu de ce réseau durant les années 1980 et sera remplacé par 

Idriss Déby qui occupera durablement sa position sociale dont les caractéristiques ont quelque 
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peu évolué suite aux évolutions de la structuration du sous-secteur français des relations 

franco-africaines
271

. 

 

* 

 

Lors des indépendances africaines, l’activité des acteurs français occupant les positions de 

pouvoir politique a mené à la structuration de la cellule africaine de l’Elysée basée sur un 

système clientéliste. Cette arène est issue des liens existants entre les institutions françaises et 

les leaders africains dès avant les indépendances. Ces liens ne sont pas unilatéraux et ne 

servent pas uniquement les intérêts des institutions françaises. L’existence et le 

fonctionnement de la cellule africaine de l’Elysée doivent être compris en lien avec 

l’existence d’autres espaces du sous-secteur des relations franco-africaines que sont le 

ministère de la Coopération, le ministère des affaires étrangères et le ministère de la Défense. 

 

 

2) Participation et opposition à la cellule africaine de l’’Elysée 

 

Les affaires étrangères, acteur secondaire des relations franco-africaines ? 

 

Face à ce système, seule une partie des diplomates s’intéresserait à l’Afrique
272

. Pour Yves 

Gounin, « la Quai d’Orsay ne s’y est jamais vraiment intéressé autant qu’il aurait dû »
273

. 

Les ambassades africaines n’attireraient pas les « diplomates de carrière ». Les affaires 

africaines ne seraient suivies à Paris ou dans les ambassades françaises d’Afrique que par des 

anciens de l’Ecole nationale de la France d’Outre-mer « intégrés sur le tard »
274

. Les acteurs 
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du Quai d’Orsay sont divisés entre deux tendances suivant un clivage qui parcourt l’ensemble 

du sous-secteur des relations franco-africaines. D’un côté, un ensemble d’acteurs est proche 

de la cellule africaine de l’Elysée et agit sous l’emprise de la même arène. Ce sont les acteurs 

des directions africaines qui entretiennent des relations plus ou moins directes avec les acteurs 

africains et élyséens. Comme à l’Elysée, ces acteurs défendent une conception spécifique des 

relations franco-africaines qui ne doivent pas être traitées au même titre que les relations 

françaises avec le reste du Tiers-Monde. De l’autre côté, les acteurs positionnés dans la 

Direction politique du Quai d’Orsay défendent au contraire une « normalisation » des 

relations avec les anciennes colonies qu’ils souhaitent traiter au même niveau que les autres 

partenaires des institutions françaises. Ces acteurs sont souvent qualifiés de tiers-mondistes 

ayant l’objectif d’une part, de mettre les anciennes colonies au même niveau que le reste du 

Tiers-Monde ce qui impliquerait, d’autre part, un meilleur traitement du reste du Tiers-Monde 

par les institutions françaises. Au-delà des divergences idéologiques, nous montrerons que ce 

clivage s’explique aussi par une nécessité de position de ces acteurs. La cellule africaine 

dominant le jeu, et n’incluant que des acteurs des réseaux de Jacques Foccart, le seul moyen 

pour les acteurs exclus de ces réseaux de peser dans les décisions politiques françaises est de 

chercher d’autres leviers et d’autres ressources que celles liées aux relations interpersonnelles. 

Ce clivage entre « Anciens », défenseurs d’une approche spécifique des relations franco-

africaines, et « Modernes », porteurs d’un projet de normalisation, doit se comprendre en lien 

avec l’activité se déroulant dans le ministère de la Coopération
275

. 

 

Enfin on peut noter que le Parlement ne représente pas un réel contre-pouvoir à ce que 

mettent en place les acteurs du sous-secteur des relations franco-africaines et n’a, de manière 

générale, pas un rôle central dans les processus menant à des opérations extérieures
276

. Le 

Parlement n’est en effet pas concerné par les ratifications ou approbation des traités ou 

accords qui constituent le fondement des interventions extérieures sauf certains accords de 

coopération militaire ou d’assistance militaire technique
277

. D’autres accords de défense ou de 
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sécurité qualifiés de secrets n’ont pas été soumis au Parlement (et celui-ci n’a pu en apprendre 

l’existence que lors de questions budgétaires
278

). Le Parlement ne peut de toute façon pas 

avoir une lecture claire des opérations extérieures puisque les coopérants déployés dans le 

cadre de la coopération militaire ont parfois un rôle militaire alors qu’ils doivent normalement 

faire de la formation ; les forces prépositionnées peuvent être appelées à intervenir dans un 

pays proche au lieu de se cantonner au pays où elles sont stationnées ; ces forces ont de 

nombreuses missions auxquelles s’ajouteront plus tard les missions multilatérales
279

.  

 

Les acteurs politiques élus ne sont donc pas nécessairement les plus à même de percevoir le 

jeu dans son ensemble et dans sa continuité, ils sont un groupe de joueurs parmi d’autres mais 

ils occupent des positions inégales : certains étant bien mieux positionnés que d’autres de par 

leur parcours
280

. Pour trouver et créer leur place au sein de ce système clientéliste qui leur 

échappe, les acteurs politiques élus peu dotés en ressource personnelles ont cherché d’autres 

leviers au sein du ministère de la Coopération dont le projet de réforme est un enjeu durant 

toute la fin du XXème siècle. 

 

Les acteurs de la Coopération en quête d’influence 

 

Le ministère de la Coopération, appelé « Coop’ » ou « Rue Monsieur »,  a comme prérogative 

la coopération civile et la coopération militaire qui sont deux politiques africaines de la 

France qui « vivent chacun[e] leur propre vie »
281

. Ce ministère remplace le ministère de la 

France d’outre-mer en 1960. Les acteurs positionnés dans ce ministère appartiennent à une 

institution en « quête de légitimité »
282

 durant toute son existence face au ministère de 

l’économie et des finances et l’Elysée
283

. Le ministère de la Coopération (ou Secrétariat 

                                                                                                                                                         
et le Tchad (1964, 1977) », Niagalé Bagayoko-Pénone, Afrique : les stratégies françaises et américaines, op.cit. 
p. 217 
278

 Ibidem p. 217 
279

 Ibidem p. 219 
280

 On pense par exemple à Jacques Chirac qui depuis les années 1970  - notamment lors de ‘Affaire Claustre - 
est pris dans ces jeux qui concernent les politiques africaines menées par les institutions françaises.   
281

 Yves Gounin, La France en Afrique. Le combat des anciens et des modernes, op.cit. p. 88 
282

 Julien Meimon, En quête de légitimité : le ministère de la Coopération (1959-1999), thèse pour l’obtention 
du grade de docteur, Université de Lille 2, 2005 
283

 L’exemple de la politique française menée au Nigéria est révélateur de ces cloisonnements en diverses 
arènes de la politique africaine française : La politique française en Afrique gène les autorités du Nigéria surtout 



114 
 

d’Etat à la coopération selon les périodes considérées) est censé avoir le rôle de concepteur de 

« la » politique africaine en matière de défense puisque dans ce ministère se trouve la Mission 

Militaire de Coopération (MMC) qui doit gérer l’aspect militaire de la coopération avec les 

anciennes colonies à partir de 1965 mais qui est en fait « réduit à un simple organe technique, 

largement réduit à des fonctions de gestionnaire »
284

. Les gouvernements de droite comme de 

gauche ont souvent envisagé de réformer le dispositif institutionnel de la coopération suite à 

des rapports qui condamnent la politisation – liée à l’activité de la cellule africaine – de cette 

aide. Mais les luttes au sein du sous-secteur des relations franco-africaines se déroulent en 

faveur des tenants d’une approche spécifique des relations entre la France et ses anciennes 

colonies, les « Anciens ». 

 

Dès l’instauration de ce ministère existent des tensions entre les partisans du maintien d’un 

système qui s’inscrit dans la continuité de la colonisation et ceux qui poussent à un 

changement plus radical, à une « normalisation » des relations franco-africaines portée par les 

« tiers-mondistes » soucieux de mettre tout le « tiers-monde » – anciennes colonies  françaises 

comprises – au même rang de priorité. Au sein du sous-secteur des relations franco-africaines 

s’instaure une compétition ayant pour enjeu la définition de ce que devrait être « la » politique 

africaine de la France. Le jeu se maintient alors puisque tous ces acteurs s’entendent sur le fait 

que « la » France doit avoir une politique africaine de développement, qu’elle qu’en soit la 

substance
285

. Julien Meimon relève ainsi les critiques adressées à cette politique : « c’est dès 

le début des années 1960 qu’est ainsi critiquée la «politique de coopération française » : les 

acteurs qui la revendiquent sont trop nombreux, faiblement coordonnés, la « doctrine » n’est 

pas nette »
 286

. Cette dispersion apparente de « la » politique africain de « la France » illustre 

ainsi les différentes rationalités poursuivies par ces groupes d’acteurs. 

 

Malgré les alternances politiques, la continuité semble régner dans la gestion des relations 

franco-africaines. Il y a bien des oppositions fortes mais qui ne mènent pas à une réforme 
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normalisatrice de ces relations avant la réforme du ministère de la Coopération de 1998.  

Jean-Pierre Cot, ministre de la Coopération et du Développement, influencé par les thèses 

tiers-mondistes
287

 s’opposera ainsi à Guy Penne, le « Foccart de Mittérand »
288

  qui va, avec 

le soutien du Président, bloquer ses tentatives de réforme en 1981. Dès l’élection de F. 

Mitterrand, J-P Cot et Claude Cheysson, Ministre des Relations extérieures, s’opposeront à 

leur président qui reçoit en tête à tête A. Sékou Touré, considéré comme un dictateur par ces 

deux hommes
289

. En décembre 1982, Jean-Pierre Cot est invité à démissionner, remplacé par 

Christian Nucci qui inscrit son action dans la tendance conservatrice des relations spécifiques 

entre la France et les anciennes colonies. En 1995 c’est Hervé de Charrette, Ministre des 

affaires étrangères du Président de la République Jacques Chirac, qui annonce la fusion du 

ministère des Affaires étrangères et du ministère de la Coopération mais le Président de la 

République Jacques Chirac s’oppose à l’initiative réformatrice venue du Premier Ministre 

Alain Juppé et de son directeur de cabinet Dominique de Villepin. Durant la présidence de 

Jacques Chirac en effet, la domination de l’Elysée est forte dans la lignée de la conception 

gaulliste et dans la continuité de ce qu’avait fait Mitterrand (qui avait laissé ses conseillers 

gérer les affaires africaines suivant une politique conservatrice): Jacques Foccart est nommé à 

la tête de la cellule africaine de l’Elysée (secondé par Fernand Wibeaux), Jacques Godfrain 

(qui « appartient au cercle traditionnel des relations franco-africaines »
290

) est nommé 

Ministre de la Coopération. La politique africaine reste le domaine réservé du Président.  

 

La Coop’ se retrouve également en lutte avec les services spéciaux français
291

. Depuis 

Foccart, sont créés des postes de liaison et de renseignements dans les nouveaux pays 

indépendants dont « l’essentiel des activités consistait à débusquer d’éventuels ennemis qui 

viendraient perturber le statu quo »
292

. Les acteurs du ministère de la Coopération sous Jean-

Pierre Cot se seraient ainsi plaints  des actions de la Direction Générale de la Sureté de l’Etat 

(DGSE). Au Tchad par exemple, la DGSE soutient Hissène Habré quand la Coopération 

choisit Goukouni Weddeye. Par la suite, c’est la DGSE qui accompagne Déby au pouvoir au 
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Tchad, s’oppose au FPR au Rwanda, travaille avec Khartoum contre les rebelles sudistes au 

Soudan. En Centrafrique, le colonel Mantion, « proconsul de Centrafrique » membre de la 

DGSE, n’est rappelé qu’en 1993 par Michel Roussin, Ministre de la Coopération et ancien 

haut responsable de ce service
293

. 

 

* 

 

De manière idéale-typique, le sous-secteur des relations franco-africaines  comporte deux 

arènes en lutte pour l’imposition de leur représentation de ce que doit être « la » politique 

africaine de « la » France: la tendance de l’Elysée  qui prône la continuité et la préservation 

du statu quo en association avec la Direction Afrique du Quai d’Orsay ; la tendance de 

Matignon, de la Direction politique du Quai d’Orsay et du ministère des Finances qui prônent 

la normalisation des relations entre la France et l’Afrique, soit une opposition entre 

réformateurs et conservateurs. Pour aller plus loin dans cette cartographie de cet espace social, 

il nous faut y inclure des acteurs centraux des processus qui mènent aux interventions 

militaires en Afrique: les acteurs militaires. 

 

3) Les luttes au sein de l’institution militaire  

 

Dans les arènes au sein desquelles se jouent les politiques africaines de la France, les 

institutions militaires ont un rôle à bien considérer. La présence militaire française en Afrique 

est en effet importante, la France étant, jusqu’à la création par les Etats-Unis de l’Africom
294

 

en 2007, le seul Etat à maintenir une présence permanente sur le continent africain.  Cette 

présence repose sur trois dispositifs : les coopérants militaires, les bases militaires 

permanentes et les opérations dites « ponctuelles ». 
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La coopération militaire depuis les indépendances 

 

Les bases militaires des forces prépositionnées, actuellement au nombre de trois (au Sénégal, 

Gabon et Djibouti), ont été installées dans plusieurs pays. Leur nombre, localisation et 

composition a souvent évolué depuis le début de la décolonisation. Il en a existé deux en 

République centrafricaines
295

, une en Côte d’Ivoire
296

, une à Djibouti (2800 hommes), une au 

Sénégal
297

 (1200 hommes), et une au Gabon (800 hommes)
298

, au Tchad
299

. Depuis les 

indépendances, trente opérations « ponctuelles » ont été menées par les militaires français 

dont les deux plus importantes sont toujours en activité en Côte d’Ivoire (Licorne) et au Tchad 

(Epervier).   
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La présence militaire française en Afrique.  

 

 

En 2008, tous ces dispositifs représentent 10 000 hommes en Afrique et 760 millions d’euros 

par an au total
300

. En 1960, c’étaient 60 000 hommes qui étaient déployés, répartis dans 90 

garnisons. Lors des indépendances, l’objectif des autorités françaises était la réduction 

progressive de la présence militaire française sans que cela n’implique une diminution des 

avantages que les Français pouvaient avoir vis-à-vis de leurs anciennes colonies : relations 

commerciales, accès militaire à d’autres régions, capacité d’influence politique grâce au 

soutien des dirigeants africains. C’est dans ce but qu’a été établi le « Plan Raisonnable »
301

, 
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schéma qui a fixé les grandes lignes de la coopération militaire franco-africaine.
302

. Les 

objectifs sont : 

-  la création d’armées nationales aux effectifs modestes destinées à se substituer aux troupes 

coloniales françaises,  

- l’intégration des soldats africains servant dans l’armée française,  

- la formation accélérée d’officiers et sous-officiers africains aux tâches de commandement303.  

Ce plan, établi en 1962, visait donc la diminution des effectifs militaires français ainsi que la 

diminution des coûts et des risques inhérents à cette présence. Plus généralement, l’objectif 

est de garantir la sécurité des Etats africains et celle des élites dirigeantes auxquelles la France 

transmettait le pouvoir et à intégrer durablement les Etats francophones dans la cadre de la 

planification géostratégique de la France. C’est dans cet objectif qu’ont été mis en place les 

accords de coopération militaire et de défense. La terminologie employée pour désigner ces 

accords varient : accords de défense qui impliquent une garantie française en cas d’agression 

ou accords d’assistance militaire technique et de soutien logistique qui organisent le contenu 

de la coopération
304

. La plupart ont été conclus en 1960 et 1961, sur une base bilatérale
305

. 

Avec ces dispositifs se met en place une interdépendance très forte entre les institutions 

politiques et militaires françaises et celle des états africains. La sécurité dans les pays africains 

anciennement colonisés par la France dépend alors autant de la présence militaire française 

que des institutions africaines.  

 

L’assistance, formalisée par l’AMT (aide militaire technique), est gérée à partir de 1965 par la 

Mission Militaire de la Coopération (MMC) du ministère de la Coopération dont l’objectif est 

la consolidation des structures militaires nationales en Afrique. Le premier volet de l’AMT est 

l’assistance en personnel - qui décroit à partir de 1990 – et qui concerne des postes de 

commandement, de conseillers techniques auprès d’autorités civiles ou militaires, 

d’instructeurs dans les écoles africaines, de services dans les ambassades françaises. Le 
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deuxième volet de l’AMT est la formation. Entre 1960 et 1996, 52000 stagiaires africains sont 

ainsi formés en France.  Le troisième volet est l’aide logistique qui consiste en une aide 

directe en matériel.  A partir des années 1980  les Etats africains s’arment rapidement pour 

pouvoir faire face aux oppositions internes : la France est le premier fournisseur d’armes de 

ses anciennes colonies
306

. Les accords de coopération technique renforcent le système de 

relations interpersonnelles
307

 en consacrant « des rapports de dépendance institutionnellement 

formalisés »
308

. Jusqu’aux années 1990 sont ainsi régulièrement organisées des manœuvres 

militaires franco-africaines pour « conforter les relations d’amitié matérialisées par la 

signature des accords de défense […] et permettre aux forces françaises d’acquérir une 

expérience de combat dans des conditions tropicales, tandis que les forces africaines sont 

censées en retirer une expérience opérationnelle »
309

. L’idée est de remplacer les Troupes de 

marine présentes depuis la colonisation
310

 en formant une élite africaine qui reste attachée à la 

France malgré les indépendances. Ces armées, formées dans le cadre de la coopération 

militaire, ont principalement servi des missions d’ordre interne
311

. En France, c’est le 

ministère de la Défense qui a été chargé de gérer le suivi des accords de défense, 

l’administration et le financement des troupes françaises stationnées en Afrique.  

 

Les installations militaires françaises en Afrique, relais des Forces de réaction rapide 

 

La présence militaire française en Afrique s’appuient principalement sur les plates-formes 

aéroterrestres à Bangui en RCA, à Franceville (Libreville) au Gabon, et à Abéché au Tchad. 

Ces plateformes permettent à la France de disposer d’escales intermédiaires sur une ligne 

transversale oblique nord-ouest-sud-est pour assurer les liaisons vers Mayotte et la 
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Réunion
312

. Un dispositif est également mis en place à Djibouti et sert de plate-forme pour 

l’Afrique, le Golfe, l’Océan indien, et donne un accès à la Mer Rouge et au Golfe d’Aden. 

Enfin existent des bases à Dakar (Sénégal) et à Port-Bouët (Côte d’Ivoire). Les 

circonscriptions militaires de la colonisation (AOF, AEF et Madagascar) sont rebaptisées 

Zones d’Outre-mer (ZOM) qui couvrent les mêmes zones et sont dotées d’un état-major basé 

à Dakar, Brazzaville et Tananarive. Les Etats d’Afrique nouvellement indépendants n’ont 

compétence que pour leur sécurité intérieure, la défense de l’Afrique francophone dans son 

ensemble étant assurée par les forces françaises des ZOM
313

. Enfin, cette présence militaire 

française en Afrique s’appuie sur un dispositif essentiel souhaité par le Général de Gaulle qui 

permet de réduire la présence militaire sur place : le regroupement en France des forces de 

réaction rapide qui peuvent s’appuyer sur les bases permanentes sur le continent africain. Il 

faut en effet comprendre les relations de sécurité entre la France et l’Afrique à l’aune de la 

structuration des forces armées françaises : si les effectifs basés en Afrique diminuent, ce 

n’est pas en réponse à l’état sécuritaire du continent mais plutôt suite aux réformes des armées 

initiées par le pouvoir politique
314

. L’intervention est une « composante de la politique 

globale de la France »
315

. Le Général de Gaulle en a fait un « pilier de la politique de sécurité 

française en Afrique mais aussi le cœur de la politique de rayonnement de la France, objectif 

fixé dès 1959 et qui a en grande partie conditionné la structuration de son appareil de 

défense conventionnel »
316

. Les successeurs du Général De Gaulle poursuivront en ce sens 

puisque conserver des bases militaires de taille conséquente est perçu comme un risque 

politique trop important malgré les avantages logistiques qu’elles procurent
317

. Ce mouvement 

sera amplifié par les changements de dynamique du secteur de la sécurité collective, et 

notamment par le renforcement des arènes multilatérales
318

.  

 

De manière générale, après les indépendances il y a une évolution du modèle militaire 

français : la France passe d’un modèle d’armée coloniale à un modèle « fondé sur le corps de 
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manœuvre et la dissuasion nucléaire »
319

 par rapport auquel les Forces d’intervention sont 

dérogatoires,  en contradiction apparente avec cette évolution tant elles représentent un 

modèle d’armée « post-coloniale »
320

. Les forces d’intervention correspondent aux missions 

« classiques » des militaires
321

. Elles utilisent essentiellement l’armement conventionnel et 

sont en majorité composées de militaires de carrière qui mènent des interventions militaires 

classiques et localisées
322

. Elles « témoignent de la capacité de la France à faire respecter les 

accords de défense et à rendre crédible la fonction régalienne que la France s’est vue 

attribuer dans la gestion de l’ordre africain hérité de la décolonisation »
323

. Ces forces sont, 

par exemple, intervenues au Sénégal entre 1961 et 1962, en Mauritanie en 1961 et 1977, au 

Niger 1973 et au Togo 1986. Ces opérations « illustrent la doctrine dite de « riposte 

graduée » qui établit une typologie des interventions »
324

. Donc autant ce qu’il se passe sur le 

continent africain a un impact sur ce qu’il se passe dans les armées françaises, autant ce qu’il 

se passe dans les armées françaises a un impact sur le continent africain
325

.  

 

Les clivages au sein de l’Armée française 

 

Tous ces acteurs militaires déployés en Afrique ou dans les ministères parisiens n’agissent 

néanmoins pas comme un seul homme. Avant les années 1990, les acteurs militaires en poste 

durant la période coloniale se trouvent régulièrement en concurrence avec les services 

spéciaux mis en place par Jacques Foccart sur l’expertise et l’analyse des situations 

conflictuelles. Progressivement, les forces spéciales et les forces armées s’intègrent avec 

notamment la création du Commandement des Opérations Spéciales (COS) en 1992 qui place 
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les forces spéciales sous le commandement de l’Etat-Major des armées
326

. A ce clivage qui 

perd progressivement en importance, s’ajoute, celui qui opère également dans les milieux 

politico-bureaucratiques entre d’une part ceux qui défendent une approche spécifique des 

relations franco-africaines et, d’autre part, ceux qui veulent normaliser le traitement politique 

et militaire dont fait l’objet le continent africain. Les premiers vont s’appuyer sur « le poids 

des lobbies » qui passe par les réseaux africains des Affaires étrangères et l’Elysée, mais aussi 

au sein du ministère de la Défense avec le réseau des Troupes de Marine et des Coopérants. 

Ces lobbies sont favorables à un investissement majeur en Afrique et ont un impact important 

dans les processus décisionnels. Ces acteurs s’appuient sur un autre argument en présentant 

l’Afrique comme un terrain d’entrainement
327

. Les seconds vont pouvoir utiliser des 

arguments politiques justifiés par l’ « européanisation » à partir des années 1990 qui mène à la 

définition de nouveaux axes d’efforts (redéployer les moyens déployés en Afrique en Europe 

de l’Est, mutualiser la coopération avec l’Afrique, diminuer l’effort de la France). Ainsi, les 

rivalités au sein de l’Armée de Terre se font entre les unités traditionnellement affectées à la 

gestion des crises et aux actions de prévention sur le continent africain (Troupes de Marine) et 

les unités qui se veulent polyvalentes et plaident en faveur d’une approche non différenciée 

des affaires africaines
328

. A cela s’ajoute une autre rivalité entre l’Armée de Terre et les forces 

de Gendarmerie (apparue lors de l’engagement des forces françaises dans l’ex-

Yougoslavie)
329

. 

 

* 

 

La présence militaire française en Afrique est censée servir un projet politique établi par les 

acteurs de la cellule africaine de l’Elysée. Cette présence est initialement héritée de la période 
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coloniale. Des concurrences peuvent avoir  lieu entre les acteurs de terrain présents durant 

cette période et les nouveaux acteurs liés à cette cellule. Ces clivages seront diminués lors des 

réformes successives qui mènent à une réduction des effectifs militaires basés en Afrique et à 

une intégration progressive des forces spéciales au sein du Ministère de la Défense. Le 

maintien de certaines bases permanentes reste néanmoins indispensable à la poursuite de la 

stratégie élyséenne. 

 

** 

 

Durant la période qui mène aux indépendances des colonies africaines, se mettent en place des 

interdépendances fortes entre l’Elysée et les gouvernements soutenus par les français lors des 

indépendances. Cette cellule est symbolisée par la personne de Jacques Foccart. Au sein du 

sous-secteur des relations franco-africaines du secteur de la sécurité collective, les acteurs de 

l’Elysée ont un pouvoir important. Ils bénéficient des ressources liées à la présidence 

française et donc du soutien militaire et financier de « la France ». Plusieurs acteurs tentent de 

s’imposer dans la gestion des politiques africaines menées au nom de la France. Mais ils 

peinent à imposer leurs choix tant la cellule africaine de Jacques Foccart attire vers elles les 

acteurs pertinents de ces relations franco-africaines. C’est ainsi que des acteurs de différents 

ministères inscrivent leur action dans cette arène. Au sein de de ce sous-secteur, différents 

ensembles d’acteurs – sous-configuration ou sous arènes – sont en lutte (cellule africaine de 

l’Elysée, Ministère des affaires étrangères, Ministère de la défense). Les tensions 

d’interdépendance entre ces acteurs se maintiennent. Néanmoins le maintien de leur position 

dépend de leur participation aux politiques africaines menées au nom de la France.  

 

On va donc voir que les interventions militaires françaises au Tchad et en RCA sont le produit 

de l’activité des acteurs situés dans ce sous-secteur des relations franco-africaines. Les 

positions sociales des différents acteurs de ce sous-secteur, leurs ressources, les contraintes 

qui pèsent sur eux expliquent leurs prises de position dans ce jeu. Nous allons voir que es 

échanges de coups peuvent mener à une intervention militaire à condition qu’une telle 

intervention soit le produit de l’intérêt de suffisamment d’acteurs de cette arène. Il ne s’agit 

néanmoins pas pour les porteurs d’un projet d’intervention militaire d’obtenir l’aval du 
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maximum d’acteurs mais d’emmener avec eux dans ce projet les acteurs dotés en ressources 

utiles (notamment militaires et politiques) dans une sorte d’engrenage.  Durant la guerre 

froide, c’est bien souvent le cercle restreint autour du président de la République française qui 

tente d’emmener avec lui les acteurs utiles à leur projet de l’arène des relations franco-

africaine. La forme prise par l’intervention dépend alors des acteurs ayant été mobilisés, pris 

dans cet engrenage puisque ces interventions sont le fruit d’une construction collective.  

 

II. Trouver, créer, rencontrer l’intérêt de chacun : les interventions militaires 

françaises au Tchad et en RCA 1960-2000 

 

Un ensemble d’arguments existe pour justifier et convaincre du bien-fondé d’interventions 

militaires au Tchad. Ils sont d’ordre stratégique, économique ou politique. Cependant, au-delà 

des arguments présentés par les acteurs politiques, nous montrons que ce sont les liens 

d’interdépendance entre les acteurs des arènes françaises situés dans des institutions 

parisiennes et les acteurs situés au Tchad ou ailleurs en Afrique qui permettent de rendre 

compte de ces interventions. Les évènements qui s’inscrivent dans cette arène après la 

décolonisation contribuent à la densification des chaînes d’interdépendance entre les 

territoires français, tchadien et centrafricain. Même lorsqu’existe et s’exprime une volonté 

politique de non-intervention militaire ou une volonté de rupture avec les réseaux mis en 

place par J. Foccart, la dynamique créée par cette configuration contraint fortement ces 

velléités de restructuration des interdépendances donnant alors pour l’observateur extérieur 

cette impression que l’histoire se répète alors même que la dynamique qui mène à une 

intervention militaire peut être fort différente. Avant qu’une intervention militaire ait lieu au 

Tchad, une initiative militaire émerge au sein d’un petit groupe d’acteurs des politiques 

africaines qui tentent ensuite d’emmener  les autres acteurs du sous-secteur avec eux. Ce qui 

ne peut aboutir à une intervention militaire que s’ils font se rencontrer leur objectif 

d’intervention et les intérêts des acteurs ayant à y prendre part faisant ainsi de chaque 

intervention une construction collective. Lors de la période qui suit directement les 

indépendances, les acteurs de l’arène élyséenne dominent largement l’espace social des 

relations franco-africaines (1). Le départ du Général de Gaulle suivi, plus tard, de l’arrivée 

d’un jeune président en 1974, dans un contexte international de « guerre fraîche » modifie 

légèrement la structuration de l’arène élyséenne sans changer pour autant la structuration des 
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relations franco-africaines (2). Le gouvernement socialiste qui suit permettra quelques 

tentatives de restructuration de ces relations mais la dynamique propre du jeu en cours depuis 

les années 1960 s’imposera à nouveau jusqu’aux années 1990 (3). 

1) 1958-1974 La domination du « système Foccart » lors des indépendances 

 

Un système qui vit sa propre vie 

 

En 1963 ont lieu les « Trois Glorieuses » au Congo Brazzaville : un des piliers de la 

Françafrique perd le pouvoir, l’abbé Youlou est renversé  « sans que le dispositif politique et 

militaire français ait pu le sauver »
330

. Ces évènements marquent Foccart qui doit désormais 

convaincre les autres présidents « amis de la France » que la République française est le 

garant de leur maintien au pouvoir et qu’il veillera personnellement à ne plus laisser pareil 

évènement se dérouler
331

. Les services français sont ainsi impactés par un « syndrome 

Brazzaville » lorsqu’un mois plus tard des troubles surviennent à Fort-Lamy (futur 

N’Djaména) au Tchad le 16 septembre 1963, dans un contexte où, en outre, des ingérences 

égyptiennes dans ce pays ont été identifiés. Le gouvernement égyptien de Nasser essaie en 

effet de s’appuyer sur les réseaux musulmans en Afrique. Or, au Tchad en 1963, ce sont les 

militaires, dont beaucoup sont musulmans, qui s’opposent à Tombalbaye. Le SDECE (Service 

de documentation extérieure et de contre-espionnage, qui deviendra la Direction Générale de 

la Sécurité Extérieure - DGSE), mis en position dominante par Foccart dans l’arène franco-

africaine en structuration
332

, propose l’analyse la plus dramatique en liant tous ces évènements 

ensemble et s’oppose ainsi au service de renseignement de l’état-major de l’armée de terre (2
e
 

bureau qui deviendra plus tard la Direction du Renseignement Militaire - DRM) qui 

revendique l’expérience de terrain et une vision moins dramatique des évènements. Le 

second, perdant ses moyens avec la décolonisation tente en effet de s’imposer sur le 

premier
333

. La structuration des services de renseignement dans les anciennes colonies se fait 

entre différents services (français et africains, de la période coloniale et de la période des 
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indépendances)  qui peuvent s’intégrer « en bonne intelligence » comme au Gabon
334

 ou dont 

l’intégration devient un enjeu politique important comme au Tchad qui « provoque de graves 

séquelles politique entre la France et le Tchad »
335

 durant la décennie 1960. Au Gabon, Léon 

M’Ba, pris en otage par des jeunes militaires en 1964 est sauvé par l’envoi des parachutistes 

français décidé par Foccart. Ce dernier met alors à la disposition du président gabonais tout un 

système de renseignement qui intègre les différents services existants et qui est dirigé par 

Georges Conan (le Centre de documentation, CEDOC). Celui-ci s’intègre tellement bien au 

système gabonais qu’il démissionne de la Sûreté française en 1967 pour se lier plus 

directement à Léon M’Ba puis à Omar Bongo qui lui succède en 1966. Ce dernier s’appuie 

sur ce service de renseignement qu’il intègre aux services gabonais, tout en employant des 

policiers français détachés. En plus des services de renseignement, Jacques Foccart met en 

place des services de protection des présidents africains suite à ces évènements et instaure les 

Gardes Présidentielles
336

. La distinction entre ces deux services peut alors devenir confuse 

comme au Tchad. 

 

Le soulèvement des militaires tchadiens en 1963 a fait douter Tombalbaye de ses soutiens 

français et, en 1964, il demande le renvoi du chef du poste de liaison et de renseignement 

(PLR)
337

 et du chef de la Sécurité militaire français qu’il accuse de complot contre lui. Le chef 

du Bureau de coordination et de synthèse des renseignements (BCSR) – Camille Gourvennec 

– devient alors le seul français en qui Tombalbaye accorde sa confiance. Il démissionne de 

l’armée française en 1968 pour passer sous contrat tchadien tout en gardant la responsabilité 

du BCSR. Gourvennec devient l’intermédiaire incontournable entre la France et le Tchad et 

inscrit son action dans un espace plus « politicien que régalien »
338

. Il symbolise cette perte de 

contrôle d’un projet politique établi en 1959 par le chef du SDECE visant à maintenir une 
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influence française en Afrique. Si Foccart a su maintenir l’influence française au Gabon, il est 

plus délicat de la maintenir au Congo ex-belge où les Tchécoslovaques (pour le compte de 

l’URSS), les Cubains, les Egyptiens et les Algériens s’impliquent politiquement tandis que les 

Chinois s’implantent au Congo-Leopoldville grâce à leur base de Bujumbura. La République 

populaire du Congo menace « l’architecture de l’influence française en Afrique centrale »
339

. 

C’est dans ce contexte, et avec cette lecture géographique des évènements – essentielle à la 

compréhension des relations entre les acteurs politico-militaires tchadiens et français – que 

l’on peut comprendre les interventions françaises. 

 

1968-1969 : l’opération Limousin 

 

Le Président Tombalbaye n’accorde plus à Jacques Foccart et aux services spéciaux français 

sa confiance au début des années 1960. La position du territoire tchadien (entre la Libye et le 

Soudan notamment) fait de lui une « marche militaire » du pré carré qu’il convient de 

défendre. Lorsque le Frolinat bénéficie du soutien libyen et met en difficulté l’armée 

tchadienne en 1968, les troupes françaises interviennent donc dans un cadre limité au B.E.T 

pour lutter contre cette incursion libyenne. Fin 1968 début 1969, les combattants du Frolinat 

mettent en grande difficulté l’armée régulière tchadienne, les autorités administratives du 

Centre-Est ont pour la plupart évacué leur poste. Pour la seconde fois, le président 

Tombalbaye fait appel aux forces militaires françaises, craignant une attaque d’une grande 

envergure dans le Centre-Est du pays
340

. La réponse du Général de Gaulle est favorable à 

cette demande qui permet de poursuivre sa volonté impériale : maintenir au pouvoir une élite 

choisie et qui reste, malgré certaines méfiances, proche de la France. Il prend cette décision 

avec son cercle le plus proche, sans consulter ni le gouvernement, ni l’assemblée nationale, 

conformément à la pratique qui s’instaure sur ces questions. Cette décision ne suscite pourtant 

pas l’enthousiasme des milieux gouvernementaux  qui craignent alors un nouveau Viêtnam
341

. 

Pour que les officiels et les militaires français adhèrent à cette décision, les arguments d’ordre 

stratégique comme la nécessité de préserver la base de Fort-Lamy (N’Djaména) ont été mis en 

avant. La présence éventuelle de pétrole et de matières premières, stratégiquement 

importantes a également contribué à obtenir du soutien pour cette intervention. Enfin, pour 
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convaincre plus généralement l’ensemble du gouvernement et les différents niveaux 

politiques et administratifs a été mise en avant la théorie « des dominos » qui « s’appuie sur 

la thèse que l’abandon d’un seul gouvernement « légal » africain suffirait pour que la France 

perde sa crédibilité auprès de l’ensemble des dirigeants de l’Afrique noire et pour qu’elle 

perde ainsi la place à laquelle elle peut légitimement aspirer sur la scène politique 

mondiale »
342

. Différentes présentations de cette intervention militaire ont permis d’emmener 

des acteurs poursuivant différentes rationalités dans ce projet. De plus, le fait que la révolte du 

Frolinat s’appuie sur les masses paysannes pouvait faire craindre une réelle perte d’influence 

française au Tchad par un rejet de la présence française. Contrairement aux coups d’états 

militaires réalisés par des bandes armées qui ne font que se substituer au gouvernement en 

place et ne menacent pas nécessairement la présence française, le projet « révolutionnaire » du 

Frolinat inclue le départ de toute troupe étrangère au Tchad. Ayant l’objectif de maintenir des 

liens forts avec les nouveaux dirigeants des anciennes colonies françaises, et ici avec François 

Tombalbaye, l’intervention militaire, baptisée opération Limousin, est décidée et débute le 14 

avril 1969. Elle se termine officiellement en juin 1971  (le repli des troupes durera jusqu’en 

août 1972). Après cette date, l’intervention militaire n’ayant pas permis de régler durablement 

la situation, une mission d’assistance militaire technique reste sur place et interviendra à 

nouveau en décembre 1972
343

. Lorsque Tombalbaye n’apparait plus comme un relais fiable 

du projet élyséen, notamment à la suite de sa « révolution culturelle » qui s’appuie sur des 

efforts de développement d’un sentiment anti-français ce qui ne manque pas de lui faire 

perdre des soutiens à Paris
344

, les acteurs vont se tourner vers le Général Malloum pour 

poursuivre leur projet.  
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Les interventions militaires dans le pré-carré
345

 

 

  

Foccart après de Gaulle  

 

Lors de la démission du Général de Gaulle en avril 1969, Alain Poher devient Président par 

intérim  en mai 1969 et écarte Jacques Foccart de l’exécutif français. Georges Pompidou, élu 

en juin de la même année souhaite poursuivre dans cette direction et fermer en douceur le 
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Secrétariat de Jacques Foccart
346

. Cependant, le Secrétariat général des Affaires africaines et 

malgaches, que Pompidou espère intégrer à la Coopération, se maintient malgré la « mise en 

minorité »
347

 de Jacques Foccart. Celui-ci doit en effet faire face à Pierre Messmer, ministre 

de la Défense puis Premier Ministre en février 1974, qui s’oppose à ses choix. Le secrétariat 

d’Etat à la coopération disparait au moment où apparaît un secrétariat d’Etat à l’Agriculture : 

la construction européenne est privilégiée à l’Afrique post-coloniale
348

. Pompidou nomme 

Alexandre de Marenches à la tête du SDECE qui va s’employer à « traquer les réseaux 

Foccart »
349

 - et marginalise notamment le colonel Michel Robert directeur du secteur Afrique 

du  SDECE qui travaillait étroitement avec Foccart. Le nouveau directeur du SDECE place la 

priorité dans des « conceptions de géopolitique globale inscrites dans l’évolution des logiques 

de guerre froide »
350

. 

 

* 

 

Au Tchad, l’action militaire française doit se comprendre en lien avec les évènements ayant 

lieu dans d’autres anciennes colonies. Les oppositions entre les différents services de 

renseignement peuvent semer le trouble dans la relation franco-tchadienne et le SDECE, 

souhaité par Foccart comme relais de l’influence française en Afrique, peut s’autonomiser de 

sa tutelle. Mais le territoire tchadien est perçu comme une « marche » de l’empire français en 

Afrique et doit être défendu contre l’intervention d’autres puissances, notamment libyennes. 

Pour convaincre l’ensemble des acteurs des relations franco-africaines de l’utilité d’une 

intervention, les acteurs élyséens tentent de trouver leur intérêt à agir. Des contingences, 

comme le départ du principal soutien politique de Jacques Foccart et la mise en priorité du 

positionnement français dans la Guerre froide, peuvent alors modifier la place de la cellule 

africaine de l’Elysée dans l’arène des relations franco-africaines. 

 

                                                 
346

 Cela se fait aussi dans le contexte de l’ « affaire Foccart », celui-ci aurait placé l’Elysée sur écoute. Jean-
Pierre Bat, Le syndrome Foccart, op.cit. p. 353 
347

 Jean-Pierre Bat, Le syndrome Foccart, op.cit. p. 354 
348

 Ibidem, p. 355 
349

 Ibidem. p. 356 
350

 Ibidem, p. 356 



132 
 

2) 1974-1981 une politique africaine dans le sillage atlantiste ? 

 

Le décès de Georges Pompidou est suivi de l’élection de Valéry Giscard d’Estaing à la 

présidence de la République française. La politique africaine de Valéry Giscard d’Estaing est 

guidée par une volonté affichée de rupture avec la pratique gaulliste
351

. Cet objectif coexiste 

néanmoins avec des pratiques inscrites dans la continuité de ce qui se fait depuis le début de la 

Vème République puisque les interdépendances créées entre les acteurs français et africains 

continuent de peser malgré les volontés de réforme. 

  

Le maintien des réseaux foccartiens 

 

A son arrivée au pouvoir le 27 mai 1974, Valery Giscard d’Estaing souhaite reprendre la main 

sur la politique africaine menée par les institutions françaises et souhaite donc se débarrasser 

des réseaux foccardiens. Il ne reçoit pas Jacques Foccart pour lui signifier la disparition de 

son Secrétariat
352

. Il restaure le ministère de la Coopération (qui était devenu Secrétariat 

d’Etat) qui récupère les attributions du Secrétariat général aux affaires africaines et 

malgaches. En outre, Valéry Giscard d’Estaing arrive au pouvoir dans le contexte de « guerre 

fraîche » qui implique fortement le continent africain dans l’opposition Ouest-Est de la Guerre 

Froide. Il veut alors utiliser l’influence française sur le continent africain pour apparaître 

comme un « glaive anticommuniste ». La cellule africaine mise en place par Foccart est alors 

impactée par un « coup » venu d’une autre arène du secteur de la sécurité collective. 

L’objectif du nouveau président est en effet d’obtenir une position privilégiée sur la scène 

internationale et son action s’inscrit donc dans un espace social extérieur à celui des relations 

franco-africaines
353

. Il nomme René Journiac comme conseiller technique pour les affaires 

africaines et malgaches. Celui-ci était proche de Foccart, ancien conseiller du Premier 

Ministre Pompidou,  sa nomination ne constitue donc pas un changement d’orientation 

brutale, mais en lieu et place de « l’état-major de dix-sept personnes » de J. Foccart le 
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nouveau président de la République française n’accorde à R. Journiac que deux secrétaires
354

. 

Il est également très proche de Guy Georgy qui est directeur des Affaires africaines et 

malgaches au Quai d’Orsay et qu’il consulte bien souvent avant de prendre des décisions
355

. 

G. Georgy est l’ancien administrateur colonial de Brazzaville, devenu ambassadeur de France 

lors de l’indépendance comme tous les administrateurs coloniaux à cette période. Il quitte 

Brazzaville en 1964 pour devenir ambassadeur à Dahomey puis il rejoint le Quai d’Orsay. En 

cela, sa trajectoire s’explique par le projet mis en place par Jacques Foccart de mener une 

transition en douceur entre la période coloniale et l’indépendance et donc de changer 

progressivement les personnels politiques et diplomatiques. Sous Valéry Giscard d’Estaing, et 

malgré les volontés de réforme, l’Elysée et les Africains des Affaires étrangères restent dans 

le même camp. Lors du décès accidentel de Journiac en 1980, c’est même à Jacques Foccart 

que Valéry Giscard d’Estaing demande un nom pour le remplacer. Ce dernier lui indique alors 

un ancien du Secrétariat général aux affaires africaines et malgaches, Martin Kirsch. Si la 

continuité coexiste avec la volonté affichée de rompre avec le gaullisme, les présidents 

africains proches de Foccart se méfient du jeune président français qui tentera alors de créer 

son propre réseau à partir de la République centrafricaine de Jean-Bedel Bokassa
356

. V. 

Giscard d’Estaing poursuit ainsi les tentatives échouées de G. Pompidou de reprendre la main 

directe sur l’Afrique.  

 

Le maintien des positions françaises. 

 

 Malgré cette volonté de réforme de la politique africaine de la France et même si, au Tchad, 

« sous la présidence de M. Giscard d’Estaing, la position française a commencé à évoluer, 

d’abord lentement et presque imperceptiblement, mais ensuite, à partir d’août 1978, plus 

rapidement et plus ouvertement »
357

 il semble que ces évolutions ne soient pas uniquement 

liées aux choix du Président Français d’ouvrir les relations franco-africains à d’autres Etats ou 

de se distancier de la ligne gaulliste. Ce changement de prise de position suit plutôt une 

logique politique de maintien des positions françaises. 
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Au Tchad, c’est l’affaire Claustre qui a obligé les autorités françaises à mettre en place un 

premier changement en discutant avec les rebelles tchadiens qu’elles ignoraient jusqu’alors
358

 

et passe ainsi outre la souveraineté tchadienne : un officier français – le commandant Pierre 

Galopin – détaché auprès des services spéciaux tchadiens a été pendu par les hommes 

d’Hissène Habré, preneurs d’otage, suite à sa tentative de médiation avec le Frolinat qui ne 

pouvait plus être ignoré des acteurs politiques français. Stéphane Hessel est mandaté comme 

négociateur auprès du Frolinat sans que cette médiation ne passe par le pouvoir en place à 

N’Djaména. La réaction du président Malloum sera radicale : il rompt les relations 

diplomatiques et demande le départ des troupes françaises du Tchad. L’objectif français de 

diminuer l’influence libyenne est néanmoins maintenu, comme celui de Malloum de rester au 

pouvoir. Celui-ci fera donc appel aux forces armées françaises en 1977 lorsque les troupes de 

Goukouni Weddeye, soutenus par la Libye de Kadhafi, occupent l’ensemble du BET. Or, 

durant les échanges entre les français et Hissène Habré concernant l’Affaire Claustre, ce 

dernier, qui s’est toujours opposé à toute intervention libyenne au Tchad semble être devenu 

un interlocuteur respectable et, parmi les officiels français, est née l’idée d’aider à la 

médiation entre le président Malloum et le Frolinat, branche CCFAN de Habré
359

. Des 

rumeurs font même d’Hissène Habré – entré en rébellion après ses études réalisées en France 

– une taupe du SDECE qui attendait son heure
360

. C’est en effet en août 1978, lors d’une 

rencontre entre V. Giscard d’Estaing  et le président Malloum à Bangui
361

 que ce dernier 

aurait été convaincu de s’entendre avec Habré – même si des efforts étaient déjà menés par 

Malloum en ce sens depuis le mois de janvier 1978 puisqu’il lui fournissait quelques 

équipements militaires
362

. Valéry Giscard d’Estaing et ses collaborateurs souhaitent en tous 

cas associer le Nord anti-libyen au pouvoir tchadien, voire à remplacer le gouvernement de 

Malloum par des membres du Frolinat non liés à la Libye
363

. Malloum ne dispose plus de 

l’entière confiance des acteurs français depuis qu’il a mené des négociations avec Goukouni 

Weddeye en Libye, ce qui menace de constituer une ouverture à la politique expansionniste de 

Kadhafi. Hissène Habré, profondément anti-libyen, estime de son côté, à cette date, que la 

France est le seul rempart de la souveraineté tchadienne contre la Libye. En France, au Quai 
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d’Orsay agit cependant un lobby pro-libyen qui empêche toute intervention directe contre la 

Libye, tandis que la Coopération est plutôt sous influence d’un lobby cotonnier pro-sudiste, 

qui empêche toute intervention directe contre Malloum soutenu par les sudistes auxquels il 

appartient.  

 

Face à la menace libyenne pour l’intégrité du Tchad, en 1978, est finalement décidé le 

déploiement de l’opération Tacaud, alors que débute la guerre civile régionale du Tchad. Ce 

corps expéditionnaire français envoyé au Tchad  sympathise avec les partisans de Habré qui 

devient progressivement l’option consensuelle à Paris pour remplacer Malloum. Lors de la 

guerre civile qui débute en février 1979, l’ambassade de France retire le soutien des 

coopérants militaires au Gouvernement tchadien de Malloum et le corps expéditionnaire 

français observe une neutralité qui favorise les FAN de Habré. Les Forces armées populaires 

(FAP) de Goukouni Weddeye quant à elles parviennent à N’Djaména grâce au renfort de 

l’armée française ce qui permet de récupérer Goukouni aux libyens et d’agir en cohérence 

avec la ligne de l’Elysée de soutenir les anti-libyens. Plus ou moins volontairement et 

consciemment
364

, les acteurs français favorisent donc l’arrivée au pouvoir tchadien du tandem 

Goukouni Weddeye-Hissène Habré. Les interventions et non interventions françaises au 

Tchad doivent donc principalement être comprises comme le souci de s’opposer, le plus 

discrètement possible, aux libyens : soutien à Malloum face à la Libye, efforts pour intégrer 

Habré au gouvernement, opposition aux offensives du Frolinat en 1978 tant que ce groupe est 

lié aux libyens ; accord avec Goukouni Weddeye et les FAP en février 1979 tant qu’ils 

s’opposent à Kadhafi
365

. Ainsi, pas plus que l’opération Limousin, l’opération Tacaud n’a 

d’objectif politique précis pour le Tchad qui viserait à régler durablement la situation de ce 

pays
366

. Cette opposition à la Libye de Kadhafi n’est cependant pas toujours possible. Il ne 

suffit pas d’avoir un objectif politique clairement défini pour que celui-ci soit poursuivi par 

tous les acteurs, et atteint.  
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Lorsque Goukouni Weddeye devient président du Gouvernement d’unité nationale du Tchad 

(GUNT) en septembre 1979
367

, les tensions entre les différentes factions qui composent ce 

gouvernement mènent rapidement (dès le début de l’année 1980) à l’éclatement d’une guerre 

civile au Tchad, et notamment à N’djaména. Hissène Habré prend alors position pour 

demander le maintien des troupes françaises
368

 face aux incursions libyennes via les FAP de 

Goukouni Weddeye. La stratégie souhaitée par Valéry Giscard d’Estaing de mettre au pouvoir 

la rébellion tchadienne pour contrer l’influence libyenne n’a pas tenu compte des oppositions 

internes à cette  rébellion. Elle a, en outre, été contrée par les oppositions entre les acteurs 

français des relations franco-tchadiennes concernant le candidat à soutenir pour devenir le 

président du Tchad
369

. Le départ des troupes françaises laisse le champ libre aux projets 

libyens. A partir d’octobre 1980, les forces armées libyennes prennent part aux combats pour 

aider les FAP de Goukouni Weddeye face aux FAN de Hissène Habré. En décembre 1980, 

lorsque la Libye intervient à N’Djaména, l’absence de demande des autres Etats africains à la 

France et l’approche des élections en France aurait incité l’Elysée à ne rien faire
370

. Si les 

forces françaises sont déjà intervenues à de nombreuses reprises au Tchad elles l’ont toujours 

fait à la demande du gouvernement en place. Or, en 1980, ce gouvernement, dirigé par 

Goukouni Weddeye, a demandé l’aide des libyens. S’engager militairement de manière 

directe soulève un risque de conflit important et ouvert avec la Libye alors que la stratégie 

française est jusqu’ici de combattre indirectement les libyens. Rappelons que la France est à 

ce moment le sixième partenaire commercial de la Libye et le second pour les fournitures 

militaires  et qu’un « lobby libyen » agit toujours au Quai d’Orsay
371

, que le Président V. 

Giscard d’Estaing est en difficulté dans l’affaire des diamants de Bokassa et le Canard 

Enchaîné ne manque pas de rappeler les menaces de Kadhafi concernant les secrets que 

Bokassa lui aurait confié
372

. En cela, Jacques Foccart jouait le rôle de « fusible » pour les 

présidents Pompidou et de Gaulle : il tenait un rôle non officiel qui était mis en avant en cas 

de problème, permettant aux présidents de ne pas être impactés par les politiques africaines 

françaises. Valéry Giscard d’Estaing a supprimé ce fusible et se trouve seul face aux 
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déconvenues des politiques menées en Afrique et n’est pas en mesure de porter une 

intervention militaire risquée au Tchad, symbole de la France « gendarme de l’Afrique »
373

. 

Dans une logique de situation où les acteurs élyséens ne sont pas en position de force dans le 

jeu puisque le maintien à leur position sociale sera remise en cause quelques mois plus tard 

lors des élections présidentielles, une intervention militaire qui ne fait pas l’unanimité dans le 

sous-secteur des relations franco-africaine, qui s’annonce délicate voire menacerait les intérêts 

d’autres arènes de la politique française est peu probable.  

 

Autant d’éléments qui peuvent expliquer la timide voire inexistante opposition de la France à 

l’intervention libyenne de 1980. Ce à quoi peut s’ajouter une erreur d’anticipation : à Paris on 

ne croit pas les libyens capables d’arriver jusqu’à N’Djamena
374

. Il ne reste alors plus qu’aux 

autorités françaises à espérer un « pourrissement » de la situation pour redevenir 

indispensable aux autorités tchadiennes
375

. Mais, en janvier 1981, alors que le territoire 

tchadien accueille quinze mille libyens, est annoncée par la Libye la fusion entre le Tchad et 

la Libye. L’enjeu dépasse les clivages internes aux arènes françaises : la réaction des autorités 

françaises est rapide. Le 8 janvier 1981 cette annonce est critiquée par Paris en rappelant les 

accords de Lagos signés par la Libye
376

. Dans le même temps, le gouvernement français 

suspend un accord pétrolier avec ce pays alors que jusque-là les relations commerciales 

étaient maintenues. Le cloisonnement entre les différentes arènes perd de sa force puisque 

cette annonce menace la position de nombreux acteurs français en Afrique.  La diplomatie 

française travaille alors à retourner la situation à son avantage en dénonçant le projet libyen. 

Goukouni Weddeye s’y oppose également ce qui le renforce quelque peu sur la scène interne 

et internationale. Il accepte l’idée d’un déploiement de l’Organisation de l’Unité africaine 

(OUA)
377

 pour remplacer les troupes libyennes ce qui lui vaut la reconnaissance par l’OUA de 

son statut de chef d’Etat
378

. Il cherche également à améliorer ses relations avec la France dès 

la fin des combats contre les troupes libyennes en décembre 1980. Goukouni Weddeye 

espèrera beaucoup du nouveau Président de la République française, François Mitterrand, élu 
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en mai 1981 mais ne s’attend pas à ce que celui-ci commence par soutenir une opération de 

l’OUA au Tchad comme nous le verrons après avoir présenté les liens franco-centrafricains. 

 

La recherche d’un nouvel allié en République centrafricaine 

 

Jean-Bedel Bokassa est un militaire centrafricain, ancien de la coloniale et vétéran de la 

seconde guerre mondiale. Conseiller militaire du président centrafricain Dacko de 1962 à 

1964 puis chef d’état-major de la Défense nationale (1964-1966). Il mène un coup d’état le 31 

décembre 1966
379

, élimine ses alliés-ennemis, puis devient général et président à vie (1972). Il 

continue dans la surenchère des titres honorifiques et devient maréchal en 1974. S’il n’en est 

pas le plus apprécié par de Gaulle
380

, il fait néanmoins partie du club des chefs d’Etats amis 

de la France
381

. De fait, il est un allié face aux menaces d’infiltration d’URSS, de Chine, des 

Etats-Unis ou d’Israël. L’arrivée au pouvoir de V. Giscard d’Estaing, qui connait bien la 

Centrafrique pour y pratiquer la chasse depuis 1970, mène ce dirigeant africain dans le 

premier cercle du Pré Carré français. En 1975, il organise même à Bangui le deuxième 

sommet France-Afrique qui était initialement prévu au Congo du Général Mobutu. En 1977, 

la République française organise enfin son couronnement en tant qu’empereur « dans un 

décorum et un faste directement issu de la cérémonie du 2 décembre 1804 de Napoléon Ier, 

Bokassa Ier, installé dans son fauteuil en forme d’aigle, symbole de son nouveau régime, se 

coiffe lui-même de la couronne impériale »
382

. L’Elysée accepte de financer une partie de ce 

sacre sur le budget de la Coopération
383

.  
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Le sacre de Bokassa
384

 

 

En parallèle de ce soutien apparemment inconditionnel à Bokassa, une autre version de 

l’histoire existe : l’Elysée, en acceptant son sacre d’empereur aurait espérer l’éloigner de la 

politique en l’isolant dans son palais et traiter avec le gouvernement de Bangui. Néanmoins, 

Bokassa perd peu à peu les soutiens élyséens. Le sommet France-Afrique de Kigali en 1979 

mandate une commission d’enquête sur les massacres de civils dont il est accusé. Son 

rapprochement avec M. Kadhafi lui fera définitivement perdre tout soutien à Paris. Dans un 

contexte de reprise du conflit tchado-libyen, la Centrafrique doit rester sous influence 

française. Bangui et Bouar sont en effet les deux bases françaises à partir desquelles les 

soldats interviennent au Tchad. Lors d’un visite à Tripoli, en septembre 1979, des 

parachutistes français du service action du SDECE – opération Caban - profitent de ce voyage 

et, sur ordre de l’Elysée, procèdent à son renversement
385

. Le président Dacko est remis au 

pouvoir et demande officiellement l’intervention française en application des accords secrets 

de défense de 1960, ce sera l’opération Barracuda qui était prête bien avant l’arrivée au 

pouvoir de Dacko
386

.  Le scandale des célèbres diamants de Bokassa
387

 entache la carrière de 

Valéry Giscard d’Estaing et rejoint d’autres révélations des années précédentes sur des 

opérations ayant eu recours à des mercenaires souhaitées par Journiac au Bénin, au Maroc, au 

Gabon ou au Togo.  Le colonel Mantion du SDECE est, dès 1980 nommé conseiller militaire 

du président Dacko puis du président Kolingba jusqu’en 1993 avec pour mission de maintenir 
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la sécurité du président et des institutions centrafricaines, permettant ainsi le maintien des 

bases françaises.  

 

* 

 

Malgré la volonté du nouveau président français de rompre avec les pratiques en vigueur dans 

le sous-secteur français des relations franco-africaines, les chaînes d’interdépendance entre les 

institutions françaises et africaines ne se brisent pas aisément. La configuration élyséenne 

s’institutionnalise et ne dépend pas uniquement d’un individu comme Jacques Foccart. Si 

pour la première fois les autorités politiques françaises négocient avec les rebelles tchadiens, 

c’est plus par souci du maintien de l’influence française dans la région que par la volonté de 

changement de l’équipe présidentielle. L’opposition aux volontés expansionnistes de Kadhafi 

est la ligne de continuité la plus évidente des politiques françaises menées au Tchad. Cela, 

même si sous la présidence de V. Giscard d’Estaing, cette opposition se fait plus dans une 

logique de lutte contre le bloc de l’Est que sous de Gaulle qui s’intéressait principalement au 

maintien de la puissance française en Afrique. Néanmoins, cette ligne directrice peut être 

suivie de plusieurs manières (en soutenant plusieurs leaders) et le manque d’unité des acteurs 

français et des leaders tchadiens potentiels ne permet pas toujours d’atteindre l’objectif 

qu’elle fixe.. Les promesses de changement de la structuration des relations franco-africaines 

sont délicates à tenir tant le jeu impose sa dynamique de par les nombreux acteurs qui y 

participent et sont en interdépendance. Le gouvernement socialiste qui arrive au pouvoir en 

1981 sera, lui aussi, intégré à ce jeu et offre une nouvelle occasion d’analyser les mécanismes 

sociaux à l’œuvre dans ce sous-secteur des relations franco-africaines.  
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3) 1981-1995, de l’hésitation réformatrice à la continuité 

 

Lors de l’arrivée au pouvoir de François Mitterrand, la rupture avec les pratiques du gaullisme 

est promise mais n’a pas lieu
388

. Autrement dit, la cellule africaine instaurée par Jacques 

Foccart et institutionnalisée progressivement se maintient et continue d’être un espace social 

incontournable des politiques africaines menées au nom de la France. François Mitterrand a 

même « gagné l’épithète d’Africain »
389

. 

 

Pourtant, dès le départ, des gestes annonçant un changement sont réalisés : Maurice Robert, 

ancien directeur du secteur Afrique pour le SDECE, passé chez ELF puis nommé 

ambassadeur de France au Gabon par Valéry Giscard d’Estaing est relevé de ses fonctions par 

Claude Cheysson, Ministre des Relations extérieures de la France
390

. Omar Bongo réclamera 

pourtant le départ de son remplaçant jugé « très Quai d’Orsay »
391

 ce qui signifie trop proche 

des conventions diplomatiques, trop attaché au protocole et donc, trop extérieur à la cellule 

africaine, là où le président gabonais attend d’autres types de relations avec Paris. Il est 

remplacé par un ancien gaulliste, « vieux routier des services secrets reconverti dans 

l’enseignement supérieur »
392

, Pierre Dabezies. L’entourage tiers-mondiste de François 

Mitterrand durant sa campagne électorale fait craindre aux dirigeants africains une révision 

des termes de la Coopération et les incite à défendre leur position comme l’a fait Omar 

Bongo. Jean-Pierre Cot, tiers-mondiste, partisan d’une normalisation des relations franco-

africaines est nommé Ministre de la Coopération et du Développement en signe d’ouverture 

des relations franco-africaines. Le terme « développement » ajouté à l’intitulé du ministère 

signifie un élargissement des destinataires de l’aide financière française, et donc une 

diminution de celle accordée au « pré carré ». Rapidement pourtant, Jean-Pierre Cot sera 

confronté à l’arène existant entre Paris et les dirigeants africains : Mitterrand refuse de signer 

le décret d’élargissement du champ de la Coopération en mai 1982. Celui-ci essaie de mettre 

en place une ligne budgétaire plus contraignante à l’égard des dirigeants africains mais ils 
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vont se plaindre et obtenir gain de cause
393

 : Jean-Pierre Cot est invité à démissionner en 

décembre 1982.  

 

A l’Elysée, c’est Guy Penne, chirurgien-dentiste, vice-président de l’Université Paris VII, qui 

remplace René Journiac
394

. Il ne fait pas partie des plus expérimentés dans les relations 

franco-africaines mais est un soutien fidèle et de longue date de François Mitterrand qui le 

nomme d’abord conseiller technique pour les affaires africaines et malgaches le 2 juin 1981 et 

conseiller du président en juillet 1982
395

. Il est de plus affilié à un niveau élevé au Grand 

Orient de France bien installé en Afrique
396

 : le circuit-court entre les dirigeants africains et 

français est maintenu. Un nouvel occupant s’installe dans à la position créée par Jacques 

Foccart. Guy Penne organise chaque semaine une réunion avec tous les responsables de la 

politique africaine française : représentants du ministère des Relations extérieures, du 

ministère de la Coopération et du Développement, du ministère de la défense, du ministère 

des finances, de la DGSE et de l’état-major particulier du président. De manière plus 

symbolique, il sollicite régulièrement les conseils d’universitaire reconnus pour leurs 

connaissances sur l’Afrique
397

. En 1986, il quitte la cellule africaine, contraint par les 

accusations dont il est l’objet dans l’affaire « carrefour du Developpement »
398

 remplacé par 

Jean-Christophe Mitterrand qui était alors son proche collaborateur
399

 et qui sera lui-même 

impliqué dans des « affaires » en 1992
400

. La cellule africaine continue de suivre des 

procédures dérogatoires à la diplomatie politique traditionnelle, mais l’environnement socio-

politique dans lequel ces pratiques prennent place semble plus propice à leur dénonciation. 

 

                                                 
393
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Du côté du SDECE, si la rupture n’est pas totale, une nouvelle orientation est donnée. De 

nombreux agents qui avaient fondé leur action sur l’anticommunisme et ne souhaitent pas 

servir un gouvernement qui comporte des membres du PCF démissionnent. Le SDECE 

devient Direction Générale de la Sécurité Extérieure (DGSE) en 1982. Pierre Marion, son 

nouveau directeur mène – comme avant lui Alexandre de Marenches – une purge des réseaux 

Foccart mais se trouve confronté à leur existence et à leur résistance. Par exemple ni Omar 

Bongo, ni Elf n’accepte de se priver de ces réseaux
401

. Les objectifs politiques du nouveau 

gouvernement ne sont pas toujours conciliables avec deux décennies de pratique du 

renseignement en Afrique et de renforcement de structures sociales mettant en 

interdépendance forte des acteurs français et africains. Au Tchad et en République 

centrafricaine, la cellule africaine de l’Elysée conforte rapidement sa position dominante dans 

le sous-secteur des relations franco-africaines. 

 

La RCA, base arrière contre la Libye 

 

Le 1
er

 septembre 1981, le président centrafricain David Dacko est chassé du pouvoir par son 

chef d’état-major, le général André Kolingba. Alors que Jean-Pierre Cot entretenait des 

contacts avec l’opposant Abel Goumba, Guy Penne et Jean-Christophe Mitterrand sont 

proches de Kolingba. Il fait alors partie des dirigeants africains qui se plaignent du nouveau 

ministre de la Coopération et du Développement, car il accepte mal l’attention accordée par 

celui-ci à son opposant. Alors que le conflit entre le Tchad et la Libye reprend en 1980, les 

services français estiment nécessaire de maintenir une présence militaire dans la région. 

L’opération « Barracuda » est remplacé en 1981 par les éléments français d’assistance 

opérationnelle (EFAO) qui gardent la même mission : maintenir la stabilité dans la région 

pour permettre le maintien d’une influence française, notamment vis-à-vis du Tchad et de la 

Libye. Cet objectif s’appuie sur la présence de l’agent du SDECE, le colonel Jean-Claude 

Mantion, qui réorganise la sécurité présidentielle sous Dacko et devient un acteur essentiel du 

gouvernement de Kolingba. Mitterrand le maintiend malgré les oppositions d’une partie des 

socialistes et du Quai d’Orsay. 
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1983 : l’enlisement de Manta au Tchad 

 

L’équipe africaine de François Mitterrand ne connaît pas bien le dossier tchadien, n’ayant pas 

entretenu de relations de longue date avec les acteurs de ce pays, tandis que l’ancien occupant 

de l’Elysée et son équipe ont emmené tous leurs dossiers
402

. Après le déploiement de la Force 

interafricaine de maintien de la paix de l’OUA soutenue par la France sous l’influence des 

« normalisateurs »
403

 qui bénéficient de cette période d’hésitation, ces derniers perdent leur 

avantage en interne français. François Mitterrand et son Ministre de la Coopération 

soutiennent Goukouni Weddeye, Président du GUNT mais misent « sur le mauvais 

cheval »
404

 puisque ce dernier perd la guerre face à Hissène Habré en 1982.  Malgré les 

demandes de François Mitterrand de ne plus le soutenir dès lors que Goukouni Weddeye 

demande le retrait des troupes libyennes en octobre 1981, Hissène Habré continue de 

bénéficier du soutien du SDECE, comme de celui de la CIA et du Soudan. le gouvernement 

français doit composer avec un nouveau président tchadien qu’il ne connait pas. En outre, 

Goukouni Weddeye n’abandonne pas la lutte et trouve du soutien pour ses forces armées en 

Libye. Les combats reprennent en 1983 entre les FAP de Goukouni Weddeye et les FANT 

(fusion des FAN de Habré et des forces régulières du Tchad, FAT). Ces combats mèneront à 

une nouvelle intervention, directe cette fois, des forces armées françaises : l’opération Manta. 

 

La décision de déployer l’opération Manta suite aux nouvelles attaques libyennes en 1983 

n’est pas prise en une seule fois. Suite à la victoire d’Hissène Habré, le président Mitterrand 

ne souhaite en effet pas s’engager trop directement au Tchad pour ne pas inciter les libyens à 

faire de même. En août 1982, lors de la signature d’un nouvel accord de coopération, M. 

Mitterrand s’oppose par exemple à son ministre de la coopération, J-P Cot qui souhaite livrer 

des armes au FAN de Habré
405

. Les relations entre Habré et les acteurs français se renforcent 

néanmoins positivement (même si l’entourage de Habré n’en est pas toujours satisfait). 

Durant l’année 1983, les responsables politiques français tiennent des discours fermes contre 

toute intervention étrangère au Tchad tout en restant prudent dans les actes. En avril, H. Habré 

demande une aide militaire qui est repoussée. En juillet 1983, Faya-Largeau et Abêché sont 
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occupées par les FAP de G. Weddeye et les troupes libyennes interviennent pour empêcher les 

FANT de les reprendre. Mitterrand est pris entre deux cercles d’acteurs qui défendent des 

lignes d’action antagonistes. Un premier cercle promeut la non-intervention. Il est composé 

d’acteurs du Quai d’Orsay avec Claude Cheysson, Ministre des Relations extérieures qui ne 

souhaite pas « agir comme les Etats-Unis au Honduras et au Nicaragua »
406

, et la Direction 

Afrique (dirigée par Guy Georgy), toujours soupçonné  d’être sous l’influence d’un lobby 

prolibyen
407

. L’autre cercle qui prône l’intervention est composé de Charles Nucci
408

 qui 

remplace – symbole de la domination des « Anciens » - Jean-Pierre Cot à la coopération
409

 et 

Charles Hernu, Ministre de la Défense qui l’emportent progressivement auprès du chef de 

l’Etat. Les forces armées de Goukouni Weddeye sont en effet soutenus par la Libye. En 

France, les partisans d’une intervention armée au Tchad en soutien à Habré doivent ménager 

les sensibilités tiers-mondistes et communistes, qui participant encore au gouvernement. Il 

s’agit également de ne pas s’opposer trop directement à la Libye qui reste un partenaire 

économique important (notamment s’agissant des ventes d’armes) et qui dispose toujours de 

relais au Quai d’Orsay
410

. Habré joue de plus la carte de la guerre froide pour susciter une 

intervention française. Cela ne convainc pas forcément Mitterrand mais par contre la menace 

libyenne au Tchad incite la diplomatie Reagan à mettre la pression sur la France pour lutter 

contre Kadhafi : le président américain multiplie les appels, les lettres, autorise le déploiement 

d’avions-espions au Soudan, et menace d’intervenir dans un espace d’influence française. 

Enfin, le choix d’intervenir dépasse le contexte tchadien puisque c’est le soutien des autres 

dirigeants africains qui est en jeu : pour certains, si Mitterrand n’intervient pas au Tchad, il 

laisse mourir un ami. Le 1
er

 juillet 1983 à Paris a lieu une rencontre entre Houphoët-Boigny, 
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Eyadéma, Koutché
411

 et Mitterrand pour le convaincre d’intervenir militairement
412

. Le risque 

de perdre « l’empire français » et les conséquences que cela fait peser sur de nombreux 

secteurs de la vie politique française
413

 placent le président Mitterrand sous la pression des 

acteurs des arènes concernés.  

 

Dans un premier temps, en juin, seules des armes légères et des munitions sont envoyées au 

Tchad. Puis un pont aérien est mis en place qui transporte du matériel plus lourd ce qui 

implique de déployer des instructeurs. Le nombre d’instructeur augmente continuellement et 

ils deviennent de plus en plus polyvalents : des techniciens civils sont initialement envoyés 

par les fournisseurs de matériels puis on déploie des instructeurs militaires qui enseignent aux 

combattants tchadiens. Ces derniers ne sont néanmoins pas autorisés à quitter la capitale mais 

le Tchad engage des mercenaires qui sont en fait recrutés par la Coopération
414

 : des solutions 

existent toujours pour mener une action dans les limites imposées par les acteurs politiques. 

Puis sont déployées des automitrailleuses légères. Enfin des parachutistes sont envoyés à 

Kousseri au Cameroun, officiellement pour permettre l’évacuation des ressortissants français 

en cas de besoin. Ce n’est qu’à partir du mois d’août qu’est admis le fait que « l’opération 

Manta constitue le plus important déploiement d’hommes et de matériel depuis la guerre 

d’Algérie »
415

 avec plus de trois mille hommes accompagnés d’une escadrille d’hélicoptères 

Jaguar, de Mirages F1 et d’un avion ravitailleur en vol, permettant ainsi une intervention sur 

tout le territoire tchadien. L’opération Manta n’est donc pas le fruit d’une seule décision mais 

bien de nombreux marchandages internes français et franco-tchadiens. Cette décision de 

François Mitterrand est le résultat « d’un ensemble de pressions contradictoires auxquelles il 

a été soumis »
416

. Tout en intervenant, Mitterrand insiste sur le fait que Manta n’a pas 

vocation à prendre parti entre Goukouni Weddeye ou Hissène Habré, mais qu’elle fait suite à 

la demande du gouvernement tchadien de l’aider face à l’invasion libyenne. Le plan 

d’opération est conçu pour essayer de tenir cet équilibre. Cette opération n’est pas une 

« guerre » contre la Libye puisque le mandat de Manta est de limiter l’influence libyenne et 

des forces de Goukouni Weddeye au nord du 16
ème

 parallèle. Elle s’appuie sur les EFAO de 
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Centrafrique. L’objectif est de geler les opérations militaires pour permettre les négociations 

entre les différents protagonistes des combats. Ces divergences se retrouvent durant 

l’opération, sur son évaluation et sur la présentation de sa mission et des conditions de son 

achèvement
417

. En janvier 1984, le contingent français passe de 2850 hommes à 3500, le 

concept d’opération devient plus offensif, l’escalade de la violence est rapide et mène à la 

reprise du dialogue entre Paris et Tripoli. En septembre 1984 est finalement signé un accord 

entre la Libye et la France qui s’engagent à retirer simultanément leurs troupes. Cet accord est 

qualifié par R. Buijtenhuijs de soudain 
418

 alors que J-P Bat explique que, dès janvier 1984, 

Claude Cheysson, Ministre des Relations extérieures entre en négociation avec Tripoli. Ces 

négociations et le dénouement diplomatique espéré par le Quai d’Orsay sont le moyen de ne 

pas soutenir trop directement Hissène Habré dont le gouvernement mène une politique 

violente vis-à-vis des sudistes au Tchad. L’accord sur le retrait des troupes françaises ne 

constitue cependant pas une prise de risque trop grande pour les acteurs de la cellule africaine 

soucieux de maintenir Habré puisqu’une présence française importante est maintenue à Bouar 

en RCA à une heure de vol de N’Djaména. Pour autant, seuls les français appliquent cet 

accord avec Tripoli en retirant leurs troupes laissant le sentiment à une partie des militaires 

que la France a abandonné le Nord du Tchad aux libyens
419

. 

Ainsi on voit que cette « politique » menée par Mitterrand doit aussi être interprétée comme le 

résultat d’une « coordination entre différents services français »
420

 ne poursuivant pas les 

mêmes rationalités et n’agissant pas sous les mêmes contraintes. Manta n’est pas une 

opération conçue par quelques acteurs qui auraient ensuite convaincu les autres mais est plutôt 

une construction collective entre les intérêts contradictoires de tous les acteurs de l’arène 

franco-africaine
421

. 
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1986- : Epervier, de Habré à Déby 

 

L’opération Manta n’a donc pas laissé une situation stable au Tchad : le Nord du pays est 

occupé par les forces de Goukouni Weddeye, les « codos » entrent en dissidence dans le Sud, 

le général Kolingba de Centrafrique aide alors Habré à partir de 1985 le long de la frontière 

Tchad-Centrafrique. En 1986, les forces de Goukouni Weddeye, toujours assistées par les 

troupes libyennes, mènent des attaques au sud du 16
ème

 parallèle en rupture de l’accord 

franco-libyen et incitent Hissène Habré à demander l’aide de Paris. En février 1986 est 

déclenchée l’opération « Trionyx »
422

. Le 17 février, l’armée libyenne bombarde N’Djaména. 

La France déclenche alors l’opération Epervier qui est essentiellement basée sur la force 

aérienne. Cette opération est, plus que par le passé, réalisée en coopération avec les sommets 

de la hiérarchie militaire. Le circuit normal de l’action militaire se rapproche des services dits 

spéciaux liés à la DGSE. Cela est concrétisé par la création du Commandement des 

Opérations spéciales en 1992 (COS)
423

. N’Djaména redevient alors une base militaire 

importante pour la France en Afrique. En menant cette politique de non opposition directe à la 

Libye, Mitterrand
424

 aurait poursuivi une « ligne d’indépendance à l’égard des Etats-Unis. Il 

refuse de céder aux faucons américains qui prônent une véritable guerre totale contre le 

régime de Kadhafi »
425

. Rapidement, des combats ont lieu à Tripoli entre les FAP de 

Goukouni Weddeye et les forces libyennes. Les FAP rejoignent alors progressivement les 

FANT du gouvernement Habré et mènent la reconquête du Nord soutenus par les forces 

françaises. En septembre 1987, M. Kadhafi, dont les forces armées occupent toujours la bande 

d’Aozou, demande un cessez-le-feu. Le litige concernant la bande d’Aozou sera réglé 

diplomatiquement entre 1987 et 1994 avec les interventions d’Omar Bongo, d’Eyadema et de 

Moussa Traoré. Ils ne parviennent pas, seuls, à mettre les protagonistes d’accord. M. Kadhafi 

et H. Habré s’en remettent alors à la Cour international de La Haye qui tranche en faveur du 

Tchad en 1994. Idriss Déby, devenu Président du Tchad bénéficie du retour de la bande 

d’Aozou dans l’espace de souveraineté de l’Etat tchadien. 
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En 1987, Hissène Habré, ayant pris confiance dans le soutien français contre Mouammar 

Kadhafi cherche à bénéficier également des ressources américaines, sous l’influence d’un 

conseiller fourni par la CIA
426

. En 1987, le dispositif Epervier est renforcé et passe de 1400 à 

2200 hommes
427

. Suite au discours de la Baule du président Mitterrand en juin 1990, dans 

lequel il déclare que la France conditionnera désormais son aide à une évolution des pays 

africains vers la démocratie, Hissène Habré estime qu’il n’a pas de « leçon de démocratie à 

recevoir d’un ex-pays esclavagiste comme la France et que c’est au contraire celui-ci qui 

devrait dédommager les pays d’Afrique pour l’esclavage et la colonisation »
428

. Lorsque ceux 

qui sont progressivement perçus à Paris comme les « véritables chefs » de l’armée tchadienne 

font défection suite à la tentative de coup d’Etat contre Hissène Habré (Idriss Déby, seul 

survivant se réfugie au Darfour), la DGSE soutiendra depuis Khartoum les projets d’Idriss 

Déby. Le rapprochement de Habré de la CIA, la mort du colonel Galopin durant l’affaire 

Claustre qu’une partie des militaires lui reproche toujours et sa politique intérieure largement 

critiquée lui font perdre le soutien d’une large partie des militaires et de Paris
429

. Le 1
er
 

décembre 1990, lorsqu’Idriss Déby entre avec ses colonnes de soldats au Tchad, l’opération 

Epervier reçoit l’ordre de ne rien faire. La « neutralité » d’une intervention militaire sert 

toujours un camp, n’est jamais neutre. Idriss Déby devient président du Tchad le 4 mars 1991 

(et nomme « Monsieur Paul » de la DGSE conseiller à la présidence). Il semble avoir réuni 

autour de lui un consensus au sein du sous-secteur des relations franco-africaines. Il sera 

soutenu à plusieurs reprises par le dispositif Epervier. En 1992, lorsque des forces d’Hissène 

Habré tentent de reprendre le pouvoir, en 2004 et en 2006 comme on l’a vu au chapitre 1.  

 

Idriss Déby arrive ainsi au pouvoir dans un contexte politique international valorisant les 

démocratisations des Etats, et notamment des Etats africains. Ainsi, alors que l’Elysée est, 

dans ce contexte, face à un dilemme vis-à-vis des anciennes colonies françaises: « faut-il 

privilégier l’assistance à un président allié ou un processus de démocratisation ? »
430

, nous 
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pensons qu’Idriss Déby symbolise la conciliation de ces deux options. Il est incité à mener des 

réformes démocratiques – comme on l’a vu au chapitre 1 - qui vont lui permettre de se 

maintenir au pouvoir en bénéficiant toujours du soutien bilatéral français. Lorsque la 

modification constitutionnelle lui permet de briguer un troisième mandat – que Déby s’était 

engagée à ne pas réaliser – est votée à la mi-mai 2004, elle est soutenue par les autorités 

française.  Notamment par la voix de Xavier Darcos, ministre délégué à la coopération, au 

développement et à la Francophonie auprès du Ministre des Affaires étrangères, en visite 

officielle au Tchad le 28 mai 2004 : 

« La France soutient la position du président Déby, qui a été élu démocratiquement et par 

deux fois, elle salue le fait que l’Assemblée nationale, à une majorité supérieure à celle qui 

d’habitude soutient le gouvernement, a approuvé la révision de la constitution »
431

.  

La suite de l’histoire a été évoquée dans le chapitre précédent. Les militaires français sont 

mobilisés en 2004 pour aider le gouvernement tchadien face à l’afflux de réfugiés venus du 

Soudan et, lors des évènements d’avril 2006, ils tirent « à côté » des colonnes de rebelles pour 

les stopper et protègent ainsi Idriss Déby. Jusqu’à la fin du second mandat présidentiel de 

Jacques Chirac, « c’était un peu, on était arrivé dans une politique où on soutient Déby, point 

barre. »
432

. Depuis le déclenchement de l’opération Epervier, celle-ci est en effet un des 

piliers du maintien au pouvoir d’Idriss Déby.  

Nous verrons alors au chapitre suivant que le maintien des dynamiques bilatérales en parallèle 

de l’implication des arènes multilatérales dans les politiques africaines françaises n’est pas un 

paradoxe comme l’illustre bien le cas de la République centrafricaine. Comme le dit Marielle 

Debos,  « en dépit de l’implication du Tchad dans les conflits de la région, la France 

maintient que le pays est le garant de la stabilité régionale et soutient le régime »
433

. Si le 

Tchad ne semble pas si stable eu égards à la présentation que l’on vient d’en faire, on peut 

accepter l’idée que cet état en tant qu’ensemble d’arènes consolidées, au-delà du 

gouvernement qui l’habite
434

, est plus stable que son voisin de la République centrafricaine. 

En République centrafricaine les acteurs politiques et militaires français ont tenu un rôle tout 

aussi important dans la vie politico-militaire de cet Etat. En 1996  ont ainsi lieu les opérations 

Almandin I et II qui neutralisent des mutineries dans l’armée, sans que les accords de défense 
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433

 Marielle Debos, Le métier des armes au Tchad…op.cit. p. 91 
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 Rappelons-le, si les rebelles veulent atteindre la position politique de Déby c’est que l’institution politique 
établie est suffisamment légitime. 
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ne le permettent a priori. Ce territoire est en effet agitée par des dynamiques de violence liées 

à celles que nous avons présentées en plus de dynamiques qui lui sont bien spécifiques mais 

que nous analyserons plus en détail dans le chapitre suivant dans la mesure où, en République 

centrafricaine plus qu’au Tchad, les arène multilatérales sont mobilisées dès le milieu des 

années 1990. 

 

* 

 

Malgré les changements d’occupant des positions sociales dans l’arène des relations franco-

africaines, la cellule africaine reste l’espace social dominant. Le temps de l’installation du 

nouveau gouvernement français suite à l’élection de François Mitterrand  a laissé 

l’opportunité aux normalisateurs de s’imposer mais ce changement d’équilibre dans la 

configuration des relations franco-africaines n’est que temporaire. La DGSE, au cœur de la 

cellule africaine, impose ses choix grâce à sa présence sur le terrain. Cependant, les décisions 

d’intervention militaire sont le fruit d’une construction collective entre tous les acteurs qui y 

participent. Avec l’opération Epervier se concrétise l’intégration des forces spéciales avec une 

partie des militaires du ministère de la Défense
435

. Dans l’espace social des relations franco-

tchadiennes, la cellule africaine de l’Elysée, malgré ses restructurations progressives, domine 

toujours le jeu. 

** 

 

Les interventions militaires françaises au Tchad doivent donc être analysées en les replaçant 

dans le contexte du sous-secteur des relations franco-africaines. Les évènements ayant lieu 

dans d’autres pays influencent le comportement des acteurs politico-militaires français. Ces 

acteurs ne sont pas, loin s’en faut, toujours d’accord entre eux et peuvent mener des actions 

parfois contradictoires. Une seule ligne rouge semble guider l’action française au Tchad : 

l’opposition à la Libye de Mouammar Kadhafi. Si périodiquement les réseaux Foccart 

dominent moins le sous-secteur (comme lors de la présidence de Valéry Giscard d’Estaing par 
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 Nous verrons durant le chapitre suivant que cette intégration mène à l’émergence d’un nouveau clivage 
entre les forces armées intégrées à l’arène élyséenne (ceux que l’on appellera « les africains de l’EMA ») et les 
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exemple), ils restent toujours une variable à part entière de son fonctionnement. Les acteurs 

de ces politiques africaines menées au nom de la France, en fonction de leur trajectoire, des 

chaînes d’interdépendance dans lesquelles ils sont pris, autonomisent parfois leur action des 

organisations formelles auxquelles ils sont supposées appartenir. Les décisions d’intervention 

militaires sont ainsi composées de très nombreux marchandages qui ne suivent pas une seule 

et même logique dans un cadre délimité par quelques lignes rouges : veiller à la sécurité 

énergétique de la France et au maintien des positions individuelles acquises.  

 

 

Conclusion 

 

 

« La France s’avère ainsi engagée dans une politique couteuse de soutiens militaires et 

financiers qui tendent à faire obstacle aux redéploiements économiques simultanément 

préconisés. La France reste prisonnière d’une sphère d’influence héritée de l’histoire »
436

 

Cette structuration des relations franco-africaines semble en effet contraindre les occupants 

des positions de pouvoir en France, et notamment au sein de l’institution élyséenne. 

Cependant, l’exemple de l’influence des acteurs américains dans le déclenchement de 

l’opération Manta a montré qu’il faut tenir compte de l’activité se déroulant dans l’ensemble 

du secteur de la sécurité collective pour comprendre que cette configuration n’en est que 

relativement autonome. Ce chapitre n’avait pas pour  ambition de présenter l’ensemble du 

sous-secteur des relations franco-africaines mais d’en expliquer la logique sociale spécifique 

en analysant le fonctionnement des différentes arènes qui le composent.  

A l’issue de cette analyse des relations franco-tchadiennes entre 1960 et le début des années 

2000, on voit donc mal comment, après 2006, des acteurs défendant une intervention 

multilatérale au Tchad et en République centrafricaine ont pu s’imposer. Nous avons en effet 

montré que le jeu en cours possède sa propre dynamique et qu’il n’est pas aisé de la modifier 

brutalement. Cette mobilisation des organisations multilatérales au Tchad en 2007 doit être 
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analysée dans la continuité d’un processus de long terme initié dès les indépendances 

africaines. Dans le chapitre suivant, nous verrons donc comment les organisations 

multilatérales, en structuration permanente, sont progressivement investies par les acteurs 

français soucieux d’imposer leur orientation à ces politiques africaines françaises. Bénéficiant 

dans le même temps de la consolidation de ces espaces, les acteurs des organisations 

multilatérales voient progressivement leur position leur procurer un pouvoir de contrainte sur 

les acteurs des relations franco-africaines. 
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Chapitre 3 L’influence des arènes intergouvernementales dans le sous-

secteur des relations franco-africaines 

 

 

Au cours du chapitre précédent, nous avons montré comment les interventions françaises en 

Afrique subsaharienne, et plus particulièrement au Tchad et en RCA, doivent être analysées 

comme le produit de luttes entre les acteurs d’un espace social au sein duquel s’inscrivent les 

relations franco-africaines et que nous avons nommé « sous-secteur des relations franco-

africaines » et qui est une composante du secteur de la sécurité collective. C’est l’existence, 

dans cet espace social, de l’arène des « anciens » qui permet de comprendre l’apparente 

continuité de la politique africaine de « la France ». Au sein de cette arène s’est 

institutionnalisé un réseau d’acteurs franco-africains, notamment la cellule africaine de 

l’Élysée, à la fin de la période coloniale. Les positions sociales qu’occupent les acteurs de 

cette arène leur donnent accès aux ressources militaires, budgétaires, et de renseignement du 

fait de leur proximité aux plus hauts niveaux politiques en faisant ainsi l’espace dominant du 

sous-secteur français des relations franco-africaines. Pour  maintenir leur domination, les 

acteurs qui occupent ces positions doivent convaincre le plus haut niveau politique français de 

la nécessité de maintenir cette structuration des relations franco-africaines contre des projets 

visant à les normaliser. Leur activité est en effet contrainte par l’existence d’autres arènes 

dont les acteurs cherchent à imposer une structuration différente des relations franco-

africaines. Ces acteurs qualifient ce projet de « normalisation des relations franco-africaines » 

en comparaison avec la structuration des relations établies entre les institutions françaises et 

d’autres états dits du Tiers-Monde. Ils souhaitent ainsi faire des Etats africains des partenaires 

« comme les autres » de « la France ». Les acteurs de ces deux arènes, celle des anciens, et 

celles des «normalisateurs», ou modernes, sont donc en compétition pour l’accès aux 

ressources nécessaires à l’établissement et à l’imposition de leur projet social (moyens 

militaires, humains, budgétaires mais aussi politiques pour obtenir les autorisations et 

réformes juridiques nécessaires).  

 

Nous analysons dans ce chapitre la structuration de l’arène dite « normalisatrice » du sous-

secteur français des relations franco-africaines. Le terme « normalisation » (comme le terme 

« moderne »), est évidemment normatif et relève du discours des acteurs de ces processus et 
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nous ne le retenons que pour nommer cet espace sans questionner la « normalité » de cette 

ambition normalisatrice. Nous considérons que, au moins autant que pour défendre une 

« normalisation » des relations franco-africaines, les acteurs de cet espace social prennent 

position pour s’opposer aux acteurs de l’arène constituée autour de la cellule africaine de 

l’Elysée. C’est-à-dire qu’ils prennent position contre le maintien d’une structuration des 

relations franco-africaines cloisonnées dans un « domaine réservé » des acteurs proches de 

l’Elysée dont les droits d’entrée ne sont pas les mêmes que dans l’ensemble du sous-secteur 

français de la sécurité collective. Ces acteurs français des relations franco-africaines exclues 

de l’arène des « anciens » ont donc cherché – pour renforcer leur position dans l’espace des 

relations franco-africaines – des ressources extérieures à cet espace
437

. Or, la période durant 

laquelle se restructurent ces relations franco-africaines au cours des indépendances est 

également la période durant laquelle se structurent différentes arènes intergouvernementales 

parmi lesquelles l’Organisation des Nations Unies (ONU), l’Organisation de l’Unité Africaine 

(OUA futur Union Africaine – UA) et la Communauté Economique Européenne (CEE futur 

Union Européenne – UE) qui retiendront notre attention
438

. Au sein de chacune de ces arènes, 

des acteurs ont dans leur champ d’action – et suivant différentes attributions – la sécurité 

collective en Afrique. La mission principale des Nations Unies est le maintien d’un état de 

paix à l’échelle globale tandis que les acteurs de l’OUA doivent poursuivre cet objectif sur le 

continent africain. Côté européen, en parallèle de la structuration d’une arène de coopération 

économique qui a dans son champ d’action les relations entre le continent européen et africain 

(mis en œuvre par la Commission européenne notamment), différents projets d’organisation 

de sécurité collective sont initiés et constituent des étapes de la structuration d’une véritable 

arène européenne de défense. Dans cette arène ont lieu des oppositions sur ce qu’implique une 

Europe de la Défense, sur son champ d’application, qui seront saisies par des acteurs français 

des politiques africaines. Les acteurs de ces arènes, pris par les enjeux de sécurité collective 

en Afrique, inscrivent donc une partie de leur action dans les mêmes espaces sociaux que 

certains acteurs des relations franco-africaines. En effet, si les « anciens » tentent de maintenir 

le cloisonnement de l’espace social des relations franco-africaines en excluant ces acteurs 
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 « le fait de concevoir les secteurs comme les sites de conflit a pour conséquences que l'on tient avec les 
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 Rappelons que dans l’acception que nous en avons retenue, une arène est relativement proche de ce qu’est 
une institution suivant la théorie néo-institutionnaliste qui permet de considérer l’espace social institutionnel 
au-delà de ses seules limites juridiques et fonctionnelles.  
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multilatéraux, les « normalisateurs », de par leur position sociale
439

, sont amenés à agir en lien 

avec les acteurs des arènes multilatérales, qu’ils vont d’avantage valoriser. Si les arènes 

multilatérales imposent progressivement des contraintes aux acteurs de l’espace social des 

relations franco-africaines, le fait pour ces arènes d’être investies par des acteurs de cet espace 

permet l’extension de leur champ d’intervention et la poursuite de leur structuration. Ce que 

nous souhaitons montrer dans ce chapitre c’est donc comment cette lutte interne au sous-

secteur des relations franco-africaines doit, pour être comprise, être analysée en lien avec 

l’activité se déroulant dans les arènes multilatérales. 

 

Dès les années 1960, l’espace social des relations franco-africaines est clivé. Les 

« normalisateurs », structurellement dominés, vont alors bénéficier d’une conjoncture 

favorable qui leur permettra de ne pas subir d’opposition dans leur projet de soutien à l’OUA 

au Tchad en 1981 (I). Suivant cette dynamique normalisatrice, d’autres évènements mettent 

en difficulté les acteurs des relations franco-africaines au Tchad en 1983 et au Rwanda en 

1994 et mèneront à une réforme de la structuration de ces relations, victoire apparente des 

«normalisateurs» (II). Mais plus qu’un simple changement d’équilibre entre les groupes de cet 

espace social, cette réforme mène à une véritable recomposition du sous-secteur des relations 

franco-africaines qui en modifie les clivages faisant des arènes multilatérales des espaces 

potentiellement pourvoyeurs de ressource pour tous. Les acteurs de l’espace social des 

relations franco-africaines se trouvent désormais structurellement en interdépendance tactique 

élargie avec les acteurs des arènes multilatérales (III). 
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I. Le soutien français à la Force interafricaine au Tchad, une victoire 

conjoncturelle des «normalisateurs»  

 

L’Organisation de l’Unité africaine (OUA), créée à Addis-Abeba en mai 1963, réformée en 

2002 pour devenir l’Union africaine
440

, est la première organisation internationale à déployer 

une OMP au Tchad en 1981. Parmi les arènes multilatérales qui nous intéressent elle apparaît 

comme la moins consolidée, c’est-à-dire la plus perméable aux « coups » venus de l’extérieur 

et la moins bien dotée en ressources (budgétaires et matérielles notamment).  Ce qui fait que, 

peut-être encore plus que pour les OMP produits dans d’autres arènes, si la compréhension du 

déploiement d’une OMP de l’OUA au Tchad requiert l’analyse de ses dynamiques internes 

(1) elle ne peut s’y réduire. Pour comprendre pleinement ce qui a rendu possible ce 

déploiement, il faut considérer la structuration de l’espace social des relations franco-

tchadiennes puisque l’analyse de l’activité des acteurs français est essentielle à la 

compréhension des violences politico-militaires tchadiennes (2).  

 

1) La FIA au Tchad et les difficultés opérationnelles et politiques de l’OUA 

 

L’OUA s’est relativement peu impliquée dans les conflits du continent africain après les 

indépendances. On relève avant les années 1990 trois interventions : au Mali en 1963 avec la 

mise en place d’une Commission de cessez-le-feu de Bamako ; au Congo-Kinshasa, avec le 

déploiement d’une force de maintien de la paix panafricaine en 1978-1979 dans la province 

du Shaba
441

 et au Tchad, en 1981 avec le déploiement de la Force interafricaine (FIA) sur 

lequel nous nous attardons pour comprendre mieux l’impact de cette intervention dans les 

dynamiques de violence politique au Tchad. Le déclenchement de la FIA au Tchad est ici 

analysé comme le produit de l’activité des acteurs des arènes nationales prises par l’enjeu 

tchadien dans une logique de situation qui fait de ce cette opération militaire une solution aux 
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 Sur l’OUA et l’UA voir  Victor Osaro Edo et Michael Abiodun Olanrewaju,  « An Assessmnent of the 
Transformation of the Organization of African Unity ( O.U.A) to the African Union (A.U), 1963 – 2007 »,  Journal 
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tomes, François Bourin éditeur, Paris, 2010 ; Thierry Tardy, « L’Union africaine, l’immensité des besoins » in 
Thierry Tardy, Gestion de crise, maintien de la paix et consolidation de la paix. Acteurs, activités, défis, De Boeck 
Supérieur, Bruxelles, 2009 
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 Qui bénéficiera comme la FIA au Tchad d’un soutien logistique de la France. Niagalé Bagayoko-Pénone, 
op.cit. 
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tensions  de la configuration des violences politico-militaires. Les dirigeants des états voisins 

du Tchad cherchent en effet un moyen de s’opposer à l’expansionnisme libyen et à ne pas 

subir les conséquences des conflits tchadiens tout en acquérant des positions dominantes dans 

cette configuration. 

 

La FIA, première intervention multilatérale au Tchad
442

 

 

Avant la création de l’Union africaine, l’OUA s’implique essentiellement dans les conflits via 

la création de commission ad hoc
443

. Les mécanismes de gestion des conflits ne sont pas 

institutionnalisés, routinisés et dépendent fortement de l’investissement des acteurs politiques 

de l’OUA. Concernant le Tchad, c’est en 1977 que l’OUA tient sa première commission ad 

hoc à propos des conflits impliquant cet état pour étudier la question de ses frontières avec 

notamment la problématique de la bande d’Aozou
444

, suite à la demande du Président 

tchadien Malloum.  Cette commission est composée  de représentants de la Guinée, du Benin, 

du Togo, de Sierra Leone, et du Congo et est co-présidé par le Général Eyadema du Togo en 

plus du président de l’OUA. L’implication de l’OUA au Tchad est rendue possible par 

l’investissement de ce sujet par les autorités du Nigéria qui seront à l’initiative de trois projets 

d’intervention militaire de l’OUA à partir de 1978. Face aux violences qui opposent les forces 

du Président Malloum à celles du Premier Ministre Habré, le président Obasanjo du Nigéria, 

propose d’organiser une conférence de paix sur son territoire, en y invitant également les 

représentants de l’OUA et des pays frontaliers. Ce faisant les dirigeants du Nigéria utilisent 

les ressources de l’organisation pour poursuivre leur opposition à la présence militaire 

française et aux tentatives de M. Kadhafi de développer son hégémonie dans la région. Dès 

1978, le Nigéria envisage le déploiement d’une opération de maintien de la paix unilatérale 
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Mays, Africa’s First Peacekeeping Operation. op.cit. et de Robert Buijtenhuijs, Le Frolinat et les guerres civiles 
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 Territoire du Nord du Tchad revendiqué à la fois par le gouvernement libyen de M. Kadhafi et les 
gouvernements tchadiens successifs depuis l’indépendance. 
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qui remplacerait les forces françaises présentes au Tchad. Des soldats congolais sont déployés 

en mars 1979 comme force tampon entre les troupes de Hissène Habré et du Général Malloum 

mais sont rappelés chez eux trois mois après, à la suite d’autres négociations et des demandes 

du gouvernement tchadien. Les Etats frontaliers du Tchad ne sont pas très favorables à une 

initiative unilatérale du Nigéria et le mandat de cette intervention est trop vague pour être 

largement soutenu. A la suite de cet échec et ce retrait sous la protection des militaires 

français, le secrétariat de l’OUA poursuit la réflexion pour un déploiement d’une opération de 

maintien de la paix. L’OUA examinera durant l’été 1979 un éventuel soutien à l’initiative du 

Nigéria qui pourrait lui donner la légitimité d’une force multinationale
445

. La ressource 

essentielle de l’OUA semble alors être cette légitimité qu’elle peut apporter à une initiative 

d’abord unilatérale. Le 21 août 1979 sont signés les accords de Lagos II, qui font de 

Goukouni Weddeye le président du Gouvernement d’Union Nationale du Tchad (GUNT). Ces 

accords incluent le mandat pour une force de l’OUA au Tchad et imposent le retrait des 

troupes françaises.  Le premier contingent congolais de cette force arrive le 18 janvier 1980. 

Le mandat de cette opération doit prendre fin lorsqu’il sera remplacé par une force militaire 

tchadienne ayant intégré les différentes factions tchadiennes. L’organisation internationale 

participe donc à la construction du monopole de la violence physique légitime au Tchad.  

 

A cette date cependant, l’OUA est loin d’être une arène autonome, solidement structurée et 

dominante au sein du secteur de la sécurité collective en Afrique : manque de moyens, 

manque d’expérience et problèmes financiers révèlent les difficultés d’un espace social de 

régulation des violences politiques africaines en construction qui ne reçoit pas tout le soutien 

nécessaire de la part des autres acteurs du secteur de la sécurité collective. Les problèmes 

financiers révélés par cette tentative de déploiement de l’OUA sont importants, comme les 

problèmes logistiques : le Congo qui propose ses troupes de soldats dépend des moyens de 

transport algériens, l’Algérie n’a pas été remboursée par l’OUA et le reproche au Congo ; le 

Nigéria propose à la Guinée de transporter ses troupes, mais pas avant que les troupes 

françaises n’aient quitté le Tchad et les troupes françaises refusent de quitter le Tchad tant que 

la force de l’OUA n’est pas déployée… dans cet espace de régulation des violences politico-

militaires tchadiennes, aucun acteur ne parvient à s’imposer aux autres. Les troupes du Congo 

auront autant de difficultés logistiques à quitter le Tchad qu’à y parvenir
446

. Cette première 
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tentative de déploiement d’opération de l’OUA est avortée. La multiplicité d’acteurs 

impliqués et le peu d’intérêts partagés, ajoutés aux problèmes logistiques, rendent un tel projet 

délicat. Les autorités du Nigéria maintiennent cependant leur activité visant à s’impliquer 

dans la résolution de conflits de la région à travers l’OUA. 

 

Du 28 au 30 avril 1980, le Nigéria accueille le Sommet économique spécial de l’OUA, 

présidé par le président Shagari auquel participe le Secrétaire général de l’OUA (Edem 

Kodjo) et le Secrétaire général des Nations Unies (SGNU), Kurt Waldheim
447

. La présence du 

SGNU renforce l’initiative suivante qui aura plus de succès que les précédentes. Une 

troisième tentative de déploiement d’une OMP de l’OUA au Tchad est en effet décidée et, 

pour optimiser les chances de succès de cette opération, est mis en place un fond spécial des 

Nations Unies pour la financer et notamment  pour le transport et l’entretien des troupes. Le 

27 avril 1980, la France annonce le retrait de ses troupes du Tchad, effectif le 17 mai. Mais les 

combats entre les FAN de H. Habré et le GUNT de Goukouni Weddeye se poursuivent. Ce 

dernier, après plusieurs défaites militaires, signe même un traité d’alliance avec Mouammar 

Kadhafi le 15 juin 1980 : libyens et GUNT s’échangent des informations, la Libye soutient 

Goukouni Weddeye militairement et économiquement, en retour, ce dernier empêche 

l’installation de toute base militaire étrangère au Tchad. La signature de ce traité incite alors 

les Etats membres de l’OUA  à s’impliquer davantage dans les dynamiques politico-militaires 

au Tchad. Lors du Conseil des Ministres de l’OUA qui se tient du 23 au 29 juin 1980 est 

votée la demande d’une aide financière à l’ONU en cas où l’OUA ne serait pas en mesure de 

financer l’opération dans les deux mois. On voit là toute la dépendance de l’OUA à l’ONU 

(que ce soit par faiblesse économique réelle ou par stratégie d’extraversion) mais aussi 

l’apprentissage organisationnel depuis le précédent échec de déploiement qui était, pour 

partie, lié à des problèmes budgétaires. Aucun déploiement n’est réalisé à cette date. 

L’incursion massive des troupes libyennes au Tchad modifiera la dynamique du jeu. 

 

En décembre 1980, 6500 soldats libyens entrent au Tchad dont 2500 à N’Djamena. Face à 

cette incursion, le Comité ad hoc pour le Tchad  de l’OUA  se réunit. Goukouni Weddeye 

signe le communiqué qui demande un cessez-le-feu ainsi que le déploiement d’une opération 
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de maintien de la paix mais Hissène Habré s’y refuse car il n’y est pas fait mention de 

critiques de la Libye. Le 6 janvier 1981, les autorités libyennes annoncent la fusion entre le 

Tchad et la Libye, la réaction française et des autres Etats africains est immédiate. Les 13 et 

14 janvier 1981 a lieu une réunion de treize Etats africains à Lomé
448

. A l’exception des 

libyens, les représentants de ces Etats signent tous un texte condamnant l’attitude libyenne au 

Tchad. Or, du point de vue libyen, seul Goukouni Weddeye, président du Tchad, pouvait 

exiger le retrait de leurs troupes
449

. La France, dont la passivité depuis les évènements de 

1980 est relevée, notamment par les dirigeants africains mais également américains inquiets 

de l’expansionnisme libyen, s’est également repositionnée sur le dossier de manière plus 

ferme en s’opposant clairement à cette annonce de fusion entre les deux états
450

. Durant 

l’année 1981, des combats ont lieu sur tout le territoire tchadien. Opposé à la fusion avec la 

Libye, Goukouni Weddeye cherche à obtenir le soutien des français qui, du fait des 

changements politiques en France, ne sera confirmé qu’en octobre 1981. Désormais soutenu 

par Paris, G. Weddeye demande le retrait des troupes libyennes. En novembre 1981, M. 

Kadhafi accepte de retirer ses troupes qui laisseront place à la FIA de l’OUA, troisième 

tentative d’opération de maintien de la paix au Tchad, qui sera déployée de novembre 1981 à 

juin 1982. Si ce déploiement est effectif, il révèle les difficultés de coopération entre Etats 

membres de l’OUA dans cette structure. 

 

Le leadership de l’opération et l’appropriation de ses ressources 

 

Les difficultés mises en évidence lors de la première tentative d’opération militaire de l’OUA 

au Tchad restent en effet importantes. Ces faiblesses institutionnelles, matérielles et 

logistiques sont aggravées par les tentatives d’appropriation diverses de cette opération. Trois 

pays sollicités pour envoyer un contingent militaire au Tchad se décommandent vers  la mi-

novembre car ils n’ont pas les moyens financiers nécessaires au déploiement
451

. Seuls restent 

le Zaïre, le Sénégal et le Nigéria mais le président de ce dernier veut s’imposer en leader de 

cette force en demandant à toutes les troupes contributrices de se regrouper sur son territoire 

avant de se déployer au Tchad. Le Zaïre envoie néanmoins ses troupes en premier (le 14 
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novembre), les sénégalais arrivent à la fin du mois, le Nigéria tarde ensuite à fournir les 

siennes (7 décembre)
452

. Une difficulté majeure pour l’OUA est la contribution de troupes : 

au-delà des motivations pour un Etat à contribuer, ceux qui sont volontaires doivent avoir les 

moyens d’équiper, de financer et de transporter leurs forces, ce qui les rend bien souvent  

dépendants des aides de leurs alliés : France, USA, Grande Bretagne
453

. La France a permis le 

transport des troupes sénégalaises, les a équipées et, en partie, financées. La Grande-Bretagne 

et l’Allemagne de l’Ouest ont aidé de la même manière le Nigéria
454

. Les USA ont surtout – 

et largement - aidé le Zaïre de Mobutu, et aussi le Nigéria et le Kenya, puisqu’ils étaient très 

favorables au remplacement des troupes libyennes au Tchad par les troupes de l’OUA. Cette 

forte dépendance de l’OUA par rapport à l’implication de ses états membres implique que ce 

déploiement soit le résultat de la conjonction des politiques étrangères française, nigériane et 

américaine. Hissène Habré et les FAN vont profiter du départ des libyens et du déploiement 

délicat de la FIA pour reprendre les combats dès la mi-novembre. Le GUNT ne résiste pas 

aux attaques des FAN qui reprennent l’Est du pays en décembre en évitant d’attaquer les 

localités occupées par la FIA. H. Habré limite en effet tant que possible les attaques contre 

l’OMP pour être en bonne position lors des négociations. Suite à la réunion du comité ad hoc 

sur le Tchad à Nairobi les 10 et 11 février, le mandat de la FIA est limité au 30 juin 1982, un 

cessez-le-feu est exigé pour le 28 février, des négociations pour la réconciliation nationale 

débutent le 15 mars, une Constitution provisoire doit être écrite et des élections législatives et 

présidentielles organisées entre le 1
er

 mai et le 30 juin. Les FAN soutiennent cette décision 

que le GUNT rejette. Or le GUNT de Goukouni Weddeye tient sa légitimité de l’OUA 

puisqu’il est au gouvernement plus par la volonté de cette organisation suite aux accords de 

Lagos en août 1979 que par la volonté du peuple tchadien. Face aux défaites militaires et aux 

dissensions du GUNT, les Forces armées du Tchad (FAT) et l’armée nationale intégrée (ANI) 

que l’OUA devait contribuer à créer, refusent de se battre en avril 1982. Durant les opérations 

de la FIA, Goukouni Weddeye est critiqué pour avoir tenté de s’aliéner la FIA dont il estime 

que le mandat devait le protéger en tant que président du GUNT plutôt que de s’opposer 

sérieusement aux FAN de Habré. Face à l’attitude de Goukouni Weddeye qui critique sans 

cesse l’OUA et demande qu’elle s’interpose, et face au double constat de la force plus 

importante d’Habré, et du coût de cette opération que l’ONU ne paie pas malgré ses 

engagements, les membres de l’OUA, après le sommet de Nairobi III considèrent Habré 
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comme un leader de faction légitime qui a le droit de participer aux négociations tchadiennes 

et au processus électoral
455

.  

 

En difficulté croissante, Goukouni Weddeye menace alors de faire appel à ses « amis » 

libyens
456

 qui lui refusent leur aide
457

. Le 16 février 1982, les forces des FAN prennent trois 

villes du Nord et de l’Est (Ennedi, Gouro, Salal). Le GUNT tente une contre-offensive mais 

échoue. Les défaites militaires successives vont éroder l’unité du GUNT qui  refuse toute 

négociation avec les FAN. L’OUA incite pourtant Goukouni Weddeye à négocier avec eux 

(comme convenu dans l’accord de Nairobi III) ce qu’il refuse de faire. Les pays contributeurs 

déclarent que si le 10 juin, la situation n’a pas changé ils se retireront. Ils rappellent également 

qu’ils n’ont reçu aucune aide financière malgré le vote d’une résolution des Nations unies qui 

appellent aux contributions volontaires pour soutenir l’OUA
458

. Le 7 juin 1982, Hissène 

Habre lance l’offensive finale sur N’Djamena que ses troupes remportent en moins de 

3heures. Goukouni Weddeye s’enfuit et trouve asile au Cameroun. Le 11 juin, le président de 

l’OUA ordonne le retrait de l’opération de maintien de la paix
459

.  

 

* 

 

L’analyse de ce déploiement est une première occasion de souligner qu’une opération de 

maintien de la paix constitue un « coup » dans la configuration des violences politico-

militaires régionales : le soutien des diplomaties voisines du Tchad et internationales à la FIA 

ont modifié les dynamiques des violences en poussant Goukouni Weddeye à chercher des 

ressources du côté des libyens ce qui lui a valu la perte définitive de soutiens internationaux. 

Les opérations de maintien de la paix, de par les enjeux d’appropriation et 

d’instrumentalisation qu’elles suscitent sont des acteurs à part entière des dynamiques 
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conflictuelles. Leur présence, ou même l’annonce de leur présence, modifie les interactions 

dans les arènes des violences politiques et militaires en devenant un nouvel enjeu, un 

fournisseur potentiel de ressources qui peuvent être récupérées  par les acteurs de ces 

violences loin des considérations institutionnelles et de politique internationale des arènes 

multilatérales dont les OMP sont issues
460

. Dans le cas de la FIA, ce phénomène a pu être 

amplifiée par le fait que l’arène que constitue l’OUA est assez peu autonome des autres arènes 

du secteur de la sécurité collective et que les ressources militaires qu’elle peut fournir sont 

perçues comme des ressources que l’on peut saisir. L’OUA peut en effet être considérée 

comme une arène dont les frontières sont en consolidation permanente depuis sa création. Du 

fait de la porosité de ses frontières, elle est très impactée par l’activité se déroulant dans les 

autres arènes du secteur de la sécurité collective notamment par l’activité des dirigeants de ses 

Etats membres qui tentent de s’en approprier les ressources plus que d’investir dans sa 

structuration. Il faut désormais comprendre comment l’activité de ces acteurs s’est déroulée 

dans une même séquence que l’activité des acteurs français des relations franco-africaines qui 

privilégiaient jusqu’alors une approche bilatérale dans la résolution des conflits tchadiens. 

 

2) L’évolution des rapports de force internes en France (1974-1981) 

 

Sans considérer que le déploiement de la FIA au Tchad ne pouvait être envisagé qu’avec le 

soutien des acteurs français du secteur de la sécurité collective en Afrique, l’importance de 

ces acteurs dans le déroulement des violences politico-militaires au Tchad impose de 

considérer en détail leur activité durant cette séquence. Pour comprendre comment le 

gouvernement français arrivé au pouvoir en 1981 en vient à soutenir un projet d’opération 

multilatérale sous l’égide de l’OUA au Tchad, il convient de revenir sur les luttes internes en 

France depuis les indépendances africaines. En effet, l’activité dans le sous-secteur des 

relations franco-africaines a principalement consisté en des interventions militaires bilatérales 

entre les années 1960 et 1990, notamment au Tchad et en République centrafricaine. Pourtant, 

en 1981, les acteurs français soutiennent une opération à laquelle ils ne prennent pas, 

officiellement, part. Pour comprendre ce phénomène, il faut considérer les évolutions 

incrémentales de la structuration de cet espace social des relations franco-africaines. 
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L’équilibre entre les groupes d’acteurs a en effet, depuis les indépendances, été soumis à des 

variations. Une étape importante de ces évolutions a lieu durant le mandat présidentiel de 

Valery Giscard d’Estaing. Pour un temps, les « normalisateurs » parviennent à s’imposer 

jusqu’à l’arrivée de François Mitterrand à la présidence de la République. Après cette victoire 

conjoncturelle, la cellule africaine de l’Elysée retrouve sa position dominante dans ce jeu 

modifié durablement par les évènements de cette période. 

 

La continuité des luttes entre «normalisateurs» et « anciens » 

 

Comme nous l’avons vu au chapitre précédent, lorsqu’il arrive au pouvoir en France en 1974, 

Valéry Giscard d’Estaing tente d’occuper une position dominante dans l’espace social des 

relations franco-africaines en limitant l’influence des réseaux mis en place par Jacques 

Foccart. Symboliquement, il supprime le poste officiel de secrétaire général pour les Affaires 

africaines et malgache et se passe des services de celui qui occupait cette position, Jacques 

Foccart. Les conseillers Afrique qui le remplaceront n’auront plus la même marge de 

manœuvre. De plus, ce président défendra un projet politique différent de celui de ses 

prédécesseurs en positionnant plus clairement la France dans l’alignement des Etats-Unis 

durant la Guerre Froide et en souhaitant le développement de l’arène multilatérale 

européenne. L’équilibre entre les différents groupes d’acteurs de l’espace social des relations 

franco-africaines s’en trouve alors modifié. Dès les indépendances africaines, des acteurs 

exclus des réseaux de J. Foccart tentent d’impacter la dynamique de l’espace social des 

relations franco-africaines. En 1963, Jean-Marcel Jeanneney  est nommé par Georges 

Pompidou – Premier Ministre du Général de Gaulle – président d’une Commission dont la 

mission est de réfléchir « aux buts, aux moyens et aux prospectives de la coopération avec 

l’Afrique »
461

. Parmi les conclusions de cette commission, trois propositions seront 

régulièrement défendues par les « normalisateurs » : le remplacement du ministère de la 

Coopération par un comité rattaché au ministère des Affaires étrangères, l’extension de la 

Coopération à l’ensemble du Tiers-Monde (et plus seulement à l’Afrique francophone) et le 

développement de l’aide multilatérale aux dépens de l’aide bilatérale
462

. En 1966, le sujet 
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émerge de nouveau : le ministère des Affaires étrangères prépare un projet de rattachement 

des servies de la Coopération, mais durant la présidence du Général de Gaulle, et de Georges 

Pompidou, les acteurs réunis autour de Jacques Foccart parviendront toujours à contrer ces 

initiatives
463

. Dès la restructuration des relations franco-africaines lors des indépendances, des 

acteurs du sous-secteur français des relations franco-africaines proposent donc un projet 

différent de celui mis en place par le Général de Gaulle et son conseiller Jacques Foccart. Au 

sein de ce sous-secteur s’opposent ainsi deux groupes d’acteurs : celui que nous avons 

qualifié de «normalisateurs» et celui que nous avons qualifié d’arène des « anciens ». Ce 

dernier est en position de force jusqu’à l’arrivée à la présidence de la République française de 

Valéry Giscard d’Estaing.  

 

Si Valéry Giscard d’Estaing est plus atlantiste et européaniste que ses prédécesseurs, il faut 

ajouter que son action politique s’inscrit dans une logique de situation qui voit les arènes 

multilatérales se renforcer dans le secteur de la sécurité collective. Le projet élyséen issu de la 

décolonisation comportait un objectif de réduction de la présence des acteurs militaires 

français en Afrique qui a été saisi par les acteurs «normalisateurs».  La diminution du nombre 

de soldats français présents en Afrique – prévu de longue date comme on l’a vu –s’accélère 

ainsi « par suite des pressions qui s’exercent dans les enceintes de l’OUA et de l’ONU à 

l’encontre de toute politique de présence permanente sur le continent »
464

. En 1975, la France 

est en effet le seul Etat à être encore un pouvoir colonial européen en Afrique (aux Comores 

et à Djibouti). Cette présence coloniale impacte la capacité d’action des acteurs français dans 

d’autres domaines aux Nations Unies
465

. Déjà en 1978 lors de la seconde guerre du Shaba, en 

plus de l’intervention des parachutistes français à Kolwezi, les acteurs français ont soutenu 

une intervention multilatérale de l’OUA dans cette région
466

. 
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Le président Giscard d’Estaing, soucieux de créer son propre réseau africain cherche en outre 

à étendre à d’autres Etats africains les relations franco-africaines. Le nombre de participants 

aux sommets franco-africains est ainsi en augmentation constante : de dix en 1973 il passe à 

vingt-six en 1980. Ces sommets incluent progressivement des Etats non francophones : 

anciennes colonies portugaises, Somalie, Guinée équatoriale
467

. Cette évolution, qui se 

poursuivra bien après la présidence de V. Giscard d’Estaing mènera, lors du sommet 

« France-Afrique » de 2007 à avoir comme invité d’honneur Angela Merkel, signe 

d’ouverture du sous-secteur des relations franco-africaines
468

. Concernant le Tchad, 

l’ouverture aux autres pays africains a eu des conséquences sur les évènements politico-

militaires de ce pays. L’implication croissante du Nigéria au Tchad a en effet été favorisée 

non seulement par les intérêts que le gouvernement de ce pays voyait à cette implication, mais 

également par le gouvernement français moins hostile que ses prédécesseurs au Nigéria
469

. 

Ces changements ont perturbé l’équilibre du sous-secteur qui penchera alors en faveur des 

«normalisateurs» lorsque le nouveau gouvernement français arrive au pouvoir en 1981 et doit 

presque aussitôt prendre position au Tchad. 

 

L’équilibre favorable aux «normalisateurs» français en 1981 

 

C’est au sommet de Libreville de 1977 que l’OUA met en place son comité ad hoc sur le 

Tchad à la suite des accusations de Malloum contre la Libye.  C’est donc un acteur qui 

s’oppose à la présence française depuis 1975 qui implique l’arène multilatérale dans les 

dynamiques de violence politique au Tchad. Les Français devaient retirer leurs troupes du 

Tchad avec l’arrivée de l’OUA en 1980 mais les délais de déploiement de cette dernière 

fournissent un prétexte à Goukouni Weddeye, en tant que président du GUNT, pour demander 

leur maintien. Les Français retirent alors 1000 soldats, il en reste encore 1500.  

Face à l’invasion libyenne du Tchad en décembre 1980, les acteurs français s’intéressent au 

projet de l’OUA. La position du président français est alors de ne pas faire intervenir les 

militaires français directement mais il propose une aide logistique qui sera cruciale pour 
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l’étape suivante de ce projet interafricain
470

. Cette prise de position de non-intervention 

directe dans le conflit peut être lue comme le résultat des différentes politiques menées dans 

l’espace social des relations franco-africaines. La politique menée par les différents services 

français n’est en effet pas unifiée. Plusieurs actions différentes sont en effet menées : « le 

Quai cherche à amadouer Kadhafi, tandis que la Coopération veut croire aux chances de 

Kamougué [Premier Ministre de Goukouni Weddeye] et que le SDECE prend clairement 

parti pour la rébellion d’Habré »
471

. Dans un premier temps, les français diminuent leur rôle 

au Tchad, ayant bénéficié d’un accord pétrolier (concession de pétrole libyen en faveur d’Elf-

Aquitaine)
472

 avec Kadhafi contre qui V. Giscard d’Estaing ne veut pas se battre – tout en 

s’opposant à ses velléités hégémoniques. Mais la réaction critique des pays d’Afrique 

francophone l’incite à proposer une aide militaire à tout pays qui rencontrerait des problèmes 

sécuritaires suite à l’annonce de la fusion entre le Tchad et la Libye. Le dispositif militaire 

français en Centrafrique est renforcé (passe de 800 à 1150 hommes) rendant possible la 

mobilisation de ces soldats au Tchad lorsque V. Giscard d’Estaing quitte la présidence 

française, remplacé par François Mitterrand. L’équilibre au sein du sous-secteur des relations 

franco-africaines mènera alors le gouvernement français à soutenir Goukouni Weddeye qui 

tient sa légitimité de l’OUA. 

 

En juin 1981, un communiqué de Jean-Pierre Cot, ministre de la Coopération français, déclare 

que tout soutien de la France à la reconstruction du Tchad est lié au départ des libyens. 

Jusqu’à la fin de l’année 1981, Goukouni Weddeye, qui s’oppose au projet libyen semble 

soutenu par les acteurs français : Jean-Pierre Cot reconnait la légitimité de son gouvernement, 

Guy Penne le rencontre au Gabon sous l’égide d’Omar Bongo
473

 et F. Mitterrand le reçoit en 

septembre 1981. Il ne repart qu’avec des promesses de soutien mais, avec cette visite, Paris 

reconnait le gouvernement tchadien de Goukouni Weddeye, d’autant plus que ce 

gouvernement est soutenu par l’OUA. Une partie des acteurs des politiques africaines, 

notamment Jean-Pierre Cot, estime alors que l’OUA est la meilleure instance pour régler le 

problème tchadien. Soutenir cette opération constitue alors un moindre risque dans un 

contexte où « le président socialiste [français], voulant éviter toute intervention militaire, 
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entend privilégier la négociation au nom de la rupture en politique africaine ». Il s’agit en 

effet pour le nouveau gouvernement de ne pas commencer son action par une opération 

perçue comme une « Barracuda » de gauche
474

. Les leaders des Etats africains francophones 

jouent également un rôle important pour pousser le gouvernement français de Mitterrand – qui 

hésite à être aussi impliqué en Afrique que son prédécesseur Valéry Giscard d’Estaing – à agir 

de cette manière au Tchad en soutenant l’opération de l’OUA
475

. La reconnaissance du 

gouvernement de Goukouni Weddeye par l’OUA permet alors au gouvernement français de 

légitimer son soutien et la reprise des relations franco-tchadiennes
476

 surtout à partir d’octobre 

1981 lorsque Goukouni Weddeye demande officiellement le départ des troupes libyennes du 

Tchad. Mais le choix en faveur de cette option est peut-être également le fruit d’une erreur 

d’analyse selon J-P Bat : croire que la demande de retrait des libyens par G. Weddeye est une 

victoire diplomatique c’était peut-être estimer à tort que « le GUNT est une organisation 

stable et qu’il est possible de construire à moyen terme sur cette base [or] le GUNT est en 

réalité miné par ses divisions internes »
477

. A partir d’octobre, des armes et des munitions 

venues de France parviennent aux FAP de Goukouni Weddeye qui entrent en guerre contre 

les forces d’Ahmat Acyl (CDR), ministre des relations extérieures de Goukouni Weddeye, 

soutenues par la Libye. Le 3 novembre, M. Kadhafi retire ses troupes du Tchad sous pression, 

notamment, de l’OUA désormais clairement soutenue par François Mitterrand en octobre 

1981. En effet, alors qu’il est à Cancun pour la conférence Nord-Sud, celui-ci reçoit des 

messages de la Coopération indiquant un possible coup d’état contre Goukouni Weddeye. Il 

envoie alors un Télégramme Diplomatique au président du Kenya, président en exercice de 

l’OUA, lui recommandant d’envoyer sans délai une force interafricaine au Tchad 

conformément à la décision de juillet. Le début de la politique tchadienne de François 

Mitterrand est donc marqué par une volonté d’impliquer l’OUA dans la résolution des conflits 

de ce pays. Si cela peut sembler être une victoire des «normalisateurs», ceux-ci ne domineront 

pas longtemps le jeu de l’arène franco-tchadienne. Les troupes libyennes quittent le Tchad en 

novembre 1981. L’opération de l’OUA est déployée officiellement de novembre 1981 à juin  

1982.  

Plutôt que de soutenir directement Goukouni Weddeye, F. Mitterrand a donc soutenu 

logistiquement la Force interafricaine. Des armes françaises ont tout de même été livrées au 
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GUNT et des aides budgétaires ont permis de payer les fonctionnaires pendant quatre mois
478

. 

En France, malgré les volontés affichées du nouveau président, l’emprise du sous-secteur des 

relations franco-africaines empêche les gouvernements de trop se désintéresser de l’Afrique. 

Les pays d’Afrique francophone incitent le gouvernement français à s’occuper du Tchad pour 

ne pas laisser la Libye et le Nigéria gagner de l’influence sur le continent. Les USA voient la 

guerre civile au Tchad comme une opportunité pour la Libye qu’ils considèrent comme un 

relais de l’URSS en Afrique
479

. Sous Reagan, le Tchad est en effet vu comme un point 

d’appui contre la Libye. Les Etats-Unis aident dans cette optique, via l’Egypte et le Soudan, la 

coalition anti-libyenne menée par Habré. Ils voient en une opération de l’OUA un moyen de 

contrer la Libye et de lui faire quitter le Tchad. La Grande Bretagne soutient le Nigéria dans 

son initiative (Margaret Thatcher voyant également dans la Libye un ennemi aux ambitions 

hégémoniques à combattre
480

). Du point de vue de nombreuses diplomaties, le Tchad est un 

territoire essentiel pour limiter les ambitions hégémoniques d’états africains. Les acteurs 

français ne pouvaient rester en dehors de ce jeu au risque d’y perdre les positions qu’ils y 

occupent. Mais, le retard de déploiement de l’opération de l’OUA qui ne parvient pas à 

combler le vide sécuritaire laissé par le retrait rapide des troupes libyennes favorise la reprise 

des violences entre les différentes factions au Tchad et la prise de pouvoir de Hissène Habré 

qui, malgré les plaintes des acteurs de la Coopération, reçoit le soutien de la DGSE
481

 et 

bénéficie de la neutralité de l’opération de l’OUA. 

Si officiellement les «normalisateurs» ont obtenu un succès en poussant le président français à 

soutenir l’OUA, les différents acteurs de l’espace social des relations franco-africaines ont 

maintenu leurs lignes d’action. 

 

* 

Le déploiement d’une opération de maintien de la paix sous l’égide de l’Organisation de 

l’Unité africaine au Tchad s’explique donc par la conjonction de  quatre éléments 
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interconnectés. Premièrement, alors que jusqu’à cette intervention, les militaires français 

étaient intervenus seuls au Tchad en soutien du gouvernement « ami » de Paris, c’est d’abord 

l’opposition du gouvernement tchadien du général Malloum à la présence française qui 

explique la demande tchadienne d’aide auprès de l’OUA. Deuxièmement, l’implication des 

Etats membres de l’OUA, et notamment des voisins du Tchad, dans ce projet d’opération 

militaire était également indispensable puisque cette intervention résulte de la création d’un 

comité ad hoc qui requiert un investissement politique des Etats membres de l’OUA plus que 

des structures relativement faibles. Troisièmement, le retrait des troupes libyennes du Tchad 

accepté par le colonel Kadhafi sous différentes pressions était un préalable indispensable à un 

déploiement de l’OUA. Enfin, le changement d’équilibre dans le sous-secteur des relations 

franco-africaines en faveur des «normalisateurs» a permis le soutien à ce projet d’opération 

africaine de la nouvelle équipe de l’Elysée, tout juste arrivé au pouvoir, sans remettre 

totalement en cause la poursuite des lignes d’actions des « anciens » qui ont finalement 

soutenu Hissène Habré. 

 

** 

 

L’OUA est donc une arène dont les frontières sont très perméables aux coups venus des autres 

arènes du secteur de la sécurité collective. Son implication dans les violences tchadiennes en a 

néanmoins modifié les dynamiques mais a nécessité un soutien important des acteurs français 

qui, ce faisant, ont poursuivi leurs propres rationalités. En France, les « anciens » vont 

toutefois rapidement reprendre le jeu à leur avantage et inscrire l’action française au Tchad 

dans un cadre strictement bilatéral jusqu’en 2008 lorsque sera décidé le déploiement européen 

et onusien au Tchad et en RCA. Pour comprendre ce qu’il se passe entre 1981 et 2008, il faut 

analyser le renforcement des arènes multilatérales qui se poursuit pendant toute la seconde 

moitié du XXème siècle et qui va mener à une dynamique de co-structuration entre tous les 

espaces du secteur de la sécurité collective. Ces arènes se renforcent et contraignent le sous-

secteur des relations franco-africaines. Mais l’activité au sein de cet espace va aussi venir 

renforcer la structuration des arènes multilatérales dans un jeu à trois dimensions : la 

dynamique interne à l’espace français, les dynamiques internes aux espaces multilatéraux et 

les liens entre ces différentes dynamiques.  
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Face à l’OUA, les Nations unies font alors figure d’arène dominante dans la compétition-

collaboration entre arènes intergouvernementales du secteur. Une des faiblesses de l’OUA est 

également de ne pas être investie par les acteurs extérieurs à cette arène qui n’est souvent 

mobilisée qu’à défaut d’autres solutions comme ce sera le cas au Darfour dans les années 

2004-2008. Ainsi, les acteurs des relations franco-africaines ont, sauf en 1981, favorisé 

l’ONU et l’UE pour agir en Afrique. Nous verrons que ce phénomène s’explique par la plus 

grande attractivité de ces arènes, phénomène qui s’auto-entretien puisque ces arènes en sont 

renforcées en retour.  

 

II. De la victoire des « normalisateurs » à la recomposition de l’espace social 

des relations franco-africaines 

 

La structure du secteur de la sécurité collective est en évolution permanente. Les années 1980-

1990 sont marquées par un renforcement des arènes multilatérales, notamment onusiennes et 

européennes. Ce renforcement, cumulé avec la survenue d’évènements qui affaiblissent les 

positions françaises dans ces arènes (1), mène à une recomposition du sous-secteur des 

relations franco-africaines (2). 

 

1) Des évènements qui pèsent sur l’espace des relations franco-africaines 

 

La fin de la guerre froide met fin aux blocages du Conseil de sécurité des Nations Unies qui 

multiplie les projets de sécurisation via le déploiement d’opérations de maintien de la paix. 

Parmi ces initiatives, certaines seront perçus comme de graves échecs qui fragiliseront les 

positions françaises dans le secteur de la sécurité collective. 
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Le renforcement de l’arène onusienne à la fin de la Guerre Froide 

 

Durant la guerre froide, la situation des Nations unies n’est pas sans ressemblance avec celle 

de l’OUA. Les blocages systématiques du Conseil de sécurité des Nations Unies (CSNU) 

suite aux vétos successifs des membres du P5 ne laissent que peu d’autonomie aux 

bureaucraties de cette organisation en pleine construction. Le maintien de la paix est alors 

apparu comme le seul instrument à la disposition du CSNU pour s’impliquer dans les conflits 

portés à l’attention des Etats membres de ce Conseil. Il apparait en effet comme un outil ne 

remettant pas en cause « l’équilibre entre les deux Grands »
482

 tout en permettant aux acteurs 

des Nations unies, notamment ceux du Département des opérations de maintien de la paix 

(DOMP) créé en 1992 de s’impliquer dans les conflits sans se mettre en difficulté ; en n’ayant 

pas à prendre clairement parti en faveur d’un camp ou de l’autre ; en légitimant leur rôle et 

leur recherche de ressources pour mener à bien leur mission. Un premier ensemble 

d’opérations de maintien de la paix (qualifié classiquement d’opération de première 

génération) est constitué d’opérations ayant vocation à « geler une situation davantage que de 

participer à un processus de résolution du conflit »
483

. Ces déploiements se font en 

application des trois principes fondamentaux que sont la neutralité, le non recours à la force et 

le consentement de l’Etat hôte. Durant la guerre froide, les opérations de maintien de la paix 

des Nations unies deviennent progressivement un outil de référence dans le secteur de la 

sécurité collective.  

 

Avec la fin du blocage systématique du Conseil de sécurité, les résolutions votées par cette 

instance se sont multipliées et ont mené au déploiement des OMP dites de seconde génération 

dont le mandat était beaucoup plus large que celui des premières OMP avec notamment une 

augmentation des tâches civiles (construction de nouvelles structures administratives et 

politiques, contrôle électoral, sauvegarde des droits de l’homme ou assistance humanitaire) 

avec l’objectif de garantir la viabilité du règlement politique du conflit
484

. Il y a eu autant 
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d’opérations de maintien de la paix entre 1988 et 1992 que pendant toute la guerre froide
485

. 

Avec la fin de l’opposition systématique entre URSS et Etats-Unis, le nombre de résolutions 

votées au CSNU augmente considérablement au début des années 1990
486

. La période e la fin 

des années 1980 et du début des années 1990 constitue donc une conjoncture durant laquelle 

cette arène – du fait des mobilisations et des investissements dont elle fait l’objet – se renforce 

considérablement. Les mobilisations successives du Conseil de sécurité dans les années 1990 

et les réponses favorables apportées par le CSNU à ses mobilisations ont mené à une 

expansion institutionnelle des Nations unies : certaines diplomaties ont imbriqué leurs enjeux 

à ceux du CSNU
487

. Mais ce concept d’opérations de maintien de la paix a posé des 

problèmes empiriques relatifs à l’usage des armes et aux moyens dont disposent les casques 

bleus menant aux désillusions comme celles du Rwanda ou de l’ex-Yougoslavie. Ces 

opérations sont des actions concrètes sur le terrain mais de nature non coercitives ce qui les 

situe entre le chapitre VI de la Charte des Nations unies (CDNU) sur le règlement pacifique 

des conflits et le Chapitre VII qui autorise les mesures coercitives pour faire face à une 

« menace à la paix »
488

. Ce qui fait que ces opérations ont été considérées comme des 

applications d’un chapitre VI et demi, non écrit, de la CDNU. Après ces échecs, durant les 

années 1990, les opérations déployées l’ont de plus en plus été en application du chapitre VII 

de la Charte des Nations qui permet l’usage de moyens coercitifs. Ces missions sont 

considérées comme des missions multidimensionnelles dont le mandat s’est encore élargi 

pour mener des actions dans un nombre plus vaste de secteurs de la société dans laquelle elles 

sont déployées
489

. C’est notamment suite à des évènements perçus comme un échec des 

Nations Unies au Rwanda et en ex-Yougoslavie qu’a été revu le concept d’opération de 

maintien de la paix. 
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Les effets de la gestion internationale du génocide rwandais 

 

Le Rwanda est un pays intégré dans la zone d’influence française dans les années 1970 avec 

le Zaïre et le Burundi. Un accord technique signé en 1975 entre la France et le Rwanda 

permet à la France de fournir une assistance militaire au président Habyarimana.  La France 

soutient ce dernier contre le Front Patriotique Rwandais en déployant l’opération Noroit en 

1990
490

. Paris s’engagera dans les accords d’Arusha en 1993 qui instaurent une répartition du 

pouvoir entre les différents partis politiques du pays. La Mission des Nations Unies au 

Rwanda (MINUAR) supervise la mise en œuvre des accords de paix et prend le relais des 

parachutistes français
491

. En avril 1994 sont déclenchées les violences génocidaires. La 

MINUAR se retire le 21 avril 1994 suite au vote de la résolution 912 qui fait passer son 

effectif de 2500 à 270 hommes. Plus tard, les résolutions 918 et 925 du 16 mai et 8 juin 1994 

renforcent cette OMP (5000 hommes au lieu de 270 prévus par la résolution 912 du 21 avril 

1994) mais ce n’est qu’à partir de septembre que les troupes de casques bleus des Nations 

Unies sont réunies. Avant cela, du 15 juin au 24 août 1994, les autorités françaises ont mis en 

place l’opération Turquoise. La France est alors accusée d’avoir armé le pouvoir de Kigali et 

d’être, comme le CSNU, restée passive durant le génocide, et d’avoir permis à de nombreux 

génocidaires de s’échapper au Zaïre grâce à la création par l’opération turquoise d’une zone 

humanitaire sûre au sud-ouest du Rwanda. La passivité du CSNU peut être mise en lien avec 

l’échec américain en Somalie quelques mois auparavant, paralysant ces derniers. Cette 

séquence s’inscrit également dans le contexte des violences en Ex-Yougoslavie qui mobilise 

beaucoup de ressources militaires et qui voit une fois encore les Nations unies assister 

passivement à un massacre de populations à Srebrenica en 1995. Ces épisodes mettent un 

coup d’arrêt provisoire à l’activité du CSNU dans le domaine du maintien de la paix
492

. 

Jusqu’en 1998, seules quatre missions des Nations unies comprennent un déploiement de 

casques bleus
493

. La réduction des budgets alloués aux missions de l’ONU est radicale, le 
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nombre de personnels déployés diminue également
494

. Ces évènements ont des effets 

« proprement politiques »
495

. La diplomatie française, en accusant – comme la diplomatie 

américaine – publiquement l’ONU d’être restée inactive, a perdu sa place influente 

« normale » concernant les dossiers d’Afrique francophone au CSNU. L’initiative de la 

diplomatie française en faveur de l’opération Turquoise, soutenue par la secrétaire d’état des 

Etats-Unis, Madeleine Albright, suscite l’opposition de membres du Conseil de sécurité 

(Brésil, Chine, Nouvelle-Zélande, Nigéria et Pakistan) qui y voient un affaiblissement de la 

MINUAR en cours de renforcement et une fragilisation de l’OUA sur le terrain. Les 

diplomates et fonctionnaires des Nations unies critiquent officieusement la France pour ses 

responsabilités au Rwanda et les conséquences pour la crédibilité de leur institution 

 

L’affaiblissement des positions françaises  

 

En plus d’un échec politique, les évènements du Rwanda sont interprétés comme la 

conséquence des limites des interventions bilatérales qui peuvent être liées à l’évolution des 

mouvements armés en Afrique. L’enlisement de l’armée française au Rwanda  montre « qu’il 

ne suffisait plus d’engager une ou deux compagnies de parachutistes »
496

. Cette défaite 

s’ajoute au constat qui est réalisé lors de l’opération Manta au Tchad en 1983 : la France  ne 

peut plus faire cavalier seul face à « la force croissante d’armées africaines modernes » alors 

que jusqu’alors, il suffisait de déployer quelques troupes
497

. Ces constats d’ordre « militaro-

stratégiques »
 498

 ont influencé les réformes de 1996 qui visent à réformer l’organisation des 

forces de projection
499

.  

Les médias ont également un impact dans les arènes onusiennes et françaises du secteur de la 

sécurité collective en Afrique. La dénonciation médiatique de l’inaction française et 

onusienne face au génocide rwandais met en danger les positions d’influence des diplomaties 
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du CSNU (et notamment de la France) qui vont de ce fait changer d’attitude pour tenter de 

maintenir leur position
500

. L’arène diplomatique des Nations unies constitue en effet « un 

espace de sanction sociale, aux conséquences réelles pour les positions des décideurs 

diplomatiques quant à leur capacité de répondre aux différentes attentes qui pèsent sur eux et 

qui fondent la reconnaissance collective de leur position »
501

. En cela, cette arène s’est 

renforcée depuis sa création : si elle est pourvoyeuse de ressources, elle possède sa logique 

sociale spécifique qu’il s’agit de respecter au risque de perdre de nombreuses ressources (en 

premier lieu les soutiens diplomatiques d’autres délégations qui permettent le maintien des 

positions dans le secteur de la sécurité collective). Il faut donc considérer ensemble les 

interdépendances entre les acteurs du CSNU mais aussi entre eux et les acteurs diplomatiques 

des capitales pris dans d’autres réseaux d’interdépendance (notamment clientélistes comme 

on l’a vu au chapitre précédent). L’exemple du Rwanda permet de bien saisir les enjeux des 

interdépendances entre les acteurs des arènes intergouvernementales et nationales.  

 

Le dossier rwandais a en effet laissé un malaise dans les différentes arènes de la politique 

étrangère française. Reconnaître et dénoncer trop ouvertement les choix français en faveur du 

régime Habyarimana – comme l’ont souhaité des députés élus en 1997 en tentant de mettre en 

place une commission d’enquête parlementaire qui ne sera finalement qu’une mission 

parlementaire moins contraignante – revient à une « contestation ouverte des objectifs de 

clientèle, ce qui ne manquerait pas d’être interprété par ceux qui restent des clients politiques 

de la France en Afrique comme un signal supplémentaire de l’abandon du rôle de patron 

protecteur »
502

. Pour les acteurs exclus de l’arène des « anciens », et notamment pour les 

diplomates, ces évènements et l’affaiblissement des arènes multilatérales qu’ils ont engendré 

vont permettre le recours aux ressources issues du secteur médiatique pour peser plus face à 

l’Elysée dont les pratiques sont dénoncées. La diplomatie française s’opposera jusqu’en 2003 

à l’Elysée et aux états-majors des armées qui refusent de s’impliquer visiblement dans le 

conflit qui éclate en RDC en 1998, ce jusqu’en 2003, date de la fin du « syndrome 

Turquoise »
503

. L’action française au Rwanda et ses conséquences sont devenus un 

argumentaire pour les acteurs « normalisateurs » des relations franco-africaines. Le rapport 

Quilès, fruit de la mission parlementaire, est une ressource argumentative : « des diplomates 
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français saisis du dossier des Grands Lacs en 2001 connaissent  [ses conclusions] par cœur et 

s’y réfèrent rapidement, spontanément »
504

 pour défendre leur position fragilisée par les 

relations africaines françaises qui lui étaient bénéfiques jusqu’alors
505

. Sébastien Loisel décrit 

le même phénomène concernant la position des acteurs français des politiques africaines au 

sein des arènes européennes que celui que décrit David Ambrosetti au sein des Nations 

unies
506

 c’est-à-dire un affaiblissement de ces positions vis-à-vis des autres joueurs de ces 

espaces sociaux.  

 

* 

 

Le champ d’action des acteurs de l’arène onusienne s’est considérablement étendu au début 

des années 1990. Malgré les échecs de certaines opérations, cette arène s’est renforcée et 

acquiert une pace de plus en plus centrale dans le secteur de la sécurité collective alors que 

celui-ci se recompose suite à la disparition de l’URSS. L’échec français et onusien au Rwanda 

s’inscrit, dans le sous-secteur des relations franco-africaines, dans la continuité des luttes 

internes à cet espace. Il va être saisi par les acteurs exclus de l’arène des « anciens » pour 

tenter de renforcer la position sociale qu’ils occupent dans ce jeu. 

 

2) Une conjoncture en faveur des « normalisateurs » ? 

 

Les acteurs français des relations franco-africaines exclus de l’arène des « anciens » vont 

saisir les dynamiques à l’œuvre dans les arènes multilatérales pour tenter de contraindre 

l’action des « anciens » en les plaçant en situation d’interdépendance tactique élargie
507

. En 

effet, le cloisonnement des relations franco-africaines limite l’espace de référence de leurs 
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calculs. Mais le lien que les « normalisateurs » créent entre les arènes multilatérales et le sous-

secteur des relations franco-africaines fait qu’il devient plus perméable à l’activité de joueurs 

qui en sont extérieurs et en modifie les rapports de force. Les évènements rwandais sont un 

argument saisi par les « normalisateurs » pour justifier leur volonté de décloisonner l’espace 

social des relations franco-africaines. Affaiblis, les « anciens » ne pourront s’opposer à une 

restructuration administrative de cet espace. 

 

Le décloisonnement progressif des interventions militaires françaises en Afrique 

 

Malgré ce qui est perçu comme l’échec, au Rwanda, d’une politique africaine de la France 

dominée par l’arène des « anciens », des efforts de multilatéralisation de cette intervention 

avaient été réalisés. Lors du déclenchement de l’opération Turquoise E. Balladur exige qu’elle 

soit menée dans un cadre multilatéral ce qui conduit à des démarches pour obtenir un soutien 

de la Politique européenne de sécurité commune (PESC) et de l’Union européenne. A cette 

date, seul un avion portugais fut finalement intégré à ce projet. Un mois plus tard, E. Balladur 

et son Ministre de la Défense F. Léotard appellent à la mise en place d’une force interafricaine 

de maintien de la paix qui permettrait d’éviter de nouveaux massacres comme ceux que le 

Rwanda connut en invitant les partenaires européens à la soutenir. Ces « normalisateurs » 

s’imposent peu à peu et tentent ainsi de désengager les acteurs français du continent africain 

tout en y engageant les acteurs des arènes multilatérales. Alain Juppé, ministre des Affaires 

étrangères français, reprend cette proposition devant l’Assemblée générale des Nations unies 

tandis que F. Mitterrand la propose au Sommet France-Afrique. Au-delà du cas rwandais, 

c’est une conjoncture plus favorable aux « normalisateurs » qui s’installe dans l’espace social 

des relations franco-africaines au début des années 1990. En 1990, à la Baule, F. Mitterrand 

prononce un discours et annonce le conditionnement de l’aide française aux pays africains 

contre des garanties de démocratisation, proposition en contradiction avec la dynamique 

sociale à l’œuvre jusqu’alors dans les interdépendances entre les arènes françaises et les 

anciennes colonies africaines. Ce discours ne fut d’ailleurs pas suivi d’effets concrets. Quatre 

ans plus tard, alors que les acteurs français des relations franco-africaines sont critiqués pour 

leur action au Rwanda, le discours d’Edouard Balladur, prononcé à Abidjan en juillet 1994, 

annonce la conditionnalité de l’aide française à la poursuite et à la réussite des plans 

d’ajustement structurels mis en place avec les institutions financières internationales et 
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multilatérales. La « doctrine d’Abidjan »
508

 prônée par Edouard Balladur vise la normalisation 

des relations franco-africaines en s’appuyant sur les dynamiques des arènes multilatérales. Ce 

projet vient concurrencer le projet des « anciens » qui permet des exceptions à la 

conditionnalité de l’aide française (Cameroun, Centrafrique, Côte d’Ivoire)
509

. 

Progressivement, le cloisonnement de l’activité se déroulant dans l’arène des « anciens » 

s’étiole et permet une marge de manœuvre croissante pour les acteurs qui en sont exclus. 

En 1994 ont lieu d’autres évènements de bien moindre importance comparés à ceux qui 

concernent le Rwanda : le déploiement du Groupe d’observateurs des Nations unies pour la 

Bande d’Aozou (GONUBA). Le 3 février 1994, la cour internationale de justice rend son 

jugement sur la bande d’Aouzou – que  se disputent l’Etat tchadien et la Jamahiriya libyenne 

– à la suite duquel les forces armées libyennes doivent quitter cette zone. L’article 1 de l’arrêt 

de la cour de justice internationale du 3 avril 1994 donne lieu à la signature d’un accord le 4 

avril 1994. Ce dernier stipule que ce retrait devra se faire sous la surveillance d’observateurs 

des Nations unies. Cet accord crée également une équipe mixte Jamahiriya libyenne/Tchad 

qui comprend 25 militaires de chaque partie. La résolution 915 du 4 mai 1994 prévoit le 

déploiement de 9 personnels militaires et 6 personnels civils des Nations unies dans ce but 

autorisés pour 40 jours. Dans un contexte non menaçant pour la sécurité des installations 

françaises et des « amis » de la France en Afrique, les acteurs français ne se préoccupent pas 

de la situation au Tchad. 

 

La réforme de la Coop’ ou les effets d’un changement des rapports de force entre « anciens » 

et « normalisateurs » 

 

Lors de l’arrivée au pouvoir de Jacques Chirac en 1995, cette division du sous-secteur des 

relations franco-africaines est incarnée dans ses institutions par la cohabitation de deux 

cellules africaines de l’Elysée : l’une officielle située au 2, rue de l’Elysée dirigée par Michel 

Dupuch, proche d’Houphouët-Boigny, l’autre, officieuse, au 14, rue de l’Elysée, dirigée par 

Jacques Foccart, représentant personnel du chef de l’Etat auprès des dirigeants africains, 
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assisté par Fernand Wibaux
510

. Côté « anciens », Jacques Godfrain est nommé Ministre de la 

Coopération. Côté « normalisateurs », Alain Juppé est nommé Premier Ministre, lui qui était 

Ministre des affaires étrangères de 1993 à 1995 dans le gouvernement d’Edouard Balladur. 

Son directeur de cabinet d’alors, Dominique de Villepin, est nommé secrétaire général de 

l’Elysée. La division entre « anciens » et « normalisateurs » transcende non seulement le 

clivage politique gauche/droite mais également les divisions du RPR incarnées par Edouard 

Balladur et Jacques Chirac. Le maintien de la domination des « anciens » est loin d’être 

acquis dans un tel contexte. Alain Juppé, attribue au Quai d’Orsay des compétences qui 

étaient du ressort de la Coopération. En cela il poursuit ce qu’il avait tenté de faire lorsqu’il 

était Ministre des affaires étrangères d’Edouard Balladur. Il s’était par exemple opposé à 

Charles Pasqua, Ministre de l’intérieur, à propos des tractations menées avec le Soudan 

concernant le terroriste Carlos, et défendait alors «  une approche de la diplomatie ouverte et 

publique, à l’inverse des pratiques en vigueur »
511

. 

 

L’équilibre entre « anciens » et « normalisateurs » est encore modifié lors des élections 

législatives souhaitées par le chef d’Etat français en 1997 qui mènent à l’installation d’un 

gouvernement de cohabitation dont Lionel Jospin devient le Premier Ministre. Il entend 

s’éloigner des « anciens ». En 1998, ce processus se poursuit lorsque le ministère de la 

Coopération est intégré au ministère des Affaires étrangères et en devient un ministère 

délégué, dépourvu d’autorité politique en matière de politique africaine (sauf pour ce qui 

concerne l’aide au développement). La réforme qui a lieu en 1998 est le résultat d’un 

changement de rapport de force, d’équilibre de cette configuration  avec « la marginalisation 

de certaines forces humaines et institutionnelles, et notamment  des « héritiers » de la 

pratique foccarto-gaullienne en la matière. En d’autres termes, la réforme de 1998 est « 

lancée » quelques décennies plus tôt – presque dès l’origine ! – mais ne s’impose pas tant que 

ces forces sont en mesure de la contrer »
512

. Lorsque le ministère de la Coopération disparaît 

en 1998, c’est l’ensemble du dispositif institutionnel de la coopération civile et militaire entre 

la France et l’Afrique qui est réformé. Le projet politique poursuivi après cette réforme est de 

désenclaver les différentes institutions participant aux politiques africaines de la France
513

. La 

Direction générale de la coopération internationale et du développement (DGCID) situé rue 
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Monsieur remplace le ministère de la Coopération
514

. Face à la concurrence de cette direction 

avec d’autres services du MAE, la DGCID est incité par son ministre délégué à s’impliquer 

dans la gestion du post conflit en partenariat avec les arènes multilatérales afin d’améliorer sa 

position dans ces instances et d’en influencer les décisions
515

. Le rapprochement se fait 

également entre les ministères des Affaires étrangères et de la Défense
516

. Avec ces 

différentes restructurations du sous-secteur des relations franco-africaines, les cartes sont en 

quelque sorte redistribuées entre tous les acteurs qui vont se trouver engagés dans de 

nouvelles luttes institutionnelles. Des espaces autrefois cloisonnées se décloisonnent 

progressivement. Dans ces luttes, l’accès aux arènes multilatérales est une ressource 

désormais perçue comme importante. Ces réformes engagées sont en effet à comprendre en 

lien avec l’accroissement des activités multilatérales et de leurs activités qui les rend centrales 

dans le secteur de la sécurité collective et augmente leur influence : ces arènes deviennent des 

espaces au sein desquels une diplomatie se doit d’être présente. Plus une diplomatie y sera 

présente et visible, plus elle sera consultée, écoutée et plus elle pourra positionner d’acteurs 

dans les structures multilatérales
517

. Cette dynamique importante du secteur de la sécurité 

collective renforce donc les «normalisateurs» dans l’espace social des relations franco-

africaines. De plus, cette dynamique opère alors que la génération des « anciens » disparaît 

progressivement. 
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La disparition de beaucoup d’anciens 

 

Pour comprendre ce changement d’équilibre, il faut également considérer que le mandat de 

Jacques Chirac se déroule au moment où disparaissent des membres centraux de l’arène des 

« anciens » : Felix Houphouët Boigny décède en 1993, Jacques Foccart en 1997 alors qu’il 

tentait encore de sauver Mobutu du Congo malgré l’abandon de celui-ci par Washington. 

Jacques Chirac, conseillé par Dominique de Villepin, l’abandonne finalement face à Laurent-

Désiré Kabila. En février 2005, le Général Eyadéma du Togo meurt également
518

 comme 

Omar Bongo en juin 2009. Jusqu’à son décès, ce dernier reste un personnage très influent en 

France et sait se faire entendre face aux nominations trop ouvertement « normalisatrices » de 

ministres français : comme Jean-Pierre Cot, Jean-Marie Bockel, nommé secrétaire d’Etat 

chargé de la Coopération et de la Francophonie auprès du ministère des Affaires étrangères en 

2007, ne peut mettre en œuvre une politique réformant les politiques africaines de la France. Il 

souhaite porter ce projet de rupture avec les pratiques des « anciens » mais se retrouve vite 

impuissant
519

 et lorsqu’il affichera trop clairement sa volonté, sera remercié
520

. En France 

aussi une génération d’ « acteurs de l’ombre s’éteint à partir du milieu des années 1990 »
521

. 

La notion de configuration implique que les individus occupent des positions et qu’ils sont 

donc remplaçables sans que la configuration et sa dynamique n’en soit radicalement 

différente. Néanmoins, la multiplication des changements d’individus, dans une logique de 

situation où les arènes multilatérales ont un pouvoir d’attraction grandissant affaiblit les 

réseaux foccartiens et permet des changements dans la dynamique du sous-secteur des 

relations franco-africaines
522

. La réforme du ministère de la Coopération, fruit des luttes qui 

ont toujours animé l’espace social des relations franco-africaines est donc un symbole de ce 

changement d’équilibre. 
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Effets des dynamiques du sous-secteur des relations franco-africaines 

 

Le gouvernement Jospin annonce en effet l’ère d’une nouvelle politique africaine de la France 

dont le premier test aura lieu lors de violences à Brazzaville en juin 1997. Les troupes 

françaises ne font qu’évacuer les ressortissants français. Le président Lissouba, élu en 1992, 

ne reçoit pas le soutien des troupes françaises contre les milices de Denis Sassou N’guesso
523

. 

Pour autant, il n’est pas sûr que cette non-intervention signifie la victoire des 

« normalisateurs ». On peut en effet supposer que l’arrivée au pouvoir de Denis Sassou 

N’guesso est souhaitée par une partie des acteurs de l’espace des relations franco-

africaines
524

. Si le gouvernement affiche une nouvelle posture, les acteurs de l’arène des 

« anciens » eux, poursuivent leur activité.  L’affichage du « ni-ni » de Jospin commence 

néanmoins : ni ingérence, ni indifférence. Quelques temps après, le gouvernement semble 

parvenu à s’imposer après la réforme de la Coopération. En décembre 1999 le Général Gueï 

réalise un coup d’Etat en Côte d’Ivoire perçu comme la « vitrine de la France en Afrique »
525

. 

Malgré cela, les troupes françaises ne sont pas mobilisées
526

, signe d’un changement 

d’équilibre dans le sous-secteur des relations franco-africaines. Dans l’immédiat après 

réforme, les «normalisateurs» semblent en effet s’imposer. En 1999, les actions militaires sont 

« plus ou moins discrètes, de faible ampleur »
527

. Pour nuancer l’argument qui fait de ces non 

interventions une victoire des «normalisateurs», il faut noter que la même année ont lieu les 

opérations militaires coûteuses au Kosovo et en ex-Yougoslavie.  
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* 

 

On a montré que dès les années 1960, plusieurs « tendances » coexistent au sein de l’espace 

social des relations franco-africaines. Si l’espace occupé par les «normalisateurs» est 

structurellement dominé par les acteurs de l’arène des « anciens », cette structure reste 

malléable. Les «normalisateurs» en liant notamment leur action aux arènes internationales ont 

progressivement fait évoluer leurs positions sociales dans cet espace et y deviennent de moins 

en moins marginaux. Les évènements liés au génocide rwandais vont agir comme un « coup » 

dans le secteur de la sécurité collective et modifier les attentes qui pèsent sur les acteurs des 

relations franco-africaines au bénéfice temporaire des «normalisateurs». L’affaiblissement des 

« anciens » a mené à une restructuration de l’espace social des relations franco-africaines.  

Mais, si cette réforme symbolisée par la disparition du ministère de la Coopération avait pour 

objectif un rééquilibrage des positions entre «anciens» et «normalisateurs», elle n’a pas mené 

pour autant à la victoire structurelle des «normalisateurs». Plus qu’à un changement de 

dominant dans ce jeu, elle a mené à une recomposition de cet espace social. Les changements 

administratifs et l’attractivité croissante des arènes multilatérales font de ces dernières des 

lieux où « normalisateurs » et « anciens » cherchent à inscrire leur action. L’enjeu de la lutte 

s’est déplacé : il n’est structurellement plus possible de mener une politique française en 

Afrique sans que les acteurs français de ces politiques n’incluent dans les calculs les acteurs 

des arènes multilatérales. 

 

3) L’élargissement des interdépendances tactiques au sein du sous-secteur des 

relations franco-africaines 

 

La victoire de Jacques Chirac à l’élection présidentielle française en 2002 met fin à la période 

de cohabitation avec Lionel Jospin. Les réformes précédentes ont néanmoins durablement 

modifié la structuration du sous-secteur français des relations franco-africaines : les arènes 

multilatérales sont désormais investies par l’ensemble de ses acteurs. La multilatéralisation 

n’est donc pas synonyme de normalisation des relations franco-africaines dont elle peut être 

amenée à servir les intérêts de tous les acteurs qui vont bénéficier de la relance du maintien de 

la paix sur le continent africain à la fin des années 1990. 



186 
 

Multilatéralisation ne signifie pas normalisation 

 

En 2002, lorsque Lionel Jospin et Jacques Chirac préparent leurs campagnes électorales, ils 

adoptent des stratégies différentes dont le continent africain est un enjeu. Jacques Chirac se 

démarque des réformes menées par son Premier ministre en faisant par exemple des voyages 

au Togo, au Cameroun et en Guinée pour rassurer les « amis » de la France inquiets d’un 

lâchage de Paris
528

. Cette suppression symbolique de la Coopération
529

 est en effet perçue en 

France et en Afrique comme une dépersonnalisation des relations franco-africaine et une 

bureaucratisation de celles-ci qui inquiète ses principaux protagonistes, les dirigeants africains 

que certains s’efforcent de rassurer. Même si, sur le fond, cette réforme ne modifie pas 

radicalement les rapports de force existant dans la politique d’aide au développement
530

. 

Après son élection, dans un contexte où les français sont en difficulté face à Washington 

concernant l’intervention militaire en Irak, le continent africain est perçu comme un lieu de 

« valorisation diplomatique »
531

. Jacques Chirac se fait alors l’avocat des dirigeants africains 

dans les arènes multilatérales et les interventions militaires françaises en Afrique se 

multiplient. En septembre 2002 en Côte d’Ivoire suite à l’attaque  des rebelles du Mouvement 

patriotique, les militaires français interviennent. Cette intervention est suivie d’autres au 

Tchad (2006), en RCA (2006-2007), en RDC (2003). Mais à la différence de la période 

précédant la conjoncture normalisatrice, ces interventions sont réalisées avec un affichage 

« multilatéral » : désormais, multilatéral et bilatéral coexistent. On propose l’hypothèse ici 

que ceux qui occupent désormais les positions des « anciens » ont, du fait de 

l’interdépendance entre les arènes multilatérales et françaises, accès aux ressources que 

procurent les arènes multilatérales. Celles-ci ne sont désormais plus investies uniquement par 

les «normalisateurs». Comme le note Julien Meimon, la réforme de la Coopération a « ouvert 

une phase de recomposition »
532

 au sein du sous-secteur des relations franco-africaines. La 

présence et l’activité des représentants d’un Etat dans les instances multilatérales permettent 

en effet d’obtenir des ressources importantes en termes matérielles, budgétaires, humains mais 
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aussi d’influence. Cela pousse les diplomates français à inscrire l’action militaire dans un 

cadre multilatéral même a posteriori comme ce fut le cas en Côte d’Ivoire, avec le vote de la 

résolution 1464 qui permet à la diplomatie française de présenter son intervention comme 

« un complément à l’action de la force d’intervention de la CEDEAO [Communauté 

économique des états de l’Afrique de l’Ouest] »
533

. Une question importante est donc de 

préciser dans quelles conditions se fait l’accès aux arènes multilatérales. Nous soutiendrons 

dans les parties suivantes que cet accès des « anciens » aux arènes multilatérales est 

conditionné par une conjoncture spécifique au sein du sous-secteur des relations franco-

africaines
534

. C’est ainsi que l’on peut comprendre que malgré le changement d’équilibre dans 

cet espace, les interventions bilatérales se poursuivent, comme une continuité de la politique 

africaine prônée par l’arène des « anciens » depuis les années 1960. Au Tchad comme au 

Rwanda, la démocratisation apparente laisse la communauté internationale indifférente à ce 

qu’il se passe. 

Malgré ces changements, l’unilatéralisme, comme la présence des bases militaires françaises 

en Afrique, n’est jamais abandonné. Pour Bagayoko-Pénone, les différences de gestion des 

conflits s’expliquent en partie par les personnalités au pouvoir
535

. Selon nous, ces 

personnalités ont un impact dans ces processus en tant que régulateur d’un équilibre qui leur 

échappe en grande partie. L’équilibre régnant entre les acteurs des politiques africaines 

françaises est toujours mouvant et dépend également de l’activité du secteur de la sécurité 

collective. Ainsi, en Côte d’Ivoire certains ont parlé d’un retour de la France en Afrique en 

2002
536

. L’intervention française est en effet importante lors du coup d’Etat de 2002 avec 

l’opération Licorne, en parallèle d’une implication forte dans les négociations (accords de 

Marcoussis) avec le soutien du Conseil de sécurité des Nations unies (résolution 1464).  

L’opération Licorne agit sous mandat de l’ONU et en collaboration avec l’opération des 

Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI). Mais, étant placée sous un commandement 
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différent, Licorne au plan opérationnel, peut être considérée comme une opération réalisée 

dans un cadre bilatéral. De même, les opérations permanentes au Tchad (Epervier) et en RCA 

(Boali) sont menées de manière bilatérale en 2006 et en RCA en 2007
537

. Il est également 

possible de considérer que les opérations bilatérales deviennent également plus discrètes : au 

Congo, l’opération Pélican consiste en l’évacuation des ressortissants français et étrangers à 

laquelle s’ajoute une opération de soutien à Denis Sassou Nguesso menée officieusement pour 

protéger les régions pétrolifères jusqu’à ce que la DGSE juge que la mission n’était pas assez 

discrète et y mette fin
538

. 

 

Les réflexions sur la fin d’une présence militaire française permanente en Afrique semblent ne 

jamais être tranchées. Le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale publié en juin 

2008 annonce ainsi le maintien d’une seule base pour chaque façade, atlantique et orientale, 

du continent  africain
539

. Paris a de fait fermé sa base militaire en Côte d’Ivoire (en juin 2009), 

annoncé en février 2010 qu’il en serait de même pour ses installations au Sénégal et proposé à 

ses partenaires européens d’utiliser ses bases militaires restantes au Gabon et à Djibouti pour 

entraîner leurs forces sur le terrain africain. Il a même été envisagé un partage des forces 

françaises prépositionnées pour créer des bases de forces européennes en partenariat avec 

l’Union africaine
540

. Mais dans le même temps, la présence française est renforcée en Côte 

d’Ivoire. Un nouvel accord de partenariat de défense est signé. Au Sénégal, si la base militaire 

de Dakar est fermée en juillet 2011, un contingent de 300 soldats reste présent dans le cadre 

de la coopération militaire avec la CEDEAO
541

. Ainsi considérée, la coexistence de stratégies 

bilatérales et multilatérales n’est pas nécessairement paradoxale. 
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Le multilatéral au service des « anciens » 

 

Les stratégies multilatérales et bilatérales peuvent en effet se rejoindre et servir les mêmes 

intérêts. Maintenir les bonnes relations avec les dirigeants africains permet d’obtenir les 

soutiens nécessaires dans les instances internationales. Lors du Sommet de Paris en 2003 par 

exemple, cinquante-deux représentants africains soutiennent la position française sur l’Irak. 

Défendre le multilatéralisme et le droit international permet en retour de rester engagé sur le 

continent sans être accusé de paternalisme et de néo-colonialisme
542

 tout en bénéficiant des 

avantages de la multilatéralisation
543

. C’était par exemple la vision de Mitterrand pour qui 

l’Afrique est nécessaire à la France pour maintenir ou accroître son statut de puissance en 

mobilisant des voix aux Nations unies
544

 comme l’explique Jean-François Bayart : 

« Paris n'a jamais cessé de penser sa politique africaine comme un simple instrument au 

service de sa politique de puissance. Du rêve impérial de la fin du XIXe siècle à la retraite en 

bon ordre, de la décolonisation à la gestion conservatoire de la coopération, la continuité a 

été évidente. (...) La clientèle diplomatique que l'Afrique a fournie à la France - et plus 

précisément le jeu des votes qu'elle lui a apportés dans l'enceinte des Nations Unies - avait 

l'avantage de garantir son siège de membre permanent du Conseil de sécurité, d'accroître 

l'audience des résolutions qu'elle entendait faire adopter sur les affaires du monde, de la 

préserver d'attaques trop massives envers ses essais nucléaires ou ses problèmes pendant la 

décolonisation dans le Pacifique ou l'océan Indien. Plus généralement l'existence d'une aire 

continentale de prédominance française dont témoignent par exemple la nébuleuse de la 

francophonie, la zone franc et les sommets franco-africains - a longtemps accru le 

rayonnement de la diplomatie élyséenne, y compris dans le champ européen »
545

. 

Ainsi, intervenir dans un cadre multilatéral permet d’obtenir certaines ressources et de limiter 

des coûts, politiques et symboliques notamment. Cela devient d’autant plus envisageable que 

le succès présenté de l’intervention des Nations Unies en Sierra Leone rendu possible grâce 
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au lead britannique redynamise les arènes onusiennes du maintien de la paix et inspirera les 

acteurs des relations franco-africaines. 

 

La relance du maintien de la paix en Sierra-Leone 

 

La délégation britannique a assuré avec succès la position de leader
546

 sur le dossier sierra 

léonais qui a mené au déploiement de la MONUSIL puis de la MINUSIL réunissant jusqu’à 

17500 hommes en 2001 suite à l’opération Palliser menée par l’armée britannique pour 

sauver la MINUSIL. La délégation britannique permet ainsi un succès à l’ONU après les 

échecs des années 1990 et gagne ainsi un leadership incontesté sur le dossier sierra-léonais et 

une position d’influence sur les conflits africains dans l’arène des Nations unies
547

. La 

délégation française tente de s’inspirer de cette expérience pour assurer le lead du dossier de 

la République démocratique du Congo à propos duquel des tentatives de mobilisation des 

arènes multilatérales sont menées depuis 1997, contribuant ainsi également à la relance du 

maintien de la paix onusien et surtout au renforcement des positions françaises dans cette 

arène
548

. Entrée progressivement et prudemment dans le dossier RDC, la délégation française 

s’appuie sur les experts onusiens, s’oppose aux dirigeants du Rwanda (responsable du 

discrédit français au sein du CSNU) et forme une troïka avec la délégation belge et 

étatsunienne, en parallèle de l’implication des organisations régionales (Communauté de 

développement de l’Afrique australe, Union africaine). La délégation française bénéficie 

également du retrait américain de la première ligne de ce dossier (retrait lié à la politique 

interne des Etats-Unis sur un dossier qui n’intéresse pas le Congrès) et du rapprochement des 

britanniques suivant le sommet de Saint-Malo
549

. Les ambassadeurs français prennent la 

relève de l’ambassadeur américain pour l’organisation des missions du CSNU dans la région 

des Grands Lacs entre 2001 et 2003. L’Elysée et le Quai d’Orsay sortent alors de leur 

syndrome Turquoise et saisissent la dynamique enclenchée par la Mission permanente 

française à l’ONU. Ils s’opposent aux réticences (américaines) face au déploiement de la 

Mission des Nations Unies au Congo (MONUC) et bénéficient du soutien du Département des 

opérations de maintien de la paix (DOMP) qui propose un déploiement record de 23900 
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personnes. En 2005, le Conseil autorisera 16 700 personnes. Le secrétaire général reprend 

également la demande française de l’organisation d’une conférence internationale sur les 

Grands Lacs qui a lieu en 2004 alors que cette demande française avait été rejetée après le 

génocide rwandais. Les difficultés de la MONUC incitent les français à prévoir une 

intervention militaire sur le modèle de l’intervention britannique en Sierra Leone, mais 

l’expérience du Rwanda, l’implication des diplomates belges et le développement de la PESD 

vont faire de ce projet l’occasion d’intégrer à l’espace social des relations franco-africaines un 

espace social issu des arènes multilatérales. 

 

* 

 

Les interventions militaires françaises en Afrique intègrent désormais toujours une dimension 

multilatérale. Les acteurs de l’espace social des relations franco-africaines, même au sein de 

l’arène des « anciens », se trouvent de plus en plus en interdépendance tactique élargie avec 

les acteurs des arènes multilatérales du secteur de la sécurité collective en Afrique. Cette 

« multilatéralisation » des politiques africaines est le produit d’une extension, et d’une 

institutionnalisation progressive des chaînes d’interdépendance entre les arènes françaises et 

multilatérales de ce secteur. 

 

** 

 

Les évènements qui se déroulent dans le secteur de la sécurité collective durant les années 

1990 modifient l’équilibre du sous-secteur des relations franco-africaines en recomposant cet 

espace. Les interdépendances au sein de cet espace sont élargies aux arènes multilatérales qui 

sortent renforcées de cette conjoncture. Les arènes que constituent la Politique européenne de 

sécurité et de défense (PESD) et les Nations Unies sont les arènes multilatérales les plus 

connectées aux arènes françaises. On assiste progressivement à une intégration, dans le sous-

secteur français des relations franco-africaines, d’espaces sociaux inscrits dans les arènes 

multilatérales. L’enjeu des luttes au sein du sous-secteur des relations franco-africaines se 

déplace alors. Il était, avant les années 1990, lié au cloisonnement des relations franco-
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africaines : les « normalisateurs » s’y opposaient tandis que les « anciens » le défendaient. 

Avec cette intégration progressive – non linéaire et non irrémédiable – l’enjeu devient pour 

les acteurs français l’accès à des positions d’influence dans ces arènes multilatérales. 

 

III. Les luttes françaises pour l’accès aux arènes multilatérales 

 

En 1998, le sommet franco-britannique de Saint Malo, puis les Conseils européens de 

Cologne et d’Helsinki en 1999, font office d’acte de naissance de la Politique européenne de 

sécurité et de défense (PESD). La structuration de cette arène européenne du secteur de la 

sécurité collective commence dès les années 1950. Nous nous intéressons plus 

particulièrement ici aux interdépendances entre les acteurs de cette arène européenne et ceux 

de l’espace social des relations franco-africaines. Si « normalisateurs» et « anciens » se sont 

longtemps opposés à propos du décloisonnement de l’espace social des relations franco-

africaines, l’arène européenne exerce sur eux une emprise (perçue suivant leur position 

comme une contrainte ou une opportunité) qui les met progressivement en luttes pour l’accès 

aux ressources qu’elle peut leur procurer. Ces acteurs doivent désormais compter avec l’UE 

(1) même si « l’européanisation » n’est pas nécessairement le fruit d’un calcul stratégique (2). 

Les lignes d’action des « anciens » et des « normalisateurs » peuvent alors se trouver 

complémentaires comme le montre l’exemple des interventions françaises, européennes et 

onusiennes en République centrafricaine (3). 

 

1) Les relations franco-africaines dans le cadre européen 

 

La politique européenne de sécurité et de défense (PESD) est le produit des dynamiques du 

secteur de la sécurité collective. Dès les prémisses de sa structuration, les acteurs français ont 

activement participé à ce processus. Les interdépendances entre les acteurs de cette arène 

européenne et des arènes françaises du secteur de la sécurité collective sont particulièrement 

fortes sur les dossiers africains. 
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La structuration d’une arène européenne de défense  

 

L’ « institutionnalisation » de la PESD
550

 s’inscrit dans un processus au long cours fait de 

tentatives de création d’institutions de défense commune avec le projet de Communauté 

européenne de défense (CED) dès les années 1950 et les Plans Fouchet (1958-1963). Suite à 

ces échecs la coopération européenne n’a, jusqu’à la fin des années 1990, pas intégré de 

dimension militaire. Cette coopération européenne a pourtant inclus dans son champ de 

compétence les relations avec le continent africain. Valéry Giscard d’Estaing essaie par 

exemple de défendre, dès les années 1970, l’idée du « trilogue » – dialogue à trois entre la 

France, l’Afrique et les pays européens – pour impliquer les partenaires européens de la 

France dans son dialogue avec l’Afrique. Cette idée restera à l’état de « vœux pieux »
551

 mais 

constitue néanmoins une étape de l’ouverture de l’espace social des relations franco-africaines 

à d’autres espaces sociaux au sein desquels les acteurs français inscrivent leur action. De 1975 

à 1980, l’aide publique au développement (APD) français transitant par des instances 

multilatérales connaît un taux de croissance moyen de 7.2% par an en volume constant alors 

que celui de l’APD bilatérale est de 0.9% par an. Cette volonté politique de Valéry Giscard 

d’Estaing d’élargir le dialogue franco-africain à un dialogue euro-africain se concrétisera lors 

de la signature de la convention de Lomé
552

 entre la CEE et quarante-six pays d’Afriques, des 

Caraïbes et du Pacifique en 1975. Le champ de la coopération française est élargi et 

l’assistance économique bilatérale est en partie intégrée à un plan européen dans le cadre de la 

construction communautaire qui « s’impose comme un des axes politiques forts de ce 

mandat » lors de la signature de cette convention qui s’inscrit dans la continuité de la 

construction européenne des années 1950
553

. Le partenariat UE-ACP, régi par l’accord de 

Cotonou comporte un volet relatif au dialogue politique entre l’Europe et l’Afrique. En avril 

2000, lors du Sommet du Caire s’institue un dialogue politique entre l’UE et le continent 

africain mais les questions politiques et de sécurité y restent « marginales »
554

.  
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Au plan sécuritaire, avant les années 1990, l’Union de l’Europe Occidentale (UEO) se trouve 

en concurrence avec l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) qui reste 

l’instance privilégiée de la sécurité européenne
555

. Dans les années 1990, l’UEO a été 

« réactivée » puisque c’est via cette instance qu’ont été définies les missions de Petersberg
556

 

en 1992. Le projet d’une défense européenne se renforce progressivement. En octobre 1997 le 

Traité d’Amsterdam incorpore l’UEO à l’Union européenne (UE) en intégrant les missions de 

Petersberg  dans le Traité sur l’Union Européenne (TUE) et crée le poste de Secrétaire 

Général/Haut Représentant (SG/HR) pour la politique européenne de sécurité commune 

(PESC). La même année, lors du Conseil européen de Vienne, la Stratégie de Vienne pour 

l’Europe, engage l’UE à construire une politique européenne commune de sécurité et de 

défense. La date clé de construction de la défense européenne est alors le 4 décembre 1998. 

Le sommet franco-britannique de Saint-Malo est en effet présenté comme un « tournant 

décisif »
557

 de la construction de l’Europe de la Défense. La déclaration conjointe de la France 

et de la Grande-Bretagne permet au Conseil de l’Union européenne d’élaborer des 

propositions de moyens pour une sécurité et une défense commune.  Par la suite sont créés les 

institutions de cette politique européenne de sécurité et de défense. Le 26 février 2001 le traité 

de Nice institue le Comité politique et de sécurité (COPS) qui agit sous la présidence du Haut 

représentant pour la PESC : le COPS suit la situation internationale et assure le contrôle 

politique et la direction stratégique des opérations menées par l’UE, en suivant les directives 

du Conseil. Sont également établis un Comité militaire de l’UE (CMUE) et un État-major de 

l’UE (EMUE). Le processus de décision de la PESD se fait sous l’autorité du Conseil de l’UE 

dans sa formation Conseil affaires générales relations extérieures (CAGRE) qui a recours à un 

mode de décision basé sur le consensus : le vote se fait à l’unanimité. Si le véto est autorisé, il 

est assez peu utilisé par souci de maintenir ce consensus au sein du COPS comme au sein du 

Conseil de l’UE
558

.  Pour comprendre ce développement de la PESD plusieurs facteurs 

peuvent être retenus
559

. Des facteurs « exogènes » à l’Union européenne d’abord avec la fin 

de la guerre froide, la réduction de la présence américaine en Europe, la perte de centralité de 
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l’Europe dans les priorités stratégiques américaines, les « frictions » entre Américains et 

Européens dans la gestion des crises européennes en ex-Yougoslavie, la globalisation du 

marché de l’armement, l’importance croissante prise par la gestion des crises régionales et la 

multiplication des opérations extérieures des Etats membres. D’autres facteurs 

plus « endogènes » comme le soutien des opinions publiques à cette politique européenne de 

défense, le souci du Royaume-Uni de ne pas être marginalisé dans l’Europe, l’habitude de 

coopération  entre Etats membres de l’UE dans le cadre de l’OTAN ou de l’UEO. Cette rapide 

présentation des institutions de la PESD ne doit pas laisser penser que ce processus est 

linéaire et non fragmenté. Il s’inscrit dans un « processus plus large, celui de ce que l’on peut 

appeler l’Europe de la défense qui comprend une Europe de l’armement, une Europe 

militaire, plus ou moins autonomes entre elles et par rapport à l’Europe de la politique 

étrangère ou l’Europe de la sécurité intérieure »
560

. Ces différents domaines sont liés entre 

eux principalement par la gestion des crises et l’antiterrorisme. Mais il ne suffit pas que des 

institutions existent pour qu’elles aient un impact sur les pratiques des acteurs. Il faut donc 

comprendre comment ces institutions sont habitées, comment les ressources et contraintes 

qu’elles offrent modifient le jeu de la politique international et européenne et comment les 

acteurs de ces institutions inscrivent leur action dans le secteur de la sécurité collective et 

notamment en Afrique.  

  

L’emprise de la PESD sur les politiques africaines françaises 

 

Ces évolutions européennes ont lieu dans la même temporalité que les changements dans la 

structuration de l’espace social des relations franco-africaines puisque ces phénomènes, 

inscrits dans le secteur de la sécurité collective, sont interdépendants. Dans le discours officiel 

français néanmoins, cette multilatéralisation est parfois rationalisée comme ayant « pour 

finalité de promouvoir les intérêts et les valeurs de la France »
561

. Ce serait en effet la « 

présence au sein des structures multilatérales (ou de collectifs d’intervention) qui matérialise 

la condition de puissance de la France »
562

 alors que l’investissement d’un ensemble 

d’acteurs au sein de ces espaces sociaux, et l’emprise que ceux-ci exercent sur eux est 
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également, pour partie, un phénomène non maîtrisé (et probablement non maîtrisable). Les 

acteurs subissent cette emprise autant qu’ils tentent de l’inclure dans leurs calculs. Comme 

nous l’avons montré, les forces françaises ne sont jamais intervenues totalement seules ou 

dans un cadre uniquement bilatérale en Afrique au cours des années 1990.  Ainsi, « la 

refondation doctrinale de l’Armée de Terre se situe dans une perspective résolument 

multinationale »
563

 et se concrétise principalement par un investissement au sein des arènes 

européennes de défense
564

. 

Deux processus vont alors se rejoindre : le renforcement des capacités africaines et le 

développement d’opérations militaires européennes. En 2003, la PESD est en effet déclarée 

opérationnelle et très vite, les acteurs français saisiront cette opportunité pour multiplier des 

initiatives pour des opérations européennes de sécurité collective en Afrique subsaharienne. 

 

* 

 

La structuration de l’arène européenne de la défense matérialisée à partir des années 2000 par 

les institutions de la PESD est donc le fruit d’un processus que nous avons brièvement 

présenté depuis les années 1950. Ce processus doit être analysé en le reliant aux dynamiques 

qui traversent l’ensemble du secteur de la sécurité collective. Concernant notre objet de 

recherche, il importe de s’intéresser particulièrement à l’activité des acteurs français du 

secteur de la sécurité collective et, parmi eux, à ceux des politiques africaines de la France. 

C’est en effet sur le continent africain que les réalisations européennes en matière de défense 

seront le plus nombreuses et auront toujours lieu suite à des initiatives françaises. 
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2) De Recamp à Eurorecamp, l’européanisation d’un programme militaire 

français 

 

Impliquer l’Union européenne militairement sur le continent africain n’est une évidence ni 

pour l’ensemble des acteurs de la politique étrangère et de défense de l’UE, ni pour 

l’ensemble des acteurs de l’espace social des relations franco-africaines. Au sein de chacun de 

ces deux espaces, cependant, certains souhaitent l’émergence de projets militaires européens 

en Afrique. C’est la conjonction du développement de la PESD et de la mise en concurrence 

des positions françaises en Afrique qui permet finalement de comprendre le soutien français 

aux projets européens sur ce continent. 

 

La marginalisation de la PESC dans le secteur de la sécurité collective 

 

Depuis 1995, le soutien aux capacités africaines de maintien de la paix est un objectif de la 

politique européenne de sécurité commune (PESC). Durant les années 1990, le soutien aux 

capacités africaines de gestion de crise de la PESC se limite cependant à des soutiens 

financiers et diplomatiques
565

. Un envoyé spécial de l’UE est nommé pour la région des 

Grands Lacs en 1996 pour soutenir les efforts de l’ONU et de l’OUA dans cette région. Le 

dialogue est régulier avec l’OUA, l’IGAD
566

 la SADC
567

  et la CEDEAO
568

. En 1997, l’UE 

fournit des moyens de communication pour le Centre de gestion des conflits de l’OUA, un 

conseiller spécial de l’UE est nommé dans ce cadre, mais la méfiance venue de l’OUA est 

importante
569

. Les questions de défense sont exclus du champ de la PESC ce qui limite son 

investissement dans le maintien de la paix. Ponctuellement, la PESC, sous impulsion 

française, finance néanmoins des soutiens aux opérations de l’OUA au Burundi (1995) et en 

RDC (1999)
570

. Le financement d’une opération africaine en RDC est obtenu en 1997 suite à 

une demande française mais cette opération ne voit finalement jamais le jour. Durant la crise 
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des Kivu (1997) la France souhaite le déploiement d’une force d’interposition associant 

l’UEO et des troupes africaines, soutenue par l’Italie et l’Espagne mais le Royaume-Uni, les 

Pays-Bas et le Portugal s’y opposent (soutenus par les USA qui perçoivent cette opération 

comme une tentative de sauver Mobutu
571

). Cet épisode précipite « la marginalisation des 

arènes de sécurité européennes en matière de maintien de la paix africain»
572

 dont l’activité 

s’est principalement limitée à des soutiens financiers. Si l’arène européenne de défense est 

investie par des acteurs français, ce projet ne fait pas l’unanimité dans le sous-secteur des 

relations franco-africaines comme le montre l’exemple du programme de renforcement des 

capacités africaines (RECAMP). C’est pourtant avec l’Union européenne que ce programme 

sera développé. Les acteurs de l’espace social des relations franco-africaines ont cherché dans 

de nombreuses arènes les moyens pour développer leur programme. Les acteurs favorables au 

partenariat avec l’Union européenne ont bénéficié d’une conjoncture favorable à 

l’ « européanisation » de ce projet. 

 

La conjonction du développement de la PESD et du projet français 

 

Le projet initial qui permet de comprendre l’émergence de Recamp est issu d’une réflexion au 

sein de l’OUA à propos d’une force interafricaine qui doit faire face à des conflits. L’objectif 

est la préparation de contingents capable de mener des opérations humanitaires ou de maintien 

de la paix sous mandat des Nations unies et/ou de l’OUA. Cela suppose l’organisation 

d’exercices et la préparation des équipements et du transport et rejoint l’idée de « modules de 

forces en attente » proposée dans l’Agenda pour la paix du Secrétaire général de l’ONU. Cette 

force devait avoir une capacité de projection de 3000 hommes  avec trois volets : prévention, 

humanitaire, rétablissement/maintien de la paix. Il existe des divergences entre Etats africains, 

sur la centralisation de cette force (Eyadema veut par exemple faire du Togo l’état-major de 

celle-ci). Le Sommet de Dakar en décembre 1999 organisé par le Sénégal et l’OUA, soutenu 

par la France, regroupe les diplomates et militaires de 22 pays africains, européens et 

américains. Le document final souligne le rôle pilote de l’OUA et l’importance de la 

diplomatie préventive de proximité. En 1994, la France, au plus haut niveau politique 

(Président de la République, Premier Ministre, ministre de la Défense) propose son appui au 
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Projet de force africaine d’intervention
573

 avec la volonté d’y impliquer d’autres partenaires 

occidentaux dans le contexte de l’échec au Rwanda. Cette proposition s’appuie sur les 

expériences passées de soutien français à l’OUA en 1978 lors de la deuxième crise du Shaba 

(République populaire du Congo) et au Tchad en 1981
574

. La Grande Bretagne formule une 

initiative comparable en 1994 mais les Français essaient de limiter l’influence anglo-saxonne 

en Afrique en s’opposant au projet américain African crisis response force (ACRF) que le 

Royaume-Uni et la Commission européenne soutiennent.   

 

C’est le ministère de la Défense qui engage le projet Recamp sans y associer d’acteurs de la 

PESC ou de l’UEO puisque le recours aux arènes européennes aurait impliqué un partenariat 

avec les organisations régionales africaines
575

. Il existe en effet une réticence française, 

notamment chez les militaires à travailler avec l’Union africaine. Cela dès la Force 

interafricaine au Tchad en 1981 durant laquelle les Français n’ont pas perçu les soldats 

congolais comme des soldats efficaces
576

. Cette réticence parcourt l’histoire du sous-secteur 

des relations franco-africaines: les « anciens » de l’Etat-major des armées ne souhaitent pas 

associer l’UA aux exercices RECAMP 5 (2005-2007)
577

 et, nous le verrons plus tard, les 

diplomates français refuseront une implication militaire de l’UA au Tchad en 2008
578

. Plutôt 

que d’associer les organisations africaines, les acteurs français soucieux de limiter la présence 

militaire française en Afrique préfèrent favoriser le renforcement des capacités africaines via 

un programme français. 

 

Le programme Recamp comporte un volet formation, un volet équipement et un volet 

entraînement
579

. En 1999 cependant, une diminution du budget destiné à la coopération 

militaire impacte les projets français. Pour impliquer d’autres Etats dans ce programme, les 

acteurs français mènent des contacts avec leurs homologues dans un cadre bilatéral et non 
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européen
580

. Plusieurs pays européens ajoutent alors à leurs programmes de coopération 

militaire les aspects de formation au maintien de la paix
581

. Les exercices RECAMP coûtent 

de plus en plus cher dans un contexte de diminution du budget alloué à ce projet mené en 

parallèle de déploiements d’opérations de maintien de la paix en RCA, Côte d’Ivoire (2002), 

Libéria et Burundi (2003). Les acteurs français en charge des questions africaines essaient 

d’internationaliser RECAMP à tous les partenaires de la France, européens ou non, tandis que 

les acteurs en charge de la PESC/D tentent de rapprocher ce programme des structures de 

PESD récemment établies
582

. Dans le cadre multilatéral, c’est l’ONU qui est l’arène 

privilégiée de coordination des programmes de renforcement des capacités africaines de 

maintien de la paix « avec des dispositifs qui bénéficiaient d’une légitimité plus forte, d’une 

composition jugée plus adaptée ou d’un format plus souple »
583

. L’African peacekeeping 

support Group (APSG) se met en place et bénéficie de l’expérience et de la légitimité du 

DOMP dans le domaine du maintien de la paix qui contribue à marginaliser les arènes 

européennes dans ce domaine. Les Français, Britanniques et Américains forment ensuite un 

groupe (P3) pour coordonner leurs efforts dans ce domaine, rejoints ensuite par l’Allemagne, 

les Pays-Bas, le Canada et le Danemark, les structures de l’UE et de l’UEO étant jugées trop 

« lourdes » pour permettre facilement ce type de projets
584

. Mais les premières concrétisations 

en opération sont difficiles. En 1999, la force de la Cedeao déployée en Guinée-Bissau 

suivant les principes de Recamp échoue. Recamp se poursuit néanmoins et l’Union 

européenne y prend part à partir de 2004. Cette européanisation d’un projet initialement 

bilatéral suscite de fortes oppositions et n’est pas le fruit d’un calcul stratégique mené par « la 

France » qui aurait anticipé la captation des ressources fournies par les institutions 

européennes.  
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Si des acteurs voient dans ces dernières un moyen de trouver des ressources permettant de 

compenser la baisse de budget, ils restent minoritaires jusqu’en 2003
585

 ou, pour le dire 

autrement, l’équilibre des tensions entre les acteurs des arènes françaises des politiques 

africaines n’était pas en leur faveur. Au sein du ministère de la Défense, les « anciens » de 

l’EMA sont favorables à l’internationalisation de Recamp pour obtenir le maximum de 

ressources mais pas à son européanisation puisque la PESD n’a pas grand-chose à apporter
586

. 

Seule la Délégation aux affaires stratégiques (DAS) est favorable au projet européen au sein 

du ministère de la Défense. Le déploiement de l’opération européenne Artémis va changer cet 

équilibre. Côté Quai d’Orsay, c’est la direction politique qui pousse pour Artémis suite à la 

demande du SGNU d’une intervention bilatérale de la France en RDC
587

. Le succès de 

l’opération Artémis montre aux « anciens » que la PESD est opérationnelle et que la France 

peut entraîner ses partenaires en Afrique. De plus, en 2003-2004 est créé le mécanisme de la 

Facilité de paix
588

 qui est perçu comme une ressource pour financer RECAMP (qui sera mis à 

profit par les acteurs français en RCA pour financer la FOMUC
589

). Enfin c’est la menace 

d’un intérêt grandissant de l’OTAN pour l’Afrique qui permet à la PESD d’être soutenu par la 

Direction Afrique du Quai d’Orsay dans un contexte où un nouveau Directeur Afrique, plus 

favorable à l’UE, aide à faire basculer la Direction Afrique-Océan indien en faveur de la 

PESD
590

. Les africains de l’EMA restent opposés à l’européanisation de recamp mais sont 

affaiblis par toutes ces dynamiques qui sont en faveur de l’inscription de RECAMP dans le 

cadre de la PESD. Le président Chirac envoie en outre un signal fort contre les « ancines » de 

l’EMA en tranchant en 2005 en faveur de l’inscription du programme Recamp dans les 

structures de la PESD
591

. Tout ce processus mène à la création d’Eurorecamp en 2008 sans 
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que cela ne signifie l’installation définitive d’un consensus interne en France en faveur de 

l’européanisation.  

 

* 

 

L’arène européenne de défense n’a donc pas toujours fait l’objet d’un soutien fort de la part 

des acteurs français du sous-secteur des relations franco-africaines. Le besoin de ressources 

pour des projets militaires français  et certaines contingences vont néanmoins mener à 

l’émergence de projets communs entre les acteurs européens et français. Malgré ce qui est 

perçu comme une « multilatéralisation » de la politique africaine de la France au début des 

années 2000, l’intervention française en Côte d’Ivoire peut être considérée comme « rupture, 

ou plus exactement une manière de renouer avec certaines pratiques »
592

. En fait, nous 

montrons qu’à partir des années 2000, les stratégies de cloisonnement des relations franco-

africaines coexistent sans contradiction avec les stratégies de multilatéralisation de ces 

relations, ceux qui occupent les positions des « anciens » parvenant à défendre leurs intérêts 

au sein des espaces multilatéraux. La multilatéralisation des relations franco-africaines ne 

signifie alors pas nécessairement la normalisation de celles-ci puisque « la conception 

française de l’interopérabilité vise à concilier indépendance nationale et interdépendance 

fonctionnelle »
593

comme l’illustre le cas de la République centrafricaine. 

 

3) La coexistence des stratégies normalisatrices et anciennes  

 

En Centrafrique, l’activité des acteurs français est principalement guidée par la logique 

sociale de l’arène des « anciens » jusqu’au début des années 1990. Cependant, le processus 

d’influence grandissante des arènes multilatérales dans le secteur de la sécurité collective, 

saisi par certains acteurs de l’espace social des relations franco-africaines, modifie la stratégie 

des acteurs français. Les acteurs des arènes multilatérales seront dès la fin des années 1990 
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impliquées dans la gestion des conflits de la RCA sans que ne soit mis fin aux activités 

bilatérales entre l’arène des « anciens » et cet Etat. 

 

La RCA, laboratoire de la multilatéralisation de la politique africaine ? 

 

Les « impératifs de démocratisation »
594

 des années 1990 viennent perturber la stratégie 

dominante en Centrafrique. Les oppositions dans l’espace social des relations franco-

africaines se « cristallisent »
595

 : l’ambassadeur français en Centrafrique pousse à 

l’organisation d’élections présidentielles que le colonel Mantion – agent de la DGSE devenu 

un acteur central du régime de Kolingba – juge prématurées. Michel Roussin, ministre de la 

Coopération du gouvernement d’Edouard Balladur
596

 se rend sur place et obtient le départ du 

militaire et du diplomate. Le régime de Kolingba s’en trouve fragilisé. Les élection sont 

organisées au mois d’août 1993 sous surveillance française et mènent à l’élection d’Ange-

Félix Patassé. En 1996 ont lieu de nombreuses mutineries en Centrafrique, les troupes 

françaises sont seules à intervenir pour assurer la sécurité d’Ange-Félix Patassé qui ne 

bénéficie pas d’un soutien fort de Paris
597

. Durant la quatrième mutinerie de l’année 1996, le 

19
ème

 sommet franco-africain de Ouagadougou est l’occasion d’évoquer le déploiement de 

contingents africains soutenus par les français
598

. La RCA sera alors un terrain pour la mise en 

place du programme RECAMP. Le 23 janvier 1997 la Mission de médiation africaine menée 

par Amadou Toumani Touré met fin à la mutinerie. Le dispositif de coopération entre la 

France et la RCA est modifié avec la mise en place de ce dispositif qui mène au déploiement 

de la Mission interafricaine de surveillance des accords de Bangui (MISAB) créé le 31 janvier 

1997, déployé à partir du 8 février et autorisé par la résolution 1125 du Conseil de sécurité des 

Nations Unies. En mars et juin ont lieu de nouvelles mutineries : la MISAB passe à 800 

hommes. Les EFAO (Eléments français d’instruction opérationnelle, présence française 

permanente en RCA) transfèrent leur responsabilité à la MISAB. Le 5 août 1997, la résolution 

1125 du Conseil de sécurité donne son aval pour le renforcement de cette mission. La force 

est formée de six pays : Sénégal, Mali, Togo, Burkina Faso, Tchad, Gabon ; son 
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commandement est intégré : la force est entièrement aux mains d’officiers africains. Le Chef 

d’Etat-Major est gabonais, secondé par deux officiers sénégalais. La France assure le soutien 

logistique et paye les soldes des contingents africains. Ainsi, la présence française est 

immédiatement remplacée par un déploiement multinational. Ce déploiement interafricain se 

fait en application des articles 52, 53, 54 du chapitre VIII de la Charte des Nations unies qui 

permettent à l’ONU de laisser une organisation régionale intervenir si une menace à la paix se 

limite à une région déterminée du globe. Le mandat de la MISAB prend fin en avril 1998. 

Cette opération interafricaine soutenue par les français via le programme RECAMP est 

remplacée par la Mission des Nations Unies en République Centrafricaine (MINURCA)
599

.  

En Août 1997 est décidée la fermeture des bases militaires françaises de Bouar et Bangui, 

l’EMA estimant que la base militaire au Tchad était suffisante pour la région
600

. Le Tchad est 

alors considéré comme plus stable. Le dispositif Epervier, déployé depuis 1986 devient une 

installation permanente. La MINURCA, déployée peu de temps après la fermeture de ces 

bases, a pour mission d’assurer la sécurité à Bangui et de préparer les élections de 

août/septembre 1998: huit pays africains la composent, les effectifs sont doublés par rapport à 

la MISAB. Paris continue d’assurer le soutien logistique même après le départ définitif des 

EFAO le 15 avril 1998. En septembre 1999 les élections sont jugées comme un succès et la 

Minurca est remplacée par le Bureau d’appui des Nations unies pour la consolidation de la 

paix en République centrafricaine (BONUCA)  qui « appuie les initiatives visant à consolider 

la paix et à assurer la réconciliation nationale »
601

. Pourtant, en août 2002, la situation 

sécuritaire dans le nord du pays se dégrade. En octobre la CEMAC
602

 crée la FOMUC : 380 

soldats du Tchad, du Gabon et du Congo sont déployés en RCA. Ils doivent contribuer à la 

stabilité de cet état et à la restructuration des forces armées centrafricaines (FACA). Pour 

soutenir la FOMUC, la France déploie également en octobre 2002 une opération militaire 

française : l’opération Boali. Cette implication des acteurs multilatéraux en RCA n’empêche 

toutefois pas la poursuite d’une action bilatérale portée par des acteurs français. En mars 

2003, le Général François Bozizé (qui avait tenté un coup d’Etat avec le Général Kolingba en 

2001) prend le pouvoir par les armes, soutenu par les forces militaires tchadiennes et 
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françaises
603

. A fin de l’année 2006 et au début de l’année 2007 les forces spéciales françaises 

aident son gouvernement à reprendre à des mouvements rebelles des villes du Nord
604

. Le 

mandat de la FOMUC devait prendre fin le 30 juin 2007 mais est renouvelé jusqu’au relais de 

cette opération par la Mission de consolidation de la paix en Centrafrique (MICOPAX). En 

2008, la CEMAC transfère en effet son opération à la Communauté économique des Etats 

d’Afrique centrale (CEEAC) qui met en place la MICOPAX soutenu financièrement par l’UE 

et logistiquement par la France via l’opération BOALI
605

. Cette opération française continue 

d’apporter un soutien logistique, administratif et technique mais également opérationnel aux 

FACA et à la FOMUC (puis à la MICOPAX) dans le Nord-Est de la RCA dans le cadre de 

l’accord de défense entre la France et la RCA
606

. 

 

Ainsi en RCA coopèrent les acteurs de l’Union européenne, des Nations Unies, de la France, 

des organisations sous-régionales africaines et des forces armées africaines. Cela n’empêche 

pas la poursuite d’interventions strictement bilatérales. La fin des années 1990 et le début des 

années 2000 constitue une période durant laquelle la recomposition du sous-secteur des 

relations franco-africaines mène, de la part de ses acteurs, à un investissement important des 

arènes européennes qui se matérialisera par le déploiement de plusieurs opérations militaires 

européennes, notamment en Afrique subsaharienne.  

 

Les opérations européennes en Afrique 

 

Nous ne prétendrons pas ici proposer une analyse détaillée des opérations menées par l’Union 

européenne depuis la création des instances de la PESC dressée par une désormais vaste 

littérature
607

. Nous nous concentrons cependant sur les dynamiques à l’œuvre dans l’évolution 
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de la politique européenne de sécurité et de défense. La première opération militaire de l’UE, 

Concordia, est déployée en République de Macédoine de mars à décembre 2003. Elle est 

conçue en application des accords de Berlin + qui prévoient la mise à disposition de l’UE de 

moyens militaires de l’OTAN lorsque cette organisation ne s’implique pas dans un conflit. 

L’Union européenne est, dans ce cadre, dépendante de l’OTAN. Cette opération est en effet 

planifiée au sein de SHAPE
608

 et, malgré ses dimensions restreintes (380 hommes), sa 

planification dure plusieurs mois. Artémis, la seconde opération militaire de l’Union 

européenne, est déployée de juin à septembre 2003. C’est la première opération réellement 

autonome de l’UE en application de la déclaration de Saint-Malo de 1998 reprise dans le traité 

de Nice de 2000. L’opération Artémis est apparue « comme un défi supplémentaire aux yeux 

de Washington, qui avait déjà essayé de s’opposer au lancement de Concordia. »
609

. En 

Afrique, l’arène de défense européenne s’autonomise de l’OTAN. L’opération Eufor RD 

Congo est la troisième opération militaire de l’Union européenne (juin-novembre 2006). Ce 

sont les acteurs français qui ont initié ces opérations européennes au Congo. Les Britanniques 

ne s’y sont pas impliqués, les militaires Allemands ont pris – à contrecœur
610

 - le 

commandement d’Eufor RD Congo. Ces opérations européennes initiées par les acteurs 

français lient l’activité de l’arène européenne à l’arène onusienne. Artémis permet à la 

MONUC de se déployer en stabilisant le conflit en Ituri jusqu’à l’arrivée de la MONUC
611

. 

Cette opération fait suite à l’initiative française d’avoir répondu à la demande du Secrétaire 

général des Nations Unies pour cette force intérimaire. La France y tient alors le rôle de 

Nation-Cadre.  Eufor RD Congo est également une initiative française qui avait pour objectif 

de permettre le bon déroulement des premières élections présidentielles et législatives. 

L’Allemagne était alors la Nation-Cadre même si le plus important contingent est français
612

. 

Toutes ces opérations sont réalisées sous mandat onusien.  
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Les opérations militaires de l’UE se sont déroulés dans le « pré carré » africain de la France, à 

son initiative et, pour l’essentiel, avec ses moyens militaires faisant dire à certains analystes 

que « la PESD en Afrique demeure, pour l’essentiel, une affaire française »
613

. Il existe ainsi 

des controverse sur les « rapports ambigus entre la PESD et la politique africaine de la 

France »
614

, avec notamment la crainte de perdre la « tradition civile » de l’Union européenne 

en « liant trop étroitement aide humanitaire et intervention militaire »
615

. Enfin d’autres 

voient dans ces opérations européennes un « cache-sexe bleu » d’une nouvelle forme de 

néocolonialisme. Ces soupçons se portent notamment sur les acteurs français : ce sont en effet 

les acteurs français qui ont réclamé, dès 1999 au sommet d’Helsinki, un cercle d’action 

possible de l’Union européenne de 4000 km autour de Bruxelles (incluant ainsi le continent 

africain) alors que l’Allemagne et les pays scandinaves préfèrent défendre la version 

puissance civile de l’Europe et non la puissance militaire. Il existe au sein de la commission 

européenne une résistance à l’entrée dans une « logique sécuritaire » de l’UE. Face à ces 

accusations, Paris invoque les « tâches de Petersberg », définies à Bonn en 1992, qui 

constituent un cadre d’intervention pour l’Union européenne dans les cas de mission 

humanitaire, d’évacuation des ressortissants, de maintien de la paix, d’utilisation de la force 

pour la gestion de crise ou le rétablissement de la paix. La collaboration avec les Nations 

unies et le nécessaire vote à l’unanimité du Conseil de l’UE sont des arguments largement 

invoqués par la diplomatie française. Certains argumentent que, pour acheminer l’aide 

humanitaire, il faut un encadrement militaire même si cela ne rend pas pour autant nécessaire 

le déploiement d’une opération européenne comme au Tchad ou en RD Congo où les 

militaires français sont déjà présents
616

. 
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* 

 

La Mission interafricaine de surveillance des accords de Bangui (MISAB), en s’appuyant sur 

le concept Recamp, peut être vue comme le « laboratoire de la conception des nouvelles 

orientations de la coopération militaire française en Afrique »
617

. Cette coopération militaire 

française en Afrique se fait alors en ayant recours aux outils traditionnels de l’ancienne 

Coopération (une opération bilatérale) en coopération avec des opérations multilatérales. Les 

stratégies des « normalisateurs » et des « anciens » du sous-secteur des relations franco-

africaines ont donc progressivement mené à un rapprochement des arènes françaises et 

multilatérales du secteur de la sécurité collective. Cet élargissement des interdépendances est 

très conséquent entre l’arène européenne de défense et l’espace social des relations franco-

africaines. Ces modifications structurelles  ont permis l’implication des acteurs européens sur 

le continent africain dans ce qui est considéré comme le « pré carré » français. 

 

** 

 

L’Union européenne est très investie par les acteurs français et cet investissement leur permet 

d’autant plus d’inscrire leur action dans cet espace. L’arène de l’Europe de la Défense a été 

plus attractive pour les acteurs de l’espace social des relations franco-africaines que celui des 

Nations Unies, ou de l’Union africaine.  Les stratégies des acteurs français favorables au 

renforcement des liens entre l’espace social des relations franco-africaines et l’arène 

européenne de défense ont mené à l’accroissement des interdépendances entre ces deux 

espaces. Cela a été rendu possible par le développement des structures de la PESD dans un 

contexte où les interdépendances entre les acteurs français et africains étaient perçues par les 

français comme concurrencées par d’autres acteurs (OTAN, Grande-Bretagne, USA 

notamment). Cette activité conjointe entre les acteurs français et européens mène 

progressivement à la création d’un espace social commun entre l’arène européenne de 

défense, l’arène onusienne et le sous-secteur français des relations franco-africaines.  

 

                                                 
617

 Niagalé Bagayoko-Pénone, Afrique : les stratégies françaises et américaines, op.cit. 



209 
 

Conclusion 

 

Avant les années 1990, le soutien français à des interventions multilatérales au Tchad est 

porté par les acteurs exclus de l’arène dominante du sous-secteur des relations franco-

africaines (celle des « anciens ») qui essaient d’améliorer leur position dans cet espace social 

en optant pour une posture normalisatrice. Cependant, pour que ces acteurs puissent 

transformer leur volonté en action concrète, ils doivent bénéficier de certaines contingences 

puisque l’arène des « anciens » reste dominante. Deux phénomènes vont faire de ce recours 

aux arènes multilatérales le produit de la structuration du secteur de la sécurité collective et 

plus uniquement le produit de contingences. D’une part, chaque intervention dans un cadre 

multilatéral renforce un peu plus l’attrait de ces arènes : chaque « exercice » multilatéral 

contribue à la construction et au renforcement de ces arènes qui deviennent d’autant plus des 

espaces dont on ne peut être absent. Comme le multilatéralisme permet de rester engagé sur le 

continent, il peut renforcer les liens entre les acteurs français et africains, en incluant de 

nouveaux acteurs dans cette relation. D’autre part, l’arène des « anciens » se trouve affaiblie 

par les évènements des années 1990 (notamment au Rwanda) et par la fin de la guerre froide 

qui fait perdre à cette arène des soutiens (notamment américains). Ces deux phénomènes se 

renforcent mutuellement. L’activité au sein de l’arène des « anciens » se décloisonne 

progressivement et les positions qui occupent les acteurs les mettent en interdépendance 

tactique élargie avec les organisations multilatérales. Qu’ils y soient favorables ou non, les 

« anciens », pour maintenir un lien particulier entre la France et l’Afrique, doivent compter 

avec l’activité des arènes multilatérales. On voit alors coexister des stratégies bilatérales et 

multilatérales sur les mêmes théâtres d’opération comme le montre l’exemple de la RCA.  

Pour autant, la multilatéralisation n’a pas lieu dans tous les pays du « pré-carré » français. 

Une limite non négligeable à la multilatéralisation, mais peut-être pas infranchissable, est que 

la défense des accords bilatéraux est exclu de l’approche multilatérale « la protection des 

intérêts vitaux du pays ainsi que la mise en œuvre des accords de défense bilatéraux exigent 

de conserver une part d’autonomie nationale, en particulier dans le domaine de 

l’appréciation de la situation »
618

. Au Tchad, par exemple, les interventions militaires 

françaises continuent de se dérouler dans un cadre bilatéral comme cela est le cas en avril 

2006. C’est à cette multilatéralisation de la politique tchadienne de « la France » que l’on va 
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s’intéresser dans la suite de cette recherche pour mieux comprendre très concrètement 

comment  des interventions bilatérales peuvent coexister avec des interventions multilatérales 

et ce que cela nous apprend sur la structuration des relations franco-africaines et, plus 

généralement, du secteur de la sécurité collective. 
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Conclusion de la partie 1 

 

Les conflits qui se déroulent sur le territoire tchadien depuis l’indépendance de cet état 

doivent se comprendre comme le produit de l’activité de groupes politico-militaires sous 

l’emprise des dynamiques de l’arène politico-militaire régionale. Les groupes armés tchadiens 

sont en lutte pour l’accession aux positions dominantes de l’espace politique tchadien et leur 

accès à cette position dépend d’un jeu inscrit dans l’espace régional (Soudan, Libye, RCA 

notamment) puisque les groupes se structurent, se soutiennent et s’affrontent au-delà des 

frontières étatiques. Les acteurs de ces luttes internes au Tchad se trouvent également en 

interdépendance avec les acteurs français du secteur de la sécurité collective.  

A la fin de la période coloniale, les liens maintenus entre les pays colonisés et les institutions 

françaises se structurent au sein du sous-secteur des relations franco-africaines. Cet espace 

social est le lieu d’opposition entre deux ensembles d’acteurs qualifiés d’Anciens et de 

Modernes. Les premiers revendiquent le monopole d’une gestion clientéliste et personnalisée 

des relations franco-africaines tandis que les seconds tentent d’inscrire ces relations dans les 

modes de régulation interétatiques traditionnels. Ces luttes ont donc pour enjeu l’imposition 

de la définition de ce que doivent être ces relations franco-africaines et l’obtention des 

moyens permettant de la mettre en œuvre. De leur déroulement dépendent les interventions 

militaires françaises dans les états africains anciennement colonisés par la France. Longtemps 

dominées par les Anciens, ces luttes s’équilibrent progressivement. Les Modernes bénéficient 

en effet du développement des organisations internationales qu’ils mobilisent. Les deux 

rationalités d’action coexistent alors au sein du sous-secteur des relations franco-africaines. 

Le recours aux arènes multilatérales n’est plus réservé aux « normalisateurs ». En République 

centrafricaine par exemple, les militaires français interviennent autant dans un cadre bilatéral 

que multilatéral. Au Tchad cependant, les interventions se font, jusqu’en 2006, dans un cadre 

exclusivement bilatéral. L’activité des acteurs du secteur de la sécurité collective autour de 

l’enjeu du Darfour va alors impacter la régulation des relations franco-tchadiennes qui se 

déroulera alors avec les acteurs européens et onusiens. 
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Partie 2 L’émergence de l’enjeu sécuritaire tchadien au CSNU 

 

L’enjeu de l’état sécuritaire du territoire tchadien mobilise principalement les acteurs des 

arènes françaises du secteur de la sécurité collective ainsi que les acteurs des arènes politico-

militaires de la région Tchad-Soudan (organisations régionales, Etats voisins). Dans cette 

région le CSNU s’intéresse d’avantage au Soudan et progressivement au Darfour, mais pas 

véritablement au Tchad, en raison notamment du peu de relations existant entre les acteurs 

onusiens et tchadiens. 

Les acteurs internationaux de sécurité s’intéressant au Darfour forment une configuration que 

l’on nommera zone d’action Darfour. A l’intérieur de cette zone d’action, les acteurs sont à 

l’époque bloqués par de fortes divergences d’appréciation et d’intérêts. Certains vont alors 

chercher des ressources extérieures à leurs arènes principales, se rapprochant ainsi d’acteurs 

français mobilisés par l’enjeu sécuritaire tchadien et qui eux-mêmes cherchent à mobiliser des 

ressources extérieures à l’arène des relations franco-africaines pour répondre aux attentes qui 

pèsent sur eux. Les acteurs politico-militaires de la sécurité au Tchad deviennent 

ponctuellement une ressource pour les acteurs de la zone d’action Darfour. Mais rapidement, 

l’évolution des négociations dans cette zone d’action détourne les acteurs de l’enjeu 

sécuritaire tchadien qui va alors s’autonomiser pour se retrouver au cœur d’une nouvelle zone 

d’action principalement centrée sur le Tchad. Les échanges de coups au sein de cette zone 

d’action Tchad favorisent alors l’entrée d’acteurs de la Politique européenne de sécurité et de 

défense (PESD) dont les ressources vont permettre la poursuite de l’activité dans la zone 

d’action Tchad étendue à la PESD. 

Dans cette seconde partie, nous verrons comment se relient et se décloisonnent ces différents 

espaces et comment cette modification de la structuration des interdépendances mène à la 

formation d’une zone d’action à la jonction des arènes tchadiennes, françaises et onusiennes 

(chapitre 4). Les luttes au sein de cette nouvelle zone d’action, impactées par un ensemble de 

contingences historiques, mènent à la mobilisation des acteurs de la PESD, ce qui en retour va 

encore en modifier la structuration et la dynamique sociale (chapitre 5). 
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Chapitre 4 De la zone d’action Darfour à la zone d’action Tchad 

 

 

Dire que le Conseil de sécurité des Nations unies ne s’intéresse pas de manière égale ni 

automatique à toutes les « crises » qui se déroulent dans le monde est un lieu commun en 

science politique. Chaque courant théorique se propose d’expliquer suivant ses postulats 

pourquoi dans certains cas une OMP est déployée et dans d’autres non
619

. La littérature est 

cependant moins abondante lorsqu’il s’agit de questionner la manière dont le Conseil de 

sécurité des Nations unies se saisit d’un dossier et lorsqu’il s’agit de comprendre les 

mécanismes sociaux concrets qui mènent à la décision de déployer une OMP lorsque le 

CSNU s’est intéressé à un conflit. Ce chapitre entend répondre à la première de ces deux 

questions tandis que le suivant répondra à la seconde. Les chapitres précédents ont permis de 

comprendre les grandes dynamiques du secteur de la sécurité collective en Afrique et, plus 

particulièrement dans cet espace, celles du sous-secteur français. Nous avons montré une 

tendance structurelle des acteurs français à étendre leurs luttes au-delà des arènes françaises 

ce qui a mené à une implication de plus en plus régulière des arènes multilatérales dans 

l’espace social des relations franco-africaines.  Cette extension des chaînes d’interdépendance 

sociale entre les arènes françaises et multilatérales a été rendue possible parce que, dans le 

même temps, ces dernières étaient également mues par une dynamique d’extension de leur 

champ d’action. Ces deux dynamiques d’extension au sein de ces deux espaces se sont alors 

rejointes. Un espace social composé d’acteurs issus d’arènes onusiennes, européennes et 

françaises s’est alors progressivement structuré comme l’a montré le cas de la République 

centrafricaine. Si nous avons jusqu’ici présenté ce mouvement avec une focale relativement 

éloignée des mécanismes sociaux concrets en nous contentant d’en présenter les grandes 

dynamiques, de nombreuses questions subsistent quant au déroulement de ces mécanismes, 

aux marchandages microsociologiques qui composent ces phénomènes. Le cas du Tchad nous 

offre alors l’occasion d’analyser finement comment une relation presque strictement bilatérale 

entre les acteurs français et tchadiens évolue pour inclure des acteurs européens et onusiens. 

L’activité de ces acteurs a lieu dans une zone d’action définie comme un espace social 

d’attraction de l’activité commun aux acteurs de différentes arènes mis en état 

d’interdépendance tactique élargie autour d’un même enjeu (ici, l’enjeu sécuritaire au 
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Darfour). Une zone d’action est un espace social conjoncturel dont l’existence est liée au 

maintien des tensions d’interdépendance entre ses acteurs autour d’un enjeu sécuritaire 

particulier. La logique sociale d’une telle zone d’action est sui generis, elle est unique et 

autoentretenue : les acteurs dont l’activité s’inscrit dans une zone d’action poursuivent la 

logique sociale de leur arène d’origine mais leurs calculs sont modifiés par l’activité des 

autres acteurs de la zone d’action qu’ils ne prennent habituellement pas autant en 

considération dans leurs anticipations. S’ils calculent, ils sont également forcés de réagir aux 

coups des autres acteurs de cet espace.  

Pour le dire autrement, au cours des chapitres qui suivent nous analyserons concrètement 

comment la séquence qui mène à une intervention militaire bilatérale française au Tchad en 

2006 est suivie d’une intervention multilatérale onusienne et européenne dans ce même pays 

en 2008. Pour parler en langage des politiques publiques on s’intéresse donc ici à la mise sur 

agenda politique
620

 international (ONU, UE) du « problème public » « Tchad ». « Le Tchad » 

n’est en effet pas arrivé à l’agenda politique du CSNU de manière automatique. Ce n’est pas 

simplement en réponse à une intensification des violences ou à une situation plus dangereuse 

pour les réfugiés et déplacés de la crise du Darfour que les acteurs de cette arène se sont 

saisies du dossier Tchad. Avant le mois de juin 2007, plusieurs zones d’action relativement 

autonomes les unes des autres ont pour enjeu l’état sécuritaire de la région Tchad-Soudan-

RCA. Deux ont pour enjeu l’état sécuritaire du Tchad : une première existe entre les acteurs 

des arènes françaises et tchadiennes, la seconde entre les acteurs des arènes françaises et 

onusiennes
621

. Au cours de ce chapitre nous montrerons comment ces zones d’action vont se 

greffer à d’autres dont l’enjeu est l’état sécuritaire au Darfour-Soudan d’une part, et l’état 

sécuritaire de la RCA d’autre part, pour former un jeu relâché qui met en interdépendance 

tactique élargie les acteurs de ces diverses zones d’action auparavant autonomes. C’est à la 

structuration d’une zone d’action Tchad que nous nous intéressons ici.  

Dans une première partie de ce chapitre, nous montrons comment le déroulement des luttes 

internes au sous-secteur des relations franco-africaines
622

 a mené à l’inscription de l’action 

militaire française dans un cadre onusien. Cette analyse nous permet de comprendre que c’est 
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autant l’action des diplomates français qui a mené à l’inscription de cette action dans un cadre 

onusien que celle d’autres diplomaties intéressées par la question du Darfour.  Il s’agit donc 

également de revenir sur le déroulement du jeu entre les acteurs des arènes onusiennes et 

soudanaises au sein de la zone d’action Darfour qui permettra l’inscription durable de la 

question tchadienne à l’ « agenda politique » du CSNU sans toutefois mener à un déploiement 

d’OMP sur ce territoire. Pour cela, nous montrons comment à l’enjeu « Darfour », les acteurs 

du CSNU, par un changement d’intérêt et d’analyse, intègrent l’enjeu tchadien dans la 

résolution 1706 du 31 août 2006 – qui prévoit une OMP au Darfour mais que le 

gouvernement soudanais refusera d’appliquer – élargissant alors la zone d’action Darfour (I). 

L’enjeu tchadien, associé à l’enjeu Darfour, mobilise donc des acteurs bureaucratiques 

(DOMP, CSNU) et politiques (CSNU, gouvernements) qui agissent dans la zone d’action 

Darfour (ZAD) et espèrent pouvoir intervenir militairement au Tchad à défaut d’agir au 

Darfour. Le Tchad devient un point focal pour ces acteurs. Mais, lorsque le gouvernement 

soudanais autorise le déploiement d’une OMP hybride Union africaine-ONU au Darfour, ce 

projet mobilise l’essentiel de l’activité et des ressources matérielles et diplomatiques de la 

ZAD. L’enjeu tchadien y devient marginal. Cependant, l’activité bureaucratique mise en 

œuvre autour de cet enjeu a enclenché un engrenage qui permet à d’autres acteurs de se 

rattacher à ce processus : gouvernements régionaux, diplomates français, acteurs humanitaires 

agissant au Tchad vont maintenir leur activité en direction du DOMP et du CSNU. La 

poursuite de cette activité initiée par des acteurs qui agissaient initialement dans la ZAD va 

permettre l’émergence et le maintien d’une zone d’action spécifique à l’enjeu tchadien qui 

s’autonomise de l’enjeu Darfour (II). 

 

I. De l’AMIS à la Résolution 1706 : l’activité au sein de la zone d’action Darfour 

 

Au Soudan, l’Union africaine, l’ONU, l’Union européenne et l’OTAN sont mobilisées à partir 

de 2004 d’abord par le conflit entre le Nord et le Sud de ce pays, puis à propos du Darfour au 

sein d’une zone d’action spécifique à cet enjeu (1).  Les acteurs français entrent dans cette 

ZAD en mobilisant leurs partenaires autour de l’enjeu tchadien qui est saisi par les acteurs 

britanniques et américains comme une solution possible à un jeu bloqué (2). En interne 

français, les « Modernes » s’imposent ainsi face aux « Anciens » car les acteurs des relations 
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franco-tchadiennes agissent désormais sous la contrainte d’une nouvelle audience : celle des 

acteurs de la ZAD (3). 

 

1) Du Sud-Soudan au Darfour : l’émergence de la zone d’action Darfour 

 

La résolution 1706 dont la Représentation permanente des Etats-Unis auprès des Nations 

Unies tient la plume  est le fruit de plusieurs années d’implication des Nations Unies au 

Soudan. Les Nations Unies sont présentes au Soudan dans le cadre du conflit Nord-Sud avec 

la Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS). Le développement de mobilisations 

médiatiques et politiques (notamment aux Etats-Unis) autour de la crise du Darfour incitent 

les membres du CSNU à étendre le mandat de cette mission à cette région du Soudan qu’ils 

ignoraient auparavant. La résolution 1706 du Conseil de sécurité des Nations unies du 31 août 

2006 prévoit un déploiement d’une OMP des Nations Unies au Darfour et une présence 

multidimensionnelle, satellite de l’OMP du Darfour, sur le territoire tchadien. Cette résolution 

ne sera jamais appliquée puisque le gouvernement soudanais refusera tout déploiement des 

Nations Unies. L’opposition récurrente du gouvernement soudanais aux initiatives du CSNU 

incite ses membres à intégrer le Tchad dans leurs calculs. 

 

Le Soudan, du conflit Nord-Sud au Darfour, changement de focale du CSNU 

 

Comme le Tchad, le Darfour n’a pas été inscrit à l’agenda du CSNU dès que les premières 

violences ont lieu sur ce territoire. Au départ, en avril 2003, l’activité au sein du Conseil de 

sécurité des Nations, alors présidé par les Etats-Unis dont les diplomates sont très impliqués 

dans le conflit Nord-Sud du Soudan, était essentiellement centrée sur la résolution de ce 

conflit. Dès octobre 2003 et jusqu’à la fin 2004, le gouvernement soudanais, soucieux d’éviter 

une intervention militaire occidentale empêche toute nouvelle arrivée d’assistance 

humanitaire sur son territoire en justifiant cela par des motifs sécuritaires
623

. A partir de 

janvier 2004, suite à ce qui est perçu comme une « intensification des combats »
624

, les 

représentants de l’Union européenne, des Etats-Unis, ainsi que le représentant des Nations 
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unies à Khartoum commencent à considérer sérieusement la situation de la région du Darfour. 

Fort d’une large, sinon totale, victoire militaire après les attaques de début 2004, ‘Umãr El-

Bashir annonce la fin des opérations militaires et autorise l’accès des humanitaires. La guerre 

change alors de forme pour être essentiellement faite de violences ponctuelles des rébellions 

et des destructions de village par les milices pro-gouvernementales. Les agressions menées 

par des coupeurs de route non liés à l’un ou l’autre de ces groupes se multiplient également à 

partir de cette date. La communauté internationale est alors toujours principalement 

préoccupée par la signature des accords entre le Nord et le Sud du Soudan et les diplomaties 

au cœur de ces négociations (Britanniques, Norvégiens, Etats-uniens) espèrent que 

l’intégration du Mouvement populaire de Libération du Soudan (MPLS ou SPLM pour 

l’acronyme anglophone) de John Garang dans le gouvernement soudanais mettra fin aux 

différents conflits du pays.  

C’est dans le rapport du Secrétaire Général (SG) des Nations Unies sur le Soudan du 3 juin 

2004 qu’est pour la première fois évoquée de manière officielle la crise du Darfour
625

. La 

Résolution 1547 du 11 juillet 2004 qui prévoit le déploiement de l’UNAMIS dont le projet 

était initialement centré sur le conflit Nord-Sud intègre désormais la problématique du 

Darfour. Les relations entre le CSNU et le gouvernement soudanais se compliquent 

progressivement. Le 30 juillet 2004 dans sa résolution 1556, le CSNU laisse un mois au 

gouvernement soudanais pour permettre aux humanitaires d’accéder au Darfour pour éviter 

des sanctions internationales. Le 18 septembre 2004 est votée la résolution 1564 du CSNU qui 

demande au gouvernement soudanais de coopérer avec l’Union africaine pour trouver une 

solution politique à la situation au Darfour et accepter le déploiement de 3000 hommes de 

l’UA pour éviter les sanctions.  

 

Le déploiement de la Mission de l’Union africaine au Soudan : la mobilisation de 

nombreuses arènes au Darfour 

 

La seconde opération de l’UA qui nous intéresse plus directement est déployée au Soudan, la 

Mission de l’Union africaine au Soudan (MUAS, plus souvent appelée par son acronyme 

anglophone AMIS) est déployée au Darfour suite à l’accord de cessez-le-feu de N’Djaména 
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du 8 avril 2004 signé entre le gouvernement du Soudan et les forces « rebelles » du Darfour 

en présence de l’Union africaine, de l’Union européenne et des Etats-Unis. Ces accords 

mènent à la mise en place d’une Commission de cessez-le-feu disposant d’une composante 

militaire minimale (450 soldats). Dans un communiqué de la Commission de l’Union 

africaine de juillet 2004 est évoquée la « grave préoccupation face à l’impact de la crise sur 

la stabilité du Tchad et de la région dans son ensemble »
626

. En septembre 2004, le président 

de la Commission de l’Union africaine qualifie la situation au Darfour de « calme 

précaire »
627

 : les activités des voleurs, des milices, des rebelles se poursuivent mais avec une 

intensité bien moindre que dans les mois précédents. En octobre 2004, la Commission de 

cessez-le-feu voit ses effectifs passer de 400 à 3000 hommes et devient l’AMIS qui, en 

application de la résolution 1564, doit travailler en étroite collaboration avec l’UNMIS. 

L’AMIS est la seule force internationale à se déployer au Darfour mais les problèmes de 

moyens vont compliquer très fortement ce déploiement (600 hommes en avril 2005 ; 3000 en 

juillet). 

 

En juin 2005, l’OTAN soutient l’UA dans sa mission au Darfour : alors que l’organisation 

africaine ne parvient pas à déployer ses 3000 hommes au Darfour, ce chiffre est jugé 

insuffisant par le Conseil de Paix et de sécurité de l’UA le 28 avril 2005 et passe à presque 

7000 hommes alors que l’UA n’en a toujours pas les moyens. Le Président en exercice de 

l’UA demande et obtient alors un soutien logistique du Secrétaire général de l’OTAN pour le 

déploiement stratégique, la formation et le renseignement
628

. Les acteurs de l’Union 

européenne, de l’OTAN et de l’ONU sont pris ensemble dans un même processus qui vise à 

rendre possible l’existence d’une mission militaire de l’Union africaine. « Sont pris 

ensemble » et non « coopèrent » puisque les acteurs européens et otaniens se sont trouvés en 

compétition face à la procédure de double saisine de l’Union africaine qui fait que chaque 

demande de soutien à l’UE est doublée d’une demande à l’OTAN. Or, la collaboration UE-

OTAN est circonscrite aux accords de « Berlin + »  qui consiste en une mise à disposition des 

moyens de l’OTAN pour l’Europe là où l’OTAN n’intervient pas. Le soutien européen à 

l’UA, du fait de l’implication de l’OTAN et du fait de la nouveauté de la demande (un simple 
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soutien, pas une intervention) a fait de cette intervention européenne un « bricolage » 

permanent
629

. L’Otan prolongera son soutien de transport stratégique jusqu’en mai 2006 en 

collaboration avec l’UE.  

L’UE soutient à partir de juillet 2005 l’AMIS II (et en 2007 inclura dans la même action 

commune un soutien à l’AMISOM
630

) avec l’idée d’encourager les réponses africaines aux 

conflits du continent
631

 et met en place un représentant spécial de l’Union européenne pour le 

Darfour
632

. L’UE apporte un soutien policier, militaire et civil à l’AMIS. Côté civil, il s’agit 

d’aider au développement et entraînement de la police au sein de l’UA, grâce à un 

déploiement de policiers de l’UE. Côté militaire, il s’agit d’un soutien technique, de 

déploiement d’observateurs militaires, d’entraînement des troupes de l’UE et d’observations 

aériennes si l’UA en fait la demande
633

. Ce soutien militaire est financé par le tout récent 

mécanisme ATHENA de financement des interventions militaires de l’UE. Alors que c’est la 

Commission européenne qui avait financé les prémisses de l’AMIS via la facilité de paix pour 

l’Afrique. 

Des acteurs de très nombreuses arènes sont donc impliqués dans cette intervention de l’UA au 

Darfour : des bataillons du Rwanda, du Sénégal, du Nigéria et d’Afrique du Sud sont 

déployés. Les Etats-Unis et le Canada, via l’Otan fournisse la moitié de la flotte, la France, 

via l’UE fournit le transport des troupes sénégalaises. L’UE et l’OTAN coopèrent pour 

amener plus de policiers au Darfour (l’OTAN assure le transport, l’UE leur insertion dans la 

mission). L’AMIS aura ensuite pour mandat de superviser l’Accord de Paix du Darfour du 5 

mai 2006 qui « inclut une contribution à l’établissement d’un environnement sécurisé au 

Darfour pour permettre l’acheminement de l’assistance humanitaire et le retour des réfugiés 

et personnes déplacées, ainsi que la protection des civils » qui se trouveraient en danger »
634

. 

Une fois encore, comme pour les opérations de l’OUA, cette opération de l’UA est 

dépendante de l’activité et du soutien des autres arènes du secteur : l’opération est ainsi 

financée par l’Union européenne et les Etats-Unis, soutenue opérationnellement par l’OTAN 

et l’UE, logistiquement et techniquement par l’ONU et son Représentant spécial du Secrétaire 

Général (RSSG) pour la Mission des Nations unies au sud Soudan (MINUS) et qui prévoit, 

lors du vote de la résolution 1679 du CSNU du 16 mai 2006, la possible relève de l’opération 
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de l’UA par l’ONU sans que le gouvernement de Khartoum ne l’autorise. L’AMIS connaît 

des problèmes classiques pour une opération de maintien de la paix : ambiguïté du mandat, 

manque de soutien des Etats membres, difficultés opérationnelles. Son déploiement constitue 

finalement déjà un succès pour l’Union africaine et ses partenaires. 

 

De l’AMIS à la MINUAD : la difficile implication de l’ONU au Darfour 

 

Progressivement, l’action du CSNU, initialement inscrite dans le conflit Nord-Sud, s’inscrit 

dans le conflit du Darfour sans toutefois considérer les groupes tchadiens comme parties 

prenantes à ces conflits. Le Conseil de sécurité des Nations unies appuie les initiatives de 

l’Union africaine au Darfour en soutenant le processus d’Abuja dirigé par l’Union africaine à 

partir de 2004. En mars 2005 la résolution 1590 transforme l’UNAMIS en UNMIS, Mission 

des Nations Unies au Soudan qui intègre un peu plus le Darfour dans son texte sans forcément 

donner mandat à l’UNMIS dans cette région, autrement qu’en maintenant le lien avec 

l’AMIS
635

. Le même mois, la résolution 1591 impose des sanctions contre le gouvernement 

soudanais (gel des avoirs financiers, restriction de déplacements, surveillance de l’action 

militaire du gouvernement au Darfour..). Dans la continuité de l’opposition entre certains 

membres du CSNU et le gouvernement soudanais, la Résolution 1593 du 31 mars 2005 décide 

la saisine de la Cour pénale internationale. Le 12 janvier 2006, le Conseil de paix et sécurité 

de l’UA, constatant les difficultés de l’AMIS soutient l’idée d’un transfert de l’UA vers 

l’ONU. Cette proposition suscite immédiatement l’opposition du gouvernement soudanais. 

Finalement, le mandat de l’AMIS est prorogé jusqu’en septembre 2006. L’expulsion par les 

autorités soudanaise de Jan Pronk, représentant spécial du SG des Nations unies au Soudan, 

repousse ce projet. . Au lieu d’une nouvelle OMP, le mandat de l’UNMIS et de l’AMIS sont 

cependant prorogés jusqu’en avril 2007 à la suite du renouvellement régulier de leurs mandats 

par l’ONU et l’Union africaine
636

. Jusqu’au 31 décembre 2007, l’AMIS opère difficilement 
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avant d’être remplacé par la Mission des Nations Unies et de l’Union africaine au Darfour 

(MINUAD)
637

. 

 

* 

Il y a donc une configuration d’acteurs impliqués dans les dynamiques violentes au Darfour et 

qui comprend des acteurs issus de nombreuses arènes multilatérales du secteur de la sécurité 

collective en Afrique : UE, OTAN, ONU, UA. Ces acteurs agissent donc dans une zone 

d’action dont l’activité est spécifiquement guidée par les dynamiques violentes de la région du 

Darfour. Les outils que les acteurs mobilisent pour se saisir de l’enjeu sécuritaire du Darfour, 

les routines qu’ils mettent en œuvre révèlent l’inscription de leur activité dans le secteur de la 

sécurité collective. l’activité de ces acteurs a lieu dans une zone d’action définie comme un 

espace social d’attraction de l’activité commun aux acteurs de différentes arènes mis en état 

d’interdépendance tactique élargie autour d’un même enjeu (ici, l’enjeu sécuritaire au 

Darfour).  

L’analyse faite par le Conseil de sécurité de la crise du Darfour n’inclue pas, à ce stade du 

processus, les dynamiques politico-militaires tchadiennes comme des facteurs explicatifs. Les 

contingences historiques que sont l’attaque d’avril 2006 au Tchad et l’impossibilité de 

déployer une OMP au Darfour amènent les acteurs de cette zone d’action à se saisir de l’enjeu 

sécuritaire tchadien poussés en cela par les acteurs diplomatiques français. Les acteurs 

français pris par l’enjeu sécuritaire tchadien vont, en tentant de mobiliser de nouvelles 

ressources pour réagir aux contraintes pesant sur leur activité, entrer dans la zone d’action 

Darfour. Nous allons donc montrer – en distinguant pour la démonstration ces phénomènes – 

comment l’enjeu sécuritaire tchadien devient un enjeu lié à celui du Darfour au sein de la 

ZAD (2) et comment ce phénomène est interdépendant de ce qu’il se passe au sein des arènes 

françaises (3). 
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2) L’entrée de l’enjeu tchadien dans la zone d’action Darfour 

 

Dès le milieu de l’année 2006 les acteurs des Nations Unies soucieux de déployer une OMP 

au Darfour perçoivent que ce déploiement est peu probable. Lors du vote de la résolution 

1706, deux paragraphes
638

 lient concrètement les conflits tchadiens et soudanais. Ils sont la 

conséquence de l’émergence d’une analyse des conflits de la région Tchad Soudan comme 

étant des conflits liés, sous l’influence de trois facteurs : la difficulté de certains membres du 

CSNU à imposer un déploiement d’OMP au Darfour, la volonté de certains acteurs français 

d’impliquer le CSNU dans la régulation des violences qui menacent le gouvernement tchadien 

suite aux événements d’avril 2006, la demande des acteurs humanitaires du système des 

Nations Unies d’assurer une sécurisation de l’espace humanitaire à l’est du Tchad. La 

question est donc de savoir quelles conditions ont mené à l’ajout de ces paragraphes 

concernant le Tchad dans une résolution du CSNU dont l’enjeu central est le Darfour. 

 

L’effet du « coup » d’avril 2006 dans la zone d’action Darfour 

 

Concernant la région Tchad/Soudan, la préoccupation principale des acteurs des arènes 

intergouvernementales reste donc le Darfour jusqu’au milieu de l’année 2006. En avril 2006, 

la coalition de rebelles tchadiens du Front Uni pour le Changement (FUC) soutenue par le 

gouvernement soudanais mène une attaque sur N’Djaména. Cette attaque constitue selon nous 

un « coup »
639

 qui aura un impact dans différentes arènes du secteur de la sécurité collective 
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menée à l’échelon international pour améliorer les conditions de sécurité dans les régions voisines, le long des 

frontières entre le Soudan et le Tchad et entre le Soudan et la République centrafricaine, notamment par la mise 

en place d’une présence multidisciplinaire comprenant des spécialistes des affaires politiques, du personnel 

humanitaire et militaire et des officiers de liaison de la police civile affectés dans des lieux critiques au Tchad, y 

compris dans les camps de personnes déplacées et de réfugiés et, le cas échéant, en République centrafricaine, 

et contribuer à l’application de l’Accord entre le Soudan et le Tchad signé le 26 mai 2006 »
. 
Dans le paragraphe 

13 de cette résolution, le CSNU « Prie le Secrétaire général de lui faire rapport sur la protection des civils dans 

les camps de réfugiés et de personnes déplacées au Tchad et sur les moyens propres à améliorer les conditions 

de sécurité du côté tchadien de la frontière avec le Soudan », Conseil de sécurité des Nations unies, Résolution 

1706, 31 août 2006, S/RES/1706 (2006) 
639

 Un coup est ici entendu au sens de move en anglais, d’action. Pour reprendre la définition qu’en donne Michel 

Dobry, les coups sont entendus comme des « actes et comportements individuels ou collectifs [qui ont] la 

propriété d’affecter soit les attentes des protagonistes d’un conflit concernant le comportement des autres 

acteurs, soit ce que Goffman appelle leur « situation existentielle » (c’est-à-dire, en gros, les rapports entre ces 

acteurs et leur environnement, soit encore, bien entendu, les deux simultanément », Michel Dobry, Sociologie 

des crises politiques, op.cit. p. 11 
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en Afrique. Après cet événement, les sujets Tchad et Darfour vont être liés ensemble par les 

acteurs du CSNU comme le montre cette Déclaration du Président du Conseil de sécurité du 

25 avril 2006: 

« Le Conseil de sécurité a entendu avec intérêt l’exposé que le Secrétaire général a fait le 18 

avril 2006 sur les relations entre le Soudan et le Tchad et partage ses vives préoccupations au 

sujet de la situation politique et en matière de sécurité et de l’instabilité le long de la frontière 

du Tchad avec le Soudan, ainsi que des éventuelles répercussions de ces crises sur les pays 

voisins et toute la région. »
640

 

Le CSNU s’intéresse alors au Tchad dans la mesure où ce qu’il s’y passe est désormais, 

suivant l’analyse produite dans cette arène, lié à ce qu’il se passe au Soudan. L’enjeu 

sécuritaire tchadien est saisi par les acteurs de la zone d’action Darfour. La cause des 

problèmes sécuritaires et humanitaires se trouve alors dans les relations entre le Tchad et le 

Soudan. 

« Le Conseil constate avec une profonde préoccupation la détérioration des relations entre le 

Tchad et le Soudan et engage les gouvernements des deux pays à s’acquitter des obligations 

que leur impose l’Accord de Tripoli du 8 février 2006 et à commencer à mettre en œuvre sans 

délai les mesures de confiance convenues de plein gré. Le Soudan et le Tchad doivent 

s’abstenir de tout acte violant la frontière ». 

Depuis le début de l’année 2006, les dirigeants libyens s’impliquent fortement dans les 

tensions entre le Tchad et le Soudan et invitent les parties à signer un accord à Tripoli le 8 

février 2006. C’est également l’analyse faite par les représentants des pays de la région lors de 

la conférence de Tripoli le 8 février 2006, conférence précédée par une réunion des Ministres 

des affaires étrangères et des Ministres chargés de la sécurité publique du Burkina Faso, de la 

République du Soudan, de la République du Tchad et de la République centrafricaine
641

 : 

« La conférence a exprimé sa préoccupation par rapport à cette crise inopportune qui oppose 

deux pays frères qu’unissent la géographie, l’histoire et les relations sociales ». Les autorités 

tchadiennes et soudanaises sont, suite à cette conférence, invitéss à « se garder instamment de 

toute ingérence dans les affaires intérieures respectives et à se garder également de tout 

                                                 
640

 S/PRST/2006/19, 25 avril 2006 
641

 Déclaration de Tripoli, Annexe à la lettre datée du 14 février 2006, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de 

l’Organisation des Nations unies. Document S/2006/103 
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soutien aux groupes armés opérant dans l’un ou l’autre des pays. » Décision est prise à cette 

occasion de « mettre sur pied : un comité ministériel de suivi » qui doit évaluer la situation et 

« soutenir les deux pays dans la recherche de solutions pacifiques et négociées aux différentes 

causes de la crise » ; une mission d’information sur le terrain ainsi qu’une Force de Paix et de 

Sécurité pour la sécurisation de leur frontière commune. La Libye joue un rôle prépondérant 

dans ces accords puisque « la conférence [lui] demande de procéder dans les meilleurs délais, 

à la convocation d’une réunion extraordinaire des Chefs des Services de Renseignements 

extérieurs à Tripoli pour proposer les moyens adéquats de surveillance de la frontière 

commune ». Cette conférence a mené à la signature d’un accord dit « Accord de Tripoli en 

vue du Règlement du Différend entre la République du Tchad et la République du Soudan » 

entre les deux parties. Celles-ci s’engagent également « à interdire la présence et le séjour 

des éléments rebelles de l’une ou de l’autre des parties dans leurs territoires respectifs ». 

Progressivement donc, l’analyse de la situation régionale faite par le CSNU lie les conflits 

tchadiens et soudanais : les arguments avancés par la représentation permanente de la France 

auprès du CSNU visant à intégrer la dimension tchadienne de la crise du Darfour dans les 

projets du Conseil de sécurité peuvent désormais être reçus par cette instance
642

. Si la 

Représentation permanente de la Grande-Bretagne soutient cette initiative, la délégation 

américaine y est, sinon hostile, au moins indifférente
643

. Ces arguments français peuvent 

d’autant plus être reçus que les rapports du Secrétaire Général produits par le DOMP intègrent 

depuis la fin de l’année 2005 la dimension tchadienne dans l’analyse des violences au 

Darfour. Avant la fin de l’année 2005, il n’est en effet pas fait mention des liens entre les 

acteurs politico-militaires tchadiens et les violences au Darfour dans les rapports du SG des 

Nations unies sur le Darfour. La première citation d’actions de l’armée tchadienne date du 

rapport du 3 décembre 2004 sans que des conséquences dans l’analyse politique de ces 

violences n’en soient tirées
644

. Dans son rapport du 7 janvier 2005, le SG présente même le 

                                                 
642

 « [dès 2004-2005] c'est la France qui, compte-tenu de cette prise de conscience du problème des réfugiés au 

Tchad plaide pour que un déploiement au Darfour comporte euh  un volet Tchadien, pour prendre aussi en 

considération la sécurité de ces gens-là, sachant qu'on considère qu'il y a un continuum de crise, à travers la 

frontière qui est très poreuse et que donc on ne réglera pas efficacement la question du Darfour si on ne 

s'intéresse pas aussi à l'est du Tchad. », entretien RP France CSNU, Paris, mars 2012 
643

 Lorsque les autorités tchadiennes demanderont le désengagement de la Minurcat avant la fin de son mandat, 

la délégation américaine aurait reproché à la délégation française de l’avoir « entraîné dans tout ça » ce qui laisse 

penser qu’ils n’étaient pas nécessairement enthousiastes à cette initiative. Cela a occasionné quelques tensions 

sans gravité entre les deux délégations dans la mesure où l’enjeu tchadien est d’une importance relative dans le 

secteur de la sécurité collective. Entretiens RP France CSNU, DOMP, mai 2012. 
644

« Des opérations menées par des éléments de l’armée tchadienne à travers la frontière, qui peuvent avoir de 

graves répercussions au niveau régional, ont été signalées les 19 et 21 novembre.», Rapport sur le Soudan 

présenté par le Secrétaire général en application des paragraphes 6, 13 et 16 de la résolution 1556 (2004), du 
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Tchad comme un acteur du processus de paix
645

. Il est vrai qu’à cette date, Idriss Déby se 

présente encore comme un médiateur ayant accueilli la signature des accords de N’Djaména 

d’avril 2004 entre le gouvernement soudanais et des groupes armés rebelles
646

. Ce n’est qu’en 

novembre 2005 que, dans son rapport sur le Darfour, le SG des Nations unies fait 

explicitement état de liens entre les violences au Darfour et la situation politique du Tchad
647

. 

En s’opposant à Omar El-Béchir
648

, Idriss Déby a alors intérêt à se rapprocher des acteurs qui 

souhaitent une intervention militaire multilatérale dans cette région
649

. Or, l’implication de M. 

Kadhafi dans les relations entre le Tchad et le Soudan est perçue et présentée par les acteurs 

du DOMP
650

, mais également par certaines Représentations permanentes auprès du CSNU 

comme celle de la France
651

, comme un facteur déstabilisant pour la région puisque M. 

Kadhafi s’oppose à tout déploiement des Nations Unies à sa frontière. Comme cela a pu être 

le cas par le passé, son implication dans le conflit soudanais est un élément pouvant expliquer 

l’intérêt des diplomaties françaises, britanniques et américaines pour les événements dans 

l’ensemble de la région du Darfour incluant le Tchad. L’enjeu sécuritaire « Tchad » se greffe 

progressivement à celui du « Darfour » au sein de la zone d’action Darfour. La position des 

acteurs tchadiens y évolue : d’une crise initialement soudanaise dans laquelle les autorités 

tchadiennes peuvent avoir un rôle régulateur, le CSNU analyse la situation comme une crise 

potentiellement régionale dont la dimension tchadienne fait tout autant partie du problème à 

résoudre. La demande des acteurs humanitaires du système des Nations Unies va encore 

renforcer ce processus durant lequel un nombre croissant d’acteurs du CSNU a intérêt à 

inclure le Tchad dans son champ d’action.  

 

                                                                                                                                                         
Conseil de sécurité, du paragraphe 15 de sa résolution 1564 (2004) et du paragraphe 17 de sa résolution 1574 

(2004), S/2004/947, 3 décembre 2004 p. 4  
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 « Les parties en présence s’emploient actuellement, avec l’aide de l’Union africaine et du Tchad, à stabiliser 

le cessez-le-feu afin de reprendre les négociations politiques en janvier 2005. »Conseil de sécurité des Nations 

unies, Rapport sur le Soudan présenté par le Secrétaire général en application des paragraphes 6, 13 et 16 de la 

résolution 1556 (2004) du Conseil de sécurité, du paragraphe 15 de sa résolution 1564 (2004) et du paragraphe 

17 de sa résolution 1574 (2004), S/2005/10, 7 janvier 2005, p. 14 
646

 Chapitre 1. III. 2) 
647

 Conseil de sécurité des Nations unies, Rapport mensuel du Secrétaire général sur le Soudan, 16 novembre 

2005, S/2005/719, paragraphe 7 : « Les difficultés qui existent de part et d’autre de la frontière soudano-

tchadienne ne contribuent en rien à améliorer les conditions de sécurité déjà calamiteuses au Darfour-Ouest. » 
648

 A partir de février 2005, il soutient de plus en plus explicitement certains groupes opposants au gouvernement 

soudanais, Chapitre 1. III. 2) 
649

 Voir plus bas dans ce chapitre II. 3) 
650

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
651

 Entretien MAEE, Paris, 2009 ; Bruxelles 2009 
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Dès janvier 2004, le Programme alimentaire mondial des Nations Unies (PAM), soutenu par 

le Haut-Commissariat aux Réfugiés (HCR) au Tchad, lance un appel d’urgence pour les 

réfugiés soudanais qui s’installent au Tchad
652

. Cet appel sera sans conséquences au sein du 

CSNU qui, on l’a vu, ne perçoit pas à cette date les conséquences humanitaires de la crise du 

Darfour au Tchad. Cet appel a alors peut-être plus mobilisé le CSNU sur le Darfour que sur le 

Tchad puisque le CSNU ne s’intéresse vraiment au Darfour qu’à partir de janvier 2004. La 

situation est bien différente le 19 mai 2006, lorsque Jan Egeland, Secrétaire général adjoint 

aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence (OCHA) expose au CSNU 

son analyse de la situation au Darfour. Durant cet exposé, il explique que les violences à l’est 

du Tchad sont « aussi graves, sinon pire qu’au Darfour »
653

.  

 

L’intégration du territoire tchadien dans les missions du SGNU au Soudan 

 

Une première mission du Secrétariat Général des Nations Unies est envoyée au Soudan et à 

l’est du Tchad en juin 2006
654

. Cette mission montre le fort intérêt d’autres membres du 

CSNU pour le Tchad, et notamment de l’ambassadeur britannique. Des acteurs du DOMP ont 

été surpris face à l’engouement du Représentant permanent britannique sur ce dossier
655

 qui 

est alors peut-être une tentative de tenir le rôle de délégation importante au CSNU suite à la 

reprise du dossier soudanais par la délégation américaine
656

. C’est Sir Emyr Jones Parry, 

Représentant permanent du Royaume Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord auprès 

des Nations unies, qui dirigea la mission du Conseil de sécurité au Soudan et au Tchad du 4 

au 10 juin 2006, le mandat de cette mission
657

 le pousse à aborder, outre la question du 
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 AFP, « Appel urgent du PAM en faveur des réfugiés soudanais au Tchad », 13 janvier 2004 
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 19 mai 2006, CS/8724 Jan Egeland prévient des débordements qu’un échec à mettre en œuvre l’accord de 
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 Entretien, DOMP, New-York, mai 2012 
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sujet. Le gouvernement Bush aux Etats-Unis s’est beaucoup impliqué dans les accords de paix du 9 janvier 2005 
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Darfour et du Sud-Soudan, la dimension tchado-soudanaise du conflit du Darfour. 

Néanmoins, si c’est le britannique qui dirige cette mission, c’est l’ambassadeur français qui 

s’occupe de la partie tchadienne. Si un espace social ayant pour enjeu central la situation 

sécuritaire au Tchad se crée entre les arènes onusiennes, françaises et tchadiennes, les acteurs 

français y occupent une position dominante puisque c’est le Représentant permanent de la 

France auprès du CSNU qui a dirigé la mission des membres du CSNU au Tchad
658

. Cette 

domination s’explique bien sûr par la densité des liens tchado-français mais également par des 

éléments matériels comme la nécessité de passer par Paris pour aller à N’Djaména puisqu’il 

n’existe pas de liaison directe entre New-York et N’Djaména. Ainsi, à chaque déplacement 

d’une équipe des Nations Unies au Tchad, une étape parisienne permet d’y recueillir les 

analyses françaises du Ministère de la défense ou des affaires étrangères
659

. Durant cette 

mission, « Les réunions que le Conseil a tenues à Khartoum et à N’Djamena ont mis en 

lumière la méfiance qui existe entre les deux capitales »
660

. Suite à cette mission, « Le Conseil 

de sécurité envisage d’examiner la question de la protection internationale des camps de 

réfugiés et de déplacés et prie le Secrétaire général de lui soumettre des recommandations à 

ce sujet »
661

 

Cela se concrétisera à la fin du mois d’août suivant au vote de la résolution 1706 qui prévoit 

d’étendre le mandat de l’UNMIS au Darfour en remplacement de l’AMIS en y ajoutant le 

soutien au Darfur Peace Agreement et la surveillance du respect de cessez-le-feu humanitaire 

de N’djaména signé le 26 juillet 2006 entre le Tchad et le Soudan. Cette résolution intègre 

alors la dimension tchadienne des violences au Darfour dans ses paragraphes 9.d) et 13). 

le conseil de sécurité des Nations unies décide, par la paragraphe 9.d) de « Prêter concours 

pour la recherche de solutions aux problèmes de sécurité régionale en liaison étroite avec 
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 « Intervenant après lui, M. Jean-Marc de La Sablière, Représentant permanent de la France, qui a dirigé la 
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l’action menée à l’échelon international pour améliorer les conditions de sécurité dans les 

régions voisines, le long des frontières entre le Soudan et le Tchad et entre le Soudan et la 

République centrafricaine, notamment par la mise en place d’une présence multidisciplinaire 

comprenant des spécialistes des affaires politiques, du personnel humanitaire et militaire et 

des officiers de liaison de la police civile affectés dans des lieux critiques au Tchad, y compris 

dans les camps de personnes déplacées et de réfugiés et, le cas échéant, en République 

centrafricaine, et contribuer à l’application de l’Accord entre le Soudan et le Tchad signé le 

26 mai 2006 ».
. 

Dans le paragraphe 13 de cette résolution, le CSNU « Prie le Secrétaire 

général de lui faire rapport sur la protection des civils dans les camps de réfugiés et de 

personnes déplacées au Tchad et sur les moyens propres à améliorer les conditions de 

sécurité du côté tchadien de la frontière avec le Soudan » 

 Le vote de cette résolution se fait également suite aux accords de Tripoli, le conseil de 

sécurité invitant « instamment les gouvernements des deux pays [Tchad et Soudan] à 

respecter les obligations mises à leur charge par l’Accord de Tripoli du 8 février 2006 »
662

. 

Elle est votée malgré l’abstention de la Chine et de la Russie
663

. Cette résolution sera rejetée 

par les autorités soudanaises dès son vote
664

 et nous verrons dans la seconde partie de ce 

chapitre comment les délégations britanniques, américaines et françaises notamment vont 

considérer qu’un déploiement au Tchad peut devenir une alternative à une OMP au Darfour. 

Faute d’application de la résolution 1706, le mandat de l’AMIS et de l’UNMIS sont 

renouvelés jusqu’au 30 avril 2007
665

. 

 

* 

 

La zone d’action qui met en situation d’interdépendance les acteurs des violences et des 

gestionnaires des violences dans le cadre du conflit Nord-Sud au Soudan s’est 

progressivement élargi à l’enjeu du Darfour. Des luttes au sein de cette zone d’action 

opposent alors les acteurs politiques du gouvernement soudanais et leurs soutiens au CSNU 
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 Résolution 1706, 31 août 2006, S/RES/1706 (2006) 
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Frontrier, Le Darfour…op.cit. 
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 Résolution 1709 du Conseil de sécurité des Nations unies. 
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aux acteurs politiques des USA et leurs soutiens au CSNU. Dans cette lutte, le Tchad en tant 

que territoire, en tant qu’allié potentiel d’un membre permanent du CSNU et en tant 

qu’opposant au gouvernement soudanais devient un élément de calcul supplémentaire pour les 

acteurs de la ZAD. Toutefois, l’inscription des paragraphes 9.d) et 13) dans la résolution 1706 

n’est pas que le fruit d’un usage rationnel et stratégique des ressources à disposition des 

acteurs de la ZAD. Il se fait sous contrôle français. Il convient donc  de comprendre comment 

ce paragraphe est aussi le produit de l’activité au sein du sous-secteur des relations franco-

africaines. 

 

3) Les nouvelles audiences des acteurs français au Tchad 

 

 

On a montré dans le chapitre 2 qu’il n’est pas évident que, en interne français, les 

« normalisateurs » ou « Modernes » s’imposent face aux Anciens qui tentent de maintenir le 

cloisonnement de l’arène des relations franco-africaines vis-à-vis des arènes multilatérales. 

L’inscription à l’agenda du CSNU de l’enjeu tchadien doit être analysée. Dans cette sous-

partie on montre que c’est la nouvelle audience
666

 onusienne de l’arène des relations franco-

africaines qui perturbe son équilibre interne en faveur des normalisateurs. Les acteurs français 

ont eu à réagir aux violences qui se déroulent au Tchad, notamment en avril 2006, et qui ont 

menacé un acteur important de cette configuration : Idriss Déby, président de la République 

du Tchad et allié de la France depuis 1990. Face à ce « coup » reçu, plusieurs rationalités 

coexistent. En cohérence avec ce que l’on l’a montré au chapitre 2  et 3, les « Anciens » 

souhaitent une action bilatérale qui aura lieu au Tchad en avril 2006, tandis que les 

« Modernes » souhaitent inscrire l’action de « la France » dans un cadre multilatéral. Ces 

derniers vont alors pouvoir greffer leur action au jeu en cours au CSNU. 
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Le jeu franco-tchadien avant avril 2006 

 

En 2004, dès les premières arrivées de réfugiés soudanais au Tchad, les Eléments Français au 

Tchad (EFT) sont mobilisés pour aider au transport de personnel humanitaire et de matériel à 

l’Est du Tchad dans une action limitée. Cette opération prendra le nom d’opération Dorca. 

Cette action est relativement simple à mettre en œuvre et n’implique pas de grandes 

difficultés dans la mesure où elle mobilise des avions déjà sur place qui, de plus, sont souvent 

« à moitié vide »
667

. Des forces françaises participent tout de même à la sécurisation de la 

zone frontalière où est déployée une unité d’environ 200 hommes
668

 en appui à l’Union 

africaine. Les acteurs français se trouvent en effet dans une logique de situation du sous-

secteur des relations franco-africaines qui fait du Tchad une crise secondaire par rapport 

notamment à celle que connaît la Côte d’Ivoire
669

. Or, si la Côte d’Ivoire est une « vitrine de 

la France en Afrique », nous avons vu que, par le passé, le Tchad n’est devenu un sujet 

prioritaire pour les acteurs français du secteur de la sécurité collective qu’en cas de menace 

grave pour le gouvernement en place ce qui n’est pas le cas à cette date. Au Ministère de la 

Défense par exemple, les demandes exprimées par le Programme Alimentaire Mondial 

(PAM) en janvier 2004 ne sont pas considérées comme correspondant à la représentation de la 

réalité que se font les acteurs français. Principalement concernés par le maintien au pouvoir 

d’Idriss Déby, et avec lui le maintien de la présence militaire française, ils considèrent que les 

demandes des agences onusiennes, qui « gèrent très bien la situation », sont exagérées
670

. Si 

la situation n’est pas prioritaire, ces acteurs français doivent néanmoins faire face aux 

demandes récurrentes de sécurisation du Président Déby. La menace étant en partie une 

menace de type banditisme, criminalité organisée, au Ministère de la Défense, Michèle Alliot-

Marie alors Ministre de la Défense de Jacques Chirac, Président de la République française, 

propose de créer une force de gendarmerie africaine
671

 et tente d’impliquer les Nations Unies 

et l’Union européenne dans ce dossier en appui des forces françaises
672

. Dès le 7 mai 2004, le 
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 Communiqué de la présidence de la République sur la mobilisation, à des fins humanitaires, des moyens 
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représentant permanent de la France au Conseil de sécurité des Nations Unies se dit 

préoccupée « par l’impact régional de cette crise, qui touche déjà le Tchad »
673

. Ce projet 

s’inscrit dans la continuité de ce qui est mis en place en RCA : développement du programme 

Recamp, multilatéralisation de l’action militaire française en Afrique tout en valorisant la 

présence et le rôle des acteurs français. Mais cette idée ne va pas plus loin, la Délégation aux 

affaires stratégiques du Ministère de la Défense
674

, notamment, y est opposée suivant un 

processus que nous nous n’avons pu reconstituer. Ce qui est certain c’est que le Tchad n’a pas 

nécessairement les capacités de s’occuper de la sécurité des camps, d’où l’idée d’une force de 

gendarmerie africaine pour laquelle il faudrait donc mobiliser des gendarmes d’ailleurs en 

Afrique
675

. Cela impliquerait donc de sortir le dossier Tchad de l’arène franco-tchadienne 

pour y faire entrer d’autres acteurs régionaux et internationaux. Les conditions permettant le 

décloisonnement des relations franco-tchadiennes ne semblent alors pas réunies. Elles le sont 

d’autant moins que la situation sécuritaire semble malgré tout relativement sous contrôle. 

Pendant un temps, le Tchad sort des dossiers prioritaires du Ministère de la Défense et des 

Affaires étrangères
676

. 

 

Ce n’est qu’en avril 2006 que des acteurs français perçoivent une mise en danger de ce qu’ils 

considèrent être les « intérêts stratégiques de la France »
677

 qu’ils sont supposés défendre. 

Les rebelles tchadiens du Front uni pour le changement (FUC), soutenus par Khartoum, 

émettent un « coup » dans le secteur de la sécurité collective qui va modifier l’attitude des 

acteurs français. Les militaires français ont défendu le régime de Déby en « soutenant » les 

forces armées du Tchad sans que cela ne garantisse la sécurité du régime à plus long terme 

puisqu’à partir de cette date, la situation sécuritaire du Tchad se maintient dans un état 

précaire et les menaces venues de rébellions sont constantes. Après l’attaque d’avril 2006, eu 

égards à la logique de situation dans laquelle ils se trouvent, les acteurs des arènes franco-

africaines qui occupent des positions de normalisateurs vont chercher d’autres ressources
678

. 
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Cette attaque a en effet ajouté une dimension importante aux problèmes humanitaires qui ont 

lieu sur le territoire tchadien : jusqu’alors ce territoire accueillait des réfugiés qui sont du 

ressort du Haut-Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (UNHCR). Cette dernière 

organisation assurait la sécurité des camps de réfugiés en ayant recours à quelques dizaines de 

gendarmes tchadiens payés par UNHCR. C’est d’ailleurs l’existence de ce mécanisme qui a 

inspiré la proposition de Michèle-Alliot Marie de mettre en place une force de gendarmerie 

africaine. Les violentes attaques d’avril 2006 ont poussé de nombreux tchadiens à se réfugier 

à l’Est du pays, menant à l’installation de camps de déplacés dont ni le HCR, ni aucune 

organisation internationale n’a la responsabilité ce qui, en plus de la menace qui pèse sur le 

maintien au pouvoir d’Idriss Déby, fait revenir le Tchad dans les dossiers d’actualité du 

Ministère de la Défense
679

. Si une nouvelle dynamique agit dans l’arène des relations franco-

tchadiennes et pousse les acteurs à réagir aux pressions qu’ils reçoivent du territoire tchadien, 

tous n’ont pas les mêmes contraintes et opportunités eu égards à la position sociale qu’ils 

occupent. 

 

On l’a vu dans la première partie de cette thèse, le sous-secteur français des relations franco-

africaines est un espace social non homogène au sein duquel se déroulent de nombreuses 

luttes que l’on peut comprendre en analysant la position sociale des acteurs qui les portent. 

Une de ces luttes tient à une opposition entre des arènes dans lesquelles les acteurs sont plutôt 

enclins à inscrire leur action dans un cadre multilatéral (ONU, UE principalement) et d’autres 

arènes dans lesquelles les acteurs souhaitent inscrire leur action dans un cadre bilatéral. Dans 

la première catégorie on trouve la Direction Politique du Quai d’Orsay – Direction des 

affaires stratégiques et du désarmement (ASD, qui est en charge des actions menées avec 

l’Union européenne), la Direction des Nations unies et des Organisations internationales 

(NUOI, en charge des relations avec les Nations unies et les autres organisations 

internationales). Dans la seconde on compte la cellule africaine de l’Elysée, la Direction 

Afrique et Océan Indien du Quai d’Orsay, les Troupes de Marine. Ce clivage peut être relayé 

– en étant saisi pour d’autres raisons – par les acteurs du Parlement national qui occupent une 

position marginal dans le sous-secteur des relations franco-africaines et qui peuvent inciter à 

mettre fin aux interventions bilatérales de la France en Afrique: 
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« Certains accords, conclus par notre pays au début des années 1960, avec la Côte d’Ivoire, 

le Gabon ou encore le Tchad sont relatifs au maintien de l’ordre. A l’évidence, une 

intervention française dans ce domaine peut difficilement être envisagée aujourd’hui. »
680

. 

 

A la différence des événements rwandais de 1993 durant lesquels l’Elysée, ayant des moyens 

trop limités à sa disposition pour atteindre son objectif, fait appel à l’ONU
681

, ce ne sont pas 

les acteurs élyséens qui ont mobilisé les Nations Unies au Tchad. Pour certains acteurs 

diplomatiques français, l’objectif au Tchad est de ne pas se trouver seul face à un conflit perçu 

comme potentiellement régional et donc de chercher des ressources dans d’autres arènes, les 

Nations unies apparaissent comme une solution parmi d’autres à explorer
682

. Ils ne sont pas 

nécessairement « normalisateurs » par principe – nous ne nous intéressons pas aux valeurs des 

acteurs de ces processus – mais plutôt  par logique de position. C’est logiquement via la 

Direction des Nations Unies et des Organisations internationales (NUOI) du MAE français 

que passe le recours aux arènes onusiennes dans une dynamique ordinaire. Les militaires 

français au Tchad adoptent un autre point de vue et ne souhaitent pas nécessairement une 

implication des Nations unies pour maintenir un état sécuritaire acceptable au Tchad : « Les 

militaires sur place veulent régler ça eux-mêmes »
683

. L’Attaché de Défense au Tchad, 

représentant le Président de la République pour les questions militaires à l’étranger, est en 

effet un colonel des Troupes de Marine, fils d’anciens militaires de « La Coloniale »
684

. Or, 

comme on l’a vu au chapitre précédent, les Troupes de Marine sont des acteurs influents dans 

les dynamiques de maintien de la spécificité des relations franco-africaines. Cependant, lors 

de l’attaque contre le gouvernement tchadien en avril 2006, aucune de ces deux logiques ne 

semble l’emporter sur l’autre : le Président de la République française ordonne de gêner 

l’avancée des rebelles sans toutefois les attaquer directement tandis que de leur côté, les 

                                                 
680

 La France et la gestion des crises africaines : quels changements possibles ? Rapport d'information 

n° 450 (2005-2006) de MM. André DULAIT, Robert HUE, Yves POZZO di BORGO et Didier BOULAUD, fait 

au nom de la commission des affaires étrangères, déposé le 3 juillet 2006, http://www.senat.fr/rap/r05-450/r05-

4501.html 
681

 « Parce que les ressources qu’il a mobilisées dans le jeu en cours au Rwanda montrent leurs limites. Dans 

l’univers social composé des militaires français, des rwandais loyaux au régime, des rwandais rebelles et des 

diplomates de divers pays déjà saisis de ce dossier de conflit [en somme dans l’arène des violences politico-

militaires rwandaises du secteur de la sécurité collective], les règles du jeu ne permettent plus d’assurer la 

défaite des rebelles et donc la satisfaction des attentes entretenues vis-à-vis de Paris », David Ambrosetti, op.cit. 

p. 251 
682

 Entretien MAEE, Bruxelles, 2012 
683

 Entretien Ministère de la Défense, Paris, 2009 
684

 Entretien Ambassade de France, N’Djaména, décembre 2010. 



235 
 

« normalisateurs » activent mobilisent le CSNU. Le résultat concret de la coexistence de ces 

deux rationalités peut alors avoir un résultat surprenant : 

« Quand en février 2008
685

 la même question s’est posée on revoit les colonnes qui arrivent, 

qui traversent le désert, la même question est posée au président : est-ce qu’on refait comme 

en avril 2006, c'est-à-dire des coups de semonce. En avril 2006 ça avait un peu arrêté la 

colonne. Réponse du président : quand on avait fait ça on a été critiqué, politiquement : « ah 

vous tirez sur les rebelles, à côté mais vous tirez dessus quand même », sauf que militairement 

vous tirez à côté, donc à l’époque ça avait été aussi critiqué, autant avoir un résultat. Si vous 

êtes critiqué, en échange autant obtenir au moins la destruction des rebelles. Donc sa 

conclusion ça a été : y’a pas plus con comme décision [rire] que de tirer à côté. Parce que 

vous êtes critiqué mais les rebelles continuent ils ne sont pas morts…»
686

. De son côté, le 

Ministère de la Défense justifiait ces « coups de semonce » par la protection des ressortissants 

français au Tchad
687

. Si cette intervention s’est faite dans un cadre bilatéral, l’activité de la 

zone d’action Darfour et plus particulièrement au sein du CSNU, représente une contrainte 

importante à l’action française au Tchad. 

 

Le sous-secteur français des relations franco-africaines en audience 

 

En 2006 en effet, dans le sous-secteur des relations franco-africaines, l’arène franco-

tchadienne ne se trouve pas dans une conjoncture tout à fait ordinaire. Les regards des 

diplomaties impliquées dans les violences au Soudan, au Darfour et dans la région sont en 

effet beaucoup plus tournés vers ce qu’il se passe au Tchad. L’implication de très nombreuses 

arènes du secteur de la sécurité collective dans la région ne permet pas aux « africains » de la 

Défense et de l’Elysée de s’impliquer librement dans les dynamiques de violence politique au 

Tchad : les frontières de l’espace social des relations franco-africaines sont perméables aux 
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acteurs du CSNU. Leur action a désormais des conséquences bien moins maîtrisables qu’en 

temps ordinaire. Les acteurs des relations franco-tchadienne sont désormais en situation 

d’interdépendance tactique élargie avec les acteurs des onusiens ce qui les oblige à calculer 

différemment. Ces regards tournés vers le Tchad, cette nouvelle audience est ainsi une 

ressource pour les partisans d’une action multilatéralisée autant qu’une contrainte pour les 

partisans d’une action militaire française au Tchad. Pour estimer l’intérêt que suscite le Tchad 

- et l’action qu’y mènent les acteurs français du secteur de la sécurité collective - au Conseil 

de sécurité des Nations unies, on peut prendre comme indicateur les évocations de ce sujet par 

le New York Times dont on sait qu’il est une source d’information importante pour les 

membres du CSNU et qu’il peut être une « source d’indication relative non pas tant au 

dossier suivi lui-même qu’à son accueil international, à sa perception par l’extérieur »
688

.  

 

Toutes les évocations du Tchad en 2004, alors que les militaires français sont mobilisés par 

l’opération Dorca sont associées aux violences qui ont lieu au Darfour et principalement à la 

présence de réfugiés au Tchad. Un seul article du 6 août évoque très rapidement que 

« Michèle Alliot-Marie prépare une visites aux acteurs de l’aide humanitaire et aux troupes 

françaises qui aident les réfugiés »
689

.  Ainsi on s’aperçoit qu’à l’été 2004 lors de la première 

intervention des troupes militaires françaises pour sécuriser les camps de réfugiés, les acteurs 

du CSNU ne semblent pas s’y intéresser.  
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Non seulement quantitativement le sujet « Chad » est bien plus évoqué en 2006 qu’en 2004, 

mais on note également un glissement qualitatif. Le Tchad est bien plus souvent associé à un 

« engrenage » ou à une « extension » des violences au Darfour qu’à une simple présence des 

réfugiés du Darfour à l’est du Tchad. Cela se fait également dans un contexte où le Soudan 

bloque l’accès des diplomates onusiens au Darfour
690

 et où la tentative de coup d’état du 13 

avril 2006 au Tchad est présentée comme une « invasion du Tchad par le Soudan »
691

.  

692
 

Enfin, à ces deux dimensions (humanitaires et militaires interétatiques) s’ajoute la dimension 

du pétrole tchadien dont le sujet est relié à celui des violences de la région puisqu’Idriss Déby 

profite de l’attaque contre son régime pour justifier son non remboursement à la Banque 

Mondiale afin de financer sa contre-attaque contre les rebelles
693

.  

 

Ainsi, plusieurs enjeux et donc plusieurs configurations d’acteurs se trouvent dans une 

situation d’interdépendance plus forte, plus élargie dans la mesure où une action au Tchad 

implique désormais les configurations d’acteurs onusiens de la « crise du Darfour » empêchés 

de se rendre au Darfour et qui constituent une nouvelle audience pour ce qu’il se passe au 

Tchad. En comparaison, en République centrafricaine, l’action semble plus libre malgré la 

présence du BONUCA. Entre août 2006 et décembre 2006, lorsque les forces françaises 
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aident le gouvernement centrafricain à reprendre des villes du Nord du pays, le New York 

Times ne comprend que huit articles évoquant les violences en RCA mais en ne les présentant 

que comme les conséquences de la crise du Darfour, sans jamais évoquer les différentes 

actions françaises dans ce pays
694

. Lorsque les parachutistes français seront envoyés à Birao 

au début de l’année 2007, seuls quelques articles en France évoqueront ce sujet
695

. Il s’agit 

alors de comprendre pourquoi l’action des militaires français au Tchad est observée de près 

alors qu’en République centrafricaine, les interventions militaires françaises sont plus 

fréquentes et plus directes mais semblent beaucoup moins contraintes par des audiences 

internationales. Deux hypothèses peuvent être émises à ce stade de notre démonstration. 

D’une part, la présence de personnel des Nations Unies sur le territoire de la RCA peut 

légitimer une intervention française unilatérale, qui plus est inscrite dans un cadre de 

partenariat avec une organisation régionale. D’autre part, si la RCA est inscrite dans la 

résolution 1706, ce territoire ne fait pas l’objet d’une attention aussi importante que le Tchad. 

Tout au long des opérations Minurcat et Eufor Tchad-RCA, la RCA sera d’ailleurs considérée 

comme le « parent pauvre » de ces OMP
696

. Si le Tchad faisait l’objet d’une forte attention du 

CSNU, la RCA s’est en effet glissée dans cette résolution de manière presque anecdotique. 

Les acteurs français ont bénéficié de l’inscription de l’enjeu tchadien dans la zone d’action 

Darfour pour y inclure l’enjeu de la RCA lorsque les violences dans ce pays ont forcé les 

acteurs français à y réagir. 

 

Cette nouvelle audience de l’activité française au Tchad peut permettre de comprendre que les 

diplomates français « normalisateurs » aient tenu à inscrire l’action française au Tchad dans 

l’arène onusienne. De leur point de vue, à travers l’ajout de ce paragraphe, « il s'agissait plus 

de prendre date en demandant au secrétaire général des Nations Unies des recommandations 

sur la façon dont allait être traité le problème ultérieurement»
697

. L’ajout de ce paragraphe 

est présenté comme une première victoire de la diplomatie française qui souhaitait la 

reconnaissance par le CSNU de l’importance de la dimension régionale de la crise du 

Darfour : 
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« Au  moment du vote de la résolution [1706] en fait on avait déjà à notre demande, à la 

demande française, il y avait déjà une disposition de la résolution qui parlait du Tchad, alors 

je sais plus exactement dans quels termes, mais on avait demandé le rajout d’un paragraphe 

disant qu’il faudrait qu’il y ait un embryon, pas de déploiement, mais de présence des Nations 

Unies dans l’Est du Tchad ne serait-ce que pour affiner le constat. […] On avait quand même 

posé un premier jalon dans cette résolution et ça avait été le prix de notre soutien à cette 

résolution. »
698

. La RP France du CSNU est en effet principalement en interaction avec la 

Direction NUOI du Ministère des Affaires étrangères, dépendante de la Direction Politique de 

ce Ministère. Les acteurs de ces instances occupent donc des positions de normalisateurs qui 

les incitent à inscrire l’action militaire française dans un cadre multilatéral. Au sein du 

Ministère des Affaires étrangères, à défaut d’avoir le soutien fort du Ministre, ils n’ont pas 

reçu d’opposition de la Direction Afrique et Océan Indien. Les positions sociales qu’occupent 

les acteurs de cette Direction étaient, jusqu’au début des années 2000 des positions 

d’ « anciens » mais comme on l’a montré avec les réformes de la fin des années 1990, cela 

évolue. Ainsi l’acteur de cette direction ayant dans son champ d’action le Soudan était 

précédemment en poste au sein des institutions européennes (comme le Directeur de cette 

direction)
699

. C’est donc essentiellement au sein de l’EMA du Ministère de la Défense que se 

trouvent les opposants à ce projet. Mais, à ce stade du processus ils ne sont pas concernés 

puisque la résolution 1706 n’a pas de conséquences opérationnelles. Avant même son vote, 

les acteurs savent qu’elle ne sera jamais appliquée. Les acteurs du ministère de la Défense ne 

sont donc pas concernés par cette résolution
700

. Les « Anciens » n’inscrivent donc pas leur 

action dans la zone d’action Darfour. Dans cet espace, ils n’exercent donc pas une contrainte 

forte sur les « Modernes ». 

 

Conditions requises à l’ajout d’un paragraphe dans une résolution du CSNU 

 

Cette présentation du vote de cette résolution et de ce paragraphe rejoint alors les théories 

réalistes des Relations internationales qui postulent l’usage stratégique des organisations 
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internationales par ses Etats membres
701

. Un Etat membre, ici la France, souhaite bénéficier 

des ressources d’une OI, l’ONU, pour l’aider face à un problème qui la concerne : le Tchad. 

Cependant, nous avons montré qu’il est loin d’être évident pour tous les acteurs du sous-

secteur français des relations franco-africaines de soutenir la multilatéralisation des 

interventions françaises. Elle rejoint également les présentations faites par les acteurs de ces 

processus des négociations au CSNU : ici un Représentant permanent d’un Etat membre du 

P5, la France, soutient une résolution portée par un autre membre du P5, les Etats-Unis, dans 

la mesure où cette résolution comporte des éléments servant les intérêts du premier. Pourtant, 

on peut douter que le RP France du CSNU ait, à cette date, réellement envisagé d’opposer son 

véto à une résolution portée par les Etats-Unis sur la question du Darfour. Les négociateurs 

français ont plutôt saisi cette dynamique faisant du Tchad un « point focal » des acteurs du 

CSNU pour l’inclure dans la résolution et ainsi « poser un premier jalon ».  

 

Dans le cas qui nous intéresse la mise à l’agenda du CSNU du sujet Tchad doit donc être 

appréhendée comme la fusion de différents agendas qui se mettent en commun petit à petit.
702

 

Ces agendas ne visent pas à établir les problèmes qui appellent un « débat public, voire 

l’intervention des autorités politiques »
703

 mais ce sont plutôt un ensemble d’agendas 

personnels ou organisationnels, d’acteurs situés dans des institutions. De la même manière 

que les guerres ne sont pas forcément menées dans le but de poursuivre un agenda politique 

cohérent (éradiquer une ethnie, mettre en place tel pouvoir politique) mais peut bien souvent 

être le fruit de la poursuite d’un agenda personnel de survie, d’activation de répertoire 

d’action dans une situation donnée, la mise à l’agenda politique international de la situation 

sécuritaire du Tchad n’est pas le produit de la poursuite par des acteurs d’une seule 
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 Par exemple Virginia Page Fortna, “Interstate Peacekeeping: causal mechanisms and empirical effect”, World 

Politics, Vol. 56, n°4, 2004. p. 499; “Does Peacekeeping Keep Peace? International Intervention and the 
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Vol. 25, No. 3 (Winter, 2000-2001) 
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 Pierre Favre, « L’émergence des problèmes dans le champ politique » dans Pierre Favre (dir.), Sida et 
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rationalité
704

. La situation tchadienne est passée du fait social à l’enjeu politique sans passer 

par la case problème public. Les espaces bureaucratiques du secteur de la sécurité collective 

sont impliqués dans la zone d’action Darfour avant la publicisation du « problème ». La 

situation sécuritaire du Tchad n’a pas réellement donné lieu à de grands débats publics 

comme cela a pu être le cas pour la situation sécuritaire au Darfour (sans présager du lien 

entre ces débats publics et les actions politico-militaires observables) puisque les acteurs 

politiques ont effectué un subtil glissement rhétorique faisant de la sécurisation du Tchad un 

moyen de mettre fin à la crise du Darfour. C’est néanmoins bien face à un mécanisme de 

construction d’un problème public
705

 que l’on se trouve : les définitions des différents acteurs 

se sont sans cesse opposées pour imposer le modèle de réponse à ce problème en fonction de 

ce qui arrangeait tel ou tel acteur. On parlerait alors peut-être plus volontiers de construction 

d’un problème politico-militaire plutôt que de construction d’un problème public dans la 

mesure où le public concerné par ce problème est principalement fait d’acteurs politiques et 

militaires. 

L’ajout des paragraphes 9.d) et 13) de la résolution 1706 est le résultat de l’initiative de 

diplomates français impactés par les violences politiques au Tchad puisque leur position 

institutionnelle, et donc leur position dans les chaînes d’interdépendance franco-tchadiennes, 

leur imposait de réagir aux pressions pesant sur eux et venant des autorités politiques 

tchadiennes et de leur propre institution. En 2006, pèse également sur eux la pression des 

acteurs du CSNU impliqués dans la crise du Darfour et attentif à toute action dans la région. 

C’est ce qui explique la recherche, par ces acteurs, de ressources extérieures aux arènes 

franco-tchadiennes.  

Cette audience contraignante n’a toutefois pas empêché la poursuite de l’agenda élyséen dans 

la mesure où les acteurs élyséens ont eu à réagir aux pressions venus du gouvernement 

tchadien pour assurer sa sécurité. La prise en compte de cette audience a néanmoins impliqué 

si ce n’est une stratégie militaire particulière, une stratégie de communication périlleuse (le 

fameux « coup de semonce » à côté de la colonne rebelle). On peut alors émettre l’hypothèse 

qu’une initiative française pour une action militaire multilatérale au Tchad est possible dans la 
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mesure où elle n’empêche pas la poursuite de deux rationalités à l’œuvre au sein du sous-

secteur des relations franco-africaines mais vient au contraire la renforcer. 

 

* 

 

Les français qui jusqu’alors agissaient au Tchad sans nécessairement inclure dans leurs 

calculs les acteurs des arènes multilatérales sont désormais contraints de prendre en 

considération cette nouvelle audience, menant à un affichage spécifique de l’activité des 

militaires français au Tchad. Dans le même temps, cela renforce le poids des acteurs qui 

portent le projet vers les arènes multilatérales qui ont déjà mis en place un processus 

bureaucratique d’implication dans les violences de la région. 

 

** 

 

Au sein de la ZAD, l’enjeu tchadien mobilise un ensemble d’acteurs mais reste un enjeu 

secondaire par rapport à celui du Darfour. 

La zone d’action Darfour composée d’acteurs du CSNU et d’acteurs soudanais était 

initialement liée à une zone d’action Soudan ayant pour enjeu les dynamiques conflictuelles 

entre le Nord et le Sud du pays. Progressivement, l’enjeu sécuritaire du Darfour a mobilisé les 

acteurs du secteur de la sécurité collective au sein d’une zone d’action spécifique. Bien que, 

comme nous l’avons montré dans la première partie, les dynamiques politico-militaires du 

Tchad et du Soudan soient interdépendantes, aux Nations Unies, les deux sujets restent 

distincts dans un premier temps. Les difficultés du CSNU à déployer une OMP au Darfour ont 

lieu dans la même temporalité que des violences au Tchad dont les acteurs des Nations Unies 

attribuent la cause à un conflit tchado-soudanais. L’analyse de la situation par le CSNU 

évolue et implique une prise en considération des dynamiques tchadiennes autant que 

soudanaises par les acteurs de la zone d’action Darfour. Les acteurs français du CSNU – plus 

proches des acteurs tchadiens que tout autre membre du CSNU – sont donc progressivement 

impliqués dans cette zone d’action. Le CSNU devient une nouvelle audience de l’activité 
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française au Tchad ce qui, dans les luttes internes au sous-secteur de la sécurité collective en 

Afrique, renforce les acteurs soucieux de multilatéraliser les interventions militaires françaises 

en Afrique et permet l’inscription du sujet « Tchad » dans une résolution du CSNU. Nous 

allons désormais analyser l’impact de cette résolution sur les différents jeux en cours. 

 

II. Le Tchad : point focal éphémère de la zone d’action Darfour et enjeu 

durable d’une nouvelle zone d’action 

 

 

En août 2006 est votée la résolution 1706 par le CSNU qui prévoit l’extension du mandat de 

la MINUS au Darfour et le déploiement d’une mission restreinte au Tchad et en RCA dans 

l’optique d’y déployer par la suite une OMP. Cette résolution, même si elle ne sera jamais 

appliquée dans son ensemble, constitue un « coup » dans la zone d’action Darfour et plus 

largement dans le secteur de la sécurité collective en Afrique qui perturbe l’activité des 

acteurs impliqués par les dynamiques conflictuelles dans la région Tchad-Soudan-RCA. 

D’enjeu secondaire, le Tchad devient progressivement un point focal dans la ZAD 

principalement en tant que territoire pouvant accueillir une OMP à la frontière du Darfour ce 

qui impacte les dynamiques régionales et implique le DOMP dans l’enjeu tchadien (1). Le 

changement de prise de position du gouvernement soudanais qui accepte un déploiement 

d’une OMP de l’UA et de l’ONU replace le Darfour au centre de la ZAD. L’enjeu tchadien 

retrouve son statut d’enjeu secondaire mais un engrenage a été initié et mène à la structuration 

d’une zone d’action dont l’enjeu central est le Tchad. 

 

1) Agir au Darfour via le Tchad 

 

A la suite du vote de la résolution 1706 d’août 2006, les violences à la frontière tchado-

soudanaise reprennent. Ces dynamiques politico-militaires sont impactées par l’activité se 

déroulant dans l’ensemble de la ZAD, et notamment au CSNU : les intentions d’enclencher 

une OMP des Nations Unies au Tchad et en RCA sont utilisés par le gouvernement tchadien 

comme une menace dans son opposition avec le gouvernement soudanais. Le DOMP est alors 
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mobilisée pour planifier une OMP. Cependant, Idriss Déby ne peut accepter un déploiement 

militaire des Nations Unies sans fragiliser sa position. S’engagent alors des marchandages 

entre le DOMP, le CSNU et le gouvernement tchadien. 

 

La reprise des violences à l’est du Tchad  

 

Au milieu de l’année 2006, et jusqu’en octobre de cette année, les gouvernements tchadiens et 

soudanais sont dans une phase de rapprochement. Après l’échec de l’attaque du Front Uni 

pour le Changement (FUC) soutenu par Khartoum en avril 2006, ce groupe s’affaiblit. En mai 

2006 ont lieu les élections présidentielles qui maintiennent Idriss Déby au pouvoir avec plus 

de 77% de voix
706

. Un des premiers gestes d’Idriss Déby après son élection est de remplacer 

son allié traditionnel, Taïwan, par la Chine, ami du Soudan afin de tenter d’améliorer ses 

relations avec Omar El-Béchir
707

; un autre geste fut d’accepter un rapprochement avec Béchir 

sous la médiation de Kadhafi. Le 26 juillet 2006, les deux gouvernements signent un accord 

les engageant à ne plus soutenir ou accueillir les rebelles de l’autre. Deux semaines plus tard, 

les relations diplomatiques entre les deux Etats sont normalisées
708

. Le 28 août 2006 est 

également signé un accord sur un « accord cadre » pour renforcer la normalisation de leurs 

relations en tant qu’ « ami et bons voisins »
709

. Cet accord montre la difficulté des 

gouvernements qui sont eux-mêmes dépassés par les tensions sur le terrain puisqu’on l’a vu, il 

ne s’agit pas simplement d’une opposition entre deux gouvernements. Déby demanda aux 

rebelles du Darfour de quitter le Tchad, ce que certains firent et d’autres non. Les rebelles 

tchadiens au Darfour retournèrent au Tchad, mais avec l’intention de reprendre leurs activités 

dès que possible
710

. Dès septembre 2006 ont ainsi lieu de violents combats dans les 

montagnes du Dar Tama entre l’armée tchadienne et différents groupes rebelles, près de 

Guéréda (à l’est de Biltine).  
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 Revu à la baisse par la Cour suprême à 64.67% « pour montrer le fonctionnement démocratique des 

institutions »Roland Marchal, « Tchad/Darfour : vers un système de conflits », art.cit. p. 135. 
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Carte du Tchad711 

 

Aucun camp ne remporte de victoire significative. En fait, plus qu’une conséquence des 

accords signés durant l’été, la courte trêve des combats correspond à la saison des pluies de 

juillet-septembre durant laquelle tout mouvement de troupe est rendu très compliqué. Suite à 

ces attaques, le gouvernement tchadien – estimant bénéficier du soutien de la communauté 

internationale avec l’activité des Nations Unies en cours – reprend la rhétorique anti-

soudanaise et accuse Khartoum de ces nouvelles attaques, l’accord ne tient plus…  

 

Le 7 octobre 2006  les rebelles du Darfour du National Redemption Front remportent une 

victoire sur une base soudanaise proche du camp de réfugiés d’Ouré Cassoni au Tchad. Ce 

groupe obtient le soutien de N’Djamena
712

. Au Tchad, le 22 octobre ont lieu des attaques de 

l’Union des forces pour la démocratie (UFDD), rebelles tchadiens, à Goz Beida (capitale du 
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 Source : ministère des Affaires étrangères, 2004. http://www.sarh.info/presentation/geo1.htm 
712

 Mais s’en trouvera divisé puisque tous ne souhaitent pas un tel rapprochement, Jérôme Tubiana, « The Chad-

Sudan Proxy war and the « Darfurization » of Chad… », art.cit, p. 39 
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Dar Sila) et Am Timan, capitale du Salamat. Ces succès incitent le gouvernement du Soudan à 

créer une nouvelle coalition
713

 en s’appuyant cette fois-ci sur Mahamt Nouri. Pour Khartoum 

« la véritable menace est constituée par les Zaghãwa qui bénéficient de l’appui d’un Etat 

[…] le but aujourd’hui est donc celui-là : se débarrasser de Déby parce que, par choix ou par 

impuissance, ce dernier ne peut contenir les siens et leurs débordements. […] La solution de 

la guerre au Darfour [pour les services de renseignement de Khartoum] passe par 

N’Djamena. »
714

. Les attaques se multiplient dans l’Est en novembre. La fin de l’année 2006 

est marquée par une intensification des activités militaires des groupes armés à l’Est du Tchad 

(offensive récente dans le Biltine et Ouaddaï). Le 25 novembre, les rebelles occupent 

brièvement Abêché. Il y a  une recrudescence des activités des groupes rebelles dans la région 

de Biltine (60 km au Nord d’Abêché), des menaces d’attaque contre N’Djamena proférées par 

les rebelles
715

. Le 24 décembre 2006 : accords de Tripoli entre le FUC (Front uni pour le 

changement) et le gouvernement du Tchad : intégration progressive (même si mise en œuvre 

difficile) des hommes en armes à la gendarmerie tchadienne et aux forces armées tchadiennes. 

Le lendemain, UFDD (Union des forces pour la démocratie et le développement), RFD 

(Rassemblement pour la démocratie) et la Plateforme pour le changement, l’unité nationale et 

la démocratie se sont concertées pour coordonner leurs efforts militaires contre le 

gouvernement. Le 16 décembre, des combats ont lieu entre les milices et les forces 

tchadiennes : 9000 personnes fuient Habilé qu’elles avaient gagné pour fuir d’autres combats 

et vont vers Koukou Angarana.  

En république centrafricaine, les acteurs français du CSNU soucieux de renforcer 

l’implication de l’ONU ont pu justifier leur volonté suite aux événements qui ont lieu après le 

vote de la résolution 1706
716

. En octobre 2006, la ville de Birao est en effet occupée par des 

groupes armés et jusque décembre, c’est tout le Nord du pays qui connaît de nombreuses 

périodes violentes. Ces attaques ont renforcé la conviction du CSNU de s’impliquer en RCA.  
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 Le DOMP résiste aux demandes du CSNU 

 

A la suite du refus soudanais de la résolution 1706, le champ des possibles des acteurs 

onusiens pris dans les dynamiques de violence au Soudan se réduit : un déploiement des 

Nations Unies au Darfour n’est pas possible, la seule possibilité est la poursuite de l’AMIS et 

de l’UNMIS (qui n’a pas de mandat au Darfour). Les acteurs du CSNU mobilisent alors les 

ressources à leur disposition pour tenter de faire appliquer le paragraphe concernant une OMP 

au Tchad et en République centrafricaine. Le paragraphe 9.d) de la résolution 1706 offre une 

nouvelle option: agir au Darfour via le Tchad. Cela est d’autant plus envisageable pour le 

CSNU que la Représentation permanente française ayant porté ce paragraphe jusqu’au vote 

est perçue comme un acteur disposant non seulement de leviers importants vis-à-vis du 

gouvernement tchadien mais également de capacités militaires, logistiques et de 

renseignements uniques dans cet Etat. La France est en effet le seul Etat à disposer d’une 

présence militaire, politique et diplomatique au Tchad. Seuls l’Allemagne et les Etats-Unis 

ont également une présence diplomatique mais sans commune mesure avec la présence 

française. Cela va mener à une activation circonstanciée des procédures standardisées du 

Département des opérations de la paix. Si d’ordinaire, l’inscription d’un tel paragraphe dans 

une résolution du CSNU a un impact contraignant pour le DOMP, le fait que ce paragraphe 

devienne le seul qui ait une chance d’être effectivement mis en œuvre va en faire un point de 

convergence des tactiques des acteurs ayant intérêt à un déploiement dans la région Tchad-

Darfour. Face à ce qu’ils perçoivent comme une instrumentalisation, les acteurs du DOMP 

vont mettre en avant les routines de leur organisation et les principes du maintien de la paix 

pour limiter les intrusions du CSNU, en proposant une opération inacceptable. 

 

L’intégration du paragraphe 9.d) et 13) au sein de la résolution 1706 et le vote de cette 

résolution ont mené à l’intégration dans le jeu en cours d’un ensemble d’acteurs du Secrétariat 

général des Nations unies autour de l’enjeu tchadien. Ces acteurs sont principalement 

positionnés au DOMP (bureau des affaires politiques, police des Nations unies, sécurité) et au 

Département des affaires politiques. Cette procédure n’a rien d’exceptionnelle et est au 

contraire tout à fait routinisée : l’inscription d’un enjeu sécuritaire d’un Etat dans une 

résolution du Conseil de sécurité mène nécessairement à la mise en place d’équipes 

d’évaluation des enjeux sécuritaires et des actions envisageables pour les Nations unies. C’est 
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la manière dont cette routine est activée qui est à analyser plus en détail. Empêchés d’agir 

directement au Darfour comme on l’a vu, des acteurs du CSNU (notamment la Représentation 

permanente des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne) et le Secrétariat Général, pris dans un 

jeu qui n’est pas l’objet de notre recherche
717

, sont amenés à tenter de nouvelles options qui 

leur permettraient de s’impliquer dans la crise du Darfour.  

Ils vont donc saisir ce nouveau possible qui s’offre à eux avec le projet d’action au Tchad. Le 

Secrétaire général des Nations Unies décide d’envoyer une équipe pluridisciplinaire dont la 

mission sera d’évaluer les options envisageables par les  Nations Unies au Tchad. Il a ainsi 

recours à un dispositif bureaucratique du DOMP connu sous le nom de Technical Assesment 

Mission (TAM). Ces missions analysent les lieux de déploiement suivant une grille 

« routinisée » afin de savoir, notamment, si les conditions de déploiement d’une opération de 

maintien de la paix sont réunies ou non. Cette première TAM remet un avis défavorable à un 

déploiement d’une OMP au Tchad et en RCA en décembre 2006.  

La première TAM est envoyée sur le terrain du 21 novembre au 3 décembre 2006
718

. Elle est 

conduite par le Département des Opérations de maintien de la paix et composée de 

représentants du : 

- Département des affaires politiques 

- Département de l’information 

- Département de la sûreté et de la sécurité 

- Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

- Haut-commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) 

- Haut-commissariat aux  droits de l’homme 
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Le sous-secrétaire général aux opérations de maintien de la paix se joint à cette mission pour 

des « consultations de haut niveau » du 29 novembre au 3 décembre. 

Sur place, la mission s’entretient avec : 

- Le Président Déby du Tchad 

- Le Président Bozizé de la République centrafricaine 

- Des hauts fonctionnaires civils et militaires 

- Des représentants des partis politiques (majorité et opposition) 

- Des représentants de la société civile 

- Des représentants d’organismes humanitaires et d’association de défense des droits de 

l’homme 

- Des partenaires des Nations unies 

- Des membres du corps diplomatique 

En RCA la TAM se concentre sur le Nord-Est bien que le Nord-Ouest soit tout aussi 

problématique
719

. Cette équipe pluridisciplinaire s’est entretenue avec le commandant de la 

Force multinationale de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 

(FOMUC) ainsi qu’avec une mission commune Union européenne-Union africaine (présente 

sur place pour une évaluation de la FOMUC). Durant son déploiement, la mission 

d’évaluation n’a pu se rendre dans l’ensemble de la zone d’opération proposée pour 

l’éventuelle OMP au Tchad et en RCA pour des raisons de sécurité
720

. Cet élément révèle, 

parmi d’autres, que la situation dans ces deux Etats n’est pas propice au bon déroulement 

d’une opération de maintien de la paix. Lors de ses discussions avec les membres de 

l’opposition tchadienne et centrafricaine, la mission d’évaluation a été avertie qu’une OMP 
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des Nations Unies serait considérée comme un soutien aux gouvernements en place. Une telle 

OMP « s’exposerait donc à des risques de sécurité importants »
721

. Le secrétaire général des 

Nations Unies propose néanmoins plusieurs options. Il suggère qu’une mission au Tchad et en 

RCA devrait être distincte de celles du Soudan « étant donné la tournure prise par les 

événements sur le terrain et la teneur de l’évaluation globale de la situation politique et des 

conditions de sécurité »
722

. Le gouvernement soudanais a en effet refusé toute action militaire 

des Nations Unies au Darfour, il importe pour le DOMP et le CSNU de ne pas compliquer la 

discussion avec Khartoum en proposant un déploiement commun au Tchad et au Soudan alors 

que ces deux pays se sont déclarés en état de guerre. Cette mission d’évaluation conclue alors 

à la non pertinence d’une OMP au Tchad et en RCA. Cependant, pour répondre à la demande 

du Conseil de sécurité, le Secrétaire Général des Nations Unies  « y expose également 

quelques options préliminaires éventuelles concernant le mandat, la structure et le concept 

des opérations d’une présence multidisciplinaire des Nations Unies dans les deux pays. »
723

 

 

Les situations au Tchad et en RCA sont présentées comme « interdépendantes » : le mandat 

d’une OMP pourrait donc couvrir ces deux territoires. Le rapport du SG propose deux 

options : une mission d’observation
724

 ou une mission d’observation et de protection
725

. Dans 

la première option, l’essentiel de la mission consisterait à surveiller la frontière et à faire la 

liaison avec les autres opérations multilatérales présentes. Des observateurs militaires seraient 

déployés et devraient disposer de moyens de transport et d’un hôpital. Le contingent total 

serait d’une brigade
726

. Dans la seconde option, plus robuste, ce contingent serait porté à une 

division (quatre brigades) qui devrait empêcher les attaques et protéger les populations civiles. 

En plus de cette composante militaire, chacune des deux options prévoit une composante de 

police qui aurait pour mission d’ « assurer la police dans les camps de réfugiés (12 camps); 

assurer la police dans les villes principales (y compris les bases humanitaires); effectuer des 

patrouilles sur les routes qu’emprunte le personnel humanitaire pour se rendre auprès des 

                                                 
721

 Ibidem 
722

 Ibidem 
723

 Ibidem. 
724

 « Une mission d’observation aurait pour mandat d’observer la situation dans les zones frontalières. Elle 

assurerait la liaison avec les parties, donnerait l’alerte rapidement et contribuerait à améliorer les conditions de 

sécurité grâce à des mesures de confiance et de prévention », Ibidem 
725

 « Outre les activités susmentionnées, une mission d’observation et de protection plus importante contribuerait 

à améliorer la sécurité dans la région de la frontière en offrant une certaine protection, dans la limite de ses 

moyens, aux civils qui se trouveraient directement menacés », Ibidem 
726

 Ibidem 
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personnes déplacées et des réfugiés; assurer la police des zones où se trouvent ces groupes de 

population »
727

. Dans les camps de réfugiés, la police des Nations Unies (160 policiers) 

reprendraient le concept développé jusqu’alors par le HCR qui a fait appel à des policiers et 

gendarmes tchadiens dans les camps de réfugiés en les payant. Le SG propose donc que la 

mission envisagée recrute 580 policiers tchadiens pour assurer de la même manière la sécurité 

dans les camps de réfugiés. En RCA un petit nombre de policiers devrait conseiller les 

policiers centrafricains et assurer la liaison avec la AMIS/MINUS, BONUCA, FOMUC. Une 

composante humanitaire coordonnerait l’aide humanitaire entre la présence de l’ONU et les 

agents humanitaires dans les zones frontalières. Une composante « droits de l’Homme » aurait 

pour mission principale la question des violences sexuelles et de la protection de l’enfance et 

pourrait également « travailler en étroite collaboration avec les organisations de défense des 

droits de l’homme locales et former les autorités et la société civile aux normes 

internationales en matière de droits de l’homme, notamment aux principes qui gouvernent la 

protection des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays »
728

. Enfin le rapport 

conclue qu’un tel déploiement « poserait d’énormes problèmes » du fait des conditions 

géographiques et climatiques extrêmes du Tchad. Les zones désertiques peuvent très 

rapidement devenir inondées durant la saison des pluies (de mai à octobre). La présence de 

maladies tropicales et la faiblesse de toutes les infrastructures impliquent des précautions très 

importantes. Autant d’arguments à destination des membres du CSNU qui, venant du 

Secrétaire Général des Nations Unies, signifient clairement une opposition du DOMP à un 

une OMP au Tchad et en République centrafricaine. Ce rapport est publié le 22 décembre 

2006 et, pour être sûr que le CSNU ne soutienne aucune de ces propositions le SG conclue 

que « Compte tenu des difficultés susmentionnées, il serait long et coûteux de déployer une 

présence dans la région. Comme la saison des pluies commence en mai, il faudrait prendre 

une décision à ce sujet au plus tard en janvier 2007. »
729

 Pour répondre à la question qui lui 

est posée par le CSNU, le SG recommande cependant, dans le cas où le CSNU maintiendrait 

sa volonté d’enclencher une OMP d’opter pour la seconde option proposée, plus robuste qui 

serait plus à même de protéger les civils. Cette OMP devrait néanmoins bénéficier avec 

l’accord total des parties tchadiennes et centrafricaines qui devraient, au préalable s’engager 

dans un dialogue politique avec les mouvements rebelles. Or, si les autorités tchadiennes ne 

sont pas opposées à une OMP des Nations Unies sur leur territoire, elles ne veulent pas des 
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composantes militaires et des droits de l’homme. Les autorités centrafricaines au contraire 

sont très favorables à une telle présence. Les acteurs du DOMP s’opposent cependant 

catégoriquement à une présence civile des Nations Unies sans la protection de contingents 

militaires onusiens, estimant que les conditions de sécurité ne le permettent pas et qu’une 

présence civile sans protection militaire ne fait pas partie des procédures standardisées de 

l’institution
730

. Cela n’est pourtant pas tout à fait vrai puisqu’il existe, dans certains cas, des 

missions civiles des Nations Unies
731

 appelées mission politiques ou bureau de coordination 

de la paix mais qui sont alors du ressort du Département des affaires politiques
732

. Or, le 

CSNU ayant voté une résolution incluant le Tchad et la RCA a mobilisé le DOMP dont les 

acteurs du DOMP se retranchent derrière ce qu’ils présentent comme une routine. Malgré ses 

conclusions sans ambiguïté, le rapport du Secrétaire général des Nations unies ne semble pas 

avoir convaincu les membres du CSNU soucieux d’intervenir dans la région Tchad-Soudan et 

dont le président demande, dans sa déclaration présidentielle du 16 janvier 2007
733

 d’envoyer 

à nouveau une TAM dans ce pays ainsi qu’une Mission chargée de planifier une éventuelle 

OMP en application du paragraphe 88 du rapport du Secrétaire général du 22 décembre 

2006
734

. 

   

Impact régionale de l’activité au sein de la ZAD 

 

Outre les enjeux régionaux de ces violences, il convient donc, pour mieux les comprendre, de 

les resituer dans la logique de situation de la zone d’action Darfour à l’automne 2006 puisque 

les initiatives des membres du CSNU ont des conséquences dans les dynamiques des 

violences politico-militaires régionales.  
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 Entretiens DOMP, New-York, mai 2012 
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 Plus souvent nommés Bureau des Nations Unies comme au Burundi le BINUB qui suit le déploiement de 

l’ONUB à partir de la fin de l’année 2006, résolution 1692 du CSNU, S/RES/1692 (2006) du 30 juin 2006. 
732

 Alexandra Novosseloff, « Missions politiques et Bureau des Nations Unies », www.operationspaix.net 
733

  Conseil de sécurité des Nations Unies, « Déclaration présidentielle », 16 janvier 2007, S/PRST/2007/2 
734

 « Dans l’intervalle, le Conseil de sécurité souhaitera peut-être envisager d’autoriser l’envoi d’une mission 

préparatoire au Tchad et en République centrafricaine. Une telle mission recueillerait un complément 

d’information sur la situation dans les zones frontalières et explorerait plus avant les possibilités d’un accord 

politique entre les Gouvernements intéressés dans la région et entre ceux-ci et leurs groupes d’opposition 

respectifs. Elle s’emploierait également à planifier plus en détail et à résoudre certains problèmes logistiques, 

de façon à me permettre de présenter des recommandations plus complètes au Conseil de sécurité en temps 

voulu. »Conseil de sécurité des Nations Unies, « Rapport du Secrétaire général sur le Tchad et la République 

centrafricaine, établi en application des paragraphes 9d) et 13 de la résolution 1706 (2006), New-York, 22 

décembre 2006, p. 5, S/2006/1019 
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« En  fait il y a un autre background, qui peut expliquer l’arrivée de cet appui à l’envoi d’une 

mission à l’est du Tchad, il y  a des pays qui voulaient faire, me semble-t-il, pression sur le 

gouvernement soudanais, pour le menacer, pour lui faire croire que l’est du Tchad servirait 

de point avancé, d’appui, pour une éventuelle intervention internationale au Darfour, en tous 

cas c’était le message tel que perçu par les soudanais c’était ça […] on a menacé le soudan, 

on a monté le soudan contre nous, le soudan a monté contre nous des rebelles, l’instabilité à 

la frontière »
735

 

A travers cet extrait d’entretien mené avec un diplomate tchadien, on comprend bien qu’il 

n’est pas nécessaire qu’une opération de maintien de la paix soit concrètement déployée pour 

qu’elle modifie les dynamiques des violences politico-militaires dans lesquelles elle est 

supposée s’inscrire quand bien même l’objectif affiché des acteurs qui portent un tel projet est 

de résoudre ces conflits. Les « gestionnaires des violences des autres »
736

 ont un impact dans 

le déroulement des violences sur le terrain, même sans qu’il n’y ait de déploiement effectif. 

Les acteurs du CSNU, depuis leur implication dans la gestion des violences au Darfour se 

sont progressivement opposés au gouvernement soudanais
737

. Certains membres du CSNU ont 

tenté un rapprochement avec Idriss Déby, perçu alors comme un soutien potentiel des 

initiatives américaines et britanniques au Soudan. Or, on l’a montré tout au long de la 

première partie de cette thèse, les gouvernements tchadiens et soudanais sont en 

interdépendance forte depuis leur arrivée au pouvoir respective. Sans l’exagérer, il faut 

considérer l’impact des initiatives des acteurs du CSNU dans les relations tchado-soudanaises. 

Cet impact n’est pas automatique : il ne suffit pas que les délégations britanniques et 

américaines tentent de s’allier avec Idriss Déby pour que les relations tchado-soudanaises se 

dégradent. Mais dans un contexte interne au Tchad où Idriss Déby est en difficulté à cause de 

la crise du Darfour (rappelons que la base de ses soutiens politiques est constituée du groupe 

Zaghawa dont le rôle dans la crise du Darfour est important puisqu’une large partie de ce 

groupe vit au Darfour et s’oppose à Omar El-Béchir), il a pu saisir les initiatives onusiennes et 

françaises comme des ressources potentielles pour l’aider dans ces dynamiques conflictuelles. 

En effet, une partie des ressources militaires tchadiennes est mobilisée par les conséquences 

sécuritaires de l’implantation des camps de réfugiés et de déplacés à l’est du Tchad. Le 

déploiement d’une OMP dans cette zone est alors perçu par Idriss Déby non seulement 
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 Entretien Représentation permanente du Tchad auprès du CSNU, New-York, mai 2012 
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 David Ambrosetti, « Urgences et normalités de gestionnaire face aux violences des autres… », art.cit. 
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 « Donc euh le Tchad, en plus on n’était pas dans une optique de confrontation avec le Tchad comme on était 

avec le Soudan », entretien RP France CSNU, Paris, mars 2012. Cette « confrontation » entre le Soudan et le 

CSNU a par exemple mené à la saisine de la Cour Pénale internationale contre Omar El-Béchir en mars 2005. 
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comme une aide pour cette situation mais également comme une force qui pourra l’aider dans 

sa lutte contre les incursions soudanaises et contre les mouvements rebelles du Tchad. Suite 

au vote de la résolution 1706, le CSNU demande au DOMP de proposer des actions possibles 

au Tchad et en RCA. Cela mènera à plusieurs missions successives entre novembre 2006 et 

juin 2007 – nous y reviendrons dans la sous-partie suivante – au cours desquels ont lieu des 

marchandages entre le DOMP, le CSNU et le gouvernement tchadien. Les prises de position 

du président Déby sont changeantes : refus ou accord au déploiement d’une OMP telle que le 

DOMP l’envisage ou accord partiel, ces prises de position pour être comprises doivent être 

resituées dans l’espace social dans lequel elles prennent place. Le président tchadien agit en 

effet sous contrainte d’une audience composée des gouvernements régionaux, des forces 

politiques et militaires de son pays mais également des acteurs des arènes françaises et 

multilatérales face auquel il ne peut tenir la même prise de position. Un déploiement d’une 

OMP des Nations Unies au Tchad présente potentiellement un double intérêt pour le 

gouvernement tchadien : aider non seulement à la gestion des camps de réfugiés et déplacés
738

 

mais également à la lutte contre les mouvements rebelles même si cette dernière demande ne 

peut être soutenue par les Nations Unies : 

 « Avant l’arrivée de la Minurcat on aurait souhaité que cette force ait réellement une mission 

de c’est-à-dire il ne faut pas que cette force-là reste inefficace devant la question militaire 

auquel le pays est confronté, sinon cette force n’a aucune raison d’être »
739

. 

Dès le 7 novembre 2006, Idriss Déby se déclare ainsi favorable à un éventuel déploiement des 

Nations Unies sur son territoire. Ce déploiement pourrait comprendre une force civile aidée 

par une force de gendarmerie africaine
740

. Cette déclaration du Président Déby se fait donc à 
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 « Par la suite, dans une lettre datée du 9 décembre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le Président 

Déby a confirmé qu’il acceptait le déploiement d’une présence internationale à la frontière avec le Soudan afin 

de renforcer la sécurité dans la zone et d’assurer la protection des réfugiés et des déplacés. »Conseil de sécurité 

des Nations Unies, « Rapport du Secrétaire général sur le Tchad et la République centrafricaine, établi en 

application des paragraphes 9d) et 13 de la résolution 1706 (2006), New-York, 22 décembre 2006, p. 4, 

S/2006/1019 
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 Entretien C-NAR (Commission Nationale d’aide aux réfugiés, en charge de l’accueil des réfugiés avec le 

HCR avant le déploiement de la Minurcat. C’est la C-NAR qui fournissait les gendarmes payés par le HCR dans 

les camps de réfugiés) 
740

  « Dans une note verbale datée du 7 novembre 2006, le Gouvernement tchadien a exprimé son avis 

préliminaire sur un rôle éventuel des Nations Unies dans l’est du Tchad en application de la résolution 1706 

(2006) du Conseil de sécurité. Il a, dans cette note, demandé qu’une force civile internationale soit déployée de 

façon limitée pour assurer la sécurité dans les camps de réfugiés installés dans l’est du pays et pour garantir leur 

neutralité. Parallèlement, il a proposé que la force soit constituée de gendarmes fournis par des pays africains et 

payés par l’Europe ou les Nations Unies. Il a en outre indiqué qu’il ne voulait pas que le Tchad soit utilisé 

comme base arrière pour une intervention au Darfour sous les auspices des Nations Unies sans le consentement 

préalable du Soudan. », Conseil de sécurité des Nations Unies, « Rapport du Secrétaire général sur le Tchad et la 
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la suite des victoires des rebelles tchadiens à la fin du mois d’octobre. Au départ, le président 

du Tchad était favorable à une présence civile des Nations Unies mais pas à une présence 

militaire. Cependant, les événements violents qui se déroulent entre le Tchad et le Soudan  et 

la multiplication des attaques en novembre 2006 vont l’inciter à changer de position. Le 15 

novembre, il demande l’ « application effective » de la résolution 1706 du Conseil de sécurité 

et demande « à la communauté internationale de déployer une force des Nations Unies le 

long de la frontière avec le Soudan »
741

. S’il est peu probable que cette déclaration signifie 

une acceptation sans condition d’une OMP des Nations Unies
742

, le Président Tchadien utilise 

cette ressource dans son opposition au gouvernement soudanais. Le CSNU devient 

potentiellement un moyen de pression du Tchad sur le Soudan. Idriss Déby étant menacé par 

les mouvements soutenus par le gouvernement soudanais, il tente de l’intimider en menaçant 

d’accepter un la présence d’une OMP des Nations Unies à la frontière tchado-soudanaise. Ce 

faisant, il joue un jeu délicat puisqu’il prend ainsi le risque de s’opposer aux acteurs politiques 

régionaux et notamment au dirigeant libyen M. Kadhafi ainsi qu’aux « durs » de son propre 

clan qui sont opposés à toute présence de la communauté internationale sur leur territoire. 

Ainsi, le 30 novembre 2006, lors d’une visite au Tchad de Dominique de Villepin, alors 

Premier Ministre Français, Idriss Déby confirme son intérêt pour l’idée d’un déploiement à la 

frontière. Cette acceptation est cependant contingente de l’impact de ce choix sur les relations 

avec les pays de la région : 

« Alors, on continue les Tchadiens, on continue à dire mais non, s’il y a une force, faut 

qu’elle soit civile […] nous on disait y’a quand même une réticence des soudanais d’accepter 

des Nations Unies, y’a une réticence des libyens d’accepter des nations unies, la présence 

d’une force onusienne, mission onusienne pour nous, ça va poser des problèmes sécuritaires, 

on va faire face à l’hostilité de ces pays-là, on a déjà suffisamment de problèmes pour en 

rajouter »
743

. 

Le président tchadien, après avoir compris qu’une force des Nations Unies ne pourrait le 

soutenir face aux groupes d’opposants armés de son pays
744

, attend en effet qu’une mission 

civile des Nations Unies lui permette de disposer de ressources budgétaires et matérielles pour 

                                                                                                                                                         
République centrafricaine, établi en application des paragraphes 9d) et 13 de la résolution 1706 (2006), New-

York, 22 décembre 2006, p. 4, S/2006/1019 
741

 Ibidem 
742

 « Il a toutefois précisé que les modalités de ce déploiement devraient être examinées plus avant au niveau 

technique. », Ibidem 
743

 Entretien RP Tchad CSNU, New-York, mai 2012 ; Vanessa Schneider, « Au Tchad, le retour du diplomate 

Villepin », Libération,  30 novembre 2006 
744

 Nous y reviendrons plus bas 
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assurer la sécurité des camps de réfugiés et déplacés et ainsi lui permettre de mobiliser ses 

propres ressources dans sa lutte contre les mouvements d’opposition armée. Cet intérêt du 

président tchadien entre toutefois en contradiction avec les attentes des gouvernements de la 

région et notamment des dirigeants libyens
745

. Se déroule alors un jeu complexe au niveau 

régional et  international. Idriss Déby est réputé habile en négociation
746

 et va, en coopération 

avec la diplomatie française présente au Tchad
747

, jouer sur plusieurs tableaux en même 

temps : ne pas dire non aux Nations Unies trop clairement puisque leur proposition est une 

ressource à exploiter, sans accepter de déploiement militaire inacceptable pour les 

gouvernements voisins, tout en faisant peser la menace sur son adversaire soudanais 

d’accepter une telle OMP.  

Comme nous le disions plus haut, M. Kadhafi est un acteur régional important et il s’oppose à 

tout déploiement international dans une zone qu’il souhaite garder sous son influence.  

«Vous avez toujours, j’veux dire, au Congo c’était l’Ouganda et le Rwanda qui était à l’Est, 

le Soudan traditionnellement ça pèse et la Libye, Kadhafi à l’époque intervenait sur 

pratiquement tout le continent donc là, imaginez-vous ce que c’était dans un pays limitrophe 

plutôt, fragile… »
748

  

Cet acteur du DOMP devait gérer les aspects politiques du déploiement de la Minurcat et 

donc s’assurer du soutien des Etats voisins du Tchad par lesquels devaient transiter le matériel 

et les hommes. La ville de Benghazi, en Libye est un passage obligé pour un déploiement des 

Nations Unies au Tchad comme on le voit sur la carte ci-dessous extraite de la présentation de 

la mission du DOMP au Tchad de février 2007 au CSNU
749

 dans l’optique du déploiement de 
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 Qui sont également très impliqués dans la gestion des violences en République centrafricaine 28 janvier 

2007 : rencontre entre Bozizé et les représentants de plusieurs groupes rebelles opérant en RCA à Syrte, Libye.  

2 février 2007 : ils signent un accord de paix qui implique un cessez-le-feu immédiat. La prochaine étape est le 

développement de la réconciliation nationale ; la phase conclusive du dialogue est prévue dans quelques mois et 

sera conclu par un accord compréhensif entre toutes les parties. Cet accord est signé, à Syrte, entre le 

Gouvernement centrafricain et Abdoulaye Miskine, dirigeant du Front démocratique pour le peuple centrafricain 

(FDPC), Conseil de sécurité des Nations unies, « rapport du secrétaire général sur la situation en République 

centrafricaine et les activités du Bureau des Nations Unies pour la consolidation de la paix en République 

centrafricaine », New-York, 3 juillet 2007, S/2007/376 
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 Marielle Debos, Le métier des armes au Tchad…op.cit. 
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 Le président Déby est entouré, en plus de son cercle politique tchadien, des diplomates et militaires français 

de l’ambassade de France au Tchad qui le conseillent de manière très régulière, notamment dans ses liens avec la 

communauté internationale et les NU en particulier. Entretiens ambassade de France, N’Djaména, novembre, 

décembre 2010. 
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 Entretien DOMP, New York, mai 2012. Voir Jérôme Tubiana, « The Chad-Sudan Proxy war and the 

« Darfurization » of Chad… », art.cit., 
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 Voir infra 2) 
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la mission préparatoire au Tchad, autorisée par la déclaration présidentielle du 16 janvier 

2007
750

 appelée Minutac : 

 

Que ce soit par le sol ou via son espace aérien, la Libye est un passage obligatoire pour les 

ressources venues de la base du DOMP situé à Brindisi en Italie. Ainsi, alors que le Conseil 

de sécurité envisage concrètement un déploiement au Tchad et en RCA suite à la déclaration 

présidentielle du 16 janvier 2007, les autorités tchadiennes font brutalement machine arrière : 

« Cette déclaration, on pensait avoir l’accord des autorités tchadiennes, parce que à New-

York on avait consulté le RP tchadien, pour vérifier que le schéma que nous proposions 

convenait à ces autorités. […] donc tout ça avait été fait en transparence avec les autorités 
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tchadiennes, y’a eu un bug de leur côté et donc après l’adoption de cette déclaration 

présidentielle qui a la même valeur de décision au sens de la Charte, qu’une résolution du 

CS, c’est-à-dire qu’elle constituait un mandat pour cette mission de préfiguration d’une 

centaine de personnes qui devait être un embryon ensuite d’une OMP proprement dite. Après 

l’adoption de cette déclaration, Déby, les autorités tchadiennes disent « ah non non, non, 

nous on n’est pas du tout d’accord avec ça, on n’a pas du tout été d’accord avec le 

déploiement d’une opération des Nations Unies. »
751

 

Si Idriss Déby reste méfiant face à une intrusion des Nations Unies alors que son rôle – et 

celui de ses proches – dans les activités armées du mouvement rebelle soudanais JEM n’est 

pas totalement transparent, il a également pu changer brutalement de position sous l’influence 

de M. Kadhafi et des « durs » de son régime
752

. En mars 2007 cependant, toujours demandeur 

d’un déploiement civil des Nations Unies les autorités tchadiennes se rendent au CSNU, à 

l’invitation du Secrétaire Général afin que les acteurs onusiens puissent expliquer aux acteurs 

tchadiens qu’une mission uniquement civile n’est pas possible. Les attaques continuent en 

effet à l’est du Tchad
753

. Le Ministre des affaires étrangères tchadien lui, exprime la demande 

de son gouvernement et « a présenté un autre scénario pour une présence internationale. La 

proposition tchadienne différait considérablement des options recommandées dans mon 

rapport daté du 23 février (S/2007/97) et ne faisait pas mention d’une composante militaire 

des Nations Unies. Durant ses discussions avec le Conseil, M. Allam-Mi a toutefois souligné 

que la position du Gouvernement tchadien n’était pas « définitive » et qu’elle pouvait faire 

l’objet de discussions. »
 754

. Le gouvernement du Tchad souhaite en effet le déploiement de 

civils pour contribuer à la sécurité des camps de réfugiés, et propose de protéger ces civils lui-

même – ce que le DOMP refuse – et considère que les Nations Unies sont nécessaires pour à 

la gestion des camps de déplacés qui sont de la responsabilité du gouvernement tchadien
755

. 
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« Le MAE tchadien vient au Conseil de sécurité et dit, « ok nous on veut bien que vous veniez 

mais on veut une mission civile, on veut pas une mission de maintien de la paix », on dit « ok, 

mais c’est pas exactement comme ça que ça marche, nous une mission civile, la situation ne 

nous permet pas d’envoyer des policiers sans qu’ils puissent être protégés par des militaires. 

Les militaires protègent les populations civiles mais aussi les personnels des Nations Unies, 

donc notre division de police ici disait « mais nous on ne peut pas envoyer nos bonhommes si 

il n’y a personne pour les protéger. Les tchadiens disent « mais nous on peut les protéger ». 

On dit « mais si vous pouvez les protéger pourquoi vous avez besoin de nous » ? « On a 

besoin de vous pour protéger les camps de réfugiés et IDP’s [personnes déplacées 

internes]
756

 », donc déjà on  commençait à s’embarquer dans un système un peu 

tortueux… »
757

 

La présence des camps de déplacés est en effet un problème important pour les autorités 

tchadiennes puisque ces populations, n’ayant pas traversé de frontières, restent sous la 

responsabilité de leur gouvernement. Les autorités tchadiennes souhaitent donc à cette date 

obtenir une aide de la communauté internationale pour faire face à ce problème survenu 

principalement depuis les attaques d’avril 2006 (alors qu’avant cette date il y avait 

essentiellement des camps de réfugiés venus du Soudan) : 

« Nous on voulait consacrer les efforts à mettre à la sauvegarde de la défense de notre 

intégrité territoriale, le Tchad doit défendre sa souveraineté pour les différentes agressions 

intérieures et extérieures, c’était un moment très difficile, et vous vous rappelez, on a connu 

les affres de la guerre ici même à N’Djamena, vous imaginez à cette période est-ce qu’on peut 

assurer la sécurité dans les camps ? Quand le gouvernement est menacé dans ses propres 

institutions non »
758

  

Les acteurs tchadiens mettent alors en avant l’importance de l’aspect international (« défense 

de notre intégrité territoriale ») de ce conflit en diminuant l’importance de ses aspects 

nationaux.  

De cet intérêt à obtenir de l’aide de la « communauté internationale » peut donc découler 

l’intérêt à présenter les violences comme venues du Soudan et non plus comme des troubles 

politiques internes. Comme nous l’avons montré au chapitre 1, Idriss Déby a par exemple 

                                                 
756

 Internal displaced people, relevant de la responsabilité de leur état. 
757

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
758

 Entretien C-Nar, N’Djaména, novembre 2010 



260 
 

prétendu être victime de la volonté d’islamisation du Tchad par le Soudan dès 2005
759

. 

L’analyse de la situation qui est faite dépend en effet des intérêts en jeu comme on le voit tout 

au long de ce chapitre. Côté RCA, les initiatives des Nations unies sont perçues par les 

autorités du pays comme une ressource à exploiter. L’attaque de Birao de décembre 2006 a eu 

lieu peu après de violents affrontements au Tchad ce qui conduit le SG à questionner 

l’existence de liens entre des éléments rebelles tchadiens et des groupes rebelles centrafricains 

qui « utiliseraient le nord-est de la République centrafricaine comme base arrière et voie de 

substitution pour attaquer le Tchad. »
760

. Le seul élément fiable en faveur de cette analyse a 

lieu dix jours après l’attaque d’avril contre N’Djamena, lorsqu’« un appareil a atterri au 

moins à deux reprises dans le nord-est de la République Centrafricaine et y a déchargé des 

soldats et du matériel militaire »
761

. Comme on l’a dit, les acteurs du DOMP tentent de lier 

entre eux les événements violents du Tchad et de la RCA sans toujours y parvenir. Ils peuvent 

alors s’appuyer sur la stratégie du Président centrafricain qui analyse les violences sur son 

territoire comme une conséquence de la crise tchado-soudanaise. 

 

F. Bozizé profite en effet de cet engouement du CSNU pour un déploiement dans la région 

pour modifier l’analyse qu’il fait des violences dans son pays puisqu’il est tout à fait favorable 

à un déploiement d’une OMP sur son territoire. Le 1
er

 novembre 2006, le Ministre des affaires 

étrangères centrafricain a exprimé au Bonuca, dans une note verbale, le souhait du président 

Bozizé de voir appliqués les paragraphes 9.d) et 13 de la résolution 1706. Le 30 novembre, 

lors de son entretien avec le sous-secrétaire général des Nations unies aux opérations de 

maintien de la paix, il a réitéré ce souhait en précisant que « les rebelles opérant dans le nord-

est étaient soutenus par le Soudan » malgré les démentis soudanais. En novembre 2006, 

l’Union des forces démocratiques pour le Rassemblement (UFDR)
762

 attaque Birao qui sera 

reprise par les FACA épaulés par les soldats français de Boali et les mirages F1 venus du 

Tchad en décembre 2006. Le même mois, la gendarmerie et la police centrafricaine ont 

abandonné les trois préfectures du Nord-est de la RCA suite à des attaques (Bamingui-

Bangoran, Haute-Kotto et Vakaga). Le président Bozizé présentera cette attaque comme 
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l’activité d’éléments soudanais et tchadiens
763

 alors qu’elles sont revendiquées par l’UFDR, 

coalition de rebelles centrafricains. Cet argument est par la suite repris par le DOMP qui est 

contraint par le CSNU de proposer des actions dans la région Tchad-RCA
764

. 

 

* 

 

Si la crise du Darfour a  permis aux jeux franco-tchadiens et soudano-onusiens de s’intégrer 

progressivement au sein de la ZAD, le refus par le gouvernement soudanais d’appliquer la 

résolution 1706 a modifié la dynamique de cet espace. Au CSNU, le Tchad devient alors un 

point focal pour tous ces acteurs qui ne peuvent agir au Darfour. Les initiatives des acteurs – 

onusiens notamment – de la ZAD impacte les dynamiques politico-militaires régionales. Le 

gouvernement tchadien tente de tirer le maximum de profit du projet d’OMP sur son territoire 

souhaité par les acteurs du CSNU pris par la dynamique de gestion de la crise du Darfour 

tandis que le DOMP tente de maintenir son autonomie en résistant aux contraintes qui pèsent 

sur lui.  

Cette dynamique va évoluer à nouveau lorsque le gouvernement soudanais accepte le projet 

d’une OMP hybride ONU-UA au Darfour. L’enjeu tchadien perd de son importance dans la 

ZAD mais les intérêts qu’a suscités le projet d’OMP sur ce territoire vont maintenir en 

interdépendance un ensemble d’acteurs autour de cet enjeu qui s’autonomise progressivement 

de la ZAD. Une zone d’action dont l’enjeu central est la sécurité au Tchad se structure.  

 

2) Emergence d’une zone d’action Tchad-RCA 

 

L’acceptation par le président soudanais du projet d’opération hybride ONU-UA au Darfour 

mobilise la plus grande partie des acteurs et des ressources de la ZAD.  
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Pour autant, un engrenage autour de l’enjeu tchadien est créé : l’activité du DOMP est perçue 

comme une ressource mobilisable – sous certaines conditions -  par les gouvernements 

tchadiens et centrafricains mais aussi par les acteurs humanitaires et les diplomates français. 

L’enjeu tchadien continue de mobiliser l’activité d’un ensemble d’acteurs qui ne sont pas 

nécessairement les mêmes que ceux de la ZAD (l’Union africaine y est notamment bien 

moins présente comme l’Union européenne et l’OTAN) et qui n’ont pas les mêmes objectifs : 

une zone d’action conjoncturelle Tchad-RCA émerge, autonome de la ZAD. 

 

Contingences et autonomisation des enjeux Tchad et Darfour 

 

A partir de la fin de l’année 2006,  est envisagée une opération hybride des Nations Unies et 

de l’Union Africaine au Darfour qui répondrait plus aux exigences du gouvernement 

soudanais. Cette réflexion mène le 30 novembre 2006, lors de la 66
ème

 réunion des chefs 

d’Etat de l’UA à l’idée d’une force hybride. En décembre 2006, le gouvernement soudanais 

accepte l’idée du plan en trois phases des Nations unies et de l’UA (assistance à l’AMIS, 

assistance renforcée à l’AMIS, déploiement de la force hybride) qui doit mener au 

déclenchement d’une force hybride
765

. Il faut attendre mi-avril pour que le gouvernement 

soudanais, les Nations-Unies et l’Union africaine trouvent un accord définitif sur ce 

programme. Nous ne disposons pas de suffisamment d’éléments empiriques fiables pour 

déterminer dans quelle mesure la perspective d’une OMP des Nations unies au Tchad a 

participé à l’acceptation par Omar El Béchir d’un déploiement ONU-UA au Darfour. La 

perception d’une telle menace a pu se cumuler à l’affaiblissement des milices au service de 

Khartoum et aux attentes de la diplomatie chinoises de voir la situation se calmer
766

. Cet 

accord d’Omar El Béchir aurait pu diminuer l’intérêt du CSNU pour le Tchad et la RCA mais 

le jeu une fois créé, dispose de sa propre dynamique, se maintient et s’autonomise. Le Conseil 

de sécurité maintient sa volonté de faire quelque chose dans ces pays, poussé en cela par les 

Représentations permanentes Britannique et française. En janvier 2007, le Tchad fait ainsi 

l’objet de l’attention du CSNU pour deux raisons. Premièrement, la poursuite de la résolution 

1706 avec l’envoi d’une nouvelle TAM pour la zone frontalière Tchad-Soudan-RCA. 

Deuxièmement, l’envoi d’une mission préparatoire au Tchad et RCA en vue d’un déploiement 
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autonome
767

. Alors qu’en décembre 2006 trois enjeux sont distingués par le CSNU lors de ses 

réunions: Tchad-Soudan (5 décembre), RCA (5 décembre) et Soudan (plan en trois phases, 19 

décembre)
768

. En janvier 2007, lors de ses réunions le CSNU n’évoque pas directement la 

question du Darfour mais plutôt les questions régionales : RCA le 10 janvier et Tchad le 16 

janvier lorsque le Conseil de sécurité décide l’envoi d’une mission préparatoire au Tchad et 

en RCA
769

. Cette mission ne sera pourtant jamais déployée suite au refus tchadien
770

. 

Néanmoins, cette déclaration présidentielle, qui a valeur de résolution, est la première 

concernant uniquement le Tchad et la République centrafricaine. Ce que nous analysons 

comme un indicateur de renforcement du jeu en cours concernant le Tchad aux Nations Unies. 

Cette déclaration présidentielle a lieu suite à la séance du CSNU dont la question était « la 

situation au Tchad et au Soudan ». Le résultat de cette séance est une déclaration qui ne 

concerne que le Tchad et la République centrafricaine, enjeu qui s’autonomise de celui du 

Darfour depuis décembre 2006. 

 

Un indicateur de cette autonomisation est l’évolution, depuis le début de la prise en 

considération de la crise du Darfour par le CSNU, de l’analyse qui est faite de la situation 

sécuritaire du Tchad. Avant le vote de la résolution 1706 en août 2006, les violences qui ont 

lieu au Tchad ne sont, pour le Conseil de sécurité, que la conséquence de la crise du 

Darfour
771

. Or, après cette résolution, cette analyse évolue. Les acteurs du CSNU s’intéressent 

beaucoup plus aux dynamiques spécifiques de la configuration politico-militaire tchadienne. 

On peut alors décrypter l’analyse qui est faite par le CSNU de la situation au Tchad et des 

liens avec les événements du Soudan. Le CSNU analyse en décembre 2006 la situation au 

Tchad comme une crise politique nationale dont l’enjeu pour les belligérants est la prise du 

pouvoir central
772

. Cette crise politique se double d’une crise humanitaire et sociale 

puisqu’elle « fait peser sur la sécurité de la population civile et des acteurs humanitaires 
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ainsi que sur la poursuite des opérations de ces derniers dans l’est du pays » une menace
773

. 

Il est donc important que « l’aide humanitaire puisse continuer de parvenir sans entraves aux 

personnes ayant besoin d’assistance »
774

. Cette déclaration présidentielle de décembre 2006 

fait suite à l’examen, par le Conseil de sécurité, de la question « La situation au Tchad et au 

Soudan ». La question du Tchad est donc toujours, à ce stade, institutionnellement associée au 

dossier soudanais. En fait, avant le vote de la résolution 1706, le DOMP ne se préoccupe pas 

de la situation au Tchad puisqu’aucun déploiement d’OMP n’a lieu ou n’est envisagé sur ce 

territoire. Le dossier tchadien est donc uniquement suivi par le Département des Affaires 

politiques.  

Après le vote de la résolution 1706, le DOMP est saisi de cet enjeu par l’inscription des 

paragraphes 9)d. et 13)
775

. A cette occasion, le Conseil « réaffirme sa profonde préoccupation 

devant l’aggravation de la situation sécuritaire dans le Darfour ». Le règlement de la crise du 

Darfour « contribuera à la restauration de la sécurité et de la stabilité dans la région, en 

particulier au Tchad et en République centrafricaine ». La crise du Darfour a donc des 

répercussions au Tchad.  De cette présentation on comprend  que, pour le Conseil de sécurité, 

la crise du Darfour empire les conséquences de la crise politique interne au Tchad et 

inversement. Il y aurait donc deux crises qui se renforcent mutuellement. Mais dans le dernier 

paragraphe de cette résolution présidentielle, le Conseil « exprime sa préoccupation à l’égard 

de la persistance des tensions entre le Tchad et le Soudan » et souligne donc l’existence d’une 

troisième crise : la crise entre le gouvernement du Tchad et le gouvernement du Soudan.  Il y 

a donc trois dimensions à la situation tchadienne : politique interne, politique internationale et 

conséquences humanitaires et sociales de ces crises. La crise est progressivement perçue 

comme une crise régionale. Le tout s’inscrivant dans un contexte socio-économique déjà très 

précaire. Le lien existant avec la situation que connaît la RCA est, quant à lui, moins évident. 

Le renforcement de l’analyse en termes de conflit régional passe également par l’Union 

africaine
776

. 
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Ainsi, d’une simple conséquence de la crise du Darfour, la situation sécuritaire du Tchad 

devient un facteur à part entière d’une crise désormais perçue comme régionale. L’évolution 

de cette analyse est liée à une modification des procédures bureaucratiques qui permettent sa 

production. Nous avons montré dans la partie I de ce chapitre comment cet enjeu sécuritaire 

tchadien a mobilisé des acteurs de la ZAD – et donc principalement intéressés par l’enjeu 

sécuritaire du Darfour. Il s’agit ici de comprendre comment ces mobilisations d’acteurs autour 

de l’enjeu tchadien ont contribué à son autonomisation. 

 

Suite à la résolution 1706 et en application de ses paragraphes 9.d et 13), le dossier Tchad fait 

désormais l’objet de rapports spécifiques produits par le DOMP. Dès novembre 2006, le 

Conseil de sécurité autorise le déploiement au Tchad et en RCA d’une Technical Assesment 

Mission (TAM), équipe pluridisciplinaire des Nations Unies ayant pour mission d’évaluer les 

moyens à disposition de l’ONU pour contribuer à la résolution des conflits sur ces territoires. 

Un « Bureau Tchad » est mis en place au Département des Opérations de maintien de la paix, 

distinct de celui concernant le Darfour. On a ainsi pu rencontrer un certain nombre d’acteurs 

nous expliquant « venir du Darfour » ou « aller au Darfour après » et donc ne pas maîtriser 

l’ensemble de l’histoire, les dossiers étant cloisonnés. S’ils sont cloisonnés, ils n’en restent 

pas moins interdépendants. Du moins, la structuration d’une zone d’action Tchad aux Nations 

unies est liée à l’existence de la zone d’action Darfour comme on l’a vu. Cependant, malgré le 

projet d’opération hybride ONU-UA au Darfour, cette zone d’action ne fait pas que se 

maintenir, elle s’autonomise progressivement de la zone d’action Darfour. Suite à une TAM 

sont produits des rapports qui analysent la situation des pays et proposent des dispositifs que 

les Nations Unies pourraient mettre en œuvre. Dans son rapport du 22 décembre 2006, le SG 

des Nations Unies indique que la TAM envoyée au Tchad et en RCA conclue à l’impossibilité 

de déploiement d’une opération de maintien de la paix dans de ce que le DOMP estime être de 

bonnes conditions. Les membres du CSNU considèrent alors une opération au Tchad comme 

une alternative à un déploiement au Darfour qu’Omar El-Béchir refuse
777

 et vont autoriser 

l’envoie d’une seconde TAM en janvier 2007 qui produira des conclusions semblables à la 
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première malgré la volonté plus importante du nouveau SG des Nations Unies de proposer un 

déploiement permettant aux Nations Unies de s’impliquer dans ce conflit régional.  

 

Un des éléments mis en avant par certains acteurs du DOMP est en effet l’arrivée en janvier 

2007 de Ban Ki Moon à la position de SGNU qui est élu par l’Assemblée Générale des 

Nations Unies en remplacement de Kofi Annan. Ban Ki Moon qui arrive dans une logique de 

situation des Nations Unies très centrée sur la crise du Darfour souhaite faire de ce dossier 

une priorité et aurait, de ce fait, mis plus de pressions sur le DOMP pour que les dossiers 

Darfour et Tchad avancent. Donc, si un déploiement au Tchad peut permettre d’améliorer la 

situation, il faut considérer sérieusement cette hypothèse. Cela se retrouvera dans la tonalité 

du rapport de février 2007 qui suit la seconde mission d’évaluation du DOMP. Cela se produit 

également sous pression de l’UNHCR qui profite du changement de Secrétaire général des 

Nations Unies (SGNU) pour faire pression et bénéficier de la dynamique enclenchée. Le 5 

Janvier 2007, M. Guterres, directeur de l’UNHCR, et ancien premier ministre portugais, écrit 

en effet au SGNU pour lui demander de l’aide afin de gérer les camps de réfugiés au Tchad. 

Certaines contingences peuvent ainsi contribuer au maintien des tensions d’interdépendance 

au sein d’une zone d’action. 

 

Tant que les membres du CSNU ne sont pas assurés de l’effectivité de l’opération hybride 

ONU-UA au Darfour, l’option tchadienne constitue un des éléments de leurs calculs. Cela 

d’autant plus que les autorités tchadiennes, si elles refusent un déploiement militaire sur leur 

territoire, demandent un déploiement civil des Nations Unies pour les aider à faire face à 

l’afflux de réfugiés et de déplacés sur leur territoire. Mais, même après l’acceptation officielle 

du plan en trois phases UA-ONU pour le Darfour, l’activité produite par le CSNU et le 

DOMP au Tchad et en RCA a entamé un engrenage institutionnel en mettant en 

interdépendance plus forte les acteurs tchadiens, onusiens et français. 
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Poursuite de l’activité diplomatique française 

 

Si le dossier Tchadien s’autonomise de celui du Darfour, c’est également parce que dans le 

même temps, l’ensemble des acteurs français s’oppose à une extension de l’opération hybride 

ONU-UA du Darfour au Tchad. Certaines normes de l’espace social des politiques africaines 

menées par les institutions françaises se maintiennent : les français ne souhaitent pas voir 

l’Union africaine s’impliquer au Tchad. Ce refus de l’UA s’explique par  les dynamiques du 

secteur : les acteurs français ne travaillent pas beaucoup avec l’Union africaine, ont mauvaise 

image de cette organisation, ne lui accordent que peu de confiance au plan sécuritaire et 

surtout, risquent  une perte de contrôle de ce qu’il s’y passe. Lors d’un entretien, un acteur du 

MAEE français nous expliquait ainsi que, si les diplomates français ont été opposés au 

schéma qui sera proposé plus tard d’une intervention ONU-UA au Tchad, c’est en partie pour 

que les Nations unies gardent la maîtrise des aspects stratégiques de ces interventions et ne 

perdent pas d’influence dans une région qui importe pour les ressources mobilisables par les 

acteurs des arènes françaises. Cette opération aurait pu être étendue au Tchad mais la 

délégation française auprès des Nations unies s’y est finalement opposée  préférant garder la 

« pureté »
778

 du modèle d’une opération des Nations unies seule. 

 

« oui, en réalité ce qui s'est passé c'est que au moment où on parlait d'une opération des 

nations unies avec un commandement avec une chaîne de commandement unique sous 

l'autorité du DOMP, le dispositif était cohérent et donc nous considérions qu'il fallait que le 

satellite au Tchad et le satellite au nord-est de la RCA s'il y en avait un, soit placé sous le 

même commandement. En revanche, l'opération hybride c'était un schéma que nous 

n'acceptions qu'avec réticence et qui n'était que la résultante du refus par Béchir d'avoir une 

opération purement nations unies et donc c'est pas Déby, c'est nous en réalité qui n'avons pas 

poussé pour reproduire à l'est du Tchad et au nord-est de la RCA un schéma que nous 

n'acceptions que par défaut au Darfour. […] on a voulu conserver la pureté du modèle et 

surtout  l'efficacité et la cohérence de la chaine de commandement et donc on a commencé à 

travailler sur l'hypothèse d'une opération purement nations unies. »
779
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Or, le rôle de la délégation française au CSNU et sa position reconnue de leader des enjeux 

sécuritaires concernant les territoires de ses anciennes colonies
780

 assurent aux acteurs 

français une maîtrise plus importante des interventions militaires des Nations Unies que de 

l’Union africaine. Après l’accord de Béchir pour l’opération hybride Union africaine-ONU 

qui sera connue sous le nom de Mission des Nations Unies et de l’Union africaine au Darfour 

(Minuad
781

), les diplomates français travaillent à stopper la mise en commun du dossier Tchad 

et du dossier Soudan au CSNU. Lors du vote de la résolution 1706, les acteurs français étaient 

favorables à un déploiement « satellite » de l’opération des nations unies au Tchad. Lorsqu’il 

est devenu clair que ce déploiement n’aurait jamais lieu et que c’est un projet UA-ONU qui a 

été proposé, cela ne convenait plus aux acteurs français :  

« On a été réticent au schéma Union africaine-ONU depuis le départ  et, que ça soit pour le 

Darfour ou pour le Tchad. A la fois pour des raisons de principe parce qu’on y voyait un 

affaiblissement de l’autonomie stratégique des Nations Unies et qu’on y voyait aussi sur le 

terrain un affaiblissement opérationnel »
782

 

Au-delà de ces calculs d’efficacité, ces prises de position des acteurs de la diplomatie 

françaises se font sous l’influence des acteurs militaires français qui s’opposent aux 

interventions multilatérales au Tchad. L’Union africaine est perçue, par les militaires français, 

comme la moins efficace des organisations internationales au plan militaire
783

. Comme un 

déploiement multilatéral au Tchad implique les ressources militaires françaises, une telle 

décision ne peut être prise sans leur aval dès lors qu’il s’agit d’une décision qui doit être 

concrètement mise en œuvre. A aucun moment, un déploiement UA-ONU au Tchad n’a été 

sérieusement discuté
784

.  

 

Des propositions inacceptables pour l’ensemble des protagonistes 

 

Le Conseil de sécurité reste donc mobilisé sur l’enjeu tchadien et, dans sa déclaration 

présidentielle du 16 janvier 2007, demande l’envoi d’une nouvelle TAM – argumentant qu’il 
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s’agit de «de compléter ses observations qui avaient été limitées par des contraintes de 

sécurité »
785

 - et décide de l’envoi d’une mission préparatoire au Tchad et en République 

centrafricaine en application du paragraphe 88 du rapport du 22 décembre 2006 qui stipule 

que « Dans l’intervalle, le Conseil de sécurité souhaitera peut-être envisager d’autoriser 

l’envoi d’une mission préparatoire au Tchad et en République centrafricaine. Une telle 

mission recueillerait un complément d’information sur la situation dans les zones frontalières 

et explorerait plus avant les possibilités d’un accord politique entre les Gouvernements 

intéressés dans la région et entre ceux-ci et leurs groupes d’opposition respectifs. Elle 

s’emploierait également à planifier plus en détail et à résoudre certains problèmes 

logistiques, de façon à me permettre de présenter des recommandations plus complètes au 

Conseil de sécurité en temps voulu »
786

. 

La mission préparatoire ne sera finalement jamais acceptée par les autorités tchadiennes mais 

une nouvelle mission d’évaluation est renvoyée au Tchad et en RCA pour proposer de 

nouvelles options malgré les réticences du DOMP. Pour se protéger des intrusions du CSNU, 

le DOMP va alors proposer des options inacceptables pour les autorités tchadiennes et le 

CSNU. 

 

La seconde TAM  est envoyée au Tchad et en RCA du 21 janvier au 6 février 2007
787

, elle est 

composée des mêmes représentants des instances onusiennes que la première
788

. Au Tchad 

cette équipe rencontre le Ministre des affaires étrangères, le Chef d’état-major des armées et 

le Comité interministériel chargé de la liaison avec la mission (créé pour l’occasion), l’équipe 

pays des Nations Unies, des diplomates, les organisations humanitaires et d’autres parties 

prenantes. Le Sous-secrétaire général aux opérations de maintien de la paix rencontre le 

président Déby. Contrairement à la mission de la fin de l’année 2006, celle-ci peut se rendre à 

l’est du Tchad et en RCA où elle rencontre des responsables gouvernementaux et des 

représentants des forces armées, de la police et de la gendarmerie, mène des réunions 
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d’information avec le BONUCA et l’équipe pays des Nations Unies et des rencontres avec 

des diplomates.  

 

Durant cette mission les autorités tchadiennes expriment leur volonté d’accepter une OMP des 

Nations unies avant même la mise en place d’un processus de dialogue politique au Tchad 

mais ont réitéré leur refus d’une composante militaire, estimant que les Nations Unies 

souhaitent ce déploiement pour compenser l’absence de militaires onusiens au Darfour
789

. Or, 

à partir de janvier 2007, les autorités tchadiennes ne souhaitent s’opposer ni à Khartoum et 

aux autres Etats de la région comme nous l’avons vu ni à leurs soutiens politiques internes 

(notamment les Zaghawa qui ne souhaitent pas de présence des Nations Unies au Tchad). 

L’analyse de la situation sécuritaire à l’est du Tchad proposée par le DOMP est 

principalement liée aux attaques des rebelles tchadiens et à des incursions des milices 

soudanaises (les janjaweeds) tandis que les camps de réfugiés sont présentés comme des lieux 

de recrutement pour les différents mouvements armés
790

. Les problèmes principalement 

évoqués dans ce rapport sont liés à la gestion des relations entre les différents groupes 

politico-militaires et le gouvernement tchadien, avec cependant des liens avec le Soudan et la 

RCA dans la mesure où ces groupes sont partiellement transfrontaliers. En RCA, la mission 

constate une stabilisation de la situation le long de la frontière soudanaise malgré quelques 

poches d’insécurité dans la Vakaga (Nord-est de la RCA).  
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Carte de la République centrafricaine791 

 

 

La criminalité – parfois du fait des forces armées centrafricaines – a également augmenté du 

fait des précédentes attaques qui créent des besoins de restructuration des institutions 

politiques et sociales
792

. Cependant, les liens entre les problèmes énumérés et la situation au 

Darfour sont loin d’être évidents pour la mission qui, profitant de la volonté du CSNU de 

s’impliquer dans la région, a néanmoins lié les deux problèmes, quitte à transformer quelque 

peu la réalité
793

. A la fin de cette mission d’évaluation, un « aide-mémoire » est remis au 

comité interministériel tchadien présentant les recommandations et propositions que le 

Secrétaire général des Nations Unies soumettrait au Conseil de sécurité. Pour autant, la 

position du DOMP n’a pas changé : 
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« Les conditions ne sont pas là elles n’y étaient pas elles n’y sont toujours pas »
794

. 

Pourtant, dans son rapport pour le CSNU, le nouveau secrétaire général Ban Ki Moon 

propose, comme son prédécesseur, deux options possibles et a « pris les premières mesures 

nécessaires pour le déploiement d’une mission préparatoire au Tchad et en République 

centrafricaine »
795

 conformément à ce qu’autorisait la déclaration présidentielle de janvier 

2007. Comme dans le précédent rapport, les difficultés logistiques de la zone d’opération 

(165 000 km²) sont pointées. La région est « sillonnée par des lits de rivière (oueds) qui, bien 

qu’à sec pendant une grande partie de l’année, peuvent être en crue en quelques minutes, 

pendant la saison des pluies, qui va de mai à octobre. La plupart des routes sont des pistes 

non revêtues et elles sont alors impraticables, ce qui isole complètement de vastes sections du 

territoire tchadien pendant de longues périodes. En outre, il n’y a dans la région qu’une seule 

piste d’atterrissage capable d’accueillir des gros appareils et les équipements de 

communication sont très réduits ou inexistants. »
796

. Mais, si le Conseil souhaite faire quelque 

chose, le mandat de cette mission devrait comprendre, notamment, les objectifs suivants : 

- Sécurité et protection des civiles dans la zone d’opération, maintien de l’ordre dans les 

camps de réfugiés et les zones d’action des acteurs humanitaires, se déployer à la 

frontière soudanaise pour y réduire les tensions, facilité l’acheminement de l’aide 

humanitaire et la réinstallation des camps de réfugiés plus loin de la frontière 

soudanaise 

- Favoriser les conditions d’un dialogue de paix entre les différents groupes belligérants 

et notamment, instaurer un dialogue politique interne au Tchad 

- Contribuer à la promotion des droits de l’homme, soutenir les autorités locales et la 

société civile dans ce sens  en proposant des formations sur les normes internationales 

relatives aux droits de l’Homme. 

 

L’objectif d’intrusion des Nations Unies dans la politique intérieure du Tchad est donc 

toujours présent à travers les objectifs de dialogue politique et d’application des droits de 

l’Homme. Ces éléments constituent des motifs de refus de la mise en œuvre de ce projet pour 

les autorités tchadiennes puisque « ces propositions franchissent à peu près toutes les lignes 
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rouges du gouvernement tchadien »
797

. Les soutiens internes du président Déby ne souhaitent 

en effet pas se voir imposer un partage du pouvoir par les Nations Unies
798

. Le second point 

qui suscitera l’opposition du président tchadien est, une fois encore, la composante militaire 

de l’OMP envisagée. Dans sa proposition de février 2007, le Secrétaire Général des Nations 

Unies se montre bien plus précis dans ce que pourrait être une OMP des Nations Unies au 

Tchad et en RCA que dans le rapport de son prédécesseur en décembre 2006. La structure de 

la mission notamment y est beaucoup plus précisée
799

. Les options retenues le sont également. 

Si le SG des Nations Unies, sans y être tout à fait favorable, est moins réticent que son 

prédécesseur au montage d’une OMP au Tchad et en RCA, le gouvernement tchadien 

s’oppose à sa proposition. 

 

La première option, option A, requiert un contingent total d’environ 6000 personnes. Elle 

« consisterait en une force plus importante qu’une brigade d’infanterie type, composée de 

cinq bataillons d’infanterie, d’une compagnie de reconnaissance et de deux compagnies 

d’infanterie de réserve, appuyés par une composante aérienne militaire forte de 18 

hélicoptères de transport, deux hélicoptères d’observation armés, un détachement d’engins 

sans pilote et un avion d’observation. La force serait appuyée par quatre compagnies du 

génie, une compagnie chargée du génie aérien et des compagnies chargées des transports et 

du soutien logistique, une unité médicale de niveau II à Abéché et une unité médicale de 

niveau I renforcé à Birao »
800

. Autrement dit cette option requiert assez peu de personnels 

mais nécessite beaucoup de ressources matérielles, notamment les moyens de transport 

aériens qui sont difficiles à mobiliser pour ce type d’opération. Cette option est jugée plus 

risquée par le SG des Nations Unies. La seconde option, option B, implique un plus grand 

nombre de personnels mais requiert moins de matériels. Elle « consisterait en une force de la 

taille d’une division d’infanterie standard, composée de neuf bataillons d’infanterie, deux ou 

trois bataillons étant déployés dans chacun des secteurs au Tchad et deux compagnies 

d’infanterie étant dépêchées en République centrafricaine, d’une compagnie de 

reconnaissance et d’un bataillon léger de réserve, appuyée par une composante aérienne 

militaire forte de neuf hélicoptères de transport, de deux hélicoptères d’observation armés, 
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d’engins sans pilote et de deux avions d’observation. L’effectif total de la force avoisinerait 

10 900 hommes. »
801

. Dans cette option, ce sont les soldats d’infanterie qui doivent être 

équipés. Le risque serait donc porté par les pays contributeurs de troupes (qui ne sont pas 

parmi les membres permanents du CSNU) alors que le matériel requis par l’option A est 

plutôt possédé par les membres permanents du CSNU qui décident in fine de l’option retenue. 

Enfin, la composante de police proposée est assez semblable à celle proposée en décembre 

2006. Le nombre de soldats tchadiens à recruter pour être formés et encadrés par les policiers 

des Nations Unies passe néanmoins de 580 à 800 et on précise qu’ils seront placés sous le 

commandement opérationnel du chef de la police des Nations Unies –  ce qui ne satisfait pas 

le DOMP qui ne souhaite pas être responsable de l’activité des forces armées du Tchad – mais 

qu’ils porteront un uniforme différent du personnel des Nations Unies.  

 

Pour être sûr que, malgré la volonté du CSNU, cette OMP ne voit pas le jour, les acteurs du 

DOMP ont donc tenté de proposer une option inacceptable par les autorités tchadiennes
802

. 

C’est en effet l’option B que le SG des Nations Unies recommande au Conseil de sécurité 

d’adopter si ses membres souhaitaient décider un déploiement au Tchad et en RCA. De 

même, « l’équipe d’évaluation a conclu qu’il faudrait réunir les conditions suivantes pour 

l’opération militaire : des commandants et des soldats très qualifiés, capables d’opérer dans 

des conditions très difficiles et de faire face à des menaces externes et internes, une bonne 

liaison, une mobilité opérationnelle élevée et une capacité militaire musclée afin de réagir à 

des menaces armées de tous types. »
 803

. En langage « onusien », cela signifie que les 

contingents habituellement mobilisés dans des opérations de maintien de la paix des Nations 

Unies, issus de pays en développement et n’ayant pas les formations et équipements suffisant, 

ne sont pas aptes à remplir cette mission
804

. Les acteurs du DOMP que nous avons rencontrés 

nous ont en effet tous expliqué que, au sein de ce Département des Nations Unies, ce projet 

d’OMP est très mal reçu puisqu’il ne correspond pas aux routines de cette organisation, aux 

guidelines contenues dans la Doctrine Capstone permettant d’assurer le bon déroulement 

d’une OMP. Or, si les acteurs politiques du CSNU suivent leur propre rationalité en poussant 

pour un tel déploiement (obtenir le soutien de leurs opinions publiques nationales face à la 
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crise du Darfour, maintenir les liens avec les « clients » africains, soutenir un allié du CSNU 

etc.), les acteurs du DOMP sont impactés par ce jeu. Si l’OMP est décidé, ce sont ces acteurs 

qui devront le mettre en œuvre et veiller à son bon déroulement. Dans leurs échanges avec le 

CSNU, ils ont donc tenté de mettre en avant le fait que les conditions pour le bon déroulement 

d’une OMP ne sont pas réunies au Tchad et en République centrafricaine avec deux 

arguments essentiels : il n’y a pas de processus de paix à maintenir et les autorités tchadiennes 

sont opposées à cette OMP. De manière plus anecdotique, lorsque les acteurs du DOMP 

viennent présenter les conclusions de la TAM de février au CSNU, ils choisissent 

stratégiquement des images illustrant leurs arguments. Pour insister sur la nécessité de 

mobiliser des moyens de transport aériens des Nations Unies voici par exemple l’image qu’ils 

montrent de l’aviation tchadienne
805

 : 

 

L’objectif est alors d’insister (lourdement) sur les difficultés logistiques, politiques et 

militaires qu’entraîneraient pour le DOMP une telle OMP. 

 

* 

 

L’activité bureaucratique activée suite à la résolution 1706 a mobilisé un ensemble d’acteurs 

de la ZAD autour de l’enjeu sécuritaire tchadien. Malgré la perte d’importance de cet enjeu, 

cette activité a enclenché un engrenage en suscitant l’intérêt de différents acteurs 

(humanitaires, diplomatiques). Ceux-ci maintiennent alors leur pression sur le CSNU et le 

DOMP pour poursuivre le projet d’OMP au Tchad et en RCA et, ce faisant, contribuent à la 
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structuration d’une zone d’action spécifique à l’enjeu sécuritaire tchadien. Face aux 

injonctions qu’ils reçoivent du SG des Nations Unies, relais du CSNU, les acteurs du DOMP 

vont utiliser les dispositifs bureaucratiques de leur organisation pour se protéger des 

intrusions des acteurs politiques dans leur espace bureaucratique et opérationnel. Le manque 

de clarté du positionnement tchadien qui accepte l’idée d’un déploiement mais en rejette sa 

composante militaire ne leur permet cependant pas de s’opposer fermement à ce projet. Ce 

positionnement des autorités tchadiennes doit être analysé comme étant, pour partie, modifié 

lui aussi par la résolution 1706 qui vient modifier les dynamiques politico-militaires entre les 

tchadiens et les soudanais.  

 

** 

 

Dans cette seconde partie du chapitre nous avons donc montré comment un sujet initialement 

lié à un dossier en cours au CSNU peut s’autonomiser et devenir un enjeu à part entière dans 

une zone d’action spécifique. En mobilisant les intérêts non servis au Darfour, le sujet Tchad 

a donné lieu à la mobilisation des espaces bureaucratiques des  Nations Unies. Des liens ont 

été créés et/ou renforcés entre cette arène et les arènes tchadiennes et françaises du secteur de 

la sécurité collective. Un jeu autonome se déroule alors et modifie les dynamiques de violence 

politique entre le Tchad et le Soudan. Une zone d’action Tchad se structure en s’autonomisant 

de la zone d’action Darfour. Dans cet espace, le DOMP tient un rôle central et tente de 

défendre son pré-carré, ses membres tentent de poursuivre leur action selon les règles de leur 

espace sociale, et dès lors tentent d’empêcher tout déploiement d’OMP au Tchad qui ne peut, 

selon leurs critères, se dérouler dans de bonnes conditions. Ils y parviennent puisque le 

gouvernement tchadien refuse toute composante militaire des Nations Unies sur son sol.  
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Conclusion 

 

Le lien créé par les acteurs du CSNU et des arènes françaises entre les violences au Tchad et 

au Darfour met en relation les acteurs des relations franco-tchadiennes avec les acteurs de la 

zone d’action Darfour. Au sein de la configuration d’acteurs prise par l’enjeu des violences au 

Tchad,  les marchandages entre les acteurs du sous-secteur des relations franco-africaines se 

fait à l’avantage des « anciens », c’est-à-dire que, schématiquement, le Tchad est jusqu’alors 

« préservé » des initiatives multilatérales
806

. Au cours de l’année 2006, et jusqu’au vote de la 

résolution 1706, tous les acteurs du sous-secteur des relations franco-africaines ont dû calculer 

en fonction du jeu se déroulant aux Nations Unies (CSNU et DOMP en particulier) au sein de 

la zone d’action Darfour. Ces espaces se sont décloisonnées pour ne devenir qu’un seul jeu : 

l’enjeu tchadien est devenu un enjeu de la ZAD. Parmi les acteurs onusiens de cet espace, la 

plupart sont principalement pris par l’enjeu des violences au Darfour. C’est en effet pour 

« résoudre » la crise du Darfour que les acteurs onusiens s’intéressent au Tchad qui reste un 

enjeu secondaire de la ZAD. Cependant, l’entrée de cet enjeu dans cet espace crée une 

nouvelle dynamique sociale qui modifie les équilibres tant au niveau régional (relations 

Tchad-Soudan, politique interne au Tchad), qu’au niveau international (relations Tchad-ONU-

France). L’impact de la résolution 1706 dans les dynamiques politico-militaires régionales est 

visible de par les réactions qu’elle suscite. L’ensemble des acteurs pris dans les dynamiques 

violentes de la région y réagit, pour la soutenir ou s’y opposer. Cette résolution, et les 

ressources potentielles qu’elle promet au gouvernement tchadien (envoi de personnel civil 

pour soutenir les autorités tchadiennes dans la gestion des camps de réfugiés et déplacés 

principalement), modifie ainsi les dynamiques sociales en cours en agissant comme un 

« coup »
807

 émis par l’arène CSNU. Ce coup impacte  les acteurs du DOMP ainsi que ceux 

des arènes locales des violences politico-militaires au Tchad et dans la région. Le processus 

ne subit pas une rupture brutale, il y a des continuités mais la résolution 1706 enclenche de 

nouvelles dynamiques : renforcement de l’analyse qui lie les violences au Darfour à celles se 

déroulant au Tchad, l’intérêt du CSNU pour un déploiement au Tchad se poursuit en tant 

qu’extension des possibilités d’implication dans la crise du Darfour pour les Nations Unies. 

Ce faisant cette résolution s’inscrit dans les dynamiques conflictuelles de la région en les 

modifiant. Avant même son déploiement, une OMP est un acteur des conflits. 

                                                 
806

 Cf. Chapitre 2 et 3 
807

 Michel Dobry, Sociologie des crises politiques, op.cit. 
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Le refus des autorités soudanaises d’appliquer la résolution 1706 va permettre la mobilisation 

des diverses ressources à disposition du CSNU en faveur de la planification d’un déploiement 

d’une OMP au Tchad. Cela passera par une analyse des conflits produite par le CSNU qui 

continue de lier les deux et la mobilisation des ressources du DOMP en ce sens. Malgré 

l’accord des autorités soudanaises pour un déploiement au Darfour, la zone d’action Tchad 

créée au CSNU se maintient par la conjonction de l’action des acteurs humanitaires du 

système des Nations Unies, de la volonté de la RP France et Britannique, mais aussi de 

l’intérêt du gouvernement tchadien pour un déploiement civil. Malgré la disparition de ses 

conditions d’émergence qui était principalement l’impossibilité de déploiement des Nations 

Unies au Darfour, l’espace social conjoncturel au sein duquel agissent ces acteurs se maintient 

durablement. Ce sont les marchandages qui ont lieu dans cette zone d’action Tchad qui 

mèneront au déploiement des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat. 
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Chapitre 5 Extension de la zone d’action Tchad à la PESD 

 

Des acteurs de la zone d’action Darfour (ZAD) ont contribué à la mobilisation de moyens 

institutionnels onusiens autour de l’enjeu tchadien. Ils ont en cela rejoint, et modifié, l’activité 

des acteurs français qui tentent de mobiliser des arènes multilatérales autour de ce même 

enjeu. Ces acteurs français et de la ZAD agissent ainsi au sein d’une même configuration 

d’acteurs puisqu’ils se trouvent désormais en état d’interdépendance tactique élargi : nous 

avons appelé cette nouvelle configuration « zone d’action Tchad » (ZAT) dont le maintien 

n’est désormais plus uniquement lié à l’activité se déroulant dans la zone d’action Darfour. Le 

Tchad a certes, constitué un enjeu de la ZAD  pendant quelques mois en 2006, mais 

l’autorisation de la Mission des Nations Unies et de l’Union africaine au Darfour (Minuad) 

par le gouvernement de Khartoum a confirmé la place centrale de l’enjeu Darfour comme 

véritable point focal de cette zone d’action. Néanmoins, certaines dynamiques sociales ont été 

enclenchées durant ce processus (mobilisation d’un bureau Tchad au DOMP, activation de 

procédures bureaucratiques standardisées, intégration progressive des espaces sociaux 

mobilisés par les enjeux tchadiens et darfouriens qui entrent peu à peu en interdépendance 

fonctionnelle) et, comme la guerre enclenche sa propre grammaire une fois déclenchée
808

, les 

acteurs pris par l’enjeu tchadien se trouvent dans un espace qui s’autonomise de l’enjeu 

Darfour : la ZAT. Si la « crise  du Darfour » explique l’étiologie de l’émergence de cette ZAT 

(c’est initialement pour agir au Darfour que ce Bureau Tchad est mobilisé) elle ne l’explique 

que pour partie puisque c’est aussi pour agir multilatéralement au Tchad que des acteurs 

français ont relié les dynamiques conflictuelles du Tchad à la crise du Darfour et c’est pour 

obtenir des ressources dans la gestion de leurs problèmes sécuritaires internes que les autorités 

tchadiennes ont accepté de prendre part à ce jeu. Il y a une autonomie relative de la 

dynamique de la zone d’action par rapport aux buts et intentions de ses acteurs
809

. Ce 

processus mène à la perte de maîtrise car l’interdépendance fonctionnelle mène à 

l’interpénétration
810

 qui fait que le cours du processus échappe pour partie à la maîtrise des 

acteurs
811

. En mars 2007, ni les acteurs des Nations Unies, ni les acteurs français, ni les 

                                                 
808

 Michel Dobry, « ce dont sont faites les logiques de situation… », art.cit. 
809

 Jean-Hugues Déchaux, « Sur le concept de configuration : quelques failles dans la sociologie de Norbert 
Elias », Cahiers Internationaux de Sociologie, Vol. 99, 1995, p. 305 
810

 «  Interdépendance fonctionnelle est l'élément clef de la notion de configuration, le premier terme 
conduisant à la notion d'interrelation et le second, à celui d’interpénétration. », Roger Cornu, « Evolution et 
processus configurationnel chez Norbert Elias », art.cit 
811

 « La dimension fonctionnelle nous conduit à la notion d'interpénétration, ou au fait que les projets et les 
actes des agents de la vie sociale aboutissent toujours à des résultats non voulus, contrecarrés qu’ils sont par 
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acteurs tchadiens ne maîtrisent pleinement la dynamique de leurs échanges. Pour comprendre 

ce qu’il se passe dans cette ZAT, il ne faut désormais plus uniquement s’intéresser aux causes 

de son émergence mais à la régulation des interdépendances entre les acteurs qui y agissent. 

Ceux-ci se trouvent pris dans une zone d’action qui offre de nouvelles ressources (le soutien 

d’une composante civile onusienne pour les autorités tchadiennes, le partage de la 

responsabilité de la gestion des violences politico-militaires pour certains acteurs français…) 

et de nouvelles contraintes (la prise en compte dans les calculs de nouveaux acteurs et des 

limites de leur action) qui n’étaient pas nécessairement prévisibles et anticipées. De plus, 

certains joueurs changent en cours de partie ce qui amène des changements de ressources en 

jeu (le soutien de décideurs politiques par exemple) et donc modifie potentiellement la 

dynamique au sein des différentes Zones d’action. C’est la gestion de ces interdépendances 

qui explique ce qu’il se passe au sein de cette zone d’action Tchad.  

 

Il s’agit précisément dans ce chapitre d’analyser comment des acteurs de la Politique 

européenne de sécurité et de défense (PESD) vont être amenés à occuper une position 

essentielle dans la ZAT. Pourtant, comme l’a relevé Sébastien Loisel
812

, que les acteurs 

européens soient prêts à envisager une opération au Tchad ne relève pas d’une évidence. Au 

début de l’année 2007, les acteurs tchadiens, français et onusiens sont pris dans un jeu durant 

lequel chacun essaie de préserver son autonomie vis-à-vis des autres afin de poursuivre ses 

propres objectifs. Le gouvernement tchadien souhaite le soutien des Nations Unies sans pour 

autant risquer de perdre la maîtrise des événements sur le terrain et sans affaiblir sa position 

dans les arènes politico-militaires nationales et régionales, les acteurs français sont pris entre 

                                                                                                                                                         
les projets et les actes des autres ou par la résistance des objets, et modifiés par eux. C'est donc au niveau de la 
pratique que l'interpénétration se manifeste. », Ibidem. p. 248.  « Le jeu crée de lui-même des contraintes en ce 
qu'il pousse à « une escalade progressive des tensions réciproques », à un « engrenage », qui échappe à la 
maîtrise des joueurs. Les configurations que forment ainsi les hommes deviennent « relativement autonomes » 
par rapport aux intentions et aux buts de chacun. Il y a partiellement « autorégulation ». Pour bien comprendre 
la logique de cet engrenage, il faut revenir au modèle du jeu. Dès lors que les forces en présence ne sont pas 
trop inégales, le jeu prend vraiment le caractère d'un processus : aucun des joueurs n'est en mesure d'en 
infléchir le cours. Les coups s'interpénétrant, il prend une orientation qu'aucun des joueurs n'avait prévue. Il 
devient incontrôlable et génère ses propres contraintes, car son cours oriente à tout moment la tactique des 
joueurs. Tout en étant déclenché et perpétué par les actes de chacun, il crée donc des effets non prévus tant sur 
les joueurs (leurs attitudes) que sur la partie (son cours). », Jean-Hugues Déchaux, « Sur le concept de 
configuration : quelques failles dans la sociologie de Norbert Elias », art.cit. p. 305 
812

 « Si la possibilité d’une nouvelle intervention [après Artémis] reste ouverte, celle-ci n’est pas une priorité 
européenne, qui lui préfère le renforcement  des capacités, le financement  des opérations africaines ou 
onusiennes de maintien de la paix et l’assistance technique dans le domaine de la planification. On peut penser 
qu’une telle éventualité dépendrait de l’ouverture d’une nouvelle fenêtre d’opportunité caractérisée par la 
conjonction des intérêts de plusieurs acteurs européens »,  Sébastien Loisel, « Les leçons d’Artémis », art.cit. p. 
88 
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différentes rationalités d’action dans leur gestion de la relation franco-tchadienne et la défense 

de ce qu’ils estiment être les intérêts de la France au Tchad et sur la scène internationale, aux 

Nations unies deux dynamiques coexistent : les acteurs du CSNU sont poussés à s’impliquer 

au Tchad pour poursuivre leur agenda lié à l’enjeu sécuritaire du Darfour  tandis que les 

acteurs du DOMP sont guidés par la crainte de perdre la maîtrise de toute intervention ne 

répondant pas à leurs procédures standardisées sur ce territoire. Les acteurs de ces différentes 

arènes pris dans la ZAT déploient alors les stratégies à leur disposition (bien souvent ce sont 

des procédures standardisées activées de manière contingente) ce qui a pour effet de maintenir 

leur autonomie : tant qu’ils agissent suivant ces procédures routinières (mise en place des 

contingents, équipements militaires, autorisations politique) les frontières des arènes ne sont 

pas en jeu
813

. En mars 2007, les acteurs du DOMP parviennent ainsi à imposer leurs 

procédures standardisées face aux demandes des acteurs du CSNU de proposer un schéma 

d’intervention multilatérale au Tchad. L’OMP qu’ils proposent est alors inacceptable du point 

de vue des acteurs tchadiens. L’activité de la ZAT est bloquée.  

 

Pourtant, à peine quelques semaines après la visite du ministre des Affaires étrangères  

tchadien aux Nations Unies durant laquelle ce blocage du jeu s’est confirmé (mars 2007), la 

dynamique de cette zone d’action semble avoir radicalement évolué : dès juin 2007 est en 

effet annoncé le projet d’une force européenne au Tchad et en RCA conjointement au 

déploiement d’une mission civile des Nations Unies dans ces deux Etats. Le discours politico-

médiatique attribue alors ces changements soudains à l’action de trois hommes en particulier : 

le nouveau Président de la République, Nicolas Sarkozy, son Ministre des affaires étrangères 

et européennes, Bernard Kouchner, et son Conseiller spécial, Éric Chevalier. A eux trois, ces 

acteurs auraient levé tous les blocages qui empêchaient jusqu’alors le déploiement d’une 

OMP au Tchad. Nous allons voir dans ce chapitre ce qu’il s’est passé durant cette courte 

période pour comprendre le rôle de chacun des protagonistes de ces processus. Nous nous 

intéressons particulièrement à l’intégration des acteurs de la PESD dans la ZAT
814

.  

 

                                                 
813

 Si un processus de paix est en cours (ce qui est une des conditions permettant le bon déroulement d’une 
OMP selon le DOMP), les acteurs du DOMP disposent de relais locaux participant à ce processus avec lesquels 
ils peuvent collaborer pour planifier leur déploiement et en définir le mandat par exemple puisque ces acteurs 
locaux sont alors demandeur d’un tel déploiement. Dans le cas contraire, les acteurs du DOMP ne parviennent 
pas à collaborer avec les acteurs locaux sans l’intervention d’acteurs extérieurs à leur arène ce qui va les 
amener à agir différemment de leur routine et donc à limiter leur autonomie d’action. 
814

 Nous consacrerons la dernière partie de cette thèse à ce qu’il se passe dans la ZAT dès lors que tous les 
acteurs participant au déclenchement des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat s’y trouvent réunis. 
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Nous verrons alors comment les nouveaux acteurs gouvernementaux français se sont attribués 

la prise en compte et la gestion de l’enjeu sécuritaire de la région Tchad-Darfour par les 

administrations nationales et internationales
815

 en cherchant à imputer à leur action tout ce qui 

est mis en place. En faisant de la crise du Darfour une priorité politique qui permet la 

poursuite de plusieurs agendas (I), ils ont émis un ensemble de coups dans la zone d’action 

Tchad (ZAT) qui a impacté le comportement des joueurs de cet espace en permettant, 

notamment, l’intégration d’acteurs de l’arène PESD (II).  

 

I. Le Darfour, nouvelle priorité politique française 

 

Les acteurs politiques français qui occupent les positions exécutives à partir de mai 2007 se 

saisissent de l’enjeu Darfour qui s’inscrit, pour eux, dans deux agendas politiques distincts : 

leur agenda politique national lié à la campagne électorale française et à l’arrivée d’un 

nouveau gouvernement en France qui entend convaincre son électorat de sa capacité à 

influencer le déroulement de la réalité sociale (1) et leur agenda de politique international qui 

fait de la zone d’action Darfour un espace attractif du secteur de la sécurité collective pour qui 

espère y occuper une position centrale (2). 

 

 

1) L’arrivée au pouvoir du nouveau gouvernement français 

 

Elu sur le thème de la « rupture », le nouvel exécutif français tente de convaincre son 

audience nationale que les actions qu’il mène dans le secteur de la sécurité collective, et 

notamment dans l’arène des relations franco-africaines, correspond bien à cet engagement. La 

disparition de la cellule africaine de l’Elysée – symbole de cette rupture – s’inscrit toutefois 

dans la continuité du processus en cours depuis les indépendances africaines. La nomination 

de Bernard Kouchner au poste de Ministre des affaires étrangères et européennes vise à 

convaincre de la volonté d’action du nouveau gouvernement. Pour cela, il se saisit de l’enjeu 

Darfour. 

                                                 
815

 Ce que Jean-Michel Eymeri appelle la politisation subjective d’un enjeu. Jean-Michel Eymeri, « Frontières ou 
marches ? De la contribution de la  haute administration à la production du politique », in Jacques Lagroye 
(dir.), La politisation, Belin, Paris 2003, p. 64 



283 
 

Une action dans la continuité du processus en cours depuis les indépendances 

 

Les acteurs politiques ont régulièrement influencé l’équilibre au sein de l’espace social des 

relations franco-africaines
816

. Le candidat à la présidence de la République Nicolas Sarkozy 

annonce sa préférence pour l’inscription des actions militaires françaises dans un cadre 

multilatéral
817

  et son souhait de mettre fin à la spécificité des relations franco-africaines dans 

le cadre de ce que nous avons nommé l’arène des relations franco-africaines :  

« Nous devrons également rendre les relations entre les États plus transparentes. Il nous faut 

les débarrasser des réseaux d’un autre temps, des émissaires officieux qui n’ont d’autre 

mandat que celui qu’ils s’inventent. Le fonctionnement normal des institutions politiques et 

diplomatiques doit prévaloir sur les circuits officieux qui ont fait tant de mal par le passé. Il 

faut définitivement tourner la page des complaisances, des secrets et des ambiguïtés, 

notamment avec nos partenaires africains et arabes. Nous ne devons pas non plus nous 

contenter de la seule personnalisation de nos relations. »
 818

 

 

Cette volonté affichée de réformer les relations entre la France et l’Afrique se poursuit 

lorsqu’il accède à la fonction présidentielle : l’historique cellule africaine de l’Elysée disparaît 

pour être intégrée dans la cellule diplomatique de l’Elysée. La structure qui a permis depuis 

les indépendances africaines de contourner les circuits diplomatiques « normaux » entre la 

France et l’Afrique disparaît. Les relations franco-africaines sont administrativement 

normalisées. Les conseillers Afrique du président de la République s’organisent désormais 

autour de Bruno Joubert, « aux antipodes des Jacques Foccard, Fernand Wibaux
819

, Guy 

Penne, Michel Dulpuch »
820

 avec des conseillers techniques  n’appartenant pas aux réseaux 

                                                 
816

 Chapitre 2 
817

 « Je souhaite donc que l’armée française reste au service de la sécurité de l’Afrique, mais sous mandat de 
l’Onu et de l’Union africaine […] Grâce à quels principes d’action pourrons-nous atteindre ces objectifs ainsi 
définis et hiérarchisés ? D’abord en confortant le multilatéralisme : plus que jamais, les grandes décisions 
internationales doivent faire l’objet d’une concertation des grands pays. », Nicolas Sarkozy, « Mes objectifs en 
matière de politique internationale », Politique africaine, n°105, mars 2007. 
818

, Nicolas Sarkozy, « Mes objectif… », art.cit.  
819

 Administrateur colonial, chef de cabinet de Gaston Deferre à la France d’Outre-Mer (ancien Ministère des 
colonies), directeur général de l’office du Niger, premier ambassadeur de France au Mali (1960-1964) puis 
Ambassadeur de France auprès du Tchad (1968-1974) lors de l’opération Limousin de 1969. Il a contribué à 
maintenir le plus longtemps possible les relations entre Tombalbaye et Paris. Jean-Pierre Bat, Le syndrome 
Foccart…op.cit. p. 267 
820

 Yves Gounin, La France en Afrique. op.cit. p. 73 
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traditionnels de l’arène des « anciens »
821

. Comme on l’a vu cependant, cette disparition de la 

cellule africaine ne constitue pas nécessairement une rupture fondamentale dans la mesure où 

les positions sociales de l’arène des « anciens » se sont largement affaiblies depuis le milieu 

des années 1990. Côté Afrique notamment, les dirigeants liés à Jacques Foccart deviennent 

minoritaires
822

 et si les interdépendances franco-africaines restent importantes, elles ne 

s’inscrivent plus principalement dans cette arène des « anciens » – ce qui ne signifie pas que 

les acteurs des institutions élyséennes ne soient pas dominants dans l’espace social des 

relations franco-africaines. Les acteurs de la cellule diplomatique de l’Elysée ont en effet 

toujours accès aux ressources procurées par leur proximité au Président de la République qui 

peut trancher lors d’oppositions entre militaires et diplomates par exemple et in fine décider 

de l’engagement de troupes militaires françaises.  

 

Dans le gouvernement que le Premier Ministre, François Fillon, formera, entre ainsi Jean-

Marie Bockel à la position de ministre délégué à la Coopération et à la francophonie. Symbole 

d’ouverture dans un gouvernement de droite, ce socialiste annoncera lors de ses vœux à la 

presse le 15 janvier 2008 vouloir « signer l’acte de décès de la Françafrique »
823

. Côté 

Affaires étrangères, Bernard Kouchner, « homme de gauche » lui aussi et qui incarne une 

certaine vision de l’humanitaire, de l’engagement et de la défense du droit d’ingérence, est 

nommé Ministre. Signe de l’importance accordée à l’Union européenne que le Président 

entend placer au cœur de sa stratégie internationale
824

, le ministère des affaires étrangères 

devient ministère des affaires étrangères et européennes.  

 

Enfin, dans la continuité du processus en cours dans le sous-secteur des relations franco-

africaines Nicolas Sarkozy souhaite ouvrir les relations franco-africaines à d’autres acteurs 

africains que ceux issus des anciennes colonies. C’est ce qu’il fera par exemple en recevant 

                                                 
821

 Rémi Maréchaux diplomate qui a une carrière qui commence par l’Afrique (Coopération, DAOI puis AFD), 
deviendra directeur de la stratégie à la DGSE puis ambassadeur de France au Kenya. Romain Serman qui sera 
en charge du dossier tchadien vient de la RP France des Nations Unies. 
822

 En 2010, les seuls « dépositaires de cette légitimité d’amis de la France deviennent de plus en plus rares. 
Denis Sassou N’Guesso, Paul Biya, Idriss Déby et Blaise Compaoré … cette troisième génération a accédé au 
pouvoir en s’adaptant aux contraintes des phases de démocratisation… ils ont appris à maîtriser plus 
subtilement le jeu des urnes» Jean-Pierre Bat, Le syndrome Foccart…op.cit. p. 684. Ils ont été conseillés en ce 
sens, Entretien Ambassade de France, N’Djaména, Décembre 2010 
823

 Jean-Marie Bockel, « je veux signer l’acte de décès de la Françafrique », Le Monde,  16 janvier 2008 
824

 « Je veux être le Président d'une France qui dira aux Européens et aux Africains : " dans un monde où se 
dessinent de vastes stratégies continentales qui enjambent les hémisphères, il est vital pour l'Europe 
d'imaginer une stratégie euro-africaine dont la Méditerranée sera fatalement le pivot », Nicolas Sarkozy, 
Discours d’investiture, Le Monde, 15 janvier 2007  
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comme premier chef d’Etat africain à l’Elysée la présidente du Libéria, Ellen Johnson Sirleaf, 

alors que la coutume veut que cette première invitation soit destinée à un francophone
825

. Cela 

se poursuivra avec la réception de Mouammar Kadhafi dont il essaie, pendant un temps, de 

faire un allié de ses choix politiques
826

. 

 

 

Si l’équilibre de la configuration des relations franco-africaines semble progressivement se 

déplacer en faveur des « normalisateurs », des normalisateurs des relations franco-africaines, 

les Anciens – et parmi eux notamment les chefs d’Etat africains – parviennent néanmoins à 

défendre leur représentation de ce que doivent être ces relations. Malgré les discours et les 

affichages, la position de Président de la République française oblige à soigner les « amis » de 

la France puisque les interdépendances entre les positions ne disparaissent pas lorsque les 

acteurs qui les occupent changent, si tant est qu’ils entendent réellement les faire évoluer. Le 

Gabon d’Omar Bongo, acteur majeur de l’arène des « anciens », sera par exemple l’objet du 

premier déplacement du Président de la République. Ce dernier est même fortement 

soupçonné d’avoir fait pression sur les acteurs politiques français pour que Jean-Marie Bockel 

ne puisse mettre en place son projet politique
827

. Dans un premier temps cependant, l’action 

du nouveau gouvernement vise à convaincre de la réalité de cette rupture. L’enjeu du Darfour 

est alors saisi pour mettre en avant la différence avec l’ancien gouvernement français jugé 

inactif sur ce dossier. 

 

 

Le Darfour, nouvel enjeu prioritaire suite à la campagne électorale 

 

En Mai 2007, lorsque Nicolas Sarkozy est élu président de la République française sur le 

thème de la « rupture », un sujet de politique internationale a principalement été évoqué 

durant la campagne électorale : le Darfour. Depuis la fin de l’année 2006 en effet se 

multiplient les initiatives issues de la « société civile » visant à rendre public et à médiatiser 

les violences qui ont lieu au Darfour. Le collectif Sauver le Darfour par exemple fait partie de 

la coalition mondiale GlobeforDarfur et bénéficie de nombreux soutiens nationaux et 

                                                 
825

 Daniel Bourmaud, « Discours de rupture et politique d’impuissance. La politique africaine de Nicolas 
Sarkozy », in Jacques de Maillard, Yves Surel, Les politiques publiques sous Sarkozy, Presses de SciencesPo, 
Paris, 2012 
826

 « La visite du colonel Kadhafi en France suscite un concert de critiques », Le Monde, 10 décembre 2007. 
827

  RFI, « Le départ de Bockel, le poids de l’Afrique », 19 mars 2008. Voir Chapitre 3. II. 2). 
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internationaux (députés nationaux et européens notamment)
828

. L’objectif de ce collectif est 

d’organiser des « manifestations de papier »
829

 qui ont pour principal objectif d’obtenir un 

relais médiatique : 

 

«  On a d’ailleurs fait créer des comités un peu partout en France. Et à partir de ces comités, 

faire des meetings un peu partout, des événements enfin un peu tout tant que ça mobilise les 

gens, c’était ça le but. Et à partir d’une mobilisation populaire, avoir… une sorte d’impact 

sur les hommes politiques et donc sur leurs politiques concernant le Darfour… »
830

 

 

Néanmoins, la multiplication des demandes
831

 et la décentralisation de l’organisation via 

l’existence de comités locaux autonomes semblent contreproductifs au vu des principales 

théories des mobilisations
832

. Ces mobilisations ont néanmoins pu avoir un impact dans le 

secteur médiatique qui les a assez largement relayées. Le 30 mars 2007 par exemple, le 

collectif Sauver le Darfour organisait une manifestation de « casques bleus » à Paris 

consistant en un défilé de manifestants en rollers portant une casquette bleue, manifestation 

qui a fait l’ouverture du journal télévisé de TF1. Un autre collectif existe également en France 

                                                 
828

 Ces relais institutionnels ne sont pour autant pas les plus pertinents dans la mesure où ils ne sont pas situés 
dans des arènes en mesure de décider une intervention (quelle qu’elle soit) à l’international. Le parlement 
européen ne peut influer qu’à la marge sur la politique étrangère de l’Union européenne, quand à l’assemblée 
nationale française, elle est également peu impliquée. 
829

 Patrick Champagne, « la manifestation, la production de l’évènement politique », Actes de la recherche en 
sciences sociales, vol. 52, n°1, 1984 cité in Neveu (E), « Médias, mouvements espaces publics », Réseaux, n°98, 
1999 
830

 Entretien Sauver le Darfour, le 5 avril 2009, Paris. 
831

  Les demandes de Sauver le Darfour sont très variées et ne peuvent que difficilement donner lieu à des 
actions concrètes si elles étaient appliquées : Faire connaître en France et en Europe le drame du Darfour 
province de l'Ouest du Soudan en utilisant tous les moyens nécessaires (interpellation des pouvoirs publics, 
organisation de réunions publiques, interventions en milieu scolaire ainsi que dans les quartiers, publications…).  
Préserver la mémoire des génocides arménien, juif (Shoah), rwandais et de celui du Darfour ; lutter contre 
toutes formes de négationnisme. Faire, entreprendre, faire entreprendre toute action humanitaire susceptible 
de résoudre les conflits se déroulant au Soudan et plus particulièrement dans la région du Darfour. Soutenir 
l'acheminement de l'aide humanitaire à destination des populations civiles du Darfour. Obtenir un plan de 
reconstruction en faveur du Darfour, en particulier de l'agriculture dévastée et une augmentation de la 
contribution des Etats à la part du programme alimentaire mondial (PAM) destiné au Soudan. Obtenir l'arrêt 
des massacres des populations civiles du Darfour. Obtenir le désarmement des Milices Janjaweeds. Obtenir la 
liberté de circulation des journalistes et des humanitaires. Mobiliser les citoyens et les décideurs français et 
européens en faveur d'une intervention de l'ONU. Obtenir l'arrestation et le jugement des responsables des 
crimes de guerre et crimes contre l'humanité commis au Darfour, ainsi que le rétablissement dans leurs droits 
des habitants du Darfour. Obtenir le rétablissement de la Paix et de la Démocratie au Soudan. Obtenir 
l'organisation d'élections libres sous supervision de l'ONU. Favoriser le développement et la paix sur le continent 
africain. », www.sauverledarfour.org 
832

 Voir par exemple : Giugni (M), "L’impact des mouvements écologistes, antinucléaires et pacifistes sur les 
politiques publiques: Le cas des Etats-Unis, de l’Italie et de la Suisse, 1975-1995", Revue Française de Sociologie, 
n°42, 2001, Neveu (E), « Médias, mouvements, … », art.cit. 
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et  adopte une autre stratégie beaucoup plus directement orientée vers les décideurs politiques 

pertinents. Le 20 mars 2007, en pleine campagne électorale, le Collectif Urgence Darfour 

organise une conférence à la salle de la Mutualité à Paris. Durant cette conférence, les acteurs 

politiques au pouvoir sont présents, notamment Jacques Chirac, Président de la République, et 

Philippe Douste-Blazy, Ministre des affaires étrangères. Ce collectif revendique le soutien de 

plus de 120 associations et 250 personnalités et compte parmi ses membres Bernard 

Kouchner. Leurs principales actions ont été un envoi massif de cartes postales au président de 

la République afin de l’inciter à agir et la signature d’une pétition nationale. Ce collectif a 

opté pour le choix d’une seule demande : faire intervenir les casques bleus dans la région du 

Darfour en application de la résolution 1706
833

. Durant cette conférence à la Mutualité de 

Paris, les candidats eurent à signer un acte d’engagement en faveur du Darfour en cas d’accès 

à la magistrature suprême. Un recours trop rapide au concept d’effet CNN
834

 inciterait alors 

l’observateur à pointer un lien entre ces manifestations, leur réception par le futur président, la 

nomination de Bernard Kouchner et le déploiement d’une OMP au Tchad. Pour autant, 

aucune des demandes formulées par ces mobilisations n’a été satisfaite puisqu’aucune de ces 

demandes ne comprenait une intervention militaire européenne au Tchad et en RCA. Si 

l’application de la résolution 1706 est réclamée, c’est essentiellement dans le but d’un 

déploiement militaire au Darfour et non de l’application des paragraphes concernant le Tchad 

et la RCA.   

 

Des liens importants existent néanmoins entre ce groupe mobilisé et le nouveau ministre des 

Affaires étrangères et européennes français. François Zimeray, avocat ayant rédigé l’acte 

                                                 
833

 « Le Collectif Urgence Darfour lance une campagne nationale de distribution et d'envoi de cartes postales 
appelant le Président de la République à user de son influence auprès du Conseil de Sécurité des Nations Unies 
pour l'envoi effectif et immédiat de casques bleus au Darfour », www.urgencedarfour.info 
834

 Voir par exemple Eytan Gilboa, « The CNN Effect : The Search for a Communication Theory of International 
Relations », Political Communication, vol 22 ; n°1, 2005 ; Jonathan Mermin, « Television News and American 
Intervention in Somalia : The Myth of a Media-Driven Foreign Policy », Political Science Quarterly, Vol 112, n°3, 
1997 ; Piers Robinson, « The CNN Effect : Can the News Media Drive Foreign Policy ? », Review of International 
Studies, vol.25, n°2, 1999.  L’effet CNN est supposé décrire l’impact de la couverture médiatique d’un enjeu 
sécuritaire sur la prise de décision d’un gouvernement (notamment dans le cas de la guerre américaine du 
Vietnam, de l’intervention américaine en Somalie ou encore de la première Guerre du Golfe). Les auteurs 
s’intéressant à ce concept divergent sur sa définition et ses conséquences analytiques allant du simple impact 
sur la décision politique à la perte de contrôle politique d’un enjeu ou, au contraire, faisant de la couverture 
médiatique, le relais des intérêts des acteurs politiques. Nous choisissons de ne pas nous inscrire dans ces 
débats mais nous notons que, si un processus politique peut être affecté par des coups médiatiques liés par 
exemple à des mobilisations citoyennes, c’est à la logique de situation dans laquelle ces coups sont produits 
qu’il faut s’intéresser pour comprendre comment ils ont impacté un processus en cours. Les « coups » 
médiatiques ne sont pas une contrainte ou une ressource par essence mais sont réceptionnés différemment 
par les acteurs suivant la logique de situation dans laquelle ils sont produits. 
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d’engagement pour le Darfour des candidats à l’élection présidentielle a par la suite été 

nommé « ambassadeur des droits de l’homme » au sein du Ministère des Affaires étrangères 

et européennes. Lors de la première réunion organisée par Bernard Kouchner au ministère des 

Affaires étrangères sur le Darfour, le 19 mai 2007, Jacky Mamou, président de Sauver le 

Darfour et ancien président de Médecin du Monde fut également convié. Un autre acteur lié à 

Médecin du Monde, directeur des missions internationales de cette ONG, a quitté sa fonction 

pour rejoindre Bernard Kouchner en tant que « conseiller spécial » Éric Chevalier. Nous y 

reviendrons plus bas. Le nouveau ministre des Affaires étrangères fait en effet de la crise du 

Darfour la nouvelle priorité de la diplomatie française estimant que « la France n’a pas assez 

agi »
835

 sur ce dossier. Avant l’arrivée de la nouvelle équipe ministérielle, le MAEE français 

semble relativement peu investi sur le sujet « Darfour » qui n’est pas une priorité nationale. 

L’intérêt du niveau politique pour cette région ne survient périodiquement que lorsque des 

attaques menacent directement le gouvernement tchadien. Expliquer l’aboutissement du projet 

européen en juin 2007 par la volonté politique revient à dire qu’avant cette date, cette volonté 

était absente.  

«Question : Et donc pour le dire autrement, on pourrait considérer du coup que il n’y a pas 

de volonté avant 2007 de faire quelque chose de très concret ou…  

Réponse : Tout à fait. Tout à fait, on peut arriver à ce genre d’affirmation. »
836

  

Ce discours, on ne peut plus explicite, n’est pas le fait d’un acteur isolé. A de nombreuses 

reprises, les acteurs ont sous-entendu plus ou moins explicitement qu’avant le mois de mai 

2007, la mise en place d’un processus concret visant à stabiliser l’Est du Tchad n’était pas une 

priorité pour le ministre et le président de la République. De plus, la période de campagne 

électorale ayant débuté, les hommes politiques peuvent avoir d’autres priorités en tête.  

« C’est un moment où y’a pas vraiment d’impulsion politique côté français, on est en pré… 

on est en période de campagne présidentielle déjà… donc on a un ministre qui est pas 

vraiment investi là-dessus »
837

 

Pour rendre compte de ce désintérêt du Ministre, et ne pas se limiter à prendre pour vérité les 

discours d’un acteur institutionnel, nous avons cherché ce qui pouvait être une priorité pour 

Philippe Douste-Blazy. Sans pour autant prétendre à la certitude puisque nous n’avons pu 

                                                 
835

 Entretien MAEE, Bruxelles, mars 2012 
836

 Entretien Ministère de la Défense, Paris, juillet 2009. 
837

 Entretien MAEE, Bruxelles, juillet 2009 
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rencontrer de membres de son cabinet, un élément nous est apparu important. Un des projets 

souvent mis en avant dans l’action de Philippe Douste-Blazy est la création du programme 

des Nations Unies pour la lutte contre le VIH/Sida, UNITAID en 2006. Lors de la cérémonie 

de passation de pouvoir entre Bernard Kouchner et Philippe Douste-Blazy, ce dernier 

consacre d’ailleurs un paragraphe entier de son discours à l’aboutissement de ce projet. De 

plus, dès mars 2007, il fut élu Président du Conseil d’administration d’UNITAID pour un 

mandat de deux ans avant d’être nommé aux fonctions de Conseiller spécial pour les sources 

novatrices de financement du développement auprès du secrétaire général de l’ONU Ban Ki-

Moon, au rang de secrétaire général adjoint
838

. Il paraît donc raisonnable de penser qu’une de 

ses priorités du moment devait être ce projet. Pour Bernard Kouchner, la priorité est 

désormais le Darfour : 

« Voilà le ministre arrive, il évalue un peu sur les dossiers qui lui semblent prioritaires. Dans 

ces trois dossiers y’a la crise du Darfour »
839

 

 

Par la suite, l’Elysée donnera « carte blanche » à la diplomatie française pour gérer ce 

dossier
840

 : 

 

« si Kouchner jugeait que c’était une bonne idée, on avait le soutien de l’Elysée »
841

 

« On peut dire que là dans cette idée-là, l’Elysée a été concourant  et non pas menant, alors 

que sur d’autres dossiers l’Elysée est menant et tout le monde est concourant. […]Parce que 

l’idée était vraiment Kouchnérienne »
842

 

 

Ainsi, s’il est prioritaire au Quai d’Orsay, le sujet Tchad-Darfour l’est à l’Elysée dans la 

mesure où il permet de montrer que « la France fait quelque chose »
843

. Dès sa prise de 

                                                 
838

 À titre de comparaison, sur la période allant du 1er janvier au 06 mai 2007, on peut relever dans la salle de 
presse du Ministère des affaires étrangères et européennes (MAEE) 60 déclarations relatives à UNITAID contre 
75 pour le Darfour. On voit donc que ce sujet a une certaine importance. www.diplomatie.gouv.fr  
839

 Entretien MAEE, Bruxelles, 2009 
840

 Dans le domaine de le PESD, le Ministère des affaires étrangères et de la défense ont traditionnellement le 
rôle principal par rapport à l’Elysée ou au Premier Ministre, Antoine Rayroux, Pratiques et usages de l’Europe 
dans le maintien de la paix : La coopération franco- irlandaise au Tchad, Thèse pour l’obtention du grade de 
docteur, Université de Montréal, Université libre de Bruxelles, 2013, p. 124 
841

 Entretien MAEE, Paris, mars 2012. 
842

 Entretien Ministère de la Défense, Paris, 2009 
843

 Marc Frontrier estime qu’en donnant carte blanche à Kouchner sur ce dossier, le président de la République 
lui proposait ainsi une occupation sur un dossier humanitaire ce qui l’empêchait de trop agir ailleurs, Marc 
Frontrier, Le Darfour..op.cit. Allant dans ce sens, des journalistes estiment qu’il aurait été recruté pour son 
image. Angela Merkel évoquant sa nomination avec Nicolas Sarkozy: « Il est un peu «chaotisch», observe la 
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fonction, Bernard Kouchner organise ainsi plusieurs réunions dont l’objectif est d’aboutir à 

une proposition d’action de la France au Darfour. Cela, même si du point de vue de 

l’administration, « on est sur une crise qui, vu, pour nous, n’est pas une crise 

humanitaire »
844

. Avec l’arrivée d’un nouveau gouvernement en France se pose donc la 

question de ce qui « unit et distingue à la fois la sphère politique et la sphère 

administrative »
845

, de la distinction entre ce qui est politique et ce qui ne l’est pas, de la 

différence entre les positions politiques et administratives.  Se pose également la question de 

la volonté politique qui, selon le discours politico-médiatique, explique comment Éric 

Chevallier et Bernard Kouchner ont permis de faire avancer le dossier tchadien, bloqué entre 

les Nations Unies et les autorités tchadiennes.  

 

Le sujet Tchad-Darfour qui fait l’objet d’un traitement bureaucratique depuis plusieurs années 

fait alors l’objet d’une politisation. Pour Y. Barthe « il y a mise en politique lorsqu’une 

question est déployée en dehors de son espace de formulation originel et devient 

incontournable tant pour les médias que pour les responsables politiques et 

administratifs »
846

. Jusqu’alors cette question était restée relativement confinée aux espaces 

bureaucratiques nationaux et multilatéraux. Le nouveau Ministre et les membres de son 

cabinet la mobilisent désormais lors de leurs interactions avec les acteurs du secteur 

médiatique. Il faut alors distinguer deux types de politisation. Suivant Jean-Michel Eymeri, la 

politisation peut être définie comme un « phénomène social à la fois objectif et subjectif : 

« politisation » désigne, au plan de l’objectivité des pratiques, le fait que les professionnels 

de la politique se saisissent de tels ou tels aspects de la réalité sociale pour en faire des objets 

d’action politique
847

 et, au plan de la subjectivité des représentations, le fait que les 

professionnels de la politique accréditent parmi les membres de la société la croyance que 

l’état présent et à venir de la réalité sociale est pour l’essentiel imputable, en positif comme 

en négatif, à cette action ou inaction politique»
848

. Nous avons, durant les chapitres 

précédents, montré que le dossier tchadien faisait déjà l’objet d’une politisation objective au 

                                                                                                                                                         
chancelière, selon un témoin. «Rassurezvous, c’est moi qui m’occuperai de tout», répond le président. », 
Philippe Bernard, Nathalie Nougayrède, Isabelle Mandraud, Piotr Smolar « L’impossible Ministre Kouchner », Le 
Monde, 9 octobre 2010 
844

 Entretien MAEE, Paris, 2009 
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 Jean-Michel Eymeri, « Frontières ou marches ? … », art.cit. p. 47. 
846

 Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, Sociologie de l’action publique, op.cit. p. 78 
847

 C’est le modèle de la mise à l’agenda automatique de Pierre Favre ou mise à l’agenda incomplète. 
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sens où des professionnels de la politique s’en étaient saisis
849

. En mai 2007, ce sujet fait 

également l’objet d’une politisation subjective au sens où ces professionnels vont tenter de 

diffuser la croyance que ce qu’il se passe sur ce dossier leur est imputable.  Cette politisation 

subjective, l’effort de certains acteurs politiques de diffuser la croyance qu’ils maîtrisent la 

prise en charge politique et administrative d’un enjeu de sécurité internationale, s’explique 

pour partie par les relations d’interdépendance entre le secteur politique et le secteur 

médiatique qui ont un impact dans le secteur de la sécurité collective. Si l’enjeu Darfour 

permet au nouvel exécutif français de poursuivre son agenda national, il est en effet également 

un enjeu qui mobilise les acteurs dominants du secteur de la sécurité collective au sein d’une 

zone d’action spécifique.  Les  acteurs français qui tentent de renforcer leurs positions dans ce 

secteur ont donc intérêt à inscrire leur activité dans cette zone d’action.  

 

 

* 

 

L’enjeu sécuritaire du Darfour est mobilisé par les acteurs politiques français dans la 

poursuite de leur agenda politique national. Ils politisent au sens subjectif du terme le sujet 

Darfour. Or, cet enjeu est également mobilisé au sein d’une zone d’action par des acteurs 

centraux du secteur de la sécurité collective, ce qui renforce l’attrait de cet enjeu pour les 

acteurs politiques français. Il s’agit désormais de voir comment la nouvelle équipe 

gouvernementale s’inscrit dans cette zone d’action. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
849

 De nombreux acteurs participent au gouvernement de nos sociétés défini comme un « processus impliquant 
l’ensemble des activités qui tendent à maintenir ou à modifier l’ordre social dans un groupement ou une 
société politique ». Mais seuls les fonctionnaires et les élus politiques sont « professionnellement spécialisés 
dans l’exercice des activités gouvernantes et [participent à] la « direction administrative » de la société », 
Jacques Lagroye, « L’institution en pratique », Revue suisse de science politique, vol.8, 3-4, 2002 cité in Jean-
Michel Eymeri, « Frontières ou marches ? … », art.cit. p.47 
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2) Un enjeu important dans le secteur de la sécurité collective 

 

 

L’objectif affiché du nouveau président de la République est en effet de repositionner la 

France sur la scène internationale
850

, c’est-à-dire de mettre en place des actions permettant 

aux acteurs français du secteur de la sécurité collective de renforcer leur poids dans cet espace 

social
851

. L’enjeu du Darfour, qui mobilise les plus importantes arènes multilatérales (ONU, 

UE, OTAN, UA) ainsi que des diplomaties centrales de ce secteur (USA et Chine notamment) 

fait partie de ces enjeux sur lesquels les acteurs français nouvellement au pouvoir estiment 

devoir se positionner. Pour cela, ils vont adopter une nouvelle stratégie vis-à-vis des relais 

médiatiques de leur action et d’agir dans la zone d’action Darfour. 

 

Améliorer la position des acteurs français dans la ZAD et le secteur de la sécurité collective 

 

Les acteurs souhaitant agir dans le secteur de la sécurité collective sont contraints d’être en 

interdépendance avec les acteurs du secteur médiatique. Cette contrainte peut agir 

différemment suivant les positions occupées par ces acteurs. Les acteurs de la cellule 

diplomatique de l’Elysée, ou du cabinet du Ministère des affaires étrangères sont par exemple 

plus fréquemment au contact de journalistes et plus impactés par les coups venus du secteur 

médiatique qu’un rédacteur d’une direction du Ministère des affaires étrangères et 

européennes. De par leur position sociale les premiers ont une activité plus directement 

orientée vers les acteurs du secteur médiatique avec qui ils sont dans une relation 

d’interdépendance plus forte
852

. Ces acteurs ont en effet deux types d’audience : d’une part, 

ils sont dans un jeu contraint par leurs homologues vis-à-vis de qui ils essaient d’obtenir ou de 

maintenir des positions de puissance qui vont leur procurer des avantages leur permettant de 

maintenir cette position ou d’en obtenir une qu’ils estiment meilleure. C’est-à-dire que ces 

acteurs sont dans une arène de politique internationale (dont la dynamique dépend de l’arène 

politique nationale puisque les ressources à leur disposition – par exemple militaires ou 

diplomatiques – dépendent du jeu politique national, du soutien qu’ils arrivent à obtenir ou 

non). D’autre part, et les deux sont évidemment liés, ces acteurs du secteur de la sécurité 

                                                 
850

 Roland Marchal, “Understand French Policy Towards Sudan/Chad? A Difficult Task,” Making Sense of Darfur 
Blog, June 4, 2009. 
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 On retrouve ce mécanisme au sein de l’arène onusienne par exemple. voir David Ambrosetti, Normes et 
rivalités diplomatiques à l’ONU. op.cit. 
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 Il s’agit bien selon nous d’une différence de degré et non d’une différence de nature. 
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collective sont en relation d’interdépendance avec  les acteurs du secteur médiatique qui sont 

les médiateurs de leur action vis-à-vis non seulement du public national mais aussi – et peut-

être surtout – vis-à-vis de leurs homologues au sein du secteur de la sécurité collective
853

.  

 

Lors d’un entretien mené à la cellule diplomatique de l’Elysée, les journalistes sont évoqués à 

de très nombreuses reprises de manière spontanée par notre interlocuteur. Avant même que 

nous ne posions la moindre question, notre interlocuteur entame la discussion de la manière 

suivante : 

 

« On entend tellement de conneries sur la politique africaine de la France, y’a des gens qui 

croient encore… y’a qu’à voir le Gabon ! La Françafrique fait vendre du papier. Y’a qu’à 

voir les journalistes ou certains en tout cas ou certains écrivains. Pour certains on est encore 

dans les années soixante. Et ils en arrivent à un stade où ils sont obligés de mentir pour 

prouver leur thèse. J’prends juste un exemple et après on va venir au Darfour… »
854

 

 

Nous remarquons alors que notre enquêté est le premier, et le seul, à disposer d’un poste de 

télévision dans son bureau. Objet qui sera durant notre entretien montré du doigt à de 

nombreuses reprises. Chaque initiative semble alors avoir un objectif médiatique
855

. Lorsque 

nous évoquons ensemble l’attaque de N’Djaména de février 2008 et le discours médiatique 

relatant le soutien français au régime d’Idriss Déby la réaction est immédiate : 

 

« Donc j’appelle le journaliste, je les appelle tout le temps maintenant : je dis on a soutenu 

comment ? Bah il me dit du renseignement ? »
856

 

 

Ces journalistes sont même présentés comme des relations proches et régulières : 

 

« Et en plus c’est pas la faute des journalistes, je les connais très, très bien, je les ai tout le 

temps au téléphone, eux ils sont déjà…Thomas [Hoffnug de Libération] il a 40, 45 ans, 

Berthenet du Figaro il a quasiment mon âge. »
857
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 Yves Buchet de Neuilly, « le diplomate et le journaliste. Intérêts et enjeux du sourcing d’informations de 
politique étrangère », Politiques de communication, 2013/1, n°1 
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 Plus généralement sur la stratégie de communication du Président de la République voir Eric Neveu, « Les 
politiques de communication du Président Sarkozy », in Jacques de Maillard, Yves Surel, Les politiques 
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Au final, en une heure de discussion, les journalistes et le traitement qu’ils font de 

l’information sont évoqués à neuf reprises. A ces évocations des journalistes, s’ajoutent dix-

neuf évocations de « la presse ». Que peut-on tirer de cette observation ? Nous avons montré 

qu’un processus est déjà en cours entre les Nations Unies, les autorités tchadiennes, 

soudanaises et françaises. Lors de l’élection présidentielle française, ce sujet qui était un sujet 

parmi d’autres, pas particulièrement prioritaire, est mis en tête de l’agenda politique français 

par l’Elysée en coordination avec le cabinet du MAEE. On le voit, de par  leur fonction, ces 

acteurs sont sous contrainte, notamment, de l’audience médiatique. Chacune des actions 

menées par la diplomatie française doit être retraduite à destination des médias dans un 

objectif de politique interne visant le maintien des positions de pouvoir (élections etc.) mais 

aussi internationale : le maintien ou l’obtention de position de pouvoir vis-à-vis des autres 

diplomaties (installation d’un représentant permanent de la France à Doha, initiative 

européenne, réintégration du commandement intégré de l’OTAN…) ; les sujets se recoupant. 

  

Du point de vue de l’Elysée, le soutien aux initiatives françaises du nouveau Ministre des 

affaires étrangères sert un intérêt principalement médiatique et s’inscrit avant tout dans les 

transactions politico-médiatiques. La poursuite du processus déjà en cours n’est ainsi pas 

modifiée dans un premier temps mais il est saisi par ces nouveaux acteurs qui en font une 

présentation différente.  C’est ainsi que très vite une conférence internationale sur le Darfour 

est organisée par l’Elysée. Sa date est fixée au 25 juin, date du retour de la troisième 

délégation des Nations unies envoyée au Tchad pour négocier avec les autorités 

tchadiennes
858

. L’objectif est de montrer le rôle de la France : 

 

« une réunion c’est forcément médiatique si vous avez les personnalités comme … à l’époque 

y’avait Condi Rice, des personnalités de premier plan qui parlent d’un sujet même si ça n’a 

pas de conséquences immédiates sur le terrain mais au moins dans les médias ça montre que 

la communauté internationale est mobilisée, et c’est ce qu’on avait essayé de faire avec cette 

conférence au mois de juin »
859

 

 

                                                                                                                                                         
857

 Ibidem 
858

 Nous y revenons dans le II. 1) de ce chapitre 
859

 Entretien MAEE, Paris, 2009 
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Cette date est décidée par l’équipe de l’Elysée qui, lors de son annonce, ne connaît pas encore 

l’objectif de cette réunion internationale
860

. L’important est donc de montrer l’investissement 

présidentiel, diplomatique et militaire de la France sur cette question sans pour autant 

modifier de quelque manière que ce soit le processus en cours. La nouvelle équipe élyséenne 

est en effet nommée à la fin du mois de mai. Le 10 juin, Bernard Kouchner se rend au Tchad, 

la Mission d’évaluation technique (TAM) des Nations Unies aussi. Il ne s’agit donc que de se 

raccrocher à des initiatives déjà lancées en y injectant quelques ressources politiques pour les 

dynamiser. Durant cette réunion du 25 juin – au cours de laquelle sera publiquement annoncée 

l’initiative européenne au Tchad en complémentarité avec les Nations Unies
861

 – seront 

notamment réunies Condolezza Rice et des représentants chinois, témoignant du rôle que la 

diplomatie française espère jouer dans ce jeu politique international. Il s’agit bien là d’une 

politisation subjective d’un enjeu déjà objectivement politisé. Cette politisation subjective sert 

alors principalement – pour l’Elysée – d’autres jeux que celui en cours au Tchad
862

 en ayant 

recours aux acteurs du secteur médiatique pour renforcer leur position dans le champ politique 

international. Un indicateur de cette politisation subjective peut être le traitement médiatique 

de ce sujet et l’influence que les acteurs politiques tentent d’avoir dans ce traitement 

médiatique : 

 

« Bah les déclarations [de politique étrangère du MAEE
863

] elles dépendent aussi beaucoup 

de… enfin il y a deux choses : on fait des déclarations dans deux cas. Soit c’est spontané, on a 

envie de s’exprimer sur un sujet parce qu’on y accorde de l’importance, soit on répond à des 

sollicitations c'est-à-dire y’a tellement de journalistes qui appellent qu’on ressent le besoin de 

faire une déclaration pour un peu répondre à leurs questions…[…] et par contre des fois on a 

voulu lancer des messages, et ça a souvent été le cas sur le montage d’Eufor pour continuer 

la dynamique, mobiliser les européens… »
864

 

 

Lors de la mobilisation des soldats français au Tchad en 2004  (opération Dorca) le Quai 

d’Orsay avait souhaité communiquer beaucoup sur ce sujet lié à la crise du Darfour au 

moment où celui-ci commence à mobiliser la communauté internationale notamment au 

                                                 
860

 Entretien Elysée, Paris, 2009 
861

 Nous y reviendrons dans le II.  
862
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équipe gouvernementale à l’international peu de temps avant d’être à la position de président du CSNU et de 
l’UE et de réintégrer le commandement de l’OTAN 
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CSNU
865

. Si l’action française a lieu au Tchad, elle est principalement présentée comme une 

action s’inscrivant dans le processus de gestion de la crise du Darfour. A cette date en effet, le 

CSNU, et notamment la diplomatie américaine envisage des sanctions contre le gouvernement 

soudanais, or la diplomatie française n’est pas autant en opposition avec le gouvernement 

soudanais que ne le sont les américains et insiste davantage sur le règlement politique de la 

situation
866

. Sans en tirer de conclusions définitives, l’analyse de l’évolution des évocations 

de la crise du Darfour et de ses conséquences régionales par la diplomatie française peut être 

un indicateur intéressant de l’activité diplomatique sur ce sujet. Pour cela, nous avons 

recherché dans la « salle de presse » du site du ministère des affaires étrangères tous les 

documents évoquant le « Darfour ». Nous avons alors distingué les évocations de la crise du 

Darfour seule et les évocations de cette crise associée à ses conséquences pour le Tchad.  

 

 

 

On s’aperçoit alors que les évocations concernant le Tchad augmentent lorsque les militaires 

français ont été mobilisés en 2004, lorsque la résolution 1706 est votée et deviennent 

                                                 
865

 Entretien Ministère de la Défense, Paris, 2009 
866

 Point de presse, déclaration du porte-parole du MAE, Paris, 8 juillet 2004, salle de presse du MAE, 
www.diplomatie.gouv.fr. Ce processus mène au vote de la résolution 1556 du CSNU (qui n’utilise pas le mot 
sanction mais fait référence à l’article 41 de la CDNU). 
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durablement plus nombreuses après l’élection présidentielle française de 2007
867

. L’objectif 

ici n’est pas de produire une analyse systématique des déclarations (il faudrait pour cela 

beaucoup plus de précision dans la présentation de ce graphique et nous n’avons pas ici eu 

recours à des méthodes statistiques) mais bien de prendre comme indicateur ce que le MAE 

souhaite communiquer de l’action de la diplomatie française. On voit que le sujet « Darfour » 

seul est globalement plus évoqué que le sujet Tchad associé au Darfour avant l’élection 

présidentielle de 2007. Mais les déclarations de politique étrangère concernant le Darfour ont 

toujours lieu dans une période où le sujet Tchad est également évoqué (les courbes suivent des 

évolutions semblables) puisque le Tchad est toujours un « point d’entrée » français dans le 

dossier Darfour. Après l’élection présidentielle française on voit que le sujet Darfour est 

évoqué à son maximum et sera systématiquement associé au Tchad. Le traitement médiatique 

de la crise du Darfour suit une évolution similaire.  

 

 

 

Dans le graphique représentant l’évolution des citations du Ministère des affaires étrangères, 

l’écart entre la courbe Darfour et la courbe Darfour et Tchad correspond à la période de 

flottement entre l’administration du MAEE et son cabinet : avant que l’approche retenue par 

la diplomatie française pour « agir au Darfour » soit l’approche proposée par l’administration 

(opération européenne au Tchad et en RCA) le Ministre français tente en effet d’occuper une 

position dans la zone d’action Darfour.  

 

                                                 
867

 Cela est également en partie lié au scandale de l’Arche de Zoé mais dont on peut supposer que le 
retentissement a été si important du fait de l’investissement politique français sur la question tchadienne. 
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Ayant choisi le Darfour comme sujet prioritaire, le cabinet du nouveau MAEE envoie presque 

immédiatement un télégramme diplomatique européen (CoReu
868

) à ses homologues 

européens, avant même d’avoir pris connaissance des différents projets en cours : 

 

« Il a été nommé un mercredi, le samedi il faisait une réunion sur le sujet,  très limitée, avec 

son cabinet et à l'issue de cette réunion il a envoyé un message à l'UE demandant d'étudier 

les possibilités de faire quelque chose. Mais au départ c'était beaucoup plus centré sur le 

Darfour et il y avait cette fameuse idée de corridor humanitaire, etc. […] Alors, moi je l'ai 

pas su, le ministère de la Défense, si vous voulez l'a découvert en même temps que nous, en 

même temps que la délégation française ici, si vous voulez c'est un coup qui est quand 

même… Le moins qu'on puisse dire c'est que ça a pas été très coordonné.  »
869

 

 

Le cabinet du nouveau ministre sollicite dès son arrivée en poste l’arène européenne de la 

PESD avant même d’avoir véritablement consulté l’administration : 

« Et donc effectivement il y a eu un premier CoReu qui a circulé mais qui était très court et 

qui comprenait pas du tout la proposition d'une opération militaire au départ »
870

 

  

Avec cette première action, le nouveau Ministre français cherche à inscrire son action dans la 

zone d’action Darfour en essayant d’être à l’origine d’une initiative européenne de grande 

envergure au Darfour conformément au projet du Président de la République. Cependant, les 

acteurs français ne sont pas en mesure d’occuper une position centrale dans cette zone 

d’action. 

 

 

La position marginale des acteurs français dans la ZAD 

 

 

Dès le lundi 21 mai les diplomates européens reçoivent un télégramme diplomatique 

provenant du Ministère des affaires étrangères et européennes français. Ce télégramme invite 

les partenaires européens à réfléchir à une action possible de l’Union européenne au Darfour 

                                                 
868
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869
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870
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et suggère la mise en place d’un corridor humanitaire au Darfour. Il s’agit en effet d’une idée 

chère à Bernard Kouchner qui est liée à son expérience personnelle au Kurdistan. L’accueil 

qu’il reçoit est sans ambiguïté : ce projet ne rejoint aucun intérêt en jeu dans le processus déjà 

en cours dans la région. L’énergique nouveau Ministre heurte les acteurs de la zone d’action 

Darfour, et particulièrement ceux de l’arène de la Politique européenne de sécurité et de 

défense (PESD) en communiquant un peu trop rapidement sur cette idée. Il la défend pourtant 

depuis le mois de février 2007 lorsqu’il déclarait dans une interview :  

 

« Personnellement, je pense que la première urgence est d'ouvrir des corridors humanitaires 

en direction des victimes. »
871

  

 

Or, l’ensemble des acteurs concernés – militaires, humanitaires, diplomatiques – s’efforce de 

le rejeter. Les acteurs français de la ZAD (côté militaire et côté diplomatie) s’opposent à cette 

idée. Sur le terrain, les militaires expliquent au Ministre en visite dans la région que cette idée 

n’est pas adaptée : 

 

« Et moi en poste à Khartoum, je n’ai eu de cesse, très sollicité, par le haut pouvoir, par le 

pouvoir militaire de haut niveau, à réaliser des fiches pour expliquer la réalité du terrain sur 

le Darfour, et pour battre en brèche l’idée que Bernard Kouchner avait de créer des 

corridors humanitaires qui était une vraie mauvaise idée. »
872

 

 

Tandis qu’au Quai d’Orsay, l’opposition que suscite la première proposition de Bernard 

Kouchner dans l’administration du MAEE incite ses acteurs à déployer un ensemble de 

stratégies pour s’opposer au ministre : 

  

« Question : quand au départ il y a cette idée des corridors comment ça se passe 

concrètement pour arriver à l’idée qu’en fait c’est pas forcément la meilleure idée et qu’il 

faut revenir sur les dossiers d’avant…   

 

Réponse : une des manières de convaincre le Ministre de… ça a été de lui faire des 

rencontres avec les ONG qui sont elles-mêmes sur le terrain et qu’on ne peut pas accuser de 

mal présenter les choses, enfin elles présentent les choses de manière objective, en fonction 
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de... et ils ont expliqué que le problème n’était pas un problème d’avoir de l’aide 

humanitaire. Donc c’est comme ça un peu qu’on a réorienté les choses. »
873

 

 

Une de ces stratégies est de faire entendre le point de vue des ONG présentes sur place au 

nouveau Ministre. Le 1
er

 juin 2007 est organisée au Quai d’Orsay une réunion avec les ONG 

actives dans la région du Darfour. Il est en effet permis de supposer que, connaissant le 

parcours de Bernard Kouchner et son attachement au travail des humanitaires, cette stratégie 

pouvait être payante. Luc Boltanski explique ainsi la prise en compte de l’avis des 

humanitaires dès lors que « la présence sur le terrain est la seule garantie d’efficacité et 

même de vérité ». Reprenant les propos de Bernard Kouchner interrogé sur le problème kurde, 

il confirme que celui-ci partageait alors ce point de vue :  

 

« Etes-vous spécialiste du problème kurde ? Etes-vous allé sur place ? A parler de Paris on 

dit n’importe quoi, l’humanitaire apprend cela aussi »
874

.  

 

Cette convocation des ONG pour convaincre le Ministre doit alors être reliée à la 

représentation que se font les acteurs de Bernard Kouchner. L’extrait d’entretien suivant est 

ainsi significatif :  

 

« Kouchner parce que c'est une conviction personnelle et c'est quelqu'un d'action, Kouchner, 

c'est quelqu'un qui fait beaucoup de terrain comme vous le savez »
875

  

 

De plus, faire appel aux ONG n’est pas une nouveauté pour le Quai d’Orsay, Guillaume 

Devin parle à ce propos de « diplomatie multiple » qui a pour but de « rendre plus 

transparente le rôle des acteurs et le choix des méthodes qui concourent à la politique 

extérieure de l’Etat »
876

. Les différents interviewés positionnés dans les sièges des ONG 

présentes au Darfour que nous avons rencontrés nous ont par ailleurs expliqué être 

régulièrement invités à échanger avec le Quai d’Orsay. 
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Un responsable d’une ONG française nous livre son résumé de la réunion du 1
er

 juin 2007. A 

travers ce long extrait, on peut noter le décalage entre les propositions du nouveau ministre et 

la situation sur le terrain telle que les ONG la vivent mais surtout l’importance pour le 

ministre de « faire quelque chose »: 

 

« Et donc Kouchner arrive et, répète ce qu’il disait à ce moment-là aux médias, en rajoutant 

voilà[…] je comprends bien qu’il ne faille pas un militaire et que c’est pas possible qu’il y ait 

un militaire derrière chaque personne et je vais organiser un.. Un couloir qui soit pas 

terrestre mais aérien, entre le Tchad et le Darfour. Au bout d’un quart d’heure j’ai osé une 

question, en demandant qu’est-ce qu’ils allaient mettre dans les avions parce qu’il nous 

parlait d’avion mais on ne savait toujours pas ce qu’il voulait mettre dedans. Et donc il me dit 

de la nourriture quoi. Alors c’est plutôt rigolo parce que l’aide alimentaire au Darfour c’est 

la plus grosse opération qui ait jamais existé d’aide alimentaire, d’où ma réponse, c’est bien 

mais deux transalls [avions de transport militaire] comparés à l’aide massive qui est déjà 

organisée et qui fonctionne, j’ai fait remarquer que voilà, je questionnais la valeur ajoutée 

d’un tel dispositif. Donc là il a commencé à s’énerver, « mais quoi, vous êtes donc contre le 

fait qu’on fasse des pressions politiques » là aussi encore un raccourci […] Donc j’ai pas eu 

le temps de finir ma phrase que Kouchner a sauté de son siège a commencé à hurler qu’on ne 

voulait donc rien, et a quitté la salle.»
877

  

 

Après son projet de corridor humanitaire terrestre, Bernard Kouchner propose donc un 

corridor aérien qui mettrait moins en difficulté les acteurs humanitaires. Pour autant, aucune 

de ces solutions ne verra le jour. La seule action concrètement mise en œuvre est une 

mobilisation de l’aviation militaire française présente sur place dans un projet de pont aérien 

non pas entre le Tchad et le Darfour mais uniquement à l’est du Tchad
878

. Il  propose ainsi de 

remettre en place ce que la France avait fait en 2004 en mobilisant les militaires français pour 

aider à l’acheminement de l’aide humanitaire avec une opération « DORCA II ». Or, comme 

nous l’indiquait un enquêté du Ministère de la Défense « cela comporte des risques, il n’y a 

qu’à voir ce qui s’est passé avec les « débiles » de l’Arche de Zoé qui ont fait ça sous couvert 

des militaires »
879

. La mobilisation d’une ressource militaire dans le secteur humanitaire par 

le Ministre français des affaires étrangères est ici, simultanément, une stratégie de 
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communication permettant d’engranger des profits médiatiques. Or, la portée de ce coup 

transectoriel est difficilement maîtrisable par son instigateur. La mobilisation de ressources 

militaires à destination du secteur humanitaire sans le soutien des acteurs humanitaires 

concernés comporte alors des risques de permettre l’entrée dans une zone d’action de joueurs 

qui, autrement, n’auraient étaient en mesure d’y inscrire leur action. Et, que ces risques soient 

réels ou supposés, ces extraits d’entretien révèlent que les acteurs bureaucratiques, de la 

diplomatie ou de la Défense, ont vécu l’arrivée de la nouvelle équipe politique comme une 

intrusion dans une zone d’action (que ce soit celle du Tchad ou du Darfour) qui, jusqu’alors, 

leur était réservé. Evoquant l’affaire de l’Arche de Zoé
880

, un acteur de la Défense nous 

explique sa perception de ce dossier : 

 

« J’vous dis, un acteur humanitaire m’a dénoncé, a pisté l’affaire, et m’a dit, y’a un truc 

malsain qui se prépare. Et donc il m’a donné des éléments, j’ai pisté effectivement, j’ai dit oh 

ça pue ! […] On peut quand même s’interroger, l’avion, il était prévu d’être accueilli sur 

l’aéroport. Un aéroport français. Or pour être accueilli sur un aéroport français, un avion, il 

doit avoir une autorisation officielle des autorités et pour avoir une autorisation officielle des 

autorités, il faut déclarer ce qu’il transporte. Nous sommes bien d’accords, je vous fais pas 

un dessin ? 

 

Ca me parait assez clair en effet… 

 

Si l’opération avait réussi, je vois déjà les télévisions et les trucs et Eric Chevalier et consorts 

qui servent des louches, voyez ce que je veux dire. Voilà. L’opération a échoué. Voilà c’est 

tout ce que j’ai à dire. Vous comprenez bien ? »
881

 

 

Au sein de la PESD mobilisée par la nouvelle équipe ministérielle on travaille également à 

rejeter cette idée
882

 : 

« Bah si vous voulez pourquoi une idée est bonne ou pourquoi elle est mauvaise ? Il y a des 

options qu’il faut écarter parce qu’on sait très bien… comme par exemple les corridors 

humanitaires […] Pourquoi c'était pas bien ? C'est du bon sens. C'est pas du bon sens parce 
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que si l'idée est proposée c'est qu'elle n'est pas complètement farfelue… Mais nous ce qu'on 

pensait ici, c'est que le fait de rajouter au Soudan, d'un point de vue militaire, à une situation 

déjà complexe un acteur supplémentaire (l’Union européenne) que de toute façon le Soudan 

aurait rejeté, c'était pas une bonne idée.»
883

 

 

Enfin, les acteurs régionaux s’y opposent également. Lors de sa visite au Tchad, Bernard 

Kouchner est ainsi « éclairé par le président » tchadien sur l’idée des corridors humanitaires 

qui « n’était pas la priorité pour le Tchad »
884

. Cette rencontre a, semble-t-il, marqué le point 

final de cette réflexion sur les corridors humanitaires qui n’avait désormais plus lieu d’être 

dans la mesure où personne, pas même les pays concernés, ne la soutenait.  

 

Pour comprendre ce rejet unanime de l’initiative française, il faut revenir sur la dynamique 

sociale de la ZAD à cette date. Lorsque Bernard Kouchner est nommé Ministre des affaires 

étrangères, le nouveau projet d’opération hybride est au cœur des échanges entre les acteurs 

de la ZAD. La tentative de Bernard Kouchner de mobiliser les partenaires européens sur la 

gestion internationale de la crise du Darfour, notamment avec sa proposition de corridor 

humanitaire, a été perçue par d’autres acteurs de la ZAD comme une menace pour le projet 

hybride UA/ONU. Ils vont alors rejeter l’initiative du MAEE et de son cabinet en cloisonnant 

la zone d’action Darfour. Dans le même temps, et puisque le nouveau ministre français est 

bien décidé à proposer une initiative française dans la région, et qu’il bénéficie du soutien du 

Président de la République, les acteurs français de la ZAT vont mettre en avant l’aspect 

régional de la crise du Darfour en proposant au Ministre une initiative française concernant 

l’est du Tchad qui pourra être présentée comme une action s’inscrivant dans le processus de 

gestion international de la crise du Darfour sans que les acteurs n’aient à agir dans la ZAD
885

. 

C’est cette phase du processus que nous allons analyser dans la partie suivante de ce chapitre. 
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* 

 

Les acteurs français ont mené une activité intense en direction des acteurs médiatiques afin de 

tenter d’engranger des capitaux mobilisables dans le secteur de la sécurité collective. Ils ont 

pour cela mis en avant l’activité diplomatique française présentée comme s’inscrivant dans le 

processus de gestion de la crise du Darfour. Bernard Kouchner tente d’imposer ses 

représentations et ses solutions au problème du Darfour mais ne parvient pas à occuper la 

position qu’il souhaite au sein de la zone d’action pertinente pour cela.  

 

 

** 

 

A partir du mois de mai 2007, le nouvel exécutif français inscrit son action dans la dynamique 

de l’arène des relations franco-africaines en valorisant notamment le recours aux arènes 

multilatérales. Cette stratégie sert un objectif de renforcement des positions françaises au sein 

du secteur de la sécurité collective. L’enjeu du Darfour est alors perçu comme utile pour 

satisfaire cet objectif. C’est donc initialement pour agir dans la zone d’action Darfour que le 

nouveau ministre français des Affaires étrangères et européennes tente d’associer les acteurs 

de la PESD à une initiative française. Avec les membres de son cabinet, ce dernier tente 

d’inscrire son action dans un espace social mais son initiative est rejetée. La nouvelle équipe 

politique suscite opposition et méfiance parce qu’elle essaie d’imposer un agenda politique 

gouvernemental dans une arène dont les enjeux ne sont pas uniquement liés à l’activité du 

secteur politique français.   

 

Leur activité sera alors réorientée par les hauts-fonctionnaires du Quai d’Orsay pris dans la 

nouvelle zone d’action Tchad comme le montre l’exemple de la conférence internationale sur 

le Darfour organisée à Paris avec l’ambition initiale de montrer le rôle de la France dans ce 

processus et durant laquelle Bernard Kouchner officialise le projet d’opération européenne au 

Tchad et en RCA. Les ressources politiques du nouveau Ministre sont en effet mobilisées 

dans les marchandages avec le gouvernement tchadien dans la ZAT. 
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II. Des ressources politiques françaises récupérées par les acteurs de la zone 

d’action Tchad 

 

Lors des marchandages entre l’administration et le cabinet du MAEE s’opère un déplacement 

de la zone d’action impactée par l’action des acteurs du cabinet : initialement inscrite dans la 

ZAD, leur activité s’inscrit progressivement dans la ZAT (1). Dans cette dernière, les 

ressources des membres du cabinet (soutien politique, réseau d’influence) modifient 

l’équilibre des luttes en faveur des partisans d’une intervention multilatérale au Tchad (2) ce 

qui permet d’intégrer les acteurs de la PESD dans cet espace social d’interdépendance (3). 

 

 

 

1) Du refus des corridors humanitaires à l’opération européenne au Tchad et en 

RCA : La résistance de l’administration du Quai d’Orsay 

 

L’administration du Quai d’Orsay, poussée par le cabinet du Ministre à proposer des actions 

possibles dans la gestion de crise du Darfour et ayant contribué à l’échec de son initiative 

dans la ZAD, va intégrer ce nouvel acteur dans la ZAT. Le nouveau Ministre peut alors 

reprendre à son compte un projet d’intervention militaire de l’Union européenne au Tchad et 

en RCA. 

  

Le projet de l’administration du MAEE 

 

Alors que le nouveau Ministre tente de faire du Darfour une urgence, cette préoccupation 

n’est pas directement connectée à l’activité de l’administration du Ministère des affaires 

étrangères français. Côté Darfour, au-delà de la position des acteurs français dans la ZAD, 

ceux-ci considèrent qu’il n’y a pas d’urgence humanitaire. Or, la position qu’occupent les 

acteurs de l’administration du Quai d’Orsay ne dépend pas des élections
886

. Si le Ministre 

arrive à la tête du ministère avec son cabinet, il lui faut compter avec et contre 

l’administration. Dès sa nomination, tandis que Bernard Kouchner organise un ensemble de 
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réunions dont l’objet est le Darfour « plusieurs options »
887

 sont étudiées. En réalité deux 

options sont sérieusement considérées. La première que nous avons déjà évoquée est la mise 

en place avec les partenaires européens d’un corridor humanitaire au Darfour. La seconde est 

une intervention militaire de l’Union européenne en collaboration avec les Nations Unies à 

l’est du Tchad et en République centrafricaine.  

 

Avant le mois de mai 2007, la diplomatie française n’a pas porté de grande initiative au 

niveau européen concernant le sujet Tchad-Darfour car il existe oppositions fortes en interne 

français, notamment entre le Ministère de la défense et celui des affaires étrangères, à propos 

du projet de multilatéralisation d’une intervention militaire française au Tchad. Les 

diplomates français avaient en effet déjà tenté, depuis 2004, de mobiliser les acteurs 

européens sur la problématique des conséquences régionales de la crise du Darfour. Le 12 

juillet 2004, Michel Barnier, Ministre des affaires étrangères  français, explique ainsi au 

Conseil Affaires Générales Relations Extérieures de l’Union européenne (CAGRE) que la 

France mobilise un avion gros porteur pour le transport d’aide humanitaire d’urgence du PAM 

à l’est du Tchad en complément de l’aide fournie par des militaires français mobilisés et 

estime que « l’Union européenne devrait assurer le relais au-delà de cette action d’urgence 

que la France va financer »
 888

. Le Ministre français espère que « les pays européens vont 

également apporter des moyens logistiques »
889

. Le 23 juillet 2004, lors d’un point presse du 

MAEE, un journaliste pose même la question suivante :  

 

« selon le ministre soudanais, il y a une possibilité d’implication de la force française au 

Tchad dans le cadre d’une intervention européenne ? » 

 

Le porte-parole  du MAE déclare alors n’être pas « informé que ce type d’option soit 

envisagée »
890

. Le 5 août 2004, lors d’une réunion du COPS à Bruxelles, les diplomates 

français discutent du sujet Darfour mais « à l’époque au début personne ne regardait du côté 

du Tchad, c’était vraiment qu’est-ce qu’on peut faire, au Darfour »
891

. Régulièrement des 

réflexions sont donc engagées sur la manière dont les institutions européennes peuvent être 
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impliquées dans la gestion des conflits au Darfour. Le 23 mai 2005, lors d’un CAGRE « est 

évoquée la situation au Darfour et le souhait qui est le nôtre, Français, avec d’autres, que 

l’Union européenne présente une offre globale et cohérente de l’Union pour accompagner les 

efforts de l’Union africaine »
892

. En Juillet 2006 au COPS, lors d’une réunion sur les 

conséquences régionales de la crise du Darfour, la France fait circuler un non-papier 

questionnant la pertinence d’une opération nationale française, de maintien de l’ordre de l’UE 

ou de police de l’ONU, mais le papier est mal reçu à Bruxelles, d’autant plus qu’il n’est pas 

soutenu par le ministère de la Défense
893

. Les « coups » alors émis n’ont pas d’impact 

puisqu’ils sont émis en direction de la zone d’action Darfour
894

 au sein de laquelle l’enjeu de 

la dimension régionale du conflit n’apparaît qu’après le milieu de l’année 2006 et est vite 

effacé au profit de l’opération hybride ONU-Union africaine. De plus, avant 2007, toute 

l’attention des arènes européennes est focalisée sur le Darfour où l’Union européenne 

contribue au déploiement de la Mission de l’Union africaine au Soudan (AMIS). Enfin, le 

niveau politique français ne soutient pas suffisamment ce projet pour inciter les partenaires 

européens à s’en saisir
895

.  

 

Après le refus tchadien des propositions des Nations Unies liées à l’application de la 

résolution 1706, les équipes du MAEE et du Ministère de la Défense ont toutefois poursuivi la 

réflexion en ce sens : 

 

« On s’est mis à réfléchir à d’autres options, et c’est en réfléchissant à d’autres options que 

petit à petit on a commencé à penser à l’option européenne, avant les élections, même si on 

l’a pas rendu public, préconisé et défendu, avant d’être sûr que les nouvelles autorités 

françaises reprennent cette idée-là à leur compte »
896

.  

 

Les diplomates français commencent à préparer l’option multilatérale européenne avant 

même l’élection de Nicolas Sarkozy à la présidence de la République et la désignation de 

Bernard Kouchner comme Ministre des Affaires étrangères. Et ces mêmes diplomates ont pu 

s’appuyer sur les attentes de leur nouveau ministre, tout en les canalisant pour les rendre 

                                                 
892
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compatible avec leurs options et l’univers du possible européen. Ces initiatives s’inscrivent 

dans une séquence fortement connectée à l’arène onusienne. Puisqu’il n’est pas possible 

d’agir directement au Darfour, mais que l’on dispose de la résolution 1706 qui mentionne le 

Tchad, les français envoient une mission conjointe entre le Ministère de la défense et le 

Ministère des affaires étrangères au Tchad, du 24 au 27 avril 2007, et formulent dans la 

foulée, le 2 mai 2007, une première proposition de déploiement européen
897

.   

 

 

L’intégration du cabinet du MAEE à la ZAT 

 

Ce n’est finalement que lorsque le cabinet du MAEE s’implique dans la ZAT qu’une 

« nouvelle » option (l’idée d’un déploiement conjoint UE-ONU) est progressivement mise en 

avant par les diplomates français. Il devient possible de ne plus évoquer la première idée de 

Bernard Kouchner. Il s’agit alors pour le Ministre de faire oublier rapidement cette 

proposition et de valoriser les autres options en modifiant son activité inscrite dans le secteur 

médiatique. Ainsi, dès le 9 juin, lors du point de presse alors qu’il est en déplacement au 

Tchad et qu’il tente d’y convaincre Idriss Déby d’accepter le projet d’intervention 

européenne: 

« Question : Vous avez évoqué l’idée d’un corridor humanitaire. Alors, qu’en est-il 

exactement ?  

Réponse : Combien de temps va-t-il falloir que je parle de ce corridor humanitaire ? Arrêtons 

de faire des blocages intellectuels. »
898

 

 

Les acteurs français de la ZAT n’ont pas simplement résisté aux propositions du Ministre, ils 

lui ont imposé de s’inscrire dans les processus en cours. Pour véritablement imposer « le 

Darfour » comme priorité diplomatique, Bernard Kouchner doit inscrire son action non pas en 

rupture avec le processus en cours mais au contraire dans la continuité de celui-ci en agissant 

sur la dimension régionale de cet enjeu, hors de la ZAD. 
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L’option exploitée est donc celle de la « sécurisation de l’est du Tchad avec l’idée qu’il y 

avait là pas mal de réfugiés soudanais et de déplacés internes, les deux hein c’est très 

important […] assez rapidement l’idée s’est imposée comme celle qu’on pouvait faire au 

moins à ce stade comme étant quelque chose d’utile, en tout cas compris pour nous comme 

quelque chose d’utile… par nous ! »
899

. Cette option est le produit de l’activité s’étant déroulé 

dans les arènes onusiennes et françaises du secteur de la sécurité collective depuis 2005 

comme on l’a. L’attrait qu’exerce l’illusion héroïque sur les acteurs politiques de ces 

processus qui tendent à s’attribuer le mérite de tout ce qui est mis en œuvre en présentant leur 

action comme le fruit d’une réflexion rationnelle est alors important : 

 

« je me souviens très bien on avait fait une matrice qui impliquait les enjeux politiques, de 

sécurité, humanitaires et même socio-économique, je me souviens très bien car on l’avait faite 

très rapidement cette matrice en disant voilà la matrice des questions qu’il faut traiter pour 

avoir une espèce de réponse globale à la crise voilà ensuite les actions qu’on peut mettre en 

œuvre on fait la matrice et on voit déjà là où on a des cases qui peuvent être à peu près 

croisées. »
900

 

 

Ces acteurs apportent pourtant des ressources importantes à ce processus mais il ne s’agit pas 

de ressources analytiques de la situation de la région Tchad-Soudan-RCA ou de solutions 

bureaucratiques, politiques ou militaires neuves. Dans le processus que nous analysons le 

nouveau ministre a ainsi obtenu l’autorisation du Président tchadien de déployer une 

opération militaire européenne, quitte à empiéter sur l’espace bureaucratique des acteurs qui 

seront chargés de mettre en œuvre ce projet. Ces acteurs bureaucratiques perçoivent alors les 

acteurs politiques comme des intrus dans leur espace. C’est ainsi qu’un acteur du Ministère de 

la Défense nous explique que les acteurs du cabinet du nouveau MAEE ne maîtrisent pas les 

règles de fonctionnement de la PESD et ont promis à Idriss Déby que des soldats tchadiens 

pourraient participer à l’opération militaire européenne alors même que cela n’est pas 

possible
901

. 

 

« Un mécanisme de coordination étroite, sur le terrain, permettrait à cette composante 

militaire, d’opérer conjointement avec les Forces de sécurité du Tchad qui dégageraient un 
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contingent de 1000 hommes spécialement désignés à cet effet. Pour les besoins de l’opération, 

le Tchad demande l’équipement de ce contingent. »
902

  

 

Si ce fait révèle la volonté de ces acteurs de faire accepter ce projet aux autorités tchadiennes, 

il montre également la manière dont a été perçue par les acteurs déjà présents dans la ZAT 

cette tentative de reprise en main par les acteurs politiques nouvellement arrivés. Sur ces 

aspects techniques qui dépendent des acteurs situés dans des espaces bureaucratiques, 

l’administration impose sa logique sociale en fonction des contraintes pesant sur de tels 

projets (relations avec les autres organisations concernées, analyse de la faisabilité, 

connaissance des moyens…). En retour, les acteurs bureaucratiques doivent inclure dans leurs 

calculs les nouvelles contraintes que font peser sur eux les acteurs politiques, notamment via 

la pression médiatique qu’ils ont eux-mêmes initiée: 

 

« La pression médiatique ça change beaucoup la manière qu’on a de traiter un dossier : si 

y’a une forte pression médiatique il y a une forte attention des autorités politiques, on a 

constamment une espèce d’obligation de … trouver des idées. […]Quand on est sur du court 

terme faut agir vite, évidemment vous ne pouvez pas répondre à vos autorités politiques ah 

bah on n’a qu’à dire qu’il faut un accord de paix entre le gouvernement et les rebelles parce 

que ça un accord de paix ça prend des années, des mois donc on est forcément obligé de se 

refocaliser sur des choses plus immédiates. […]. Il est évident que ce sont des réponses qui 

sont un peu dans le médiatique aussi… […] l’idée c’était au moins essayons de faire quelque 

chose d’assez rapide au Tchad […]»
903

 

 

 

Le Tchad devient désormais la priorité de la diplomatie française pour agir au Darfour même 

si, au Quai d’Orsay, certains acteurs impliqués dans ce dossier avant l’arrivée du nouveau 

Ministre ne sont pas partisans de cette mise en priorité et médiatisation de la situation au 

Tchad. Après le mois de mars 2007, la situation sur ce territoire semble en effet plus calme 

904
: le gouvernement a signé un accord avec le Front Uni pour le Changement (FUC) de 

Mahamat Nour qui devient ministre de la Défense, l’état d’urgence est levé le 26 mai 2007, et 
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dans la continuité du sommet de Tripoli du 21 février 2007 organisé par la Cen Sad a lieu une 

rencontre entre les représentants de l’Erythrée, de la Libye, du Soudan et du Tchad à 

Khartoum. Le 3 mai, est signé un accord à Riyad entre le Tchad et le Soudan visant 

l’amélioration de leurs relations. Côté Centrafrique par contre, F. Bozizé, président de la 

République, est toujours demandeur d’un déploiement des Nations Unies puisqu’en RCA, la 

situation sécuritaire reste instable. Le 19 mai 2007 a par exemple lieu une prise d’otage de 

deux agents humanitaires, le 26 mai 2007, un convoi du BONUCA est attaqué, et le 11 juin, 

un personnel de MSF est tué
905

.  L’apport des acteurs du cabinet du MAEE dans un tel 

processus consiste en leur capacité de mobilisation des outils bureaucratiques existant. 

 

La cellule restreinte : un dispositif bureaucratique au service du politique. 

 

Afin de renforcer le niveau d’importance du dossier, une cellule restreinte (sorte de task 

force), est mise en place, avec quelques fonctionnaires du Quai d’Orsay sous l’autorité directe 

du Ministre et de son conseiller spécial Eric Chevalier, conseiller de longue date de Bernard 

Kouchner qu’il a accompagné dans toutes ses responsabilités politiques
906

. Ce dispositif 

bureaucratique relève des procédures standardisées du MAEE : 

«  C’est le directeur de cabinet du Ministre des Affaires étrangères qui coordonne les actions 

dans le cadre d’une cellule de crise. Cependant, cette cellule de crise, qui est 

interministérielle, se réunit dans un cadre ad hoc et temporaire et cesse de se réunir une fois 

passée la phase la plus aiguë de la crise »
 907

. 

Nous reviendrons dans le chapitre 7 sur l’importance de la temporalité de ce dispositif 

bureaucratique puisqu’il n’y a pas d’évidence à la qualification de « phase aiguë de la crise » 

et que tout l’enjeu de compréhension de ces phénomènes réside justement dans cette 

qualification. Il s’agit en effet, au-delà, de l’application théorique de certains dispositifs, d’en 

comprendre l’usage effectif. A ce stade de notre recherche, il nous importe de bien considérer 

que les interdépendances entre acteurs sont temporairement modifiées par ce dispositif 

bureaucratique particulier. 
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« On a beaucoup plus d’autorité parce que les interlocuteurs savent que la position qu’on 

donne elle va être relayée par notre Ministre à un niveau bien plus élevé, et donc 

effectivement ça facilite le travail ; la parole qu’on a, a plus d’ampleur que le niveau de la 

personne qui la prononce. »
908

 

Il faut noter qu’au sein du cabinet de Bernard Kouchner, Eric Chevalier est Conseiller spécial 

mais il est également à la tête de la cellule restreinte ce qui crée une confusion importante 

entre les acteurs dits bureaucratiques et ceux dits politiques qui sera à l’avantage des acteurs 

diplomatiques français lors des différents marchandages au sein desquels ils sont impliqués
909

. 

Ces acteurs de la cellule spéciale ont ainsi pu mettre en commun leurs ressources face à 

d’autres acteurs plus isolés dans leurs institutions (notamment avec les partenaires de l’Union 

européenne). Cette cellule apparaît également comme un dispositif d’enrôlement qui permet 

de lier les différents ministères et services potentiellement impliqués.  

« On a quand même monté une task force qui faisait qu’on essayait vraiment de jouer collectif 

c’est-à-dire que quand je me déplaçais j’essayais d’abord d’associer une bonne partie des 

directions du ministère parce qu’il fallait évidemment convaincre les gens au ministère mais 

aussi si possible des gens de la DAS ou de l’EMA
910

 pour essayer à chaque fois, bon avec 

plus ou moins de succès, mais essayer surtout pas de transformer ça en exercice solitaire 

même si c’est vrai qu’il y avait une impulsion évident mais en faisant attention »
911

 

Les quelques acteurs de cette cellule restreinte
912

 ont donc consacré la totalité de leur emploi 

du temps à travailler sur le dossier Tchad, qui auparavant n’était pour eux qu’un dossier parmi 

d’autres et n’était pas particulièrement prioritaire
913

. Pour parvenir à mobiliser les partenaires 

européens, ils ont multiplié les déplacements à Bruxelles et dans les différentes capitales 

européennes. Ils ont également multiplié les réunions avec les ministères français concernés, 

notamment le ministère de la Défense. En effet, alors que pour le vote de la résolution 1706, 

les acteurs du ministère de la Défense ne sont pas concernés puisque cette résolution n’a pas 

de conséquence opérationnelle, l’étape de ce processus qui débute en juin 2008 les implique 
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directement puisque l’objectif politique est clairement défini : il y aura un déploiement 

militaire au Tchad et en RCA qui mobilisera les ressources militaires françaises. 

« quand Kouchner est arrivé ça a été son premier fait de Ministre. Ca a été ça. Donc il a 

nommé un conseiller spécial Eric Chevalier et donc lui c’était le bulldozer et on est rentré 

dans un espèce de tunnel pour arriver à ce qu’on ait notre projet de mai à septembre : des 

notes à n’en plus finir sur la façon de monter cette opération, de convaincre les partenaires 

de la monter »
914

 

Les militaires français sont, à la fois surpris
915

, et loin d’être convaincus : 

« les militaires par principe ils ne veulent jamais faire d’opération, si le président ne le dit 

pas ils ne veulent pas y aller, et puis les militaires contrairement aux diplomates c’est eux qui 

se font trouer la peau, d’où les réticences […] Les militaires ici aussi [à Paris, au ministère 

de la défense] nous ont dit l’UE on s’en fout nous on peut régler ça, c’est là où le politique a 

quand même cadré les choses, on n’est pas dans  cet état d’esprit, l’idée c’était de sortir de ce 

tête à tête avec les tchadiens, donc là aussi il  a fallu convaincre les militaires pour aussi faire 

une opération de l’UE parce que quand vous les interrogez l’UE c’est de la merde l’OTAN ça 

va encore, l’ONU n’en parlons pas, ils auraient voulu intervenir tout seuls. »
916

 

En poussant l’option multilatérale, les diplomates de la cellule restreinte forcent les militaires 

à entrer dans le jeu. A défaut de pouvoir s’y opposer totalement, ces derniers tentent alors 

d’influer sur le format et les missions envisagées.  

« Eric Chevalier, il entraînait quand même les militaires avec lui et en face il y avait des 

partenaires qu’il fallait prendre en compte. Les partenaires des Nations Unies étaient durs, le 

dialogue avec Jean-Marie Guéhenno
917

 a été très dur […] Mais le jour où Eric Chevalier a 

été nommé Conseiller Spécial, qu’il a eu ça en charge… On se connaissait aussi, c’était pas 

des nouvelles équipes et il a eu pour obligation de composer avec la défense parce que à la 

clef y’avait une composante française. […] Tous ces efforts diplomatiques allaient forcément 

aboutir à une participation française. Pour ne pas fournir les 2/3 de des troupes de 
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l’opération on a fait de la résistance jusqu’au bout. On a pris deux mois dans les dents parce 

qu’on n’a pas voulu mettre les 2/3 »
918

 

Les acteurs de la Défense reconnaissent avoir parfois « savonné la pente »
919

 au ministère des 

Affaires étrangères considérant qu’ils étaient pris dans un projet auquel ils ne voulaient pas 

participer. Ils ont résisté tant qu’ils ont pu pour préserver leur autonomie face à cet 

enrôlement du ministère des Affaires étrangères et européennes. Ce coup bureaucratique de la 

diplomatie est également rendu possible par un changement d’équilibre dans l’espace social 

des relations franco-africaines.  

 

Changement de joueurs, changement d’équilibre dans le sous-secteur des relations franco-

africaines 

 

« Les gens pensent que Déby n’acceptera pas d’avoir une présence étrangère militaire sur le 

sol […] la plupart des pays européens, la quasi-totalité, n’était pas très chaud parce qu’ils 

pensaient que c’était un déploiement compliqué, ici en France, plein de gens pensaient que ce 

serait très compliqué du fait de notre relation au Tchad avec deux perspectives assez 

contradictoires : certains disaient, c’est le Tchad, c’est la France donc il faut le faire en 

franco-français, parce qu’il faut pas faire rentrer d’autres, et à l’inverse d’autres qui disaient 

il faut absolument l’internationaliser parce que si on avance franco-français ça fait franco-

tchadien… »
920

.  

La proposition d’opération européenne en collaboration avec les Nations Unies formulée à 

l’issue de la mission entre le Ministère de la Défense et le Ministère des affaires étrangères 

d’avril 2007 ne reçoit en effet pas l’adhésion de tous les acteurs français : le Centre de 

planification et de conduite des opérations (CPCO au sein de l’EMA) confirme son opposition 

à une opération onusienne au Tchad. Les réticences au sein du ministère de la Défense sont 

fortes et s’expriment. C’est donc contre l’avis de ce ministère qu’une partie de la diplomatie 

veut multilatéraliser le dossier lorsque Bernard Kouchner « relance »
921

 l’idée européenne.  
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Ici, les personnalités politiques au pouvoir, la formation du gouvernement et certaines 

rotations de postes, peuvent avoir une importance pour comprendre comment le projet 

européen que Bernard Kouchner s’attribue reçoit le soutien du plus haut niveau politique en 

France malgré l’opposition des acteurs de la Défense. Avant mai 2007, le Ministre de la 

Défense est Michèle Alliot-Marie, considérée comme très proche de Jacques Chirac, 

surnommée au Ministère de la Défense sa « mici dominici »
922

. Si cette dernière s’oppose à un 

projet issu du Quai d’Orsay, on peut penser qu’elle obtiendra l’appui du Président de la 

République. Cela d’autant plus que, côté diplomatie, le Ministre des affaires étrangères ne fait 

pas du Darfour et du Tchad sa priorité. Mais avec le nouveau gouvernement, cette 

configuration évolue : Hervé Morin est nommé Ministre de la Défense, il n’a pas une 

influence auprès de Nicolas Sarkozy aussi significative que celle de Michèle Alliot-Marie 

auprès de Jacques Chirac. En parallèle, comme nous l’avons montré, Bernard Kouchner reçoit 

l’aval du président pour faire quelque chose de visible au Darfour ce qui permet d’affaiblir 

certaines oppositions qui s’expriment également au MAEE. Mais elles ne recoupent plus 

nécessairement un clivage « ancien » - « modernes ». La DAOI n’est plus tout à fait du côté 

des « anciens » car ses membres ont progressivement changé de point de vue sur les 

interventions multilatérales, y trouvant d’avantage leur intérêt
923

. Pour autant, ces acteurs 

agissent sous contrainte de la relation franco-tchadienne tandis que les responsables de la 

direction des Nations Unies et des Organisations internationales (NUOI) agissent sous 

contrainte de la relation France-ONU-UE. En 2007 on observe une proximité nouvelle entre 

NUOI, l’Elysée, ASD et le cabinet du MAEE, en raison notamment de certaines rotations de 

poste. Romain Serman, diplomate de la Représentation permanente de la France à New York, 

qui a porté le projet de paragraphe sur le Tchad lors de la préparation de la résolution 1706 

devient conseiller technique dans la cellule diplomatique de l’Elysée en juin 2007, où il 

travaille alors sur les questions africaines. Il connait donc très bien l’état d’avancement du 

dossier Tchad au niveau des Nations unies. Son successeur à la Représentation permanente de 

la France, Clément Leclerc, vient de la Direction NUOI du MAEE, et sera en charge de 

l’écriture de la résolution 1778. Il remplacera ensuite Romain Serman à la cellule 

diplomatique de l’Elysée, révélant tout l’intérêt de la Présidence de la République pour les 

arènes multilatérales. Ces rotations de postes sont autant d’occasions de véhiculer en 
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constant des arènes multilatérales. 
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différents espaces institutionnels l’histoire de la ZAT et de permettre une connivence entre les 

projets politiques du gouvernement et certains acteurs institutionnels. Ces changements ne 

comptent pas tant par l’apport de ressources « héroïques » au jeu en cours mais ils participent 

de l’établissement d’une logique de situation dans laquelle se déroule le processus. On voit 

donc que la circulation de ces acteurs crée de nouvelles configurations d’acteurs, et une 

continuité dans la gestion des dossiers, qui permet de mieux comprendre comment les 

institutions sont investies : le Président de la République soutient les initiatives multilatérales 

et souhaite une action française présentée comme une action de « gestion de crise » au 

Darfour. Son conseiller technique a rédigé le paragraphe 9dd) et 13 de la résolution 1706 à 

New-York. Le successeur de ce dernier, à New-York – qui reprend le dossier Tchad – était 

son interlocuteur parisien de NUOI lorsqu’il était en poste à New-York. Cette structuration 

des réseaux permet alors au cabinet du MAEE d’imposer plus facilement son projet à 

l’ensemble du ministère au-delà des postures d’autorité et des tactiques de négociation de ses 

membres : 

« Voilà on fait les deux, on gueule et on joue collectif, ça a été quand même un effort de 

persuasion, il faut rassurer les gens, il faut gueuler l’argument d’autorité en disant c’est une 

décision du Président, il faut utiliser l’Elysée de temps en temps pour remonter… »
924

. 

 

 La structuration des rapports de force en interne français permet alors au MAEE de s’imposer 

face aux oppositions venues, notamment, du ministère de la Défense. En plus des 

contingences « individuelles » et du soutien politique, pour renforcer son projet, le cabinet du 

MAEE mobilise des ressources extérieures au sous-secteur des relations franco-africaines. Il 

élargit le jeu aux organisations multilatérales de sécurité collective, en faisant peser sur les 

acteurs français de nouvelles contraintes liées aux attentes des acteurs des arènes 

multilatérales. A la question de l’ « intérêt » pour des acteurs nationaux des négociations 

multilatérales, nous apporterons une réponse proche de celle de David Ambrosetti pour qui 

« le multilatéralisme porte un enjeu devant d’autres agents que ceux qui en sont initialement 

saisis, et conduit ces nouveaux agents à se prononcer d’une façon ou d’une autre à travers 

leurs comportements, maintenus ou modifiés. Cette nouvelle audience peut faire la différence 

dès lors qu’elle affecte l’influence, la  confiance, le prestige, autant de facteurs difficiles à 

mesurer et pourtant socialement sanctionnés en permanence, dans le flot des pratiques de 
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chacun vis-à-vis d’autrui. Or ces enjeux ne sont autres que ceux que des diplomaties jugent 

approprié d’y porter, en vertu des ressources qu’elles y convoitent et des chances qu’elles ont 

de les atteindre. En portant « son » problème rwandais au Conseil de sécurité, l’Elysée ne 

convoite pas des ressources susceptibles de lui en fournir la solution immédiate et définitive. 

Mais il invite des agents préalablement extérieurs au jeu en cours au Rwanda à se saisir de la 

question selon des schèmes et des normes qui, semble-t-il à Paris, ne peuvent que servir les 

objectifs parisiens, un tant soit peu.»
925

. En portant le problème tchadien dans l’arène de la 

PESD les acteurs diplomatiques français ont espéré que ces acteurs s’en saisissent d’une 

manière qui serve leurs intérêts à savoir le lancement d’une opération militaire européenne 

conforme aux attentes des dirigeants français (une initiative française visible sur la scène 

internationale dans la « gestion » de la crise du Darfour et le maintien d’une position 

d’influence dans une région stratégique de l’Afrique). 

Les acteurs français ne pourront mobiliser les acteurs de la Politique européenne de sécurité et 

de défense autour de l’enjeu du Tchad que grâce à un investissement important des acteurs 

politiques qui permettra le soutien de cette initiative en décloisonnant l’espace des 

marchandages auxquels elle donne lieu. Sans soutien politique de haut niveau (qui permet le 

croisement de différentes négociations), les marchandages restent confinés à des enjeux 

bureaucratiques locaux (au sein du COPS, du SGC…) qui ne permettent pas aux acteurs 

français porteurs de cette initiative de s’imposer face aux autres acteurs de la PESD. 

 

 

* 

 

Le projet d’opération européenne au Tchad et en RCA soutenue par le plus haut niveau 

politique français apparaît alors comme le produit de la rencontre entre une administration qui 

travaille sur le long terme et d’un nouveau cabinet ministériel qui attend un impact à court 

terme. Le Ministre français des affaires étrangères tente de prendre position dans la zone 

d’action Tchad pour pouvoir présenter son action comme s’inscrivant dans le processus de 

gestion d la crise du Darfour. Il doit pour cela inscrire son action – et l’adapter – dans une 

dynamique dominée par les acteurs de l’administration. En retour ces derniers doivent 

s’adapter aux contraintes des nouveaux acteurs politiques qui tentent d’orienter le jeu suivant 
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leurs intérêts et les contraintes qui pèsent sur eux en mobilisant certains dispositifs 

bureaucratiques pour cela. Mais, pour certains, cet investissement politique va devenir une 

ressource. Les ressources qu’amènent les acteurs nouvellement arrivés dans la ZAT sont liées 

au soutien politique dont ils bénéficient et qu’ils apportent à l’initiative d’opération 

européenne au Tchad ce qui permet de limiter les blocages en interne français et de 

décloisonner les négociations au niveau européen et donc de débloquer des négociations au 

niveau local (puisque l’implication d’acteurs du plus haut niveau politique permet de résoudre 

des marchandages initialement cantonnés à la ZAT en les croisant avec des négociations liés à 

d’autres enjeux).  

 

 

2) La récupération des ressources politiques dans la ZAT 

 

Dans le même temps où le projet de corridor est rejeté, le projet en cours au sein de la ZAT 

s’impose à Bernard Kouchner et son cabinet. Le Ministre peut alors tenter de convaincre le 

président tchadien et les acteurs de la PESD d’y prendre part en mettant en jeu des ressources 

politiques qui vont permettre de modifier l’équilibre des luttes au sein de la ZAT en faveur de 

ceux qui prônent une intervention multilatérale au Tchad. Cela mènera notamment à 

l’obtention de l’accord du président tchadien, ce qui enclenche une nouvelle séquence au sein 

de la ZAT. 

 

L’activité dans la ZAT à partir de mars 2007 

 

 

Au moment où la diplomatie française mobilise l’UE, le CSNU est focalisée sur la question 

du Darfour, même si le projet d’opération hybride ONU-UA au sein de la ZAD continue de se 

renforcer
926

.Une nouvelle résolution (1769) qui prévoit une opération conjointe des Nations 

unies et de l’Union africaine au Darfour (Minuad) est en cours de discussion. C’est sous 

présidence chinoise du Conseil de sécurité que cette résolution est adoptée, le 31 décembre 

2007, les autorités chinoises ayant, depuis l’été 2006, incité Khartoum à coopérer avec la 
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communauté internationale pour le déploiement d’une opération de maintien de la paix
927

.  

L’objectif est de relayer l’AMIS par la Minuad au 31 décembre 2007. Objectif ambitieux qui 

implique de très nombreuses concertations entre l’UA, l’ONU et les pays contributeurs 

puisque l’opération envisage le déploiement de 19000 soldats, 3000 policiers et 500 

personnels civils. Ce projet d’opération implique pour le DOMP la mobilisation de ressources 

humaines, militaires et logistiques très importantes alors que les Nations Unies sont 

régulièrement confrontés à la difficulté de réunir les moyens nécessaires à ses nombreuses 

OMP. Cette donnée fait partie des calculs des acteurs du DOMP qui sont donc réticents à 

envisager une autre opération dans la même région
928

.  Entre avril et juin 2007, aucune séance 

du CSNU n’est consacrée au Tchad. Néanmoins, l’activité  au sein de la zone d’action Tchad 

se poursuit. A la suite de la rencontre entre le CSNU et le MAE tchadien de mars 2007, 

l’envoi d’une délégation au Tchad est décidé malgré l’opposition du DOMP : 

 

« Le Conseil de sécurité était super clair qu’il fallait envoyer quelque chose, nous on était 

quand même nettement moins clair, et on avait quand même pas mal de doutes, et en tous cas 

on ne peut pas sans composante militaire.» 
929

 

 

Il ne s’agit pas de renvoyer une troisième TAM mais une délégation des Nations Unies. Celle-

ci se rend au Tchad du 25 mai au 21 juin. Durant cette visite, le président tchadien s’oppose à 

nouveau à un déploiement de soldats des Nations Unies et ne souhaite pas non plus accueillir 

une importante force de police des Nations Unies puisqu’il espère que des policiers tchadiens 

soient équipés et payés par les Nations Unies suivant le modèle mis en place par le HCR qui 

avait déployé des gendarmes tchadiens dans les camps de réfugiés en leur donnant une prime 

et un peu d’équipement (car le HCR ne peut pas assurer lui-même la sécurité). L’idée pour le 

DOMP, si il était contraint de déployer une mission, est donc de reprendre ce concept et de 

l’améliorer en incluant des patrouilles autour des camps de réfugiés ce qui lui permet 

d’activer ses propres routines et de s’approprier le projet en faisant du capacity building, en 

                                                 
927

 Le changement de prise de position des autorités chinoises peut s’expliquer  par de nombreuses 
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formant les policiers et gendarmes tchadiens aux normes des Nations Unies
930

. Néanmoins, 

cette délégation du DOMP conclue à l’impossibilité de déployer une OMP sans composante 

militaire.  

 

C’est durant cette visite de la délégation des Nations Unies au Tchad que Bernard Kouchner 

rencontre Idriss Déby le 10 juin et obtient son accord pour un déploiement militaire de l’UE 

qui permettrait le déploiement civil des Nations Unies. Le rapport produit par le SG suite à 

cette mission
931

 inclut donc les initiatives françaises et européennes engagées dans la même 

temporalité. La zone d’action conjoncturelle formée autour de l’enjeu de sécurité au Tchad 

comprend alors les Nations Unies, l’UE, et des capitales, notamment française et 

tchadienne
932

. C’est dans cette zone d’action que prend place le marchandage entre Idriss 

Déby et Bernard Kouchner permettant l’obtention de l’accord pour un déploiement militaire 

européen à l’est du Tchad. 

 

Rencontrer l’intérêt des acteurs de l’arène tchadienne  

 

 

Le 10 juin 2007 Bernard Kouchner rencontre le président Déby et obtient son accord pour une 

opération militaire de l’Union européenne en complément d’une mission de police des 

Nations unies au Tchad
933

. Il s’inscrit dans un processus déjà en cours puisque ce qu’il 

propose est le résultat de la réflexion en interne français suite au refus du président tchadien 

d’une OMP. Le marchandage qui a lieu entre les deux hommes est la poursuite des 

négociations en cours entre le DOMP et le président tchadien depuis l’automne 2006. 

L’histoire de ce processus transmise par l’administration au Ministre français lui permet de 

faire des propositions plus pertinentes au Président Déby pour lui assurer que, malgré une 

présence internationale, le fonctionnement des arènes politico-militaires tchadiennes n’en sera 

pas affecté et que leur autonomie sera préservée mais aussi qu’accepter ce déploiement 
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permet de s’assurer le soutien français, allié important pour le gouvernement tchadien, et que 

les français seront au cœur de ce déploiement. 

 

Alors qu’Idriss Déby s’est toujours opposé à un déploiement militaire multilatéral sur le 

territoire tchadien, Bernard Kouchner obtient son accord « qui a permis d’obtenir le feu vert 

pour un accord de principe tchadien pour le déploiement d’une force internationale, et c’était 

pas plus précis que ça le terme de l’accord, d’une force internationale à l’est du Tchad. »
934

 

 

Ce qui a permis à Bernard Kouchner de faire accepter ce déploiement à Idriss Déby, c’est de 

lui garantir que, malgré un tel déploiement, les autorités tchadiennes ne subiraient pas trop 

d’intrusions extérieures dans le fonctionnement des arènes politico-militaires locales. Trois 

changements majeurs seront en effet apportés à la proposition des Nations Unies présentée 

dans le rapport du Secrétaire général des Nations Unies le 10 août 2007 par rapport aux 

précédentes propositions
935

 : le premier point est le fait que la présence militaire soit 

composée de contingents européens et en grande partie français ;  le second point est 

l’exclusion de la zone frontalière entre le Tchad et le Soudan du mandat de cette opération ; le 

troisième point concerne les policiers tchadiens qui travailleront avec les Nations Unies et qui, 

à la différence de la précédente proposition, continuent de relever de leur autorité nationale 

tout en bénéficiant du soutien logistique des Nations Unies (ils ne sont pas placés sous le 

commandement du PC des Nations Unies ce qui était également une demande du DOMP qui 

ne voulait pas être comptable de l’activité de ces policiers et gendarmes
936

)
937

.  

 

Lors de cette rencontre, le président Déby et Bernard Kouchner se mettent d’accord pour 

nommer chacun un interlocuteur sur ce dossier : Youssouf Saleh – conseiller diplomatique 

d’Idriss Déby, qui sera nommé Premier Ministre en 2008 – côté tchadien, Eric Chevalier côté 

français. Une délégation de tchadiens se rend ensuite à Paris pour préparer un texte que la 

diplomatie française propose ensuite aux partenaires européens et onusiens. C’est après cette 

étape que les diplomates français commencent à faire circuler un non-papier dans les capitales 

européennes pour obtenir un consensus lors du CAGRE du 23 juillet 2007
938

. Ainsi, les 
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autorités tchadiennes obtiennent ce qu’elles souhaitent depuis le début des négociations : une 

protection des camps de déplacés (alors que ce n’est pas la responsabilité de l’ONU) en 

incluant dans le mandat de la force militaire déployée un périmètre de 10 km autour des 

camps de réfugiés ce qui, de facto, inclut les emplacements des camps de déplacés internes 

tchadiens. Si le gouvernement tchadien tient à la sécurisation des camps de réfugiés et 

déplacés, c’est en partie parce qu’ils sont des lieux où opèrent de nombreuses ONG et que lors 

de chaque incident, les autorités tchadiennes sont confrontées à une situation délicate avec les 

diplomaties des pays dont sont issus les acteurs humanitaires victimes ce qui constitue, à 

chaque fois, une intrusion dans les arènes politico-militaires locales
939

. Cette protection des 

camps de déplacés est donc un moyen pour le gouvernement tchadien d’essayer de préserver 

l’autonomie de fonctionnement de l’arène politico-militaire tchadienne. A cette étape, les 

concessions faites aux autorités tchadiennes sont importantes afin d’obtenir leur accord pour 

pouvoir enclencher les négociations avec les autres acteurs (européens et onusiens) de ces 

processus. Le président tchadien souhaite ainsi que des soldats tchadiens participent à 

Eufor
940

, qu’aucune composante Droits de l’Homme ne soit déployé, que les policiers 

tchadiens soient pris en charge financièrement et matériellement par les Nations Unies et que 

le relais de la présence militaire de l’Union européenne par une composante militaire des 

Nations Unies reste le fruit de sa décision. Si le président Déby souhaite préserver l’arène 

politico-militaire tchadienne de toute intrusion de la communauté internationale, c’est que son 

maintien à la position dominante dans cet espace, en tant que président de la République, est 

contingent du soutien des différents groupes politico-militaires tchadiens et en premier lieu de 

son groupe d’appartenance dont il ne maîtrise pas forcément les règles
941

.  

 

« Avec les tchadiens, le plus important c’était de les convaincre que ça ne les menaçait 

pas »
942

 

 

                                                                                                                                                         
on va faire un travail en triangle entre ces trois lieux de décision, pour arriver à un compromis, à une formule 
qui soit acceptable par tout le monde », Entretien MAEE, Bruxelles, 2009 
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Une stratégie de négociation est donc mise en place avec les acteurs libyens qui se sont 

toujours opposés à un déploiement multilatéral onusien dans les pays limitrophes de la Libye. 

Lorsque les dirigeants tchadiens envisagent d’accepter la proposition des Nations Unies, 

Mouammar Kadhafi menace alors de ne plus soutenir le gouvernement tchadien. 

L’investissement des acteurs politiques français sur ce point permet alors de trouver un 

compromis entre les acteurs tchadiens, libyens et français en croisant les marchandages 

internes à la ZAT à d’autres enjeux extérieurs : 

 

« Notre ambassadeur à Tripoli était évidemment mobilisé là-dessus mais ça c’est des, bon 

voilà c’est des négociations qui étaient gérées à un autre niveau que les discussions qu’on 

avait pour, à Bruxelles ou à New-York… 

- C’est du bilatéral là du coup ? 

Oui, là c’était du bilatéral. »
943

 

 

Les acteurs soudanais sont également mobilisés pour être convaincus par ce projet, 

notamment via Abdul Wahid, fondateur de l’Armée de libération du Soudan, qui réside en 

France et que les acteurs du cabinet du MAEE rencontrent à de nombreuses reprises.
944

 Le 

second élément essentiel de ces marchandages franco-tchadiens, outre de rassurer le président 

vis-à-vis des menaces locales et régionales pesant sur lui, est de le convaincre que son accord 

lui assurerait le soutien de Paris comme allié. 

 

 

Alors que le nouveau président français a été élu sur le thème de la rupture et qu’il a fait 

campagne, s’agissant des questions internationales, sur la fin des réseaux hérités de l’ère 

Foccart, le président tchadien est fortement incité à accepter cette demande du MAEE français 

dont les diplomates lui expliquent que « résister à cette pression allait peut être coûter cher : 

avec un nouveau président, qui avait peut-être une envie de rupture, donc y’a aussi ça : la 

relation bilatérale et la perception que pouvait avoir les tchadiens d’une nouvelle équipe en 

France donc qui connaissait pas forcément tout à fait bien les positionnements etc. a aidé à 
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les convaincre que cette fois-ci il valait mieux pas résister à cette demande de présence 

internationale »
945

. 

 

De la même manière, le déploiement d’une OMP au Tchad est « survendu » au gouvernement 

tchadien en lui assurant qu’un tel déploiement, dont la composante militaire serait en grande 

partie faite de militaires français, peut lui servir assez directement dans sa lutte contre les 

mouvements rebelles
946

. Ce que le président Déby accepte c’est « l’Union européenne avec 

beaucoup de France dedans »
947

 avec l’idée que cette force permettra également de limiter 

l’influence des groupes rebelles dans un contexte de présence internationale, « c’est ce qu’on 

lui a vendu, en disant bah oui mais au moins l’est va être un peu apaisé donc c’est une façon 

de se reconcentrer sur d’autres choses »
948

.  

 

« Eufor Tchad était une manière quand même d’éviter que le régime tchadien soit balayé par 

la crise soudanaise et en même temps y’avait le risque que si on s’y prenait mal de précipiter 

nous-même la chute de ce régime parce que si on arrivait en donnant l’impression qu’on 

venait mettre Déby sous tutelle on venait donner un prétexte aux durs du régime tchadien 

pour dire : « vous voyez bien Déby, il est dans la main des occidentaux, il est totalement 

affaibli et c’était le signal pour que lui-même soit renversé ». Tout ça se déroulait à un 

moment où Déby était extrêmement fragilisé sur le plan à la fois externe vis-à-vis des 

soudanais parce que le rapport de force lui était défavorable et sur le plan interne »
949

 

 

Dans ce contexte interne délicat, un déploiement militaire européen qui ne semble pas intrusif 

et qui peut, en plus, être l’occasion de bénéficier de ressources matérielles, financières et 

d’infrastructure de la communauté internationale, est perçu par les autorités tchadiennes 

comme l’occasion d’assurer sa position dans l’arène politico-militaire locale. Lorsqu’une 

opération de maintien de la paix des Nations Unies est déployée, des infrastructures sont par 

exemple construites. D’autres arguments externes à la ZAT sont également mobilisés. Le 

gouvernement tchadien a en effet, à la fin de l’année 2006, renoncé à son accord avec la 

Banque mondiale sur l’usage de l’argent des rentes pétrolières qui ne devait pas être destiné à 

l’achat d’armements. Ce qui a mené à une rupture des relations entre la Banque mondiale et le 
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Tchad. Les diplomates français au Tchad argumentent également auprès des décideurs 

tchadiens pour les convaincre qu’un de leur objectif important sur cette période doit être de 

renouer avec les institutions de Bretton Woods pour pouvoir bénéficier du programme qui 

réduit les intérêts de la dette
950

. Ils doivent donc permettre la construction d’infrastructures, 

faire du visible, et pour pouvoir le faire il faut de la stabilité, donc accepter le déploiement de 

l’opération de maintien de la paix et surtout de sa composante européenne Eufor
951

. 

 

Au-delà de la seule volonté des acteurs tchadiens que les français soient au cœur du 

processus, les acteurs français sont structurellement incontournables. Avec cet accord 

tchadien, le jeu onusien est relancé puisque l’argument principal du DOMP pour s’opposer à 

ce projet d’OMP était l’opposition de l’état hôte. Le jeu qui se relance à ce moment met 

également les acteurs français au centre de zone d’action Tchad puisqu’ils sont désormais le 

relais entre l’ONU et le Tchad ; entre le Tchad et l’UE et, par la manière dont le cabinet du 

Ministre va investir ce jeu, entre l’ONU et l’UE (cela n’exclut pas les liens UE-ONU ; UE-

Tchad et Tchad-ONU). Les français, dans ce processus, occupent des positions qui leur 

permettent d’accéder à l’ensemble des informations et des communications entre tous les 

acteurs ce qui est une ressource d’une grande valeur dans un processus de négociation 

impliquant autant d’acteurs
952

. 

 

Le 12 septembre, dans une note verbale adressée au Conseil de sécurité, le Représentant 

permanent du Tchad annonce l’accord de son gouvernement pour le projet du SGNU énoncé 

dans le rapport du 10 août 2007. Il indique également qu’après six mois de mission, une 

évaluation sera réalisée afin d’envisager ou non un relais de l’opération militaire de l’UE par 

une composante militaire des Nations Unies
953

. Du point de vue du Tchad, cela signifie plutôt 

que le relais ne sera pas pris par l’ONU ; du point de vue du DOMP cela signifie qu’ils 

espèrent que l’UE restera plus longtemps, du point de vue de l’UE cela signifie que l’ONU 

prendra le relais jour pour jour un an après. Dès les prémisses de ces déploiements à venir, les 

attentes de tous les acteurs qui y prennent part sont très différentes. 
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Mobiliser la PESD autour de l’enjeu tchadien défini par les acteurs français et onusiens 

 

 

L’obtention de l’accord du président tchadien et l’envoi du CoReu aux institutions 

européennes par la diplomatie française est un coup émis en direction de la PESD qui suscite 

l’intérêt de ses acteurs soucieux de développer les politiques de défense européenne
954

 et la 

coopération avec les Nations Unies
955

. Si cette initiative française ne reçoit pas un accueil 

favorable dans un premier temps, l’insistance du niveau politique français permettra sa mise 

sur agenda politique européen avec une stratégie visant à imposer la question alors que 

l’Union européenne est à cette date (et jusqu’au 1
er

 juillet 2007) présidée par la délégation 

allemande, traditionnellement réticente aux déploiements militaires et n’ayant pas gardé un 

bon souvenir de la précédente opération en RD Congo: 

« Je reste persuadé que si cette affaire avait d'abord été coordonnée, si on les avait mis dans 

la confidence(les allemands), si on leur avait dit bon, «  on a l'intention de lancer cette 

initiative » je pense que les choses se seraient réglées de façon plus smooth, plus tranquilles. 

Maintenant on peut toujours se demander s’ils n'auraient pas dit non, nous ça nous intéresse 

pas, on soutient pas et que du coup on se serait retrouvé dans la position « Bon bah ok je ne 

lance pas mon initiative ». Y'a les deux idées, c'est un peu toujours pareil, le fait d'avoir mis 

les gens devant le fait accompli c'est ce qui a permis que les choses se passent. Peut-être. »
956

 

 

Cette stratégie de mettre les acteurs devant un fait accompli a alors renforcé la dynamique en 

cours qui tendait à multilatéraliser l’action française au Tchad. La présidence allemande a 

toutefois bloqué cette initiative française. Un des atouts majeurs de l’équipe diplomatique qui 

occupe la position de présidence de l’Union européenne est en effet la maîtrise de l’agenda du 
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Conseil de l’UE. Sans être en mesure d’empêcher totalement un sujet d’y apparaître, la 

présidence détermine l’importance qui y est accordée et la manière dont il sera traité
957

.  

« Donc pendant toute la présidence allemande ils ont utilisé tout ce qu'ils pouvaient pour 

bloquer, reporter, tous les artifices technocratiques, et Dieu sait s'il en existe, pour pouvoir 

bloquer cette affaire-là. Donc ils l'ont fait, jusqu'au jour où le Portugal a pris la présidence et 

du jour au lendemain ils ont arrêté de bloquer, ils ont dit on ne participera pas mais on ne 

bloque pas. Du jour au lendemain. »
958

 

 

Au-delà de cette opposition « de principe » de la présidence allemande, il faut noter que 

l’accord du Président Déby n’est obtenu que le 10 juin et que ce projet d’opération 

européenne au Tchad et en RCA est malgré tout en cours d’élaboration durant le mois de 

juin
959

. Puis, à partir du 1
er

 juillet 2007, la délégation portugaise de l’UE occupe la position de 

présidence de l’Union européenne et remet le sujet tchadien à l’agenda du Conseil, 

notamment lors du CAGRE du 23 juillet 2007. Pour comprendre cet intérêt de la présidence 

portugaise pour la situation au Tchad, on peut noter que le Haut-Commissaire pour les 

Réfugiés des Nations Unies est Antonio Guterres, ancien Premier Ministre socialiste du 

Portugal qui, en janvier 2007, réclame au CSNU le déploiement d’une OMP à l’est du 

Tchad
960

. En 2007, le gouvernement du Portugal est socialiste ce qui a, entre de nombreux 

autres éléments, pu influencer favorablement la présidence portugaise de l’UE en faveur de ce 

sujet. Dès lors, la réflexion initiée dans les instances de la PESD se précise en transmettant 

aux capitales européennes un second CoReu : suite aux nouveaux éléments apportés par 

l’administration du MAEE et à l’accord du président tchadien, le cabinet du MAEE, 

bénéficiant de l’attention médiatique liée à la conférence internationale sur le Darfour 
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organisée à Paris le 25 juin 2007, officialise son intention de demander aux institutions 

européennes de planifier une opération militaire à l’est du Tchad : 

« Nous avons commencé à formaliser à travers un non-papier la proposition d'une présence 

internationale à l'est du Tchad et au nord-est de la RCA qui s'est progressivement 

constitué. »
961

 

 

A l’ordre du jour du CAGRE du 23 juillet 2007 est ainsi inscrit dans les points A – c’est-à-

dire dans les points ayant déjà fait l’objet d’un accord entre les délégations des Etats membres 

de l’UE – les « Actions possibles de l'Union européenne au Darfour et dans les régions 

limitrophes »
962

. Cet ajout à l’ordre du jour du CAGRE a été approuvé par le Coreper le 19 

juillet 2007 après avoir fait l’objet d’un débat dans ce Comité. Lors du CAGRE du 23 juillet 

2007 est discuté un document qui a été produit par le Centre d’Analyse Conjoint (SITCEN) 

du Secrétariat Général de l’Union européenne à la suite du second CoReu émis par le 

Ministère des affaires étrangères et européennes français en juin 2007. Comme indiqué dans 

l’intitulé à l’ordre du jour de ce CAGRE, ce document propose plusieurs options dans le cas 

où le Conseil de l’UE souhaiterait décider une action de l’Union européenne au Darfour et 

dans la région limitrophe : 

« Y'avait toute une série, 6 ou 7, d'options possibles et graduelles qui allaient jusqu'au spectre 

haut qui était cette fameuse opération. Et donc ça c'est le premier papier qui sort c'est à dire 

les premières options. Ca s'appelait actions possibles de l'union européenne au Darfour et 

dans la région limitrophe. Et donc y'a vraiment toute une palette de mesures d'instruments de 

l'UE. Et donc ce papier est discuté au sein des Etats membres etc... et en fait on se met 

d'accord. Là aussi c'est assez long, du fait en particulier de l'opposition allemande, 

finalement ça débouche sur ce qu'on appelle un concept de gestion de crise, sur l'autorisation 

de développer un concept de gestion de crise et donc beaucoup plus centré cette fois-ci sur la 

partie sécurité. »
963

 

Ce document est déjà le produit de marchandages entre les acteurs des différents états 

membres et, lors de sa discussion officielle en CAGRE, le travail de négociation est déjà 

effectué. Le Conseil de l’UE peut alors autoriser le Secrétariat Général du Conseil de l’UE 
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(SGC) à développer un concept de gestion de crise. Les acteurs de la PESD s’approprient 

l’initiative française et occupent désormais une position centrale dans la ZAT
964

. Pour pouvoir 

inclure le SGC dans la ZAT, les diplomates français ont donc mené un travail de 

sensibilisation de leurs homologues européens en ayant recours à un « champ de références 

partagées » dans l’arène de la PESD
965

. 

 

Sensibiliser les partenaires européens et onusiens 

 

Après l’échec de la proposition des corridors humanitaires du ministre des Affaires étrangères 

et européennes, les acteurs de son cabinet présentent le projet d’opération militaire 

européenne comme une opération « Artémis light » offrant de ce fait au public de cette 

proposition (diplomaties européennes, institutions européennes et onusiennes) un cadre de 

référence commun qui va s’appuyer sur un argumentaire adapté
966

. Cette proposition s’appuie 

sur les expériences du passé de la PESD puisque pour convaincre les acteurs politiques, il faut 

argumenter que le projet est réalisable. On rejoint ici les hypothèses du modèle des 

governmental politics de Graham Allison
967

 : 

« Ce n’était pas la première fois que l’Union européenne préparait le terrain aux Nations 

Unies, c’est d’ailleurs pour ça qu’on a pu le faire accepter à des partenaires. Par exemple, en 

RDC, Artémis c’était ça, Artémis était rentrée la première en Ituri pour permettre le 

déploiement de la MONUC. »
968

 

Le discours des acteurs français en vue de mobiliser et d’obtenir les ressources des acteurs 

extérieurs à l’arène franco-tchadienne s’appuie également sur la construction des conflits 

africains comme une menace pour le continent européen. Les acteurs rencontrés utilisent les 

mêmes arguments et les mêmes techniques de rhétorique utilisés depuis l’européanisation du 
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programme de Renforcement des capacités militaires africaines (Recamp)
969

. Tout en ajoutant 

la dimension humanitaire à destination des audiences médiatiques - visant à faire pression au 

niveau politique - et des acteurs humanitaires de cet espace européen pour qui un argument 

sécuritaire est moins recevable et entraîne au contraire plus de méfiance
970

. Comme Sébastien 

Loisel le note pour Recamp : « Leur invocation visait en ce sens moins à convaincre les 

autres acteurs de sécurité européens de l’importance du continent africain pour la sécurité 

européenne qu’à offrir un cadre de référence contribuant à légitimer les initiatives françaises 

en faveur de l’européanisation de Recamp. »
971

. En effet, pour cet acteur rencontré au 

Ministère des affaires étrangères, il semble évident que la nécessité du déploiement des 

opérations Eufor Tchad-RCA Minurcat est lié à la gravité de la situation dans cette région : 

« quand une crise africaine déborde de ses frontières, on ne sait plus où elle s'arrête et donc 

on a un risque géopolitique dans cette région qui est que la crise du Darfour se transmette 

dans toute la région du Sahel et dans toute la corne de l'Afrique, et que l'éclatement du 

Soudan fasse totalement exploser le cadre de cette région et ça c'est très dangereux pour la 

France et pour l'Europe en général et pour la stabilité du continent africain, qui est un intérêt 

stratégique pour les européens c'est leur frontière sud et donc il est important pour les 

européens que l'Afrique soit stabilisée »
972

 

Ce scénario catastrophiste évoque des risques diffus qui ne sont jamais concrètement et 

clairement exemplifiés :  

« Question : Et quand vous dites que ça peut affecter la situation de l'Europe et qu’il y a des 

risques pour l'Europe, concrètement c'est quoi comme risque ? 

Réponse : Ce ne sont pas des risques immédiats au sens où un risque immédiat serait un 

accroissement de la menace terroriste ou ce genre de... c'est pas ça ; c'est tout simplement 

que si cette région est déstabilisée, l'Afrique est déstabilisée. Si l'Afrique est déstabilisée les 
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risques que portent le continent sont démultipliés. Risque d'exode de population, instabilité, 

fragilité des Etats et qui dit fragilité des Etats dit tous les maux possibles : de l'installation de 

cellules terroristes jusqu'à la pandémie... on a intérêt à avoir une Afrique stable. Plutôt dire, 

formuler l'objectif positivement, on doit stabiliser l'Afrique. Et donc ça c'est une région très 

importante, c'est le cœur de l'Afrique, si elle est déstabilisée y'a un risque que le reste de 

l'Afrique soit déstabilisée et donc ça veut dire qu'on va en fait si on laisse faire ça on va à 

l'encontre de notre objectif stratégique qui est de stabiliser le continent africain. »
973

 

Ces acteurs argumentent donc en usant d’une rhétorique hautement spéculative et préventive : 

le risque n’est pas terroriste mais si on ne fait rien il y aura des risques terroristes. Cet acteur 

du ministère des Affaires étrangères est en charge des relations avec les acteurs de l’Union 

européenne. La construction de son récit est donc liée à ce qu’il estime être les attentes de son 

public. Invoquer des arguments sécuritaires « permettait ainsi d’inscrire les initiatives 

françaises dans un champ de référence partagé au sein de la PESC/D, et ce quelles que soient 

les divergences de perception quant aux intérêts de sécurité européens en Afrique »
974

. 

Mais c’est également l’argument humanitaire et la création du lien entre sécurité extérieure et 

sécurité intérieure
975

 qui fait que ce projet s’inscrit donc dans les dynamiques du champ de 

l’(in-)sécurisation collective décrit par Didier Bigo
976

. Il rejoint en effet cette dynamique du 

lien interne-externe et de la norme humanitaire qui rend politiquement délicat toute opposition 

au projet.   

 « c'est tout simplement que si cette région est déstabilisée, l'Afrique est déstabilisée si 

l'Afrique est déstabilisée les risques que portent le continent sont démultipliés. Risque d'exode 

de population, instabilité, fragilité des Etats et qui dit fragilité des Etats dit tous les maux 

possibles: de l'installation de cellules terroristes jusqu'à la pandémie... »
 977
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Cela rejoint alors la stratégie d’Idriss Déby de mettre en avant la menace terroriste que 

représenteraient les attaques soudanaises sur son territoire : 

 

« le gouvernement tchadien a accusé dimanche l’Arabie saoudite d’entraîner et d’équiper les 

rebelles pour promouvoir « l’islamisme militant prôné par Al-Qaïda »
978

. 

 

En plus de cela, un travail de légitimation de ce projet débute
979

. Pour cela, ces acteurs 

mobilisent d’autres espaces sociaux et d’autres acteurs dans ce projet pour le soutenir. C’est 

ce que va tenter le Conseiller spécial du MAEE lorsqu’il s’appuiera sur les organisations non 

gouvernementales de défense des droits de l’homme pour mobiliser les partenaires européens 

et onusiens de « la France »
980

. Cumulé au registre humanitaire, cette argumentation a rendu 

difficile toute opposition ferme des acteurs politiques de cette arène : 

« l'angle qui a été choisi qui est celui de la protection des réfugiés des déplacés etc...  n'a pas 

permis à certains de bloquer, c'était difficile à tenir »
981

. 

Présenter ainsi le projet d’opération militaire de l’Union européenne au Tchad et en RCA 

permet de limiter les oppositions politiques liées à la méfiance des diplomaties européennes 

face à une initiative française au Tchad et en RCA, considérés comme le pré-carré français, 

cela d’autant plus que l’audience médiatique sur les initiatives présentées comme s’inscrivant 

dans le processus de gestion de crise du Darfour est importante. C’est donc l’argument du lien 

entre sécurité intérieure et sécurité extérieure, accepté au sein des arènes européennes qui a 

été exploité dans ce cas pour rendre possible une opération militaire à visée humanitaire qui 

devait se faire en partenariat avec la Commission européenne, très investie dans cette 
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région
982

. Une stratégie de communication intensive est mise en place dans ce cadre. 

L’objectif est de faire pression sur les diplomaties européennes, de rallier un maximum 

d’acteurs externes comme internes afin de diminuer la légitimité et le poids des opposants à ce 

projet 

« un truc assez classique dans ces cas-là c’est-à-dire, d’abord faire une pression permanente 

pour essayer de persuader les gens et jouer quelque chose qui était « mais les autres 

commencent à dire oui pourquoi vous vous dites pas oui » alors que les autres avaient pas 

forcément commencé à dire oui… enfin bon le truc classique de montage »
983

. 

Pour faire cela, deux outils sont utilisées : la communication du ministère et les déplacements 

physiques de la cellule restreinte dans tous les espaces sociaux pertinents : New-York, 

Bruxelles et toutes les capitales européennes mais aussi africaines et notamment l’Afrique du 

Sud
984

. Cette délégation est en effet réputée influente auprès des délégations africaines au sein 

des Nations Unies
985

.  

« Des navettes diplomatiques tous azimuts, à NY, deux jours à NY et encore Eric Chevalier 

arrivé le matin il repartait le soir, Bruxelles, tous les pays européens, le Tchad »
986

 

Le second outil qui est utilisé est la communication sur ce dossier. Un des objectifs est alors la 

médiatisation du sujet et l’occupation de l’espace médiatique pour mobiliser les partenaires 

européens de la France ce qui passe par les déclarations de politique étrangère du MAEE
987

. 

Le traitement médiatique présenté plus haut, s’il révèle l’investissement politique de ce sujet, 

vise alors également les acteurs européens de ces processus. Le recours à ces différentes 

stratégies dans une logique de situation d’élargissement des interdépendances tactiques a 

permis de connecter les arènes françaises, européennes et onusiennes.  

Si cette proposition française peut être présentée de manière avantageuse aux diplomaties 

européennes et onusiennes, nous verrons dans le chapitre suivant qu’elle suscite également 
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l’intérêt des acteurs des arènes européennes de sécurité ayant intérêt au développement des 

capacités européennes de défense (et notamment ceux du SGC, instance au sein desquelles 

évoluent de nombreux acteurs français
988

) ce qui est tout aussi déterminant pour la suite de ce 

processus. 

 

* 

 

Pour les acteurs français de la ZAT qui tentent depuis 2006 de déclencher une opération 

militaire multilatérale au Tchad, l’investissement de cet enjeu par le nouveau Ministre devient 

une ressource. Les acteurs diplomatiques français, en juin 2007, bénéficient de l’expérience 

des précédents échecs de négociation entre les Nations Unies et le Tchad. Ils proposent un 

projet qui permet aux acteurs tchadiens de maintenir leur autonomie vis-à-vis des arènes 

multilatérales et de s’assurer le soutien de l’allié français. En acceptant ce projet, les acteurs 

tchadiens mettent en relation les arènes européennes, onusiennes, françaises et tchadiennes du 

secteur de la sécurité collective en mobilisant des arguments qui transcendent le secteur de la 

sécurité collective et ne sont pas spécifiques à la ZAT. 

 

 

** 

 

Après avoir subi une opposition forte à son projet de corridor humanitaire au Darfour, 

Bernard Kouchner est éclairé par l’administration du MAEE sur les options envisageables 

afin de pouvoir présenter son action comme s’inscrivant dans le processus international de 

gestion de la crise du Darfour. Le projet d’opération européenne en préparation lui est ainsi 

proposé. Il se le réapproprie alors et le mobilise dans la poursuite de son agenda politique. Les 

ressources politiques qu’il proposait d’investir dans la ZAD sont alors mobilisées dans la ZAT 

et vont permettre de mettre en interdépendance les acteurs tchadiens, onusiens, français et 

européens autour d’un même projet qui est investi différemment par chacun de ces acteurs. 
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Conclusion 

 

 

Les outils d’analyse de sociologie politique que nous utilisons permettent de comprendre le 

rôle des différents acteurs de ces processus. L’ensemble des acteurs des arènes françaises 

concernés par les enjeux sécuritaires au Tchad et au Darfour a résisté à toute modification 

radicale du  jeu en cours. Lorsqu’un ministre déclare qu’un conflit est une priorité nationale et 

décide de mobiliser ses ressources pour cette priorité, cela ne suffit pas à mettre fin à la 

structuration de l’espace social, l’illusion héroïque qui guide le regard qu’ont beaucoup 

d’acteurs centraux de leur propre impact, n’est qu’une illusion. Les protagonistes de la zone 

d’action Tchad qui se met en place depuis 2006 n’ont pas laissé un nouvel acteur transformer 

le jeu en cours en imposant un nouveau projet qui aurait nécessairement impacté les relations 

des acteurs bureaucratiques du MAEE avec les acteurs onusiens et tchadiens et remis en cause 

l’équilibre de leurs échanges. Nous voyons donc, avant même d’avoir analysé le 

déclenchement des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat que le déclenchement d’une 

OMP n’est pas le fruit de la volonté d’un seul Etat membre, unifié, homogène qui utiliserait 

les ressources d’une organisation internationale pour défendre un intérêt national
989

. Il n’est 

pas non plus le produit de la seule volonté des acteurs d’une organisation internationale
990

 

indépendant des arènes étatiques qui décideraient d’un déploiement en fonction de certains 

critères objectifs liés au déroulement de la crise
991

. Ce déclenchement est bien le produit de 

l’activité d’acteurs qui se trouvent en situation d’interdépendance élargie dans une zone 

d’action conjoncturelle et qui doivent réagir à la dynamique de cet espace social.  
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En soutenant au sein des arènes multilatérales le projet de l’administration, le nouveau cabinet 

ministériel a modifié la dynamique de leurs échanges en leur impulsant une nouvelle énergie 

et des nouvelles contraintes puisque ce soutien s’inscrit dans la poursuite d’un agenda 

politique national. Cependant, les oppositions internes en France et au sein des arènes 

multilatérales ne se sont pas tues uniquement suite à l’usage de cette ressource politique ou 

parce que ce projet rencontre l’intérêt des acteurs du SGC. Nous allons voir dans la partie 

suivante comment l’inscription de ces coups politiques dans un espace multilatéral impose 

aux acteurs de modifier la manière dont ils calculaient jusqu’alors en prenant en considération 

l’élargissement de leurs interdépendances tactiques. C’est notamment l’arrivée de ces 

nouveaux acteurs PESD qui a  modifié l’équilibre au sein de cette zone d’action dont les 

acteurs perdent en autonomie. 
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Conclusion de la partie 2 

 

Un enjeu sécuritaire n’apparait pas de manière automatique à l’agenda des organisations 

responsables de la sécurité collective. C’est le blocage au sein de la zone d’action Darfour qui 

incite les acteurs onusiens à considérer comme une ressource potentielle l’activité des 

diplomates français qui tentent de mobiliser le CSNU autour de l’enjeu tchadien. Les luttes 

internes à l’arène des relations franco-tchadiennes sont alors perturbées par l’activité qui se 

déroule aux Nations Unies. L’acceptation par le gouvernement soudanais d’une proposition 

onusienne diminue l’intérêt des acteurs de la zone d’action Darfour pour l’enjeu tchadien. Sa 

prise en considération par les Nations Unies a toutefois suscité un ensemble d’attentes pesant 

désormais sur le DOMP. Initialement enjeu secondaire de la zone d’action Darfour, l’enjeu 

tchadien mobilise alors un ensemble d’acteurs qui se retrouvent en situation 

d’interdépendance élargie dans une zone d’action qui lui est spécifique. Cet espace est investi 

par le gouvernement français qui, en poursuivant d’autres objectifs, lui impulse une nouvelle 

dynamique. L’entrée en jeu des acteurs de la PESD va alors mener à un engrenage qui 

permettra le déclenchement d’une OMP. 
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Partie 3 Émergence et disparition d’une conjoncture de maintien de la 

paix 

 

La non application de la résolution 1706 du Conseil de sécurité révèle qu’il ne suffit pas que 

le déploiement d’une opération de maintien de la paix soit décidée pour devenir effectif. Les 

conditions permettant la prise de décision et celles qui permettent sa mise en œuvre ne sont 

pas les mêmes. Lorsque ces deux ensembles de conditions sont favorablement réunies, nous 

parlons de conjoncture de maintien de la paix. 

Dans la zone d’action Tchad, l’interdépendance tactique élargie dans laquelle se trouve les 

acteurs fait que, bien que chaque acteur poursuive son propre agenda, chacun est impacté par 

les « coups » de l’autre. L’activité politique orientée vers la prise de décision implique les 

acteurs bureaucratiques ce qui permet sa réalisation dans une dynamique d’engrenage qui 

rend toute sortie de ce processus plus coûteuse aux acteurs que leur participation. On parle 

d’un processus sui generis autoentretenu au cours duquel les acteurs, contraints par la force du 

jeu, vont tenter de s’approprier l’outil « maintien de la paix » qui est, dès lors, modelé par les 

tensions d’interdépendance et vont ainsi contribuer à sa mise en œuvre. 

Au sein de cette zone d’action, pour qu’une décision devienne effective, il faut que l’activité 

des acteurs qui participent à son élaboration soit imbriquée avec celle d’acteurs participant à 

sa mise en œuvre dès avant la prise de décision (chapitre 6). Si un projet d’opération à l’est du 

Tchad et au Nord-Est de la RCA préexiste largement au vote de la résolution 1778 qui les 

autorisera, ce que contiendra cette décision, matérialisée par la résolution, est le produit de 

marchandages au sein de la zone d’action. Ces marchandages se poursuivent tout au long de 

la conduite des opérations et peuvent modifier la structuration de la zone d’action : l’OMP 

s’autonomise de ses conditions d’émergence. Dans le cas des opérations Eufor Tchad-RCA, 

cette évolution modifie progressivement cette zone d’action, qui se contracte : la conjoncture 

de maintien de la paix se referme, l’OMP se désengage. Le délitement de la zone d’action 

implique alors de nouveaux marchandages des frontières de chaque arène (Chapitre 7)   
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Chapitre 6 Le déclenchement des opérations Eufor Tchad-RCA Minurcat : 

produit de l’activité dans la zone d’action Tchad 

 

 

Si l’idée de conjoncture de maintien de la paix que nous proposons peut faire penser à la 

notion de fenêtre d’opportunité
992

, elle s’en distingue cependant nettement. La 

conceptualisation de ces phénomènes que nous présentons, invite à ne pas penser « la » 

politique effectivement mise en œuvre – l’opération Eufor Tchad-RCA déployée 

conjointement à la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad 

(Minurcat) - comme une réponse unique préexistante à un problème donné.  

D’une part, ce « problème » n’est précisément pas un donné mais est au contraire un point 

focal mettant en situation d’interdépendance élargie, au sein d’une même zone d’action, des 

acteurs situés en différents espaces sociaux du secteur de la sécurité collective. Chacun de ces 

acteurs se trouve pris dans une logique de situation spécifique dont dépendent « les types de 

contraintes et les types de comportements qui s’imposent »
993

 à eux et donc, leur 

représentation de la situation, du « problème », auquel ils font face. Pour rendre intelligible 

l’activité de calcul des acteurs, il faut en permanence analyser les propriétés structurelles de la 

situation – de la zone d’action en ce qui nous concerne – dans laquelle elle prend place
994

. 

Nous avons montré dans les chapitres précédents comment, dans le secteur de la sécurité 

collective, les acteurs de l’arène des relations franco-africaines, de l’arène politico-militaire 

tchadienne, de l’arène des Nations Unies se trouvent progressivement pris dans la zone 

d’action Tchad (ZAT). Ils appréhendent chacun cette situation en fonction de la logique de 
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situation dans laquelle ils se trouvent faite non seulement des propriétés structurelles de leur 

espace social d’origine mais également des contraintes spécifiques à la zone d’action 

conjoncturelle structurée durant les mobilisations simultanées de l’enjeu tchadien par ces 

acteurs. Les contraintes liées à la situation sécuritaire du Tchad ne sont de ce fait ni les seules, 

ni nécessairement les plus fortes, qui pèsent sur leur action. Chaque acteur réagit à un 

ensemble de contraintes, différent pour chacun, et qui compose sa logique de situation. 

Chaque acteur de cette zone d’action perçoit donc sa propre définition du « problème », 

répond à sa propre crise
995

.  

D’autre part, et cela est lié à la proposition précédente, il n’existe pas une politique unique 

mise en œuvre après être décidée. Le déploiement de ce que les acteurs de ces processus 

nomment une opération de maintien de la paix n’est pas la conséquence d’une prise de 

décision unique, concertée simultanément entre des acteurs situés en différents espaces 

sociaux qui décideraient rationnellement de mettre en commun leurs ressources pour 

poursuivre un objectif unique dont ils confiraient la réalisation à un autre ensemble d’acteurs 

opérationnels. La distinction théorique et analytique entre une phase de décision et une phase 

de mise en œuvre d’une décision ne permet pas de rendre compte du processus que nous 

observons. Pour comprendre les conditions qui permettent le déclenchement d’une opération 

de sécurité collective, il importe d’analyser ces deux phénomènes – décision et mise en œuvre 

– simultanément puisque « la » décision qui explique le déploiement des opérations Eufor 

Tchad-RCA et Minurcat n’existe pas. Si une telle décision existait, nous aurions pu terminer 

le chapitre précédent en montrant comment l’activité ayant lieu dans la ZAT mène au vote de 

la résolution 1778 du CSNU et à l’action commune 2007/677 du Conseil de l’Union 

européenne qui autorisent ces déploiements et, ensuite, consacrer la dernière partie de cette 

thèse à la mise en œuvre d’une telle décision. Ces actes législatifs sont en effet une 

incarnation de « la » décision des diplomaties des Etats membres de ces organisations 

internationales de déployer une opération de maintien de la paix. Analytiquement, cependant, 

une telle fragmentation de la réalité entre décision et mise en œuvre n’est pas féconde et 

masque bien des phénomènes essentiels de ces processus. Le vote de ces actes n’est pas 

l’aboutissement d’un processus décisionnel ni le commencement d’un processus de mise en 

œuvre mais plutôt une étape nécessaire – et non suffisante – du processus global de 

déclenchement d’une opération de sécurité collective.  

                                                 
995

 Yves Buchet de Neuilly, « La crise, quelle crise ?: Dynamiques européennes de gestion des crises » in Le 

Pape (M.), Siméant (J.), Vidal (C.), Crises extrêmes. Face aux massacres, aux génocides et aux guerres civiles, 

La Découverte, coll. Recherche, Paris, 2006 



342 
 

Plus que de deux séquences successives (décision puis mise en œuvre), le processus de 

déclenchement et de conduite d’une opération de sécurité collective est fait de 

l’enchevêtrement de l’activité d’acteurs qui prennent position dans une même zone d’action. 

Pour comprendre de quoi est fait cet engrenage au sein de la ZAT, nous montrons dans ce 

chapitre comment, dès la structuration de cette zone d’action, des éléments dits de « mise en 

œuvre » précèdent les « décisions » et impliquent de plus en plus d’acteurs et de ressources 

dans cet espace social
996

. Ce mécanisme renforce les tensions d’interdépendance entre les 

acteurs de la zone d’action et rend la sortie de ce jeu de plus en plus coûteuse pour chacun des 

acteurs y prenant part. Ils sont alors dans une phase de marchandage pour tenter de maîtriser 

la manière dont ils sont pris dans cette dynamique en essayant d’optimiser les gains possibles 

et en limitant les pertes. C’est au cours de ces marchandages qui ont lieu simultanément et de 

manière interdépendante dans différents espaces de la ZAT (PESD, France, DOMP, CSNU, 

Tchad…) que se dessine progressivement le projet d’opération de maintien de la paix conjoint 

entre les Nations Unies et l’Union européenne au Tchad. L’élargissement des 

interdépendances entre les acteurs de différentes arènes du secteur de la sécurité collective 

dans une zone d’action orientée vers le déploiement d’une opération de sécurité collective est 

une condition nécessaire permettant la prise de décision et la réalisation de cette décision. Ces 

acteurs sont contraints dans leur activité à la fois par ce qu’il se passe dans l’espace social 

dont ils sont issus et à la fois par la dynamique de ZAT récemment structurée dans laquelle ils 

inscrivent leur action
997

. Cependant, cette nouvelle contrainte qu’est la dynamique sociale 

spécifique de la ZAT représente autant de nouvelles opportunités. En effet, les buts des 

acteurs sont toujours « internes à la situation »
998

 puisque « les structures n’ont pas d’emprise 

sur les actions » mais qu’elles « en sont le cadre de référence »
999

. Pris dans cette nouvelle 

zone d’action, les acteurs des différentes arènes qui la composent répondent chacun à leur 

propre crise. Dès lors, on considère que le « maintien de la paix », permet alors de faire tenir 

ensemble des objectifs poursuivis par différents acteurs tels que le développement de la 

PESD, la poursuite de la coopération UE-ONU, le renforcement d’un gouvernement au 

Tchad, la recherche de ressources politiques internationales etc., est une saillance 
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situationnelle permettant de faire tenir ensemble, dans une même séquence, les activités des 

acteurs de cette ZAT. L’hypothèse de continuité permet également de rendre compte du fait 

que les conditions dans lesquelles ces acteurs entrent dans la zone d’action, la position qu’ils 

y occupent, vont contraindre leur champ des possibles tout au long du processus sans que cela 

n’empêche une nouvelle dynamique sociale d’émerger durant celui-ci. 

 

Ce qui fait la conjoncture de maintien de la paix ce n’est donc pas simplement que l’on décide 

un déploiement d’une OMP, mais c’est bien que les conditions structurelles permettant un 

déploiement soient effectivement réunies. Ces conditions sont liées au fait que les acteurs – 

bureaucratiques, capables de mettre en œuvre les moyens matériels et humains nécessaires et 

politiques, capables de les activer – de la configuration Eufor Minurcat sont mis en étant 

d’interdépendance tactique élargie et que les coups qu’ils émettent ont un impact au-delà de 

l’arène dans laquelle leur action est habituellement localisée. De ce fait tout ce qui est fait à 

un niveau local – un ministère de la Défense qui planifie le déploiement de militaires dans 

cette opération par exemple – a un impact sur les joueurs de la ZAT qui vont réagir à chaque 

« coup » émis. C’est ce mouvement qui mènera au déploiement effectif de l’opération de 

sécurité collective. Cet engrenage commence bien avant la décision officielle d’autoriser les 

déploiements puisqu’il est une « condition de félicité »
1000

 de ces votes. Le vote de la 

résolution du CSNU et de l’action commune de l’UE renforcent ensuite, plus qu’ils n’initient, 

le processus de mise en œuvre des opérations. Ce phénomène fait du déclenchement d’une 

opération de sécurité collective un processus sui generis autoentretenu
1001

 dont la maîtrise 

échappe largement aux acteurs qui le composent (I). Corollaire de ce phénomène, lorsque 

l’opération militaire est déclenchée, le processus décisionnel ne s’interrompt pas 

soudainement
1002

. L’inclusion dans la ZAT de nouveaux acteurs mène à de nouvelles 

                                                 
1000

 Qui fait qu’un ensemble d’actions de différents acteurs contraigne les autres acteurs d’un même espace social 

pour devenir autant d’opportunité d’agir. Les acteurs se trouvent alors pris dans un même jeu puisqu’ils sont 

capables de percevoir ces opportunités, ils sont en quelque sorte capable de recevoir la proposition qui leur est 

faite à chaque coup reçu. Erving Goffman, « La condition de félicité », Actes de la recherche en sciences 

sociales, vol 65, n°1, 1986. 
1001

 « En toute rigueur, s'il y a composition ou effet émergent, cela veut dire que le phénomène expliqué échappe 

à la maîtrise rationnelle des acteurs (individus ou groupes). C'est la condition de son caractère sui generis. 

L'action se dérobe au contrôle de l'acteur parce qu'elle dépend d'autres au même moment. Elle semble donc a 

priori « non logique », mais résulte en réalité d'une logique d'agrégation. »
1001

 Jean-Hugues déchaux, « Sur le 

concept de configuration : quelques failles dans la sociologie de Norbert Elias » art.cit. p. 307 
1002

 Nous nous opposons ici au postulat qui veut que « plus on s’éloigne du temps et du lieu de la décision 

politique, plus une logique professionnelle commune, celle des militaires en opération, se substitue aux luttes de 

pouvoir et conflits d’intérêts nationaux. », Antoine Rayroux, Pratiques et usages de l’Europe dans le maintien de 
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interactions qui sont autant de marchandages des espaces d’autonomie de chacun et autant de 

décisions contraintes par les dynamiques de cet espace social. En ce sens la conduite des 

opérations n’est pas tant le fruit d’un changement de nature de l’activité sociale au sein de la 

ZAT que d’un changement d’acteurs (II).  

 

I. Le déclenchement d’une opération de sécurité collective, un processus sui 

generis 

 

 

Les acteurs bureaucratiques de la PESD vont se saisir de l’initiative de la diplomatie française 

visant à mobiliser les instruments de la PESD au Tchad et en RCA pour étendre leurs 

compétences et renforcer leur position dans l’espace compétitif du secteur de la sécurité 

collective. Ils impactent alors l’activité des acteurs du DOMP qui saisiront cette opportunité 

de développer la coopération UE-ONU. (1). Cette activité renforce l’initiative des acteurs du 

CSNU qui souhaitaient un déploiement au Tchad et en RCA et votent ainsi la résolution qui, 

en retour, renforce les acteurs européens favorables à ce déploiement (2). La participation 

importante, et contrainte, des acteurs politiques français et l’activation des ressources 

nécessaires au projet d’OMP permet de maintenir et de renforcer les tensions 

d’interdépendance au sein de cette zone d’action et de faire de cette décision une politique 

effective (3). 

 

1) Servir la PESD en servant les réfugiés au Tchad  

 

Si le Conseil de l’Union européenne accepte d’enclencher les procédures bureaucratiques 

menant à la création d’un concept de gestion de crise, c’est que les acteurs du Secrétariat 

général du Conseil voient ce projet comme une opportunité, notamment dans un objectif de 

renforcement des liens entre le DOMP et la PESD. 

                                                                                                                                                         
la paix… op.cit. p. 12. Sur ce point voir Jeffrey Lewis, « The Janus Face of Brussels: Socialization and Everyday 

Decision Making in the European Union », International Organization, vol. 59, no 4, 2005, p. 937‑971. 
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Une opportunité pour les acteurs PESD du SGG (Le SGC saisit cette opportunité de se 

développer) 

 

La contrainte imposée par la diplomatie française lors de son coup en direction des arènes de 

l’UE
1003

 est donc saisie comme une opportunité pour les acteurs de la PESD qui évoluent dans 

un espace concurrentiel avec l’ONU, et l’OTAN qui s’intéresse de plus en plus au continent 

africain. Ils y ont également intérêt pour gagner en autonomie vis-à-vis des autres acteurs des 

arènes de l’Union européenne : Commission en tête, notamment sur la crise du Darfour.  

 

Schéma simplifié du mécanisme de la PESD
1004

 

 

 

Les acteurs du SGC, positionnés dans l’espace concurrentiel de la sécurité collective, ont donc 

intérêt au développement de la coopération UE-ONU et des capacités militaires 

opérationnelles de l’UE. C’est l’existence de cet intérêt qui les incite à saisir l’opportunité 

                                                 
1003

 Chapitre 5, II. 2) lors de son arrivée au ministère des Affaires étrangères, Bernard Kouchner mobilise les 

diplomaties européennes sur la question du Darfour via l’envoi d’un télégramme diplomatique européen 

(CoReu) forçant ainsi la mise à l’agenda de l’UE de cette question. 
1004

 Réalisé par l’auteur 



346 
 

offerte par le « coup » émis par la diplomatie française en mai 2007 visant à impliquer les 

institutions européennes dans la région Tchad-Soudan
1005

. Ce travail réalisé en amont de la 

décision officielle du Conseil de l’UE d’autoriser le développement d’un concept de gestion 

de crise permet d’inclure dans la zone d’action Tchad les acteurs du Secrétariat général de 

l’UE qui sont les soutiens principaux du développement de la PESD. Ce sont ces acteurs qui 

portent, au sein des institutions européennes, la volonté de développer cette politique de 

défense (et notamment au sein de la DG EVIII du SGC
1006

).  

Le hasard de certaines rotations de poste a pu également renforcer ces liens puisqu’au sein du 

COPS, qui relaie l’initiative française, un acteur qui était positionné au Secrétariat général du 

Conseil de l’Union européenne au Centre d’analyse conjoint (SITCEN) a changé de positions 

suite à une évolution de carrière et est devenu, lors du processus qui nous intéresse, acteur à la 

Représentation permanente de la France auprès de l’Union européenne dans le Comité de 

politique et de sécurité (COPS). Il sera porteur du projet Eufor Tchad-RCA au nom de la 

France dans les institutions européennes et travaillera de manière très étroite avec ses anciens 

collègues du SITCEN (qui sont en grande majorité français). Or, le Secrétariat Général de 

l’UE a une importance majeure durant de tels processus pour traduire en langage européen ce 

que veut un Etat membre
1007

. On comprend dès lors tout l’intérêt d’avoir au sein de la RP 

France, au COPS, un acteur qui, avant ce poste, était basé au Secrétariat Général et collègue 

de celui qui est chargé d’écrire les propositions d’action pour le conseil des ministres. Même 

si l’on peut noter ici l’importance des réseaux nationaux au sein des administrations 

européennes
1008

 ce qui nous importe est d’insister sur la manière dont certaines contingences 

historiques peuvent renforcer une dynamique en cours au sein d’un espace social. Lorsque les 

acteurs du MAEE proposent un projet européen, ils disposent ainsi quelques soutiens au sein 

des instances européennes qui vont réceptionner favorablement leur demande et ainsi 

                                                 
1005

 Sandrine Revet, « « Vivre dans un monde plus sûr », Catastrophes « naturelles » et sécurité « globale » », 

Cultures & Conflits, 75 (automne 2009). 
1006

 Ces institutions sont, depuis le vote du traité de Lisbonne en 2009, une composante du Service européen pour 

l’action extérieure (SEAE). 
1007

 « Assurant de surcroît la continuité des dossiers, les hauts fonctionnaires du secrétariat du Conseil sont de 

sérieux rivaux de la présidence, au quotidien, à Bruxelles, car leur aide est précieuse et leur compétence 

reconnue : un pays comme la France peut avoir une idée, mais cette idée doit être mise en langage européen, 

c’est-à-dire conforme avec ce qui peut être fait ici, avec l’équilibre Commission/secrétariat général du Conseil, 

etc. Le secrétariat est d’une aide précieuse pour transcrire les idées que la présidence peut avoir sous une forme 

exploitable pour l’Union européenne. », Buchet de Neuilly Yves, « Sous l'emprise de la présidence »… art.cit. p 

90 
1008

 Voir par exemple les travaux de sociologie politique de l’Union européenne : Jean-Michel Eymeri-Douzans, 

Didier Georgagakis, « Les hauts fonctionnaires de l’Union européenne », in Céline Belot, Paul Magnette, Sabine 

Saurugger, Science politique de l’Union européenne, Economica, Paris, 2008 ; Andy Smith, Le gouvernement de 

l’Union européenne : une sociologie politique, LGDJ, Paris, 2010 
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renforcer leur position au niveau national
1009

.La demande française est l’occasion d’un 

exercice grandeur nature
1010

 pour les acteurs de la PESD. Le continent africain permet de 

tester et valider les missions de Petersberg
1011

. La structure PESD a en effet pour la première 

fois été testée hors d’Europe avec Artémis
1012

, Eufor Tchad-RCA est un test permettant 

d’aller encore plus loin et qui a, de ce fait, suscité l’intérêt du SGC européen. Comme toute 

opération de la PESD, ce projet permet d’établir de nouveaux protocoles
1013

 notamment en ce 

qui concerne la coopération UE-ONU dont cette opération devait être conçue comme une 

nouvelle étape et constituer un nouveau standard de coopération : 

 « c’était aussi l’occasion de tester ce qu’ils appellent le bridge entre Eufor et l’ONU… et ça 

je pense que c’était un peu un test et on s’est servi un peu de ces deux pays pour tester ça, 

»
1014

 

Lors du conseil affaires générales relations extérieures de l’UE des 14 et 15 mai 2007, l’ordre 

du jour comporte ainsi un point relatif aux avancées en matière de coopération militaire entre 

l’Union européenne et les Nations Unies suite à l’atelier PESD consacré aux « aspects 

militaires de la coopération UE-ONU lors des opérations de gestion des crises à partir du cas 

concret d’Eufor RD Congo
1015

. Cela mène le 5 juin 2007 à un projet de déclaration commune 

de la présidence de l’UE sur la coopération entre les Nations unies et l’Union européenne 

dans la gestion des crises qui doit être validée par la COPS, le Coreper et le Conseil. Ce 

processus est entamé dès 2003 et avait donné lieu à une « déclaration conjointe sur la 

coopération entre les Nations Unies et l’UE dans le cadre de la gestion des crises », à New-

York le 24 septembre 2003 entre Kofi Annan, SGNU et Silvio Berlusconi alors Président du 

                                                 
1009

 Nous verrons dans le chapitre suivant comment, alors que l’élargissement de la zone d’action à l’UE aurait 

pu freiner le processus en multipliant les points de blocage potentiels, la mobilisation des acteurs de la PESD 

dans une telle logique de situation a au contraire, eu pour effet d’affaiblir les oppositions internes en France à ce 

projet 
1010

 Sur le thème de l’exercice grandeur nature ou du laboratoire, voir par exemple Bastien Nivet, « Du 

laboratoire au miroir : quand l'Afrique subsaharienne construit l'Europe stratégique », Politique africaine 2012/3 

(N° 127), p. 135-153. 
1011

 Définies à Bonn en 1992 lors du Conseil de Ministres de l’Union de l’Europe Occidentale (UEO) et intégrées 

au Traité sur l’Union européenne (TUE) d’Amsterdam en 1997. Les unités militaires européennes peuvent être 

mobilisées dans ce cadre pour trois objectifs : des missions humanitaires ou d'évacuation; des missions de 

maintien de la paix; des missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris des opérations de 

rétablissement de la paix. 
1012

 Niagalé Bagayoko-Pénone, « Gouvernance multiniveaux et politique de sécurité africaine de l’UE », In 

Frédéric Mérand et René Schwok, L’Union européenne et la sécurité internationale, op.cit.  
1013

 Yves Buchet de Neuilly, « La politique étrangère de l’UE dans le champ de la sécurité internationale », in R. 

Schwok  et F. Mérand, L’Union européenne et la sécurité internationale…op.cit. 
1014

 Entretien militaire DOMP, New-York, mai 2012 
1015

 Doc 9217/07 : analyse des enseignements tirés de l’opération Eufor RD Congo. Cité dans le projet de procès-

verbal de la 2800
ème

 session du Conseil de l’Union européenne, AGRE, Bruxelles, 14 et 15 mai 2007, PV CONS 

27 RELEX 353 
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Conseil de l’UE
1016

. Cette expérience de coopération entre l’UE et les Nations unies s’appuie 

ainsi sur les précédents mais avec quelques évolutions. L’Union européenne ne vient plus 

simplement appuyer un processus de paix engagé par l’ONU comme ce fut le cas en RDC lors 

du déploiement de l’opération Artémis qui a permis à la MONUC – déployée sur le reste du 

territoire de la RDC – de se déployer ensuite en Ituri en lui apportant un soutien de courte 

durée dans une région qui lui était inaccessible. L’opération Eufor RD Congo menée en 2006 

avait pour objectif l’encadrement d’élections en RDC en complémentarité avec les Nations 

Unies déjà présentes. Le projet en discussion pour le Tchad est différent puisque tel qu’il est 

envisagé c’est le déploiement d’une opération militaire de l’Union européenne de grande 

ampleur qui permettrait de créer presque ex nihilo les conditions de déploiement d’une OMP 

des Nations Unies. 

 

Une activité européenne nourrie par l’expertise française  

 

 

Le 23 juillet 2007, alors que les diplomaties européennes ont conclu un accord de principe 

pour un déploiement militaire au Tchad et en RCA dans le cadre de la PESD, le Conseil invite 

« ses instances compétentes »
1017

 c’est-à-dire les institutions et les acteurs de la PESD, dont le 

Secrétariat Général du Conseil (DG E 8), et l’Etat-major, à planifier une opération militaire 

dans le cadre de la PESD. Cette autorisation de planification est une étape importante dans un 

processus qui doit mener au déclenchement d’une opération de sécurité collective. Au sein 

des organisations de la PESD, les leçons retenues des expériences passées, notamment dans le 

cadre de la coopération avec les Nations Unies, incitent ont mené à l’institutionnalisation de 

certaines pratiques visant à déclencher cette étape du processus le plus rapidement possible. 

Depuis sa création l’Etat-Major de l’Union européenne (EMUE) est autorisé à faire de la 

planification stratégique avancée sur un dossier et fait évoluer ses procédures en permanences. 

En mars 2007 par exemple, une réunion informelle des Ministres de la Défense de l’UE à 

Wiesbaden mène une réflexion sur les avancées souhaitables en matière de coopération UE-

ONU. Le secrétaire général de l’UE et Haut représentant y exprime sa volonté d’améliorer la 

                                                 
1016

 http://europa.eu/rapid/press-release_PRES-03-266_fr.htm 
1017

 Conseil de sécurité des Nations Unies, Rapport du Secrétaire général sur le Tchad et la République 

centrafricaine, New-York, 10 août 2007, S/2007/488 
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planification rapide d’opérations militaires réalisées en partenariat avec les Nations Unies
1018

. 

Un processus de réflexion est engagé sous la responsabilité du Général Leakey, chef de l’Etat-

Major de l’Union européenne de 2007 à 2010.  Le 27 juillet 2007, suite à l’autorisation reçue 

par le Conseil de l’UE, le COPS émet une demande de concept de gestion de crise au 

Secrétariat Général de l’UE
1019

. Cette planification rapide est alors facilitée par le travailler 

réalisé par les bureaucraties françaises notamment lors de la mission MAE-Défense du mois 

d’avril 2007. Au sein des instances européennes, il est en effet utile et sans doute même 

nécessaire, pour la délégation qui souhaite mobiliser les institutions de la PESD, d’avoir un 

projet déjà avancé. L’opération Artémis, était par exemple une adaptation du projet français 

d’opération Mamba dont le contrôle politique est passé de la France à l’UE
1020

. Ce qui a 

permis de faire avancer le projet d’opération européenne au Tchad est le fait que celui-ci ait 

été largement anticipé par les Français. Aux Nations Unies comme à l’Union européenne, il 

importe qu’une délégation impulse une dynamique sur ce type de projet. Cette position est 

qualifiée de lead aux Nations Unies : une délégation s’engage davantage, elle s’intéresse 

davantage au sujet ou on lui reconnait une prééminence sur ce dossier et cette délégation 

préparera la résolution du CSNU
1021

. A l’Union européenne, un phénomène semblable existe : 

« On ne peut pas compter uniquement sur une discussion à 27 en lançant un fil et en pensant 

que la pelote arrivera par elle-même. Il faut vraiment quand on travaille à 27 dans l'Union 

c'est arriver avec des propositions consolidées, fermes, solides et conçues a priori comme 

pouvant convenir à 27. Et c'est à ça qu'on a beaucoup travaillé et ça a été un travail 

considérable, […]  jusqu'au moment où l'on est parvenu à un paquet à peu près 

cohérent »
1022

.  

 

 

                                                 
1018

 Summary remarks by EUHR Solana at EU defence ministers meeting (14 May 2007: Brussels), « I was 

stimulated by our discussions in Wiesbaden on this issue. We must be pragmatic, this is the way we should 

consider solutions to the identified difficulties. There is one particular point I would like to underline: next time 

we need to make sure that we are able to get the first bit of planning right, so as to facilitate your national 

decision making process and support the Council decision making process. I will take this forward with General 

Leakey who will work closely with the EU Military Committee. I look forward to getting back to you with 

concrete measures. » 
1019

 Bjorn H. Seibert, Operation Eufor Tchad-RCA and the European Union’s Common Security and…op.cit. 
1020

 Niagalé Bagayoko-Pénone, Les officiers français et la construction européenne, op.cit. p. 126 
1021

 David Ambrosetti, « « Décide de demeurer saisi de la question ». La mobilisation du Conseil de sécurité de 

l’ONU face aux crises. », Cultures & Conflits, n°75, automne 2009, p. 107 
1022

 Entretien MAEE, Paris, janvier 2008 
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Un renforcement sans précédent des liens bureaucratiques opérationnels UE-ONU 

 

 

Dès le mois d’août 2007, des mesures concrètes de coordination sont alors mises en place 

entre le Secrétariat Général des Nations Unies (et particulièrement le DOMP) et le Secrétariat 

Général de l’Union européenne (et particulièrement le SITCEN). Dans son rapport du 10 août 

2007, le SG des Nations Unes insiste fortement sur ce point : 

« Pour que cette nouvelle démarche soit satisfaisante, les Nations Unies, l’Union européenne 

et les autorités tchadiennes devront coordonner leurs activités très étroitement, dès le stade 

de la planification. À cet effet, des relations de travail régulières et informelles ont été 

établies entre le Département des opérations de maintien de la paix et les planificateurs de 

l’Union européenne.»
1023

 

 

Schéma simplifié des relations UE-ONU, août 2007
1024

 

 

 

                                                 
1023

 Conseil de sécurité des Nations Unies, Rapport du Secrétaire général sur le Tchad et la République 

centrafricaine, New-York, 10 août 2007, S/2007/488, paragraphe 87 
1024

 Réalisé par l’auteur 
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Si chacune des instances participant à ce processus est en lien avec les autres, tous ces liens ne 

sont pas d’une égale intensité. Le Conseil de sécurité n’a ainsi pas établi de réels liens directs 

avec les membres du Conseil de l’UE et notamment avec le COPS, instance politique la plus 

pertinente sur ce dossier
1025

. Cette coopération UE-PESD/CSNU n’est en effet pas si évidente. 

Beaucoup d’Etat qui ne sont pas directement présent du côté de l’Union européene (Chine, 

USA, Russie…) ou du CSNU (la grande majorité des Etats membres de l’UE). Ils ont dès lors 

de bonnes raisons de se méfier de ce rapprochement qui pourrait les déposséder pour parti de 

leur capacité à contrôler les instruments de sécurité collective. Au niveau des acteurs 

opérationnels cependant, la coopération a été plus régulière ce qui permet aux acteurs 

européens de se réapproprier progressivement le projet des Nations Unies. Durant le mois 

d’août 2007, une mission « conjointe » ONU-UE est menée au Tchad et en RCA dans le but 

de proposer un concept d’opération plus précis au Conseil de l’UE et au CSNU. Le Général 

Leakey est à la tête de cette mission, équivalent des Technical Assesment Mission des Nations 

Unies: 

« les européens disent on va faire une mission d’évaluation, donc leur TAM, qu’on devait 

faire de façon conjointe et finalement on ne l’a pas fait de façon conjointe, on a eu deux 

places dans l’avion comme on dit pour la faire avec eux mais c’était vraiment leur mission. 

Donc on est parti sur le terrain, le Général Leakey était chef de cette mission d’évaluation 

avec le Général Ganascia, et pas mal d’autres européens et la France était représentée aussi 

en bilatérale, et leur évaluation c’était une mission militaire. »
1026

  

Durant cette mission conjointe, les acteurs du DOMP présents apportent leur expertise 

accumulée depuis la première TAM de novembre 2006 afin que les planificateurs européens 

ne « repartent pas de zéro »
1027

. Un transfert d’expertise a ainsi lieu entre le DOMP, les 

acteurs des relations bilatérales franco-tchadiennes et le SGC. Les acteurs bénéficient ainsi 

des apprentissages réalisés par le DOMP tant sur un plan opérationnel (complexité du terrain, 

défi logistique) que politique (lignes rouges des acteurs tchadiens en terme de mandat pour 

une opération).  

 

                                                 
1025

 Alexandra Novosselof, Richard Gowan, « Security Council Working Methods and UN Peace Operations: 

The Case of Chad and the Central African Republic, 2006-2010 », CIC, New York University, avril 2012  
1026

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1027

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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C’est cette imbrication des espaces français, tchadiens, européens et onusiens dans une même 

zone d’action qui va permettre la prise de décision et l’effectivité de cette décision de 

déclencher une OMP au Tchad et en RCA. C’est à ce mécanisme d’imbrication que nous nous 

intéressons dans la partie suivante de cette recherche. 

 

 

* 

 

L’activité bureaucratique précédant la décision de déclenchement de l’opération de sécurité 

collective au Tchad et en RCA est possible puisqu’elle sert l’intérêt de position des acteurs de 

la PESD. Ils bénéficient des expériences du passé qui leur permettent de gagner du temps et 

de développer de nouvelles options opérationnelles. Les moyens nécessaires à la poursuite de 

ce projet sont cependant des outputs organisationnels dont l’activation dépend de 

l’autorisation du niveau politique qu’il faut désormais analyser.  

 

 

2) L’OMP comme produit de l’imbrication des jeux européens et onusiens  

 

 

La décision politique est le produit de l’activité menée au sein de la ZAT. Au sein d’une 

séquence perçue comme unique et linéaire – la décision suivie du déploiement d’une OMP – 

coexistent de nombreuses rationalités et de nombreux projets qui vont impacter durablement 

la conduite de ces opérations. Les opportunités d’action pour les acteurs pris dans cette zone 

d’action cumulées au coût estimé de toute stratégie de sortie de jeu vont mener à des 

propositions délibérément floues leur permettant d’agir dans cet espace en poursuivant leur 

propre rationalité d’action. L’activité politique dans cet espace mène au vote des résolutions 

du CSNU et de l’action commune de l’UE. 
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Blocages bruxellois et implication des sommets de l’exécutif  

 

Les négociations diplomatiques sont présentées comme le fruit d’un travail intellectuel 

rigoureux, précis et délicat. Les résultats obtenus par les négociateurs ne sont que le fruit de 

leurs compétences dans une lecture héroïque des négociations qui ne tient pas compte de la 

logique de situation dans laquelle elles se déroulent. Ainsi un interlocuteur politique des 

négociations ayant mené aux opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat nous explique : 

« c’est aussi ça, l’intérêt c’est de connaître, de savoir quand les gens disent non, qu’est-ce 

qu’il y a derrière le non, et qu’est-ce qu’il y a comme espace derrière le non, et de pas se 

faire balader, et trouver et savoir aussi jusqu’où on peut pousser parce qu’il y a toujours des 

espaces dans les lignes rouges, les lignes rouges c’est jamais… voilà y’a du rouge rouge, et 

y’a du rouge… bougeable, et c’est ça qu’on fait et il faut à chaque fois tenir compte, et c’est 

pour ça que c’est vachement intéressant, intellectuellement et pratiquement… c’est qu’il faut 

aussi savoir ce que, dans ce qu’on fait bouger d’une ligne rouge pour la pousser jusque… à 

quoi ça correspond chez d’autres acteurs, jusqu’où c’est utile d’aller pour satisfaire d’autres 

lignes rouges d’autres gens, donc vraiment c’est du tricotage, c’est vraiment de la 

dentelle…avec des coups de bluff bien sûr aussi… »
1028

.  

Si de telles stratégies ont effectivement été mises en œuvre par les acteurs des négociations, 

nous montrons que l’aboutissement de ces négociations n’est pas tant une confirmation du 

talent de ces négociateurs que le fruit d’un engrenage lié à l’intégration de différents espaces 

sociaux qui mènent par la suite à la formulation de propositions ambivalentes nécessaires au 

maintien du jeu. Les efforts déployés par les acteurs de ces processus pour définir la situation 

dans laquelle ils se trouvent, et obtenir des mesures de « l’état des rapports de force et des 

ressources disponibles et d’estimation des intentions des autres protagonistes »
1029

 sont 

révélateurs de l’incertitude dans laquelle ils se trouvent du fait de l’absence de repères 

routiniers dans cette structuration unique des interdépendances. Dans une telle situation les 

acteurs ne maîtrisent pas la portée de leurs « coups ». Plusieurs acteurs bureaucratiques nous 

ont ainsi expliqué que pour certains sujets particuliers les négociations sont remontées « à très 
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haut niveau »
1030

 notamment en ce qui concerne l’opposition de la délégation allemande 

auprès du Conseil de l’Union européenne. 

« On renvoie la question à Paris en disant on avance pas avec les allemands et on ne règlera 

pas la question à Bruxelles ils n'ont pas de marge de manœuvre pour négocier, donc ça 

signifie que c'est à vous parisiens de prendre les contacts appropriés à Berlin et pour ne rien 

vous cacher c'est remonté à un niveau très élevé, ça a été évoqué entre la chancelière et le 

président. »
1031

 

L’implication du président de la République française est également notée s’agissant du choix 

du commandant de l’opération. Pour prouver l’impartialité de la force européenne, et 

renforcer sa dimension européenne pour ne pas la faire apparaître comme une opération 

française européanisée, les acteurs français ont souhaité ne pas assurer le commandement de 

l’opération depuis le quartier général situé à Paris. Initialement, les suédois se montrent 

intéressés
1032

 mais ils se retirent finalement craignant les difficultés liés au terrain de 

l’opération. Nicolas Sarkozy aurait alors convaincu le Premier Ministre Irlandais, Bertie 

Ahern de proposer un Général irlandais pour assurer ce commandement en lui garantissant un 

soutien français concernant les revendications irlandaises dans les négociations sur le traité de 

Lisbonne
1033

. Cet argument n’est pas le seul qui permet une implication importante des forces 

militaires irlandaises qui sont engagés auprès des Nations Unies à maintenir une contribution 

constante dans des opérations de maintien de la paix et qui viennent de terminer leur 

engagement au sein de la Mission des Nations Unies au Libéria
1034

. 

Les références nombreuses, dans les entretiens, au « haut niveau », à l’implication directe du 

président, révèlent la difficulté des acteurs de la PESD à avancer dans leurs espaces 

bruxellois. Ils sont contraints de s’en remettre à des transactions politiques au sommet sur 

lesquelles ils ont moins de prise. Les acteurs perdent la maîtrise de la dynamique sociale de la 

ZAT ce qui renforce la crainte des conséquences de chaque coup émis. Cette perte de maîtrise 

provoque des phénomènes d’inhibition tactique de la part des joueurs. Du côté des militaires 

français par exemple, l’opposition à une contribution française jugée excessive est d’abord 

intense puis s’efface progressivement, face à l’enchaînement des coups qui accroît 

considérablement les coûts de toute hésitation venant d’un acteur français : 
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« on a fait de la résistance pour pas mettre les deux tiers, mais ça en devenait ridicule et à un 

moment donné il fallait déboucher »
1035

, 

Ce qui fait que résister devient « ridicule » c’est que l’engrenage est lancé, avec des effets 

cumulatifs et des effets de paliers. Les conséquences de ce qu’il se passe dans l’arène 

française impactent d’autres espaces notamment politique – sans que les acteurs ne puissent 

en estimer les conséquences exactes – puisque les blocages internes français bloquent un 

processus européen impliquant les niveaux politiques et bureaucratiques européens. L’EMA 

qui lors de la mission d’évaluation conjointe entre le MAEE et le ministère de la Défense 

s’était opposé à ce projet s’y oppose mois fermement non pas pour simplement « plaire au 

nouveau président »
1036

 mais aussi parce que les contraintes pesant sur eux ne sont plus les 

mêmes.  

 

L’engrenage et la perte de contrôle de la dynamique la ZAT 

 

L’engrenage qui s’enclenche dans la zone d’action Tchad est lié à l’activité qui se déroule 

simultanément dans différents espaces sociaux mis en état d’interdépendance tactique. Dans 

les organisations de la PESD, les hauts fonctionnaires du SGC et les militaires de l’EMUE, 

avec le soutien de collègues français, tentent de saisir l’opportunité de lancer la plus vaste 

opération militaire de l’UE jamais conçue, mais se heurtent aux réticences de certains Etats 

membres, à commencer par l’Allemagne, qui de surcroît occupe la présidence tournante du 

Conseil. Côté Nations Unies, le CSNU reste mobilisé autour de l’idée d’un déploiement au 

Tchad et en RCA, notamment depuis l’accord tchadien au projet d’opération militaire 

européenne, mais les diplomates doivent faire face aux résistances du DOMP qui cherche en 

même temps à préserver son influence sur l’allocation des ressources de maintien de la paix. 

Les diplomates français, soucieux de voir ces déploiements devenir effectifs vont alors jouer 

le rôle de courtier
1037

 entre ces différents espaces et bénéficier de leur mise en connexion : le 

soutien du CSNU renforce le SGC et les Etats membres de l’UE favorables à l’opération et 

                                                 
1035

 Entretien ministère de la Défense, Paris, mars 2012 
1036

 Entretien ministère de la Défense, Paris, juillet 2009 
1037

 Les courtiers sont des acteurs intermédiaires qui « se distinguent par leurs aptitudes à intervenir dans 

différentes arènes dont les règles, les procédures, les savoirs et les représentations peuvent être sensiblement 

éloignés », Olivier Nay, Andy Smith, « Les intermédiaires en politique. Médiation et jeux d’institutions. » in 

Olivier Nay, Andy Smith (dir.), Le gouvernement du compromis. Courtiers et généralistes dans l’action 

politique. Economica, 2002 



356 
 

inversement la concrétisation du projet militaire européen permet au CSNU de surmonter les 

réticences du DOMP. 

« Kouchner vend l’idée. Nous on est au Tchad, on voit Kouchner, sur le retour on va à 

Bruxelles et là, donc on fait un briefing au Conseil, en disant voilà la situation, si vous voulez 

venir, on ne demande pas à ce qu’ils viennent mais on dit nous on ne peut pas déployer la 

mission civile si on n’a pas la protection […] Nous de toute façon à ce niveau-là on était un 

peu genre « bah si vous pouvez venir c’est bien, si vous ne pouvez pas venir, bah nous on ne 

peut pas y aller » donc après faut voir… »
1038

 

Le briefing du DOMP devant le COPS au Conseil de l’UE est un événement sectoriel 

quasiment « historique ». Les opérations de maintien de la paix des NU ne sont jamais autant 

coordonnées en amont avec une autre organisation internationale. Ce faisant, le DOMP est 

alors pris dans un nouveau système de contraintes, inédit, qui le lie à la dynamique bruxelloise 

PESD. L’engagement militaire européen au Tchad pèse alors directement sur les coups 

jouables par le DOMP. A partir de l’été 2007, le jeu entre l’Union européenne, les Nations 

Unies, le Tchad et la France change de dynamique : les rythmes bureaucratiques sont 

perturbés par la mise en interdépendance des acteurs européens et onusiens qui modifient 

l’espace de références des calculs. Le DOMP ne veut pas déployer d’OMP mais comme le 

Tchad l’autorise, si l’UE se déploie militairement, ses acteurs ne pourront plus s’y opposer. Ils 

sont donc contraints de réagir à la proposition française. Cette réaction, bien que peu zélée, 

sera saisie, en retour par des acteurs du SGC. Au sein de l’Union européenne les Etats 

membres ne sont pas totalement pris dans le jeu, mais ils y sont poussés par les acteurs 

diplomatiques français et le SGC. Les allemands et les britanniques finissent par accepter la 

planification d’une opération militaire au Tchad et en RCA. Cette décision va alors impacter 

l’activité du CSNU puisqu’en août 2007, lors d’une déclaration présidentielle, « le Conseil de 

sécurité […] salue la disponibilité de l’Union européenne, exprimée lors de la réunion du 

Conseil de l’Union européenne des 23 et 24 juillet 2007, à envisager la mise en place d’une 

opération qui viendrait appuyer la présence des Nations Unies dans l’est du Tchad et le nord-

est de la République centrafricaine »
1039

. 

Cette reconnaissance politique du CSNU alimente en retour la dynamique du processus 

européen. Les représentants du SGC avaient en effet demandé au Secrétariat des Nations 
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Unies qu’il appui une résolution du CSNU autorisant le déploiement européen, ce qui 

permettait de renforcer le processus interne européen. Le vote d’une résolution du CSNU 

permet de diminuer les oppositions internes au Conseil de l’UE
1040

 et s’inscrit dans la pratique 

de la PESD.  

L’imbrication des opérations européennes et onusiennes se traduit, en retour, dans l’action 

commune 2007/677 du conseil de l’Union européenne du 15 octobre 2007 qui autorise le 

déploiement de l’opération Eufor Tchad-RCA, à travers notamment une clause qui témoigne 

des liens noués entre les deux organisations : « Dans son rapport du 10 août 2007, le 

secrétaire général des Nations unies a proposé le déploiement, dans l’est du Tchad et dans le 

nord-est de la République centrafricaine, d’une présence multidimensionnelle comprenant 

une éventuelle composante militaire de l’Union européenne, afin notamment d’améliorer la 

sécurité des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, de faciliter les 

opérations de secours humanitaire et de créer les conditions propices aux efforts de 

reconstruction et de développement engagés dans ces régions »
1041

  

 

Dans cet engrenage, chaque acteur justifie son action par l’action de l’autre puisque cette 

dynamique échappe à leur maîtrise : une proposition française d’opération militaire onusienne 

suscite l’opposition du DOMP et du Conseil de l’UE qui sont néanmoins forcés d’y réagir. 

Leur réaction est saisie par les acteurs du SGC et du CSNU comme une justification à la 

poursuite de préparation d’une opération militaire européenne. Ces préparatifs rendent 

difficile l’opposition du DOMP et du Conseil de l’UE à ce qui est désormais une demande du 

CSNU. 

Les acteurs français ne manquent pas toutefois d’inscrire leur action dans la dynamique 

collective : 

« D'abord ce qui a été important dans le montage de cette opération c'est que à l'origine il y 

avait une demande du secrétaire général des Nations Unies. Autrement dit on n'a pas déboulé 

simplement et on n'a pas sorti ça de notre chapeau comme ça, ça venait tout simplement du 
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constat qui avait été fait précédemment aux Nations Unies que ce qui se passait dans cette 

région du monde était grave »
1042

  

Alors même que nous avons longuement montré que l’émergence du sujet « Tchad » aux 

Nations Unies est liée à l’activité diplomatique française, la restructuration des 

interdépendances fait que la question n’est plus tant de prendre part au jeu ou non mais 

comment y prendre part puisque le jeu est installé. Pour les acteurs du DOMP, les contraintes 

viennent désormais du CSNU, du SGC, de la PESD, de l’arène politico-militaire tchadienne et 

des agences humanitaires des Nations Unies. La sortie de jeu devient coûteuse et renforce 

l’inhibition tactique puisque « l’interdépendance tactique élargie a pour effet important de 

contribuer à réduire considérablement le contrôle que les acteurs ont sur la portée de leurs 

propres actes et sur la signification qui leur est attachée dans le cours de la 

confrontation »
1043

.  

 

Le fait que les interdépendances tactiques aient été sectoriellement élargies a empêché les 

acteurs de se protéger grâce aux frontières ordinaires de leurs arènes et les a obligés à réagir à 

des coups dont ils étaient jusqu’alors faiblement impacté. Ainsi par exemple un acteur du 

DOMP nous expliquait que « de par ces conversations avec les [les ministères des affaires 

étrangères et de la défense français] on a vu que la défense était un peu plus réticente… là 

c’est parce qu’on était vraiment dans un truc spécifique où il y avait pas mal de discussion et 

de débats autour de cette mission et donc du coup c’est pour ça qu’on a été un peu 

témoin»  alors qu’en temps normal « ce que les représentants permanents au Conseil de 

sécurité disent ça représente leur capitale, après si la défense est pas d’accord et fait de la 

résistance ça c’est leur truc, donc en général nous on n’est pas témoin de ce genre de 

chose »
1044

 révélant ainsi le décloisonnement des différentes arènes autour du sujet tchadien 

dans la ZAT et les contraintes multiples et inhabituelles qui pèsent dans cet espace. Suite à 

l’élargissement des interdépendances tactiques entre deux espaces sociaux, qui plus est entre 

des espaces sociaux régis par des temporalités différentes – les chaînes décisionnelles de la 

PESD étant notamment plus courtes que celles du maintien de la paix onusien – l’origine et 

les conséquences des coups semblent plus difficiles à percevoir pour les acteurs qui ne 
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perçoivent plus de sortie possible du jeu. Ainsi les procédures européennes, plus rapides, ont 

forcé les acteurs du DOMP à participer au jeu : 

« Il était prévu au départ de faire un arrangement technique entre l’UE et les Nations Unies 

définissant les responsabilités de chacun et surtout partageant le fardeau financier, ça n’a 

pas eu lieu parce que ici les Nations Unies n’ont pas apprécié la rapidité avec laquelle nous 

on a travaillé. Aux Nations unies, y’a pas de procédure d’urgence, c’est ce qu’on reproche 

aux OMP, tout est centralisé à New-York, la distribution des responsabilités est très ciblée, 

y’a zéro souplesse, et nous on est arrivé avec nos procédures d’urgence… l’arrangement 

technique n’a jamais eu lieu, il y a eu un échange de lettre entre le Dr Solana et le SG, on a 

réussi à leur faire cracher 13 millions en avance de phase »
1045

. 

La perte de maîtrise des coups émis par les acteurs et leur perte de repère lors d’échanges qui 

prennent place dans une structuration qu’ils ne connaissent pas permettent de dépasser les 

routines organisationnelles et de laisser la place pour certaines innovations ou certains 

arrangements ad hoc nécessaires à la poursuite du jeu. 

 

Le maintien de ce jeu dépend alors de la capacité de chaque acteur à déployer son activité 

normale malgré la perte d’autonomie. Cela est d’autant plus possible que, dans cette nouvelle 

logique de situation, de nouvelles opportunités se présentent aux acteurs. Un des moyens de 

les saisir est alors de ne pas faire trop d’ingérence dans les autres arènes pour, en retour, ne 

pas subir trop d’intrusion. En s’appuyant tactiquement sur des dispositions délibérément 

ambivalentes, les acteurs préservent une certaine autonomie des différentes arènes et des 

engagements futurs. 

 

L’ambivalence tactique et les vertus du flou  

 

Pour faire tenir ensemble les processus décisionnels européens et onusiens les principaux 

négociateurs doivent délibérément omettre certains détails, cultiver l’ambiguïté. L’objectif des 

diplomates français est d’obtenir la résolution et pour cela, il est plus sage de ne pas 

questionner un ensemble de points dont l’ensemble des acteurs sait qu’ils seront 

                                                 
1045

 Entretien Eufor Tchad-RCA, New-York, mai 2012 



360 
 

potentiellement problématiques. Comme nous l’explique un membre de la cellule restreinte 

du MAEE : 

« il y a certaines ambivalences qui sont absolument nécessaires pour que justement les lignes 

rouges des uns et des autres puissent être en apparence respectées et qui laissent un petit 

espace, sur le Kosovo sur la 1244 y’en avait plusieurs, celle sur le Tchad c’est pareil, y’en a 

toujours et d’ailleurs d’une certaine manière celle sur la Libye aussi, on le sait bien, 

d’ailleurs les Russes et les Chinois sont suffisamment là pour nous rappeler qu’on est allé 

très loin dans la gestion de l’ambivalence comme ils disent mais on le sait bien ça »
1046

 

Pour que cela aille vite, des points ont été mis à l’écart, et pour que des points soient mis à 

l’écart, il a fallu aller vite
1047

. Outre le recours stratégique à l’ambivalence, c’est l’engrenage 

au sein de la ZAT et la perte de maîtrise de l’ensemble de la dynamique qui rend possible 

cette permanence du flou dans les résolutions du CSNU.  

Une des stratégies des acteurs du Quai d’Orsay a été de maintenir une pression constante sur 

les acteurs en invoquant le calendrier, argumentant notamment de l’importance de se déployer 

avant la saison des pluies qui débute en mai. Cette urgence est liée au fait que ce processus 

s’inscrive en partie dans le jeu politique français. Lors du processus menant au vote de la 

résolution 1778 « en gros il fallait arriver au résultat le jour où le président de la République 

arrivait à New-York bon, ça  a été un sprint final assez terrible »
1048

 mais cette urgence 

politique a été saisi par les acteurs du cabinet du MAEE pour renforcer et maintenir 

l’engrenage enclenché durant l’été : 

« je me souviens qu’il fallait aller vite et trouver un montage qui soit accepté par les 

tchadiens, accepté par l’Union européenne et accepté par les Nations Unies »
1049

 

« y’a de l’accélération, et donc y’a de l’agitation et des échanges beaucoup plus 

fréquents »
1050

 

La stratégie mise en place par le cabinet du MAEE s’est donc appuyée sur deux points : la 

vitesse et la mise à l’écart des points susceptibles de causer des blocages. 
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Ainsi un élément central du déploiement de ces opérations qui réside dans la transition après 

12 mois entre la composante militaire de l’Union européenne et celle des Nations Unies n’est 

pas définitivement validée ce qui permet de ne pas la planifier et notamment de ne pas décider 

ce qui concerne les aspects financiers et logistiques. Les membres du Conseil de l’UE 

souhaitent impérativement que l’opération militaire européenne ne dure pas plus d’un an et 

attendent du CSNU la garantie d’un relais par les Nations Unies après cette date 

« Assurance qui a été inclue dans la résolution parce que certains membres européens sont 

membres du Conseil de sécurité, sauf que c’était pas possible parce que nous à la base on ne 

pouvait pas leur assurer qu’on allait venir parce que c’étaient les tchadiens qui ne voulaient 

pas, donc on ne pouvait pas leur dire dans un an on prend la relève. En tous cas c’est comme 

ça que ça a été présenté parce que c’est comme ça que eux pouvaient déployer. »
1051

 

Les acteurs tchadiens en effet n’ont pas, à ce stade, accepté qu’une opération militaire des 

Nations Unies se déploie après celle de l’UE. La résolution 1778 prévoit alors uniquement 

une évaluation des besoins à mi-mandat de l’opération Eufor Tchad-RCA.  Cela permet aux 

acteurs politiques tchadiens de ne pas être affaiblis par cette résolution dans l’arène politico-

militaire tchadienne en acceptant un déploiement perçu comme très français mais pas onusien, 

les acteurs du DOMP ne sont pas contraints de planifier un déploiement militaire auquel ils ne 

souhaitent pas prendre part, les acteurs du CSNU obtiennent le déploiement d’une OMP qu’ils 

attendent et les membres du Conseil de l’UE ont obtenu la limite temporelle de ce 

déploiement sans laquelle ils s’y seraient opposés. Peu nous importe que les acteurs soient 

conscients ou non que les Nations Unies aient de grande chance d’être amenées à prendre le 

relais de cette composante militaire, ne pas le décider formellement à ce stade présente de 

nombreux avantages pour tous. Le fait que cette transition n’ait pas été négociée dans ses 

moindres détails permet notamment d’accélérer la prise de décision en limitant les sujets à 

négocier. Evoquant le processus de transition UE-ONU, un acteur du SGC nous explique : 

«la prochaine fois  s’il nous arrive des choses pareilles, on prendra des garanties bien plus 

importantes… qu’est-ce que ça veut dire, conclusion, c’est qu’on pourra pas aller aussi vite ! 

Parce que ça a pris un temps considérable, la machine ONU c’est une technocratie encore 

plus lourde que la nôtre c’est peu dire… »
1052
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Ainsi côté français, l’objectif des négociateurs est précisément de ne pas traiter ces points qui 

ne concernent pas les décideurs politiques mais sont du ressort des acteurs bureaucratiques qui 

auront la responsabilité de la conduite des opérations. Lors d’un entretien avec un acteur ayant 

participé depuis Paris aux négociations de la résolution 1778 qui autorise les déploiements 

Eufor Tchad-RCA et Minurcat, nous l’interrogeons sur la manière dont la transition Eufor 

Tchad-RCA/Minurcat a été anticipée : 

« Les problèmes qui se posent à la fin d’une mission ne sont pas vraiment anticipés au 

moment où on lance la mission parce que au moment où on lance la mission, la priorité c’est 

d’avoir la résolution pour avoir l’autorisation de lancer la mission, donc moins on soulève de 

problèmes à ce moment-là, mieux c’est…, donc c’était clairement pas à ce moment-là qu’on 

allait envisager ou en tous cas régler les problèmes qui allaient se poser au moment où on 

allait quitter le terrain mais je sais que ça a été un cauchemar logistique… La négociation de 

lancement est une négociation ultra-politique où on esquive plutôt ces questions-là»
1053

 

De même, comme nous allons le voir, le mandat de ces opérations est assez largement défini 

ce qui a permis l’obtention d’un consensus politique dans les arènes onusiennes et 

européennes. 

 

Formalisation onusienne des mandats Eufor Tchad-RCA et Minurcat interconnectés 

 

La résolution 1778, votée à l’unanimité du Conseil de sécurité des Nations Unies prévoit donc 

le déploiement pour un an d’une opération militaire de l’Union européenne qui durera 12 

mois à compter de sa déclaration de capacité opérationnelle initiale (IOC) « et décide que 

cette opération sera autorisée à prendre toutes les mesures nécessaires, dans la limite de ses 

capacités et dans sa zone d’opérations dans l’est du Tchad et le nord-est de la République 

centrafricaine, pour s’acquitter des tâches suivantes, conformément à l’arrangement qui sera 

conclu entre l’Union européenne et l’Organisation des Nations Unies, en liaison avec les 

Gouvernements tchadien et centrafricain :  

i) Contribuer à la protection des civils en danger, en particulier les réfugiés et les personnes 

déplacées; 

                                                 
1053

 Entretien MAEE, Bruxelles, mars 2012 
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ii) Faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et la libre circulation du personnel 

humanitaire en contribuant à améliorer la sécurité dans la zone d’opérations; 

iii) Contribuer à la protection du personnel, des locaux, des installations et du matériel des 

Nations Unies et à assurer la sécurité et la liberté de circulation de son personnel, du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé; 

b) Autorise l’opération de l’Union européenne, à l’expiration de la période précisée au sous-

paragraphe a) ci-dessus, à prendre toutes les mesures appropriées en vue de son 

désengagement ordonné, y compris en s’acquittant des tâches précisées au sous-paragraphe 

a), et dans la limite de ses capacités résiduelles »
1054

; 

Cette résolution autorise également le déploiement d’une mission civile des Nations Unies en 

République centrafricaine et au Tchad (Minurcat) qui aura pour mandat, au Tchad, de former 

et d’encadrer la Police tchadienne pour la protection humanitaire (PTPH) «  qui aurait 

exclusivement pour rôle d’assurer le maintien de l’ordre et le respect de la loi dans les camps 

de réfugiés, les sites regroupant les personnes déplacées et les villes principales dans les 

régions avoisinantes et d’aider à assurer la sécurité des opérations humanitaires dans l’est 

du Tchad, et, à cet égard, encourage le Gouvernement tchadien à mettre celle-ci en place, 

souligne le besoin urgent de fournir un appui logistique et financier à la PTPH et prie le 

Secrétaire général de mobiliser les États Membres et les donateurs institutionnels à cette 

fin ». Cette composante civile de la Minurcat « comprendra un maximum de 300 policiers et 

de 50 officiers de liaison militaire, ainsi qu’un effectif approprié de personnel civil; »
1055

. La 

mission ne comprend pas de composante Droits de l’homme et état de droit à part entière mais 

                                                 
1054

 Résolution 1778, 25 septembre 2007, S/RES/1778 (2007) 
1055

 Le mandat de cette composante est précisément de a) Sélectionner, entraîner, conseiller et faciliter le soutien 

des éléments de la police tchadienne pour la protection humanitaire visée au paragraphe 5 ci-dessous; 

b) Assurer la liaison avec l’armée nationale, les forces de gendarmerie et de police, la garde nationale nomade, 

les autorités judiciaires et pénitentiaires du Tchad et de la République centrafricaine afin de contribuer à créer un 

environnement plus sûr; 

c) Assurer la liaison avec le Gouvernement tchadien et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés (HCR) pour soutenir leurs efforts tendant à réinstaller les camps de réfugiés qui se trouvent à proximité 

de la frontière, et fournir au HCR un soutien logistique à cet effet, là où elle en a la possibilité et sur la base d’un 

remboursement des coûts; 

d) Maintenir des contacts étroits avec le Gouvernement soudanais, l’Union africaine, la Mission de l’Union 

africaine au Soudan (MUAS) et l’opération hybride UA/ONU au Darfour (MINUAD) qui lui succédera, le 

Bureau de l’Organisation des Nations Unies en République centrafricaine (BONUCA), la Force multinationale 

de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale en République centrafricaine (FOMUC) et la 

Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) pour échanger leurs informations sur les menaces pesant 

sur les activités humanitaires dans la région;  
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la composante civile reçoit quelques prérogatives dans ce domaine
1056

 même si elles sont très 

limitées par rapport à d’autres OMP
1057

. Un processus politique interne au Tchad mènera à la 

signature d’accords entre le gouvernement tchadien et l’opposition interne
1058

.Dans la 

résolution 1778, le CSNU salue « la signature le 13 août 2007 à N’Djamena de l’Accord 

politique en vue du renforcement du processus démocratique au Tchad »
1059

 poussé par les 

acteurs diplomatiques français en vue notamment de contrer certaines oppositions du DOMP 

à un déploiement d’OMP
1060

.  

Eufor Tchad-RCA et Minurcat sont ainsi présentées par le Conseil de sécurité comme des 

éléments de la gestion de crise du Darfour
1061

 qui s’appuie sur une analyse du conflit assez 

vague qui mélange conflit interne, international et régional :  

« Exprimant sa vive préoccupation à l’égard des activités de groupes armés et des autres 

attaques à l’est du Tchad, au nord-est de la République centrafricaine et à l’ouest du Soudan 

qui font peser une menace sur la sécurité de la population civile et la poursuite des 

opérations humanitaires dans ces régions ainsi que sur la stabilité de ces pays, et donnent 

lieu à de graves violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire, 

Réaffirmant le caractère inacceptable de toute tentative de déstabilisation par la violence et 

de prise du pouvoir par la force […] Redisant sa crainte que la violence persistante au 

Darfour, à l’est du Tchad et au nord-est de la République centrafricaine ne vienne encore 
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 e) Contribuer à la surveillance ainsi qu’à la promotion et à la défense des droits de l’homme, y compris en 

accordant une attention particulière aux violences sexuelles et sexistes, et en recommandant aux autorités 

compétentes les mesures à prendre, en vue de lutter contre l’impunité; 
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société civile pour renforcer leurs capacités en dispensant une formation sur les normes internationales en 

matière de droits de l’homme, et les efforts tendant à mettre fin au recrutement et à l’utilisation d’enfants par les 

groupes armés; 

g) Aider les Gouvernements du Tchad et, sans préjudice du mandat du BONUCA, de la République 

centrafricaine à promouvoir le respect de la légalité, notamment en appuyant un système judiciaire indépendant 

et un système juridique renforcé, en coordination étroite avec les organismes des Nations Unies » 
1057

 La Mission des Nations Unies au Congo (MONUC) – dans sa résolution 1565  du 1
er

 octobre 2004, 

S/RES/1565 (2004) – a par exemple pour mandat de « de contribuer au bon déroulement des opérations 

électorales prévues par l’Accord global et inclusif en aidant à l’établissement d’un environnement sûr et 

pacifique pour la tenue d’élections libres et transparentes; ». or dans le cas de la Minurcat, tous les aspects de 

politique interne ont été exclus du mandat.  
1058

 « Accord politique en vue du renforcement démocratique au Tchad » qui prévoit notamment la mise en place 

d’une commission électorale nationale indépendante (CENI) et le recensement de tous les électeurs. Signé entre 

le pouvoir et l’opposition civile, sous l’égide de l’Union européenne. Mis en œuvre malgré la disparition forcée 

d’un de ses principaux signataires, porte-parole de la Coordination des partis politiques pour la défense de la 

Constitution (CPDC), Ibni Oumar Mahamat Saleh, arrêté par les forces gouvernementales en février 2008 et, 

depuis, porté disparu. 
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 Résolution 1778, New-York, 25 septembre 2007, S/RES/1778 (2007) 
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 Entretien MAEE, Paris, mars 2009, mars 2012, Bruxelles, mars 2012 
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 « Rappelant ses résolutions et les déclarations de son président concernant le Tchad, la République 

centrafricaine et la sous-région, y compris la résolution 1769 »Résolution 1778, New-York, 25 septembre 2007, 

S/RES/1778 (2007) 
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nuire à la situation dans la région,»
1062

. Surtout, cette résolution s’inscrit dans un processus 

de paix relativement fragile basé sur la signature de nombreux accords nationaux et régionaux 

peu respectés: 

« Rappelant l’Accord de Tripoli du 8 février 2006 et les autres accords bilatéraux et 

multilatéraux entre les Gouvernements soudanais, tchadien et centrafricain, soulignant qu’un 

juste règlement du problème du Darfour et une amélioration des relations entre le Soudan, le 

Tchad et la République centrafricaine contribueront à la paix et à la stabilité à long terme 

dans la région »
1063

. 

Cette résolution est le fruit de l’activité qui s’est déroulée dans la ZAT entre des acteurs de 

l’Union européenne, des Nations Unies, de la France et du Tchad. Elle permet par la suite le 

vote de l’action commune 2007/677 du Conseil de l’Union européenne qui autorise la 

composante militaire de ce déploiement : l’opération Eufor Tchad-RCA. 

 

* 

 

L’intégration des espaces européens et onusiens autour de l’enjeu de la sécurité au Tchad met 

les acteurs de ces institutions en état d’interdépendance tactique. Si les acteurs du DOMP se 

sentent sous pression des acteurs de la PESD, ces derniers utilisent le jeu onusien pour 

renforcer leur position dans le jeu européen. Au sein des deux espaces multilatéraux, les 

acteurs français ont une position centrale dans la préparation des décisions. Ils mettent en 

place une stratégie visant à aller vite et à oblitérer les points susceptibles de causer des 

blocages pour que le projet puisse voir le jour. Il ne suffit cependant pas toujours qu’il y ait 

vote pour qu’il y ait mise en œuvre. L’activité des organisations bureaucratiques avant le vote 

a non seulement pu renforcer le processus politique menant aux décisions de déploiement 

mais elle a également rendu possible l’effectivité de ces décisions.  
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 Ibidem 
1063

 Ibidem 
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3) Des moyens tributaires du maintien de la zone d’action Tchad  

 

Il ne suffit pas que le déclenchement d’une opération de sécurité collective soit décidé et 

planifié pour que cela mène à sa mise en place effective. Dans le cas des opérations Eufor 

Tchad-RCA/Minurcat, l’effectivité de ce déclenchement est également rendue possible par la 

mobilisation des ressources militaires avant la prise de décision. Cette mobilisation n’a d’effet 

que dans la mesure où elle sert des intérêts des acteurs bureaucratiques qui vont s’en saisir et 

ainsi faire avancer le processus. 

 

Les effets de levier des engagements français 

 

Les acteurs politiques français arrivés au pouvoir en mai 2007 se sont réappropriés, tout en 

s’y adaptant, le processus bureaucratique de « gestion de crise » au Tchad en cours depuis 

2006
1064

. Ayant, par leur activité, accéléré l’intégration de l’espace de la PESD dans la zone 

d’action Tchad, ils ont modifié l’attitude des acteurs de ce processus qui ont dès lors eu 

beaucoup d’attentes envers les acteurs diplomatiques français. 

 « Tout le monde attend que Paris complète »
1065

 

Si l’activité des acteurs politiques, diplomatiques et militaires français est très inscrite dans la 

ZAT ce n’est donc pas uniquement parce que cela résulte d’un choix politique mais c’est aussi 

parce que les attentes des autres acteurs de cette zone d’action pèsent sur les acteurs français. 

Les acteurs politico-militaires de la PESD pris par cet enjeu attendent que Paris leur permette 

de poursuivre le processus en les soutenant face aux diplomaties européennes. Les acteurs du 

Conseil de sécurité et du Département des opérations de maintien de la paix attendent du 

soutien des acteurs politiques, diplomatiques et militaires français vis-à-vis des acteurs 

tchadiens. Les français sont de fait impliqués lors des interactions entre acteurs européens, 

onusiens et tchadiens puisqu’ils disposent de la plus importante présence diplomatique 

européenne dans ce pays et que le transit vers N’Djaména passe nécessairement par Paris. 

Depuis New-York comme depuis Bruxelles, pour se rendre au Tchad, il est nécessaire de faire 

une escale à Paris : les acteurs des instances onusiennes et européennes font donc un passage 
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 Chapitre 5, I.  
1065

 Entretien ministère de la Défense, Paris, mars 2012 
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par les différents ministères parisiens concernés (pour ce sujet ou pour d’autres) lors de tels 

déplacements ce qui place les acteurs français non seulement au centre de gravité de l’espace 

social qu’est la ZAT mais également au centre de gravité de l’espace géographique dans 

lequel elle prend place. 

Pour satisfaire les demandes et faire face aux contraintes venues des acteurs européens, les 

français doivent maintenir et renforcer les interdépendances entre les acteurs de la ZAT en 

déployant des efforts spécifiques en direction du DOMP et des diplomaties européennes. Les 

acteurs du DOMP restent en effet peu enthousiastes à l’idée d’un tel déploiement et certaines 

diplomaties européennes y sont réticentes. Les français vont tenter de maintenir les liens entre 

tous les acteurs en se focalisant sur le processus de génération de forces, en poussant les 

autres à s’engager pour rendre plus coûteuse toute tentative de sortie de jeu.  

Tandis que les diplomates français préparent le vote des résolutions du CSNU et l’action 

commune de l’UE, d’autres responsables vont anticiper la mise en œuvre de ces projets. Les 

deux processus se renforcent mutuellement : l’activité de planification renforce les liens entre 

les organisations bureaucratiques de l’UE et de l’ONU et rend plus complexe l’opposition 

politique à ce projet qui devient de plus en plus réalisable. A ce stade, les acteurs politiques 

ont donné leur accord pour cette opération. Il ne reste plus qu’à officialiser ces décisions en 

séance officielle du Conseil de sécurité et du Conseil de l’UE qui sont des moments 

d’enregistrement des décisions et non de discussion
1066

. La suite du processus est consacrée à 

la concrétisation de cette décision.  

 

Le soutien politique fort en interne français a favorisé la pré-activation du quartier général 

opérationnel (operational headquarter - OHQ) du Mont Valérien
1067

, pour la conduite de la 

future opération européenne au Tchad et en RCA, dès le 3 septembre 2007, avant même la 

validation du Concept de gestion de crise par les instances européennes. Ce concept est validé 

le 10 septembre par le COPS qui donne l’autorité au Mont Valérien – déjà opérationnel – pour 

la planification de l’opération et le 12 septembre par le Conseil de l’UE
1068

. Le 24 septembre 

2007 est organisée une première conférence visant à anticiper la génération des troupes durant 
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 La séance du CSNU du 25 septembre 2007 consacrée au vote de la résolution 1778 dure ainsi cinq minutes 

(elle débute à 10h35 et se termine à 10h40). Conseil de sécurité des Nations Unies, 5748
e
 séance, mardi 25 

septembre 2007, S.PV/5748 
1067

 Situé à Suresnes, à l’Ouest de Paris 
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Policy, op.cit. 
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laquelle « tout le monde attend que Paris complète »
1069

 malgré les résistances du ministère de 

la Défense. Ces attentes s’expliquent par la position d’influence que la diplomatie française 

occupe dans ce jeu puisque les autres délégations espèrent ne pas être mises en difficulté par 

cette initiative française
1070

. Certains acteurs militaires européens
1071

 sont intéressés par ce 

projet de déploiement dans une zone qu’ils ne connaissent pas dans la mesure où les militaires 

français – qui sont perçus comme ayant une expertise et une maîtrise de ces opérations – 

encadrent ce déploiement
1072

. Les acteurs de la cellule restreinte mise en place autour du 

Conseiller spécial de Bernard Kouchner ont donc autant travaillé à la préparation de la 

décision qu’à sa mise en œuvre : 

« on a commencé, bâton de pèlerin »
1073

, slogan politique martelé par de nombreux 

interlocuteurs lors de notre enquête nous expliquant que l’équipe française a mené un travail 

de lobbying intense pour que cette opération européenne puisse être montée
1074

. L’engrenage 

est ainsi enclenché officiellement, il s’agit alors de le maintenir, de le renforcer et d’y survivre 

en quelque sorte, pour empêcher que les opposants à ce projet ne se renforcent mutuellement : 

« parce qu’en fait ce sont des machines [les organisations internationales] qui en gros 

ralentissent toutes seules si jamais on ne met pas de l’impulsion en permanence, ça vaut pour 

toutes les machines mais plus elles sont grosses plus elles sont multilatérales plus 

évidemment, structurellement là aussi, cette lenteur inhérente elle existe donc il faut en 

permanence… et là aussi c’est important de connaître les mécanismes, les acteurs, y compris 

les gens dans des niveaux intermédiaires. Je me rappelle de gens qui étaient au Kosovo et 

c’était très utile parce que c’est là que ça bloque… »
1075

 

On voit alors comment les acteurs politiques poursuivent leur intrusion débutée dès leur 

arrivée en mai 2007 dans ces espaces bureaucratiques auxquels ils n’appartiennent pas. Ce 

que notre interlocuteur politique nomme ici ralentissement révèle en fait le décalage entre les 
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temporalités politiques et bureaucratiques
1076

. Tout en subissant la rationalité bureaucratique 

qu’ils ne peuvent impacter autant qu’ils le prétendent, ils ont néanmoins contribué – en 

s’inscrivant dans un processus en cours – à impulser une dynamique politique dans ces 

espaces bureaucratiques, cela, parce que le jeu a eu son propre engrenage. Pour cela, ils ont eu 

recours aux dispositifs bureaucratiques existant en les mobilisant sur ce sujet : 

« ça a été des négociations à tous les niveau c’est-à-dire que nous quand on rencontrait nos 

homologues par exemple suédois irlandais etc. moi j’allais faire, j’allais vendre l’opération 

Eufor aux suédois etc. en disant truc très, très bien machin, donc c’étaient des négociations, 

multilayers negotiations, c’est-à-dire chaque institution qui rencontrait ses homologues 

parlait du Tchad »
1077

  

Outre les déplacements, les réunions et les rencontres, les diplomates français ont eu recours à 

la mobilisation des acteurs médiatiques. On retrouve ici une dimension importante du cabinet 

du MAEE : sa proximité avec le secteur médiatique. Si celui-ci contraint l’action des acteurs 

politiques, les acteurs politiques peuvent l’utiliser pour « faire monter la pression »
1078

 en 

ayant recours aux conférences de presse par exemple afin de rendre intéressant pour les 

acteurs politiques d’autres Etats le soutien à cette initiative. Nous pouvons reprendre ici le 

graphique présenté au chapitre précédent pour illustrer notre propos puisque les diplomates 

français ont « voulu lancer des messages, et ça a souvent été le cas sur le montage d’Eufor 

pour continuer la dynamique, mobiliser les européens… »
1079

. 

 

                                                 
1076

 La manière dont ils occupent leur position est alors en partie liée à leur trajectoire puisque ce ne sont pas non 
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La difficile génération de force européenne 

 

Nous avons déjà montré comment ce travail diplomatique a permis la prise de décision. Nous 

allons désormais voir comment le Concept d’opération (Conops) décidé le 8 novembre 

devient effectif le 28 janvier lorsque le plan d’opération (OPLAN) est validé. Pour cela, c’est 

tout le processus de génération de force qu’il faut analyser. Cette étape est, comme le vote des 

résolutions, une étape très politisée car il s’agit pour les acteurs politiques de trancher sur ce 

que leur état peut fournir comme moyens. Cela implique des négociations entre les différents 

états membres à Bruxelles et au sein de chaque état
1080

. A la suite du Conops validé le 8 

novembre est produit un « state of requirement » (SoR) par le commandant de la force qui 

détermine les moyens nécessaires à la mise en œuvre du Conops. S’ensuit un processus dont 

l’objectif pour les militaires européens est d’atteindre ce SoR et pour les politiques européens 

d’y contribuer en accord avec leurs audiences nationales - et donc bien souvent cela revient à 

y contribuer le moins possible. Le 9 novembre démarre officiellement la génération de troupe 

lors d’une conférence qui se tient à Paris. Elle sera suivie de trois autres conférences, qui 

malgré tout resteront insuffisantes. Les français sont contraints de fournir les moyens 

manquants. La forte implication française, jusque au stade final de l’agrégation des moyens 

militaires est restée indispensable pour que le déploiement soit possible.  
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Les membres du cabinet du MAEE tentent de rencontrer au  maximum les militaires 

européens en proposant des arguments censés les convaincre : « y’avait des gens qui 

n’avaient absolument pas l’habitude de déployer à l’extérieur, qui étaient très réticents […] 

je me souviens d’avoir utilisé chez certains chefs d’état-major européens de pays européens, 

de leur avoir dit que, « moi j’ai le sentiment que c’est une bonne façon de justifier vos budgets 

de dépense quand vous expliquez que vous faites un truc qui est vendable politiquement parce 

que l’armée va protéger la population du Darfour ». »
1081

 

Des militaires ukrainiens et russes ont également été sollicités. Les russes ont fourni des 

hélicoptères et des pilotes qui sont ensuite restés dans la phase Minurcat (même si le 

processus permettant d’impliquer des Etats tiers de l’UE est beaucoup plus long et que ces 

contributions sont arrivées très tardivement après le déploiement
1082

).  

 

Pressions politiques, respects des engagements et procédures dérogatoires 

 

Les dépenses importantes engagées par la France dans ce projet d’opération militaire 

européenne ont également nécessité un fort soutien politique : « Le mécanisme Athéna, qui 

détermine le financement des opérations extérieures menées par l’Union européenne, limite 

la contribution de l’Union aux coûts communs et confie aux différents pays le soin de financer 

la participation de leur contingent. C’est la raison pour laquelle la contribution européenne à 

l’opération Eufor ne s’est élevée qu’à 119 millions d’euros pour l’année 2008. Sur ce total, la 

France a pris en charge 15,57 % du total, soit 18,5 millions d’euros, auxquels se sont ajoutés 

130 millions d’euros directement imputés sur le budget national »
1083

. Pour obtenir un succès 

diplomatique, les acteurs français doivent en plus en limiter les coûts pour leurs partenaires 

européens et tiers (fournir l’équipement du contingent polonais, nourrir les soldats albanais, 

fournir le carburant aux ukrainiens, construire des hébergements pour les russes
1084

). 
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Il a également été demandé au Commandant de l’opération (le Général Irlandais Patrick Nash) 

de revoir ses demandes à la baisse pour ne réclamer que ce qui était absolument nécessaire
1085

 

et c’est finalement en décembre 2007 que le président de la République française tranche les 

débats internes au sous-secteur français de la sécurité collective
1086

 et accepte de compléter 

avec les ressources françaises ce qu’il manque pour atteindre les capacités opérationnelles de 

la force Eufor Tchad-RCA. Faisant ainsi passer la participation française à 55% au lieu des 

40% initialement souhaités
1087

. 

La pression du calendrier mise sur les acteurs de ce processus, qui a permis le vote des 

résolutions du Conseil de sécurité et action commune du Conseil de l’UE, a instauré une 

temporalité spécifique dans la ZAT qui se maintient puisque ses acteurs agissent en intégrant 

dans  leurs calculs que, pour être opérationnelle, cette opération européenne doit se déployer 

avant le début de la saison des pluies qui commence au mois de mai. 

« C’était la plus grosse pression, c’était le délai… et on a monté ça quand même, on a 

démarré le 3 septembre 2007, le 15 mars 2008, la force atteignait sa capacité opérationnelle, 

incluant le déploiement la construction de l’aéroport, le camp d’Abêché... ça on a mis 12 

mois…et j’parle pas de tout car chaque camp à fait l’objet d’infrastructure ça a été 

énorme… »
1088

 

Des procédures d’urgence ont donc été activées permettant des prises de décisions moins 

contraignantes. L’agrandissement et la rénovation des infrastructures aéroportuaires du Tchad 

a ainsi été demandé par le Commandant de la force pour qu’elles puissent supporter le 

déploiement d’une opération militaire de cette envergure (ce qui implique donc de nombreux 

décollages et atterrissages et nécessite des pistes dont la construction respecte certaines 

normes). Le fait que l’opération doive, pour des raisons politiques (liées au jeu politique du 

Conseil de l’UE et à la crédibilité de la PESD) et logistiques (avant le début de la saison des 

pluies au mois de mai) se déployer rapidement a permis d’obtenir l’autorisation des acteurs du 

mécanisme de financement européen Athéna de financer la réfection de l’aéroport 

en « procédure d’urgence », c’est-à-dire sans passer par un appel d’offre normal beaucoup 

plus long : 
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« Ça on a pu le faire quand même… on l’a fait sur l’infrastructure, sur les 50 et quelques 

millions d’euros ce qui fait quand même une sacrée somme quand on regarde, […] pour un 

marché de 50 millions d’euros ça nous aurait pris plus d’une année, c’est le temps moyen 

pour dépenser 50 millions d’euros, en France c’est 14 mois, à l’UE c’est 12. On a commencé 

en septembre 2007, il n’était pas question qu’en septembre 2008 le truc soit pas fini […] la 

mécanique derrière, la mécanique politique c’était celle-là. Si vous nous laissez pas faire 

y’aura pas d’opération donc à vous de voir, difficile… là encore le consensus politique 

européen a permis de rendre ça possible »
1089

 

La dynamique politique a donc impacté les organisations bureaucratiques et renforcé 

l’engrenage en perturbant les temporalités ordinaires de ces espaces sociaux. 

 

* 

 

C’est donc l’investissement français qui a permis la mobilisation rapide de ressources 

nécessaires à la concrétisation du déploiement. Cette stratégie de mobilisation permanente des 

acteurs politiques et bureaucratiques – réponse aux contraintes qu’ils se sont en quelque sorte 

eux-mêmes imposés en mobilisant d’autres acteurs – a fait peser sur les acteurs une contrainte 

temporelle permettant de lever certains obstacles. Mais cet investissement politique n’a été 

utile que dans la mesure où il était relayé par les acteurs de la PESD soucieux de mener à bien 

ce projet qui sert leurs intérêts. 

 

** 

 

On a donc montré ce qu’il se passe au cours de la première phase de la conjoncture de 

maintien de la paix durant laquelle une décision de déclencher une opération de sécurité 

collective devient effective du fait des conditions structurelles, de la logique de situation dans 

laquelle cette décision est prise.  
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La lente structuration d’une zone d’activité sociale mettant en interdépendance tactique 

élargie des acteurs bureaucratiques disposant des moyens d’un tel déploiement et des acteurs 

politiques ayant des intérêts à prendre des initiatives dans la « gestion d’une crise » est un 

premier élément permettant de caractériser une telle conjoncture. Une proposition française 

d’opération militaire européenne au Tchad n’aurait pu devenir effective sans le processus 

incrémental qui a mis en relation des acteurs auparavant relativement séparés dans le secteur 

de la sécurité collective. Ainsi, contre une définition de l’ « européanisation » d’une politique 

publique qui serait un processus lié à l’impact de l’UE sur l’espace politique national
1090

 dans 

une dynamique « top-down », on s’approche plus d’une définition faisant de l’européanisation 

un processus de création de nouvelles arènes sociales  au sein desquels différents groupes 

issus de pays différents sont en interdépendance
1091

. Toutefois nous n’avons pas recours au 

terme européanisation dans la mesure où nous considérons que cette extension des chaînes 

d’interdépendance n’est pas spécifique à l’Union européenne
1092

. Un deuxième élément 

important est que ce processus politique doit être soutenu par les acteurs bureaucratiques sans 

qui le projet ne peut voir le jour. Il faut donc qu’une activité politique importante soit menée 

pour renforcer les acteurs bureaucratiques. Cela permet de maintenir les tensions 

d’interdépendance entre tous ces acteurs de la zone d’action qui, autrement, peuvent en sortir 

sans que cela ne soit trop coûteux. Analytiquement, chaque acteur de ce processus est pris par 

sa propre logique de situation et chacun gère sa propre crise. Empiriquement, les acteurs 

politiques tchadiens ont accepté un déploiement militaire en espérant qu’il les aide dans la 

sécurisation de leur territoire, les acteurs de la PESD veulent en faire une étape pour améliorer 

leur position dans le secteur de la sécurité collective, les acteurs politiques européens 

soutiennent cet objectif mais ne souhaitent pas s’impliquer dans les violences politico-

militaires tchadiennes, les acteurs français doivent s’assurer de ne pas mettre en difficulté les 
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partenaires qu’ils ont impliqué dans ce processus et faire de celui-ci un succès diplomatique 

français. Le maintien de la paix est l’outil permettant de faire tenir ensemble, au moins 

initialement, toutes ces dynamiques sociales dans une même séquence
1093

. Ces conditions de 

déclenchement de l’opération de maintien de la paix permettent alors de rendre compte de la 

manière dont celle-ci s’est déroulée une fois déployée. 

 

 

II. La conduite des opérations : poursuite de l’activité dans la ZAT 

 

 

Alors que la littérature scientifique sur les opérations de maintien de la paix analyse peu les 

liens entre les processus de déclenchement des opérations de sécurité collective et leur 

déroulement, en se focalisant sur l’une
1094

 ou l’autre
1095

 de ce que les auteurs estiment être des 

phases distinctes
1096

, nous montrons comment les conditions dans lesquelles ce déploiement a 

été rendu possible vont impacter la poursuite du processus. Durant cette phase du déploiement 

de l’opération Eufor Tchad-RCA Minurcat, les acteurs de la ZAT restent en interdépendance 

forte et incluent de nouveaux acteurs opérationnels. La dynamique sociale de cette zone 

d’action ne change pas de nature mais inclue de nouveaux paramètres liés à la conduite des 

opérations qui est l’occasion de nouveaux marchandages. Les acteurs du DOMP sont 

contraints de contribuer à ce déploiement mais la crainte de perdre la maîtrise de ce qu’ils 
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vont mettre en place rend les négociations avec les autorités tchadiennes difficiles et la mise 

en œuvre de la composante civile de la Minurcat délicate (1). Les acteurs de l’opération 

militaire européenne sont, eux, tiraillés entre plusieurs rationalités puisque ce déploiement est 

le fruit de l’intégration des stratégies des acteurs politiques et bureaucratiques de la PESD, des 

acteurs diplomatiques français et des acteurs bureaucratiques onusiens (2).  

 

 

1) Le déroulement de la Mission des Nations Unies en République centrafricaine 

et au Tchad, révélateur des luttes dans la ZAT 

 

 

Les acteurs du DOMP participent à l’opération Eufor Tchad-RCA Minurcat alors qu’ils 

estiment que les conditions requises selon leurs standards pour le bon déroulement d’une 

opération de maintien de la paix ne sont pas réunies. L’importance qu’ils attachent à ces 

conditions est liée à l’impact qu’un « mauvais » déploiement aurait pour eux : mise en danger 

du personnel des Nations Unies, perte de crédibilité, conséquences politiques et diplomatiques 

directes pour l’organisation au sein de laquelle ils agissent. Les acteurs du DOMP sont donc à 

la fois contraints d’agir par le CSNU et par les autorités tchadiennes. 

 

Résister aux pressions extérieures 

 

Avant le déploiement de l’Eufor Tchad-RCA et de la Minurcat, le Haut-Commissariat aux 

Réfugiés (HCR), avec l’aide de la Commission nationale d’aide à la réinsertion des réfugiés 

(CNAR) du Tchad, assure la sécurité des camps de réfugiés en ayant recours à des gendarmes 

tchadiens en leur payant une prime. Dès 2004, le HCR avait signé un accord avec le 

gouvernement tchadien. Un gendarme pour mille réfugiés est alors déployé dans les 

camps
1097

. Au total, 215 gendarmes tchadiens assurent la sécurité dans ces zones qui ne 

concernent que les camps de réfugiés et excluent donc les camps de déplacés internes et les 

zones d’activité des acteurs humanitaires. Dès le rapport du Secrétaire Général de décembre 
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2006 faisant suite à la première mission d’évaluation technique, ce recours par le HCR aux 

policiers et gendarmes tchadiens est commenté : leur rôle est salué mais ils « n’ont pas le 

matériel, la formation et l’expérience nécessaires pour empêcher les activités criminelles, le 

recrutement d’enfants soldats et les actes de violence sexuelle et sexiste, ou en dissuader les 

auteurs, et pour s’opposer à la présence de combattants armés dans les camps. »
1098

 Les 

acteurs du DOMP envisagent alors une action qu’ils savent mener, le renforcement de 

capacités d’un état (capacity building) qui consiste à former, entraîner, conseiller les forces de 

sécurité d’un état hôte en déployant toute une composante de police des Nations Unies 

(UNPol). Les attentes du gouvernement tchadien sont cependant, depuis les premières 

négociations, sensiblement différentes puisqu’il demande d’intégrer ces gendarmes tchadiens 

dans la composante civile de l’OMP que le CSNU envisage. Initialement, ni le DOMP, ni les 

autorités françaises, ni les acteurs européens n’étaient favorables à la poursuite d’un tel 

programme de formation des policiers tchadiens intégrés à la Mission des Nations Unies 

préférant favoriser la mise en place de programmes existant
1099

. Les autorités tchadiennes en 

font cependant une condition d’acceptation des déploiements multilatéraux en demandant à ce 

que les policiers tchadiens soient entièrement intégrés à la Minurcat. Les diplomates français 

ont accepté cette proposition et l’ont faite inscrire dans la résolution 1778 sans que les 

modalités de ce programme ne soient précisées. Il est important de ne pas être trop précis dans 

la résolution. Il est simplement décidé que ce qui s’appelle alors la Police Tchadienne pour la 

Protection Humanitaire (PTPH) – et qui deviendra plus tard le Détachement intégré de 

sécurité (DIS) – sera mis en place conformément au rapport du Secrétaire Général du mois de 

décembre 2006
1100

. De nombreux marchandages doivent donc encore avoir lieu pour la rendre 

effective. De plus, lors du déploiement de la composante civile de la Minurcat, contrôlé par le 

DOMP, certains Etats membres du Conseil de sécurité et le Soudan restent mobilisés par 

l’enjeu tchadien : 

« les trois pays qui pesaient en particulier étaient la Libye, le Soudan et la France, donc il 

fallait toujours un peu avoir  à l’esprit qu’il faut prendre en considération leur avis aussi 
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d’une manière ou d’une autre bon la France étant bien sûr au Conseil etc. la Libye aussi 

d’ailleurs à  l’époque était au Conseil, pas le Soudan»
1101

 

La présence de la délégation libyenne au CSNU renforce cette pression sur le DOMP. Comme 

nous l’avons vu, les acteurs politiques, diplomatiques et militaires libyens ont depuis 

longtemps une position importante dans l’arène des violences politico-militaires régionales. 

Les acteurs du DOMP ont pour contrainte de déployer une mission « la plus 

africaine possible » conformément aux attentes des autorités tchadiennes ce qui complique le 

processus de génération de troupes qui est, d’une manière générale, toujours difficile. Ces 

limites imposées par le gouvernement tchadien ont pour but de préserver l’autonomie de 

l’arène politico-militaire tchadienne mais, en retour, ces pressions font du déploiement des 

policiers des Nations Unies (UNPol) et de la mise en place de leurs programmes une lutte 

entre les acteurs tchadiens et onusiens pour la préservation de leur autonomie. 

 

Les marchandages entre le DOMP et les autorités tchadiennes 

 

 

Lors du déploiement de la Minurcat en mars 2008 les négociations sont toujours en cours 

entre le DOMP et le gouvernement tchadien sur le statut de la PTPH : les autorités 

tchadiennes souhaitent que des policiers tchadiens soient incorporés pleinement à la Minurcat 

ce qui implique d’une part qu’ils soient payés comme les agents de cette mission mais qu’ils 

se trouvent également sous la responsabilité des UNPol du DOMP ce qui dégagerait les 

autorités tchadiennes des responsabilités de l’organisation et de l’activité de ces troupes. Cela 

n’est néanmoins pas possible pour les Nations unies puisqu’une force armée du pays hôte ne 

peut être intégrée à la mission pour des raisons, notamment, de neutralité
1102

. Cette mise en 

avant du principe de neutralité par les responsables du DOMP s’explique également parce 

qu’ils ne souhaitent pas être responsables des actions commises par les policiers tchadiens
1103

. 

Les acteurs du DOMP, finalement contraints par le vote de la résolution 1778 de mettre en 
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place cette opération de maintien de la paix, essaient donc de s’approprier ce programme pour 

l’ « améliorer » selon leurs critères.  Ils parviennent à ce que les policiers tchadiens restent 

sous l’autorité du gouvernement tchadien faisant de cette composante policière tchadienne 

une force au statut hybride ne relevant ni complètement des Nations Unies, ni complètement 

du gouvernement tchadien.  

 

L’objectif est de la Minurcat est de construire un poste de police par camps de réfugiés (12) et 

6 commissariats
1104

 qui centralisent l’activité et les informations de ces postes de police.  

 

Carte des camps de réfugiés à l’est du Tchad
1105

 

 

 

Dans chaque structure, les agents tchadiens assurent la sécurité et sont encadrés par des 

policiers des Nations Unies ce qui doit permettre à l’Eufor Tchad-RCA de sécuriser la zone 

sans se préoccuper de la sécurité dans et autour des camps. Mais les tractations entre le 
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 Abêché, Farchana, Guéréda, Iriba, Goz Beida, Bahaï.   
1105

 Source : UNHCR, Rapport Global 2009, République du Tchad. http://www.unhcr.fr/cgi-

bin/texis/vtx/search?page=4aae621d56b&skip=10&scid=4acb45604b&coi=TCD&keywords=operations 



380 
 

gouvernement tchadien et la Mission à propos de cette force de police sont longues et 

délicates. Cela est d’autant plus compliqué que la Minurcat connaît des difficultés de 

déploiement et peine à accueillir les personnels qui doivent la composer puisque les 

infrastructures manquent dans cette région du Tchad
1106

. Pour bien comprendre ces difficultés 

de déploiement, il importe de se rendre compte qu’il s’agit d’installer des infrastructures 

onusiennes (disposant donc notamment de climatisation) dans des espaces qui n’en sont pas 

ou extrêmement peu dotés : 

 

Installation de la Minurcat à l’est du Tchad
1107

 

 

Les postes de police et commissariats sont donc logés dans des installations préfabriquées 

importées comme le Commissariat de Farchana ci-dessous: 
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Commissariat de Farchana
1108

 

 

 

 Le chef de la composante police de la Minurcat ne prend ainsi ses fonctions que le 9 août 

2008. Un Memorandum of Understanding (MoU), accord entre les deux parties sur le statut 

de cette composante tchadienne, est finalement conclu le 15 août 2008 – soit six mois après la 

déclaration de capacité opérationnelle de l’Eufor – et précise les modalités de fonctionnement 

de ce qui s’appelle désormais le Détachement intégré de sécurité (DIS)
 1109

. Ce protocole 

précise les modalités de mise en place du DIS. Les candidats à l’intégration de cette force sont 

présentés par le gouvernement tchadien et sélectionnés par les policiers des Nations Unies 

(UNPoL). Certains critères minimum de recrutement sont fixés par le DOMP pour favoriser le 

recrutement d’agents ayant des compétences professionnelles minimales suivant les standards 

du DOMP: savoir lire et écrire, prouver son ancienneté dans la police et gendarmerie (deux 

ans), savoir mener des missions de police et être en condition physique de le faire
1110

. Après 
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cette première sélection, des tests oraux sont menés par quatre acteurs internationaux
1111

 et un 

tchadien. Les Nations unies tentent en effet de limiter l’influence des autorités tchadiennes sur 

le recrutement pour que le gouvernement tchadien ne puisse imposer des agents qui ne 

répondent pas aux critères des UNPoL
1112

. Après cette sélection a lieu une formation d’un 

mois dont l’objectif est d’améliorer les compétences de base au tir, à la conduite, au respect 

des droits de l’homme, en droit humanitaire, et en police de proximité
1113

. Le programme de 

formation est établi par un groupe d’experts en fonction des missions qu’a à effectuer le 

DIS en s’appuyant sur des formations existantes
1114

. Les UNPOL vont donc profiter de ce 

programme pour assurer une formation aux policiers tchadiens selon leurs propres standards. 

Comme la Minurcat n’a pas reçu de mandat politique, les UNPOL n’ont pas reçu de mandat 

exécutif qui leur aurait permis de contribuer à réformer la police tchadienne, le DOMP tente 

donc via son programme d’aide à la police tchadienne, de restructurer un service de police qui 

appartient à la police tchadienne mais qui sert les Nations unies
1115

. Tout au long de la 

Mission, les acteurs du DOMP mettront en place – conformément aux routines de cette 

organisation – de multiples activités s’approchant d’un mandat politique visant l’instauration 

d’un état de droit, le respect des droits de l’Homme, la prise en compte de la problématique du 

genre. Un deuxième objectif important pour les responsables du DOMP dans cette logique de 

situation est de limiter au maximum les possibilités de dérive du programme qu’ils mettent en 

place. 

 

La méfiance réciproque entre les acteurs tchadiens et onusiens 

 

Les réticences initiales du DOMP pour ce programme ont des conséquences concrètes dans sa 

mise en œuvre. Au sein de cette institution, les responsables UNPOL craignent d’être 

instrumentalisés par les autorités tchadiennes ce qui a entraîné une grande prudence dans le 

choix des équipements déployés. Les UNPol ont en effet la mission, outre de former les 

policiers et gendarmes tchadiens, de les équiper et de les soutenir dans leur logistique 

quotidienne (transport, logement, équipement). Passé le temps de la formation vient donc 
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 Représentant le volet réfugiés, droits de l’homme, prison, police 
1112

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1113

 Entretien Minurcat, N’Djaména, décembre 2010 
1114

 Les responsables UNPOL de la Minurcat ont ainsi repris le programme de droits de l’Homme qu’ils utilisent 

dans différentes opérations depuis l’an 2000. 
1115

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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celui du déploiement effectif du DIS à l’Est du Tchad et de la confrontation du programme au 

terrain. Très vite, des problèmes matériels se posent à la Minurcat et aux agents du DIS. 

L’exemple des véhicules, des armes et du logement sont révélateurs de ces problèmes. Dans 

un premier temps ce sont des véhicules Nissan Patrol
1116

 qui sont utilisés pour les agents du 

DIS mais « sans crique, sans roue de secours, sans schnorkel »
1117

. Les agents et responsables 

UNPOL sur le terrain font donc remonter leurs demandes pour obtenir des équipements plus 

adaptés : 

« Y’avait pas de roue de secours ! On a reçu des véhicules, y’avait pas de crique. […] Il a 

fallu se battre et faire des rapports et faire des comptes-rendus innombrables pour arriver à 

obtenir une roue de secours par véhicule […] Donc on avait les complaintes, quotidiennes du 

DIS mais qui se plaignaient à juste titre, à juste titre ! […] »
1118

 

Dès le départ du programme, les autorités tchadiennes ont exprimé leur souhait d’obtenir pour 

le DIS des pick-up Toyota plus adaptés aux conditions de l’Est du Tchad et aux pratiques des 

policiers tchadiens, mais, par peur d’y voir installer des mitrailleuses
1119

, le DOMP résiste
1120

 

argumentant alors que les stocks de véhicule des Nations Unies ne permettent pas de choisir 

les véhicules les plus adaptés : 

« Disons au départ aussi y’avait les délais de fourniture, les Nissan c’est des choses qu’on 

avait en stock, c’est des véhicules, à mon sens ça devait être les véhicules les plus robustes 

qu’on avait en stock donc pour se déployer rapidement »
1121

 

Les arguments organisationnels sont mis en avant face à ce qui est perçu comme un risque 

pour l’organisation : 

« Je pense qu’ils voulaient des Toyota pick-up, très adaptés dans la région, y’a tout le monde 

dans la région qui roule en pick-up, vous pouvez faire monter des gens, des produits etc., et 

vous pouvez aussi faire monter une mitrailleuse, et c’est je pense c’est l’histoire de la 

mitrailleuse qui nous préoccupait un peu et finalement on a très longtemps résisté »
1122

 

                                                 
1116

 Véhicules fermés peu adaptés aux missions du DIS dont les agents sont habitués aux pick-up ouverts 

permettant le transport de matériels et d’hommes plus nombreux. 
1117

 Entretien Minurcat, N’Djaména, décembre 2010. Le schnorkel est une prise d’air située sur le toit du 

véhicule permettant de limiter l’aspiration de poussière ou d’eau dans le moteur du véhicule. 
1118

 Entretien Minurcat, N’Djaména, décembre 2010 
1119

 Ces véhicules étant ouverts, il est possible d’y installer des armements importants 
1120

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1121

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1122

 Ibidem. 
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Les agents du DIS souffrent également d’un armement inadapté à leurs missions. Ils ne sont 

initialement équipés que d’armes de poing puisqu’il existe une méfiance du DOMP – 

contraint de participer à une OMP dont il perçoit mal les enjeux – à distribuer des armes sans 

savoir ce qui allait en être fait :  

« à l’Est du Tchad vous vous promenez dans la nature, déjà vous pouvez pas vous promener à 

pied tellement puis avec juste une matraque… en face y’a des Kalach’ et des trucs c’est pas 

pratique […] Cela étant dit,  le DIS avait une certaine propension pour les armes lourdes 

qu’on n’approuvait pas »
1123

 

Ces problèmes de moyens se retrouvent dans les conditions de logement. Au départ, UNPOL 

et DIS n’avaient pas de bâtiment, ils étaient donc logés sous des tentes dans des conditions 

très difficiles, ce qui a, dans un premier temps, pu créer des liens de solidarité entre UNPOL 

et DIS
1124

. Les pressions politiques pour le déploiement ont fait que celui-ci a été réalisé dans 

un délai inhabituellement court pour les Nations Unies qui n’ont pas eu le temps de le 

planifier dans de bonnes conditions (espérant ne pas devoir déployer de mission). En 

décembre 2008 – soit huit mois après le début de la Minurcat - seuls quatre des six 

commissariats de police sont construits et les agents UNPoL et DIS affectés à Guéréda (Est du 

Tchad) sont encore installés sous des tentes
1125

. Cette méfiance du DOMP vis-à-vis des 

tchadiens s’est également concrétisée par l’interdiction de l’accès aux camps des Nations 

Unies pour les agents du DIS ou les personnels tchadiens
1126

. 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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 Entretien N’Djamena, décembre 2010 
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 Conseil de sécurité des Nations unies, Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en 

République centrafricaine et au Tchad, 4 décembre 2008 
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 Entretiens DIS, Minurcat, N’Djaména, décembre 2012 
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Les premiers logements de la Minurcat et du DIS
1127

 

 

 

Durant cette première phase de déploiement de la Minurcat, les acteurs onusiens et tchadiens 

se rencontrent. Les joueurs de chacune de ces arènes sont contraints par leurs espaces sociaux 

d’appartenance et découvrent les contraintes qui pèsent sur les autres joueurs et qui vont très 

vite peser sur eux dans ce contexte d’interdépendance forte. Une limite importante à ce 

programme est une limite de ressources humaines classiques lors du déploiement d’OMP 

mais amplifiées par les contraintes imposées par le gouvernement tchadien. 

 

La résolution 1778 du Conseil de sécurité autorise le déploiement de 300 policiers des 

Nations Unies ayant pour mandat de sélectionner, former et encadrer des policiers tchadiens 

qui auront pour mission d’assurer la sécurité dans les camps de réfugiés et dans un périmètre 

de 10 kilomètres autour de ces camps. Les profils des policiers déployés par les Nations Unies 

durant les OMP sont devenus très spécifiques avec l’élargissement du mandat de ces 

opérations depuis les années 1990
1128

. Il faut par exemple des formateurs ou de la police 

technique et scientifique qui sont des profils rares dans les pays contributeurs de police 

(Police Country Contributors –PCC). Il est difficile de trouver des spécialistes, et lorsqu’ils 

existent, les Etats membres des Nations Unies ne sont pas toujours disposés à les déployer 

hors de leur propre territoire. Ces personnels de police relèvent en effet souvent des pays dits 
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développés qui contribuent de moins en moins aux troupes des OMP
1129

. Pour le recrutement 

des UNPOL, il faut faire valider politiquement une liste de pays contributeurs qui ne pose pas 

de problème au pays hôte. Dans le cas de la Minurcat, les craintes des autorités tchadiennes 

d’être perçues comme trop proche des occidentaux
1130

 et les pressions des acteurs régionaux 

les ont incité à demander que cette composante des Nations Unies comprenne une majorité de 

personnels africains et plus particulièrement de la Communauté des Etats sahélo-sahariens 

(CEN-SAD). Pour limiter les oppositions régionales, la diplomatie tchadienne a mis en place 

une importante communication pour indiquer que la force militaire sera composée 

essentiellement de français, tandis que la composante civile sera essentiellement composée  

des policiers et gendarmes tchadiens « mais elle sera appuyée par environ 300 éléments 

internationaux dont des origines de certains pays membres de CEN SAD »
1131

. Une des 

grandes difficultés des OMP est la génération de troupes, or, lorsque la résolution 1778 est 

votée, le DOMP est déjà largement mobilisé par le déploiement de la Minuad au Darfour qui 

est une des plus importantes OMP jamais déployée (et qui comprend environ 20 000 

personnels). Pour accepter cette opération, le gouvernement de Khartoum a également 

demandé à ce que cette OMP soit principalement composée de personnels africains. Les 

ressources humaines disponibles pour le DOMP sont donc très limitées ce qui ne fait que 

renforcer les réserves des acteurs de cette institution concernant ce déploiement. Pris dans ce 

processus, ils vont néanmoins procéder au recrutement des personnels nécessaires dans les 

limites de leurs possibilités. Pour cela, les pays contributeurs proposent une liste de policiers 

candidats. S’ensuit une sélection sur curriculum vitae et un entretien professionnel réalisé par 

téléphone. Un des critères de recrutement est alors d’être francophone ou arabophone. Or, les 

acteurs du DOMP ne sont « jamais sûr de qui est derrière le téléphone »
1132

et le statut de 

policier des Nations Unies est financièrement attrayant
1133

. Le recrutement induit donc une 

part d’aléatoire malgré le fait que seuls 30% des candidats sont finalement retenus
1134

. Il peut 

ainsi arriver que des agents non francophones soient recrutés malgré une interview 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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 Ce déploiement, s’il vient à être perçu comme une intrusion occidentale dans la région risque de fragiliser 

Idriss Déby dont le gouvernement précise bien que la mission doit être composée de contributeurs africains. 

Entretien MAEE, Bruxelles, mars 2012  
1131
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percevoir sa MSA. Entretien Minurcat, N’Djaména, décembre 2010. 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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téléphonique ce que nous avons pu constater au Tchad en rencontrant un formateur UNPOL 

qui était exclusivement anglophone. Ce policier des Nations Unies était coordinateur d’un 

camp de réfugiés, c’est-à-dire que sa mission est d’encadrer les policiers tchadiens qui 

assurent la sécurité d’un camp, d’assurer leur formation et de les soutenir dans leur activité 

quotidienne. Si être anglophone ne pose pas de problème pour rédiger les rapports quotidiens 

à destination de la hiérarchie de la mission et du siège des Nations Unies, cela rend toute 

communication impossible avec les policiers tchadiens qui sont dans leur grande majorité 

francophones et, surtout, arabophones
1135

. Ainsi, dans l’ensemble de la Minurcat « malgré 

qu’on soit sur un pays francophone, la grande majorité des membres de la Minurcat et des 

personnels de la Minurcat sont des anglophones »
1136

. 

Lorsqu’il s’agit de traduire le mandat d’une OMP en programmes et opérations concrets, le 

DOMP fait donc face à un déficit de personnel et à l’impossibilité de poursuivre des standards 

qualitatifs de cette institution. Placés dans une position difficile à tenir, entre les exigences du 

Conseil de sécurité, des autorités tchadiennes et de leurs propres personnels, les responsables 

du DOMP ont tenté de préserver l’essentiel à défaut de pouvoir mettre en place un programme 

dans des conditions optimales et ont ainsi fait des choix contraints par l’objectif de limiter les 

risques pour l’institution. 

« Le problème dans cette mission, ce n’est pas le DIS, ce sont les UNPOL »
1137

 

Les acteurs de la Minurcat ont, lors de nos différents entretiens, beaucoup critiqué les 

policiers tchadiens recrutés par cette mission. Que ce soit à cause d’un « décalage culturel », 

d’un recrutement « clientélistes » ou d’un manque de compétences
1138

. Le recrutement des 

UNPol chargés de les encadrer ne permet pas de pallier à ce que les acteurs onusiens 

perçoivent comme des défauts. Sur le terrain le Commissaire de Police de la Minurcat est 

responsable des UNPol. Il s’appuie sur des gendarmes français déployés en opérations 

extérieures (OPEX) qui ont intégré les UNPol pour encadrer les policiers des Nations Unies : 

les commissaires des six commissariats de police installés à l’est du Tchad et le chef des 

opérations qui coordonne l’ensemble. Ils sont responsables des policiers des Nations Unies 

qui soutiennent les policiers et gendarmes tchadiens du DIS parmi lesquels se trouvent les 
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 bien qu’un interlocuteur UNPOL nous assure que « Les UNPOL sont tous à 98% francophones », et que 
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formateurs UNPOL qui sont supposés être des conseillers techniques hautement qualifiés 

recrutés par le DOMP. Or, de l’avis de certains acteurs UNPOL rencontrés
1139

 les formateurs 

du DIS ayant pour mission de permettre aux agents du DIS d’acquérir les standards 

professionnels de policiers des Nations étaient parfois aussi peu formés que ces agents et, en 

tous cas, n’ont pas été formés à former dans ce cadre précis. Cela, notamment parce que la 

formation des formateurs UNPol a eu lieu en janvier 2008, avant la mise en place du DIS
1140

. 

Malgré ce constat largement partagé, les évolutions se font rares et le personnel de la 

Minurcat ne change pas.  

 

Un des facteurs limitant du changement est le manque de procédure de sanction qui révèle un 

mécanisme plus général régissant l’activité du maintien de la paix onusien : un responsable 

UNPOL nous expliquait ainsi avoir émis un avis défavorable à plusieurs reprises pour un 

personnel UNPOL sous sa responsabilité avant de s’apercevoir que, lors du passage de cet 

avis sur le bureau du Commissaire de police de la Minurcat, l’avis était devenu positif
1141

. Les 

sanctions aux Nations unies semblent en effet compliquées et rares dans la mesure où le 

principe de base des Nations unies est le consensus
1142

. Si en théorie, chacun doit rendre 

compte de tout ce qu’il fait (le principe du « everything is accountable »
1143

), en pratique, la 

réalité est différente du fait de « la culture du consensus »
1144

. Ainsi, critiquer un policier d’un 

état peut engendrer des conséquences diplomatiques
1145

. Le secteur de la sécurité collective et 

en son sein l’arène onusienne est un lieu de confrontation permanente entre des acteurs 

agissant sous l’emprise d’une logique opérationnelle et d’autres d’une logique diplomatique. 

Un problème opérationnel (un responsable UNPol qui sanctionne un agent UNPol) est perçu 

comme susceptible d’impacter la dynamique politique des Nations Unies (un responsable 

UNPol d’une nation sanctionne un agent UNPol d’une autre nationalité). Si la logique 

diplomatique l’emporte dans ce cas, c’est que l’impact se produit dans un jeu à long terme et 

que les acteurs du DOMP doivent s’assurer du soutien à long terme des pays fournisseurs de 
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troupes
1146

. Etant donnés les moyens humains limités à la disposition des Nations unies, il leur 

est difficile de se priver des troupes que propose un pays. La dynamique diplomatique du 

DOMP semble ici l’emporter sur la poursuite des objectifs liés aux routines de l’organisation 

puisque c’est une dynamique qui transcende toutes les arènes onusiennes.  

 

La volonté des autorités tchadiennes de limiter au maximum les intrusions des Nations Unies 

dans l’arène politico-militaire tchadienne a également contraint les acteurs du DOMP en leur 

imposant une structure administrative intermédiaire entre la Minurcat et le gouvernement 

tchadien : la Coordination nationale d’appui à la force internationale à l’est du Tchad 

(Conafit).  

« Sur l’aspect sécuritaire, maintien de la paix, le président a donné la main à la Conafit […] 

L’Etat va faire une réunion préparée par la Conafit. Mais les Nations Unies veulent 

s’adresser directement au gouvernement et pas à la Conafit. »
1147

 

La CONAFIT est créé le 7 novembre 2007 et est définie comme une interface entre le 

gouvernement tchadien et les « partenaires » internationaux
1148

. Si l’objectif est de faciliter la 

coordination entre les acteurs tchadiens et internationaux, la mise en place de cette instance 

permet au gouvernement tchadien de ne pas être en interaction constante avec les 

représentants de la « communauté internationale ». La méfiance du gouvernement tchadien 

vis-à-vis des Nations Unies se concrétise donc par la mise en place de ce « filtre » qui rend 

difficile l’accès au plus haut niveau politique tchadien. Cette structure agit alors comme une 

frontière interne à la zone d’action Tchad en cloisonnant certains des espaces qui la 

composent : 

« même si l’actuel patron de la conafit est un militaire tout à fait honnête en plus, sérieux, ça 

ne remplace pas le contact direct avec le chef de l’état »
1149

 

Or, la structuration du système politique tchadien fait qu’il est souvent nécessaire d’avoir 

recours au Président de la République pour débloquer des situations
1150

.  Comme le montre le 
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schéma suivant, les relations entre la Minurcat et le Gouvernement tchadien se font sous de 

multiples contraintes 

Les interactions dans la zone d’action Tchad lors de la conduite des opérations
1151

 

 
                                                                                                                                                         
1150

 Si la structuration de la société au Tchad n’est pas faite de la même complexité que celle que décrit M. 
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sont différenciés en des sphères sociales autonomes, fortement institutionnalisées, et dotées de logiques sociales 

spécifiques », p. 36, la société tchadienne comporte de telles sphères sociales mais qui ne se sont pas autant 

incarnées dans des institutions administratives comme le sont le MAEE français par exemple. Dans le système 
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Les acteurs des Nations Unies ont notamment éprouvé des difficultés à circuler sur le 

territoire tchadien. La mission n’ayant mandat qu’à l’Est du Tchad et au Nord-Est de la RCA, 

les autorités gouvernementales n’ont pas toujours accordé les libertés de circulation  

nécessaires à de tels déploiements
1152

. Dans son rapport du 12 septembre 2008, le Secrétaire 

Général des Nations Unies recommande d’ailleurs de remédier à ce problème lors des 

préconisations pour la relève de l’Eufor Tchad-RCA par la Minurcat : « Pour assurer la 

sécurité, il est essentiel que la force ait une totale liberté de mouvement, notamment un accès 

illimité aux aérodromes et aux routes. La force devrait également s’appuyer sur la pleine 

coopération des autorités locales pour le déploiement de son personnel et du matériel 

appartenant aux contingents, y compris le long de ses principales routes d’approvisionnement 

situées au Tchad qui pourraient se trouver en dehors de la zone de responsabilité militaire, 

pour assurer la sécurité des itinéraires d’approvisionnement. »
1153

 

Pour les acteurs du DOMP, chaque action à mettre en place demande le déploiement d’une 

énergie importante puisque les bases de l’accord entre le gouvernement tchadien et les 

Nations Unies sont fragiles : 

« le gouvernement n’était pas très chaud à l’idée et nous on n’était pas très chaud, 

notamment parce que le gouvernement était pas très chaud donc les conséquences étaient que 

vous aviez un gouvernement qui était réticent à chaque pas qui était extrêmement suspicieux, 

y’avait de la méfiance, à chaque pas franchement »
1154

. 

Face aux contraintes et aux intrusions de « la communauté internationale », les autorités 

tchadiennes ont à cœur d’affirmer leur souveraineté et de renforcer le contrôle de ce qu’il se 

passe sur leur territoire. Lors de chaque entretien avec des acteurs de différents ministères 

tchadien, il nous est ainsi rappelé que « le Tchad est un état souverain qui contrôle son 
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territoire »
1155

. Le processus d’intégration des arènes tchadiennes au secteur de la sécurité 

collective se fait conjointement à leur individuation
1156

.   

« la Conafit qui aurait dû être cette pompe à réponse s’est retrouvée finalement un espèce de 

tampon administratif qui a empêché le représentant spécial du SG des nations unies d’avoir 

un contact direct avec le président alors même que, en Centrafrique il avait un contact direct 

avec le président, et finalement cette structure a plus gêné qu’aider je trouve »
1157

 

Le décloisonnement qui a eu lieu entre les arènes politico-militaires tchadiennes, les arènes 

onusiennes européennes et françaises a permis le déclenchement de l’Eufor Tchad-RCA et de 

la Minurcat. Toutefois, les acteurs opérationnels impliqués par ce déclenchement ont, pour 

mener leur activité selon les contraintes de leur espace social d’origine, tenté de maintenir le 

cloisonnement entre les différentes arènes sur le terrain. Les conditions dans lesquelles s’est 

déployée la Minurcat n’ont pas permis d’établir d’interactions sans filtre entre les acteurs de 

l’OMP et les acteurs politico-militaires tchadiens. 

 

* 

 

Les acteurs du DOMP sont contraints de déployer la composante civile de la Minurcat et le 

font en tentant de minimiser ce qu’ils perçoivent être des risques. Les autorités tchadiennes 

ont en effet montré durant le processus décisionnel qu’elles souhaitaient bénéficier des 

avantages liés à la présence des Nations Unies tout en se préservant des intrusions de cette 

mission. Lors de l’arrivée au Tchad des UNPOL, les acteurs onusiens tentent d’imposer leur 

fonctionnement dans les limites de leurs moyens et des contraintes opérationnelles imposées 

par les autorités tchadiennes. S’il est important d’analyser les interactions entre les acteurs 

locaux et les acteurs onusiens
1158

, nous voyons qu’il est nécessaire pour comprendre ces 

                                                 
1155

 Entretiens ministère des relations extérieures, Ministère du Plan et de l’Economie, cabinet du Premier 

Ministre, Conafit, DIS, N’Djaména, octobre, novembre, décembre 2010.  
1156

 Norbert Elias, La société des individus, Paris, Fayard, 1991. Comme le remarque Yves Buchet de Neuilly à 

propos du processus d’ « étatisation du monde ». Yves Buchet de Neuilly, « La gestion internationale routinière 

des crises. Sectorisation des relations internationales et mondialisation de l’institution étatique », in  Myriam Aït 

Aoudia et Antoine Roger (dir.), La logique du désordre, relire la sociologie de Michel Dobry, Presses de 

Sciences Po, Paris, 2015. Nous y reviendrons plus longuement durant le chapitre 7.  
1157

 Entretien Ambassade de France, N’Djaména, décembre 2010 
1158

 Sur la nécessité d’impliquer les acteurs locaux dans les processus de pacification de sociétés en conflit voir 

par exemple Michael Pugh, Neil Cooper and Mandy Turner (eds), Whose Peace ?... op.cit.. Roger Mac Ginty 

s’intéresse également aux réapropriations locales des outils du maintien de la paix mais en n’analysant que les 
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interactions de les analyser dans le processus global dont elles sont le produit et donc, de les 

analyser suivant la théorie des interdépendances
1159

. Ainsi, au-delà de la « culture de la 

construction de la paix »
1160

 véhiculée par ces acteurs, on comprend mieux dans quelles 

logiques de situation ils (ré)agissent. Comprendre la structuration de l’espace social au sein 

duquel ils se trouvent met en lumière leur comportement. 

Les conditions dans lesquelles la Minurcat est déclenchée n’ont pas permis la mise en œuvre 

de sa composante civile conformément au programme établi conjointement avec les acteurs 

de la PESD
1161

. L’opération militaire européenne se retrouve donc sans la présence policière 

prévue sur le terrain pendant plusieurs mois.  

 

 

2) Entre impartialité, sécurisation et défense du gouvernement tchadien : le 

tiraillement des acteurs opérationnels européens 

 

 

Comme pour la composante civile de la Minurcat, le déploiement des acteurs militaires de 

l’opération Eufor Tchad-RCA au Tchad et en RCA est le produit de l’activité qui se déroule 

dans la ZAT. Lors du processus de génération de forces qui permet le déclenchement de 

l’opération, de nouveaux acteurs (principalement opérationnels) inscrivent leur action dans 

cette zone d’action. Tous ces acteurs agissent dans une logique de situation faite des 

différentes rationalités coexistant dans cet espace. Alors que l’idée de mise en œuvre pourrait 

induire un désinvestissement des acteurs politiques, nous montrons que, durant l’opération 

Eufor Tchad-RCA, les acteurs politiques de l’Union européenne ont maintenu leur activité 

dans la ZAT qui constitue une contrainte importante pour la conduite de l’opération. 

L’interprétation du mandat de l’opération Eufor Tchad-RCA par le commandant de la force 

                                                                                                                                                         
acteurs « destinataires » de ces outils. Roger Mac Ginty, International Peacebuilding and Local Resistance. 

Hybrid Forms of Peace…op.cit. 
1159

 Norbert Elias, La société de cour, Flammarion, 1985 (1974), p. 151 
1160

 Séverine Autesserre, The Trouble with The Congo. Local Violence and the Failure of International 

Peacebuilding, Cambridge University Press, New-York, 2010 
1161

 « Sous réserve de la décision du Conseil de sécurité, il faudrait intensifier cette coopération afin de garantir 

la compatibilité de l’approche, puisque la composante militaire de l’Union européenne serait conçue de manière 

à tenir compte de la police, de l’appui à la mission et des aspects civils de la présence multidisciplinaire des 

Nations Unies. », Rapport du Secrétaire Général sur le Tchad et la République centrafricaine, New-York, 10 août 

2007, S/2007/488 
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est assez offensive en réaction à deux phénomènes : d’une part, vis-à-vis du président 

tchadien, la mission est en effet présentée comme un soutien dans la gestion des rébellions 

tandis que, d’autre part, pour les contingents européens il s’agit d’un exercice grandeur nature 

qui est l’occasion de tester des protocoles militaires. Le souci de neutralité affichée au niveau 

politique pèse de manière contradictoire avec ces deux objectifs sur les acteurs de l’opération 

qui, du fait de l’implication des acteurs politique de l’UE ne peut durer plus d’un an. 

 

 

Entre impartialité, sécurisation et défense du gouvernement tchadien : le tiraillement des 

acteurs opérationnels 

 

 

Le plan d’opération (OPLAN) européen validé le 28 janvier donne, notamment, pour mission 

à l’opération Eufor Tchad-RCA d’apporter la sécurité à la MINURCAT et dans la zone 

d’opération de soutenir la création des conditions de retour volontaire des réfugiés et déplacés 

internes. Cet OPLAN insiste sur l’importance de la crédibilité militaire de l’opération sans 

laquelle elle serait en danger
1162

. Le mandat donné par la résolution 1778 du Conseil de 

sécurité est donc interprété de manière offensive pour garantir le succès de la mission et 

poursuivre les différentes rationalités du processus en cours. La force européenne pleinement 

déployée comprend 3700 soldats. Dans un premier temps, les troupes des forces spéciales sont 

les seules à être opérationnelles puisqu’elles sont capables d’agir dans des conditions plus 

précaires. Durant cette phase, les groupes rebelles sont rapidement repoussés
1163

. Ces forces 

spéciales -  Combined Joint Special Operations Task Force (CJSOTF) – ne sont pas les 

mêmes que celle de la force Eufor Tchad-RCA et agissent sous un commandement particulier 

au Mont Valérien en France
1164

, lui-même sous le commandement général du Commandant de 

l’opération. Cette première phase de l’opération est donc très offensive, ce qui satisfait les 

acteurs du gouvernement tchadien: 
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 Bjorn H. Seibert, op.cit. p. 15 
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 Entretien UNDPKO, New-York, mai 2012 ; Bjoern H. Seibert, Operation Eufor Tchad/RCA and The 

European Union’s Common Security and Defense Policy… op.cit. p. 20 
1164

 C’est durant cette première phase qu’un soldat français des forces spéciales est tué en territoire 

soudanais.www.lexpress.fr, « Le corps du soldat français de l'Eufor retrouvé au Soudan », 5 mars 2008 
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« En fait pendant la période de l’Eufor nous avons constaté que c’est une mission qui fait 

bien son travail et, quand la Minurcat est arrivée, c’est une mission nonchalante, elle ne 

bouge même pas »
1165

. 

Sans que cela ne soit publiquement exprimé
1166

, les acteurs de la PESD souhaitent que ce 

mandat soit offensif et permette la sécurisation de l’Est du Tchad. Cet objectif de sécurisation 

satisfait alors pour partie les autorités tchadiennes qui en bénéficient. Le succès de cette 

sécurisation est nécessaire pour la poursuite des objectifs de crédibilité des acteurs de la 

PESD dans le secteur de la sécurité collective qui espèrent ainsi pouvoir concurrencer les 

autres organisations de sécurité collective dans la quête de ressources budgétaires, matérielles 

et humaines. L’interprétation offensive de ce mandat et la volonté de mettre en œuvre des 

protocoles nouveaux a mené à un déploiement considéré comme excessif, notamment par les 

acteurs de la Minurcat : 

« mais c’est des blindés, des mecs je veux dire ils rentrent dans un village comme ça, vous 

aviez les Polonais à Iriba, mais ils se comportaient les gars mais… c’étaient des Robocop 

quoi, véhicules blindés 8x8, enfin deux blindés, 3 mètres de haut,  alors les mecs ils voient ça, 

combien de fois j’ai dit, « mais attendez, vous vous êtes trompés de théâtre hein, on n’est pas 

en Irak, on n’est pas en Afghanistan quoi, on n’est pas une cible ». On n’est pas une cible. Je 

dis pas que ponctuellement il ne puisse pas y avoir un incident, ça peut arriver 

ponctuellement mais, on va pas tomber dans une embuscade où un engin explosif dédié à, un 

véhicule piégé contre les forces de l’ONU »
1167

 

De nombreux acteurs de ce processus ont alors attribué ce décalage apparent entre la situation 

sécuritaire de la zone d’opération et l’opération déployée à un décalage temporel entre le 

moment de l’initiative française pour cette opération (mai 2007) et son déploiement effectif 

(15 mars 2008) : 

« finalement l’Eufor est arrivée un peu tard, à un moment où la menace elle-même avait déjà 

changé de nature, et c’est la raison pour laquelle le général français va déclarer un moment 

« on me donne un marteau pilon pour écraser une mouche » parce qu’il avait un appareil 
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 Entretien Ministère des Relations extérieures (Tchad), N’djaména, décembre 2010 
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 « Bruxelles qui souhaitait un truc sans le dire entre les deux quoi mais surtout de sécurisation de la zone », 

Entretien, SGC, Bruxelles, mars 2012 
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 Entretien Minurcat, N’Djaména, novembre 2010 
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militaire extrêmement important qui était mal adapté pour poursuivre des bandits très 

mobiles dans le paysage tchadien »
1168

 

L’explication que nous propose ce diplomate français est partagée par les acteurs de la PESD 

mais également du DOMP et de la Minurcat, policiers ou militaires
1169

. Le processus de 

génération de force et de mise en œuvre concrète a en effet pris du temps mais cette 

explication
1170

 n’est pas pleinement satisfaisante et ne correspond pas au déroulement des 

évènements. En effet, dans son rapport du 10 août 2007 (soit avant les prises de décision 

officielle et établissement des concepts d’opérations) le Secrétaire Général des Nations Unies 

note déjà qu’« en ce qui concerne les conditions de sécurité, le Gouvernement a levé l’état 

d’urgence le 26 mai 2007. Depuis la publication du rapport S/2007/97, il n’y a eu que des 

accrochages sporadiques entre les troupes gouvernementales et les forces rebelles. Les 

principales causes d’insécurité pour les populations civiles sont la criminalité généralisée, le 

banditisme et l’effondrement de l’ordre public. »
1171

 

Or, cette analyse de la situation, et in fine, la situation sécuritaire sur le terrain ne constituent 

pas des contraintes pleinement opérantes sur l’ensemble du processus de déclenchement de 

l’opération. La résolution du CSNU que les acteurs opérationnels ont ensuite eu à interpréter 

ne constitue qu’une étape du processus et certains éléments non écrits sont plus contraignants 

pour les acteurs opérationnels : 

« c’est évident qu’on n’allait pas écrire dans la résolution  que ça allait consolider le Tchad 

et donc contribuer à l’apaisement des relations régionales […] mais la formulation exacte du 

mandat c’est toujours le résultat d’un compromis politique à quinze au CS et à vingt-sept à 

Bruxelles et qui est forcément parcellaire par rapport aux objectifs globaux qu’on se 

fixe […] »
 1172

  

Au sein de l’arène de la PESD, l’aspect offensif de l’opération Eufor Tchad-RCA est accepté 

grâce au soutien français qui permet de ne pas mettre cette opération en danger offrant ainsi 

l’occasion à des contingents militaires européens d’apprendre sur de nouveaux théâtres 

d’intervention. 
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« personne d’ailleurs n’a jamais remis en cause le fait qu’on ait utilisé le mandat qui avait 

été donné par les Nations Unies pour faire autre chose alors que aujourd’hui ce qui est très 

frappant, ce qui se passe aujourd’hui au Conseil de sécurité sur la Syrie est le résultat d’une 

très forte contestation par beaucoup de membres du Conseil de sécurité de la manière dont on 

a utilisé le mandat de la 1973 en Libye pour pas seulement stabiliser la situation mais régler 

le problème Kadhafi où là beaucoup de pays ont perçu un écart entre la réalité du mandat et 

l’utilisation du mandat»
1173

 

Sur le terrain, pour les acteurs de la Minurcat ayant besoin de la protection militaire de cette 

opération, les limites de l’exercice sont évidentes : 

« On fait comment ? Quand les Irlandais vous disent, hop, c’est 17h, on ne part pas. Parce 

que dans une demi-heure il fait nuit et dans une demi-heure il nous faut un soutien aérien 

médical, et comme il n’y a pas de soutien aérien médical on ne peut pas intervenir. Donc on 

interviendra que demain matin. »
1174

 

 

Sans comprendre les rationalités qui guident l’action des différents contingents sur le terrain, 

il existe un apparent paradoxe entre l’étendue de ce qui est déployé et l’utilisation qui en est 

faite. Cela peut donner lieu à des scènes relativement insolites comme le montre la photo 

suivante sur laquelle on voit un véhicule blindé traverser un village de l’est du Tchad
1175

: 
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Ou lorsque des soldats vont au contact de la population dans le village
1176

 : 

 

                                                 
1176

 Source : Minurcat 



399 
 

« bien sûr, du point de vue militaire, par rapport à l’objectif, c’était trop, mais, justement, si 

on avait dans l’idée qu’il y avait un rôle qui était une mission non dite qui était un peu une 

présence de stabilisation, au-delà…»
1177

 

Les militaires européens poursuivent essentiellement un défi logistique qui permet la 

sécurisation de la zone d’opération mais qui n’est pas uniquement lié à la situation sécuritaire 

de l’est tchadien
1178

 comme nous l’explique cet acteur du SGC: 

« Du point de vue logistique c’était incroyable, on a monté babaorum au milieu de nulle part, 

c’est fantastique ce qui a été fait, c’est titanesque, titanesque ! C’est des conditions difficiles, 

une logistique lourde, compliquée, des travaux considérables dans un endroit où vous ne 

trouvez pas suffisamment de ciment… »
1179

 

Au défi logistique s’ajoute des problèmes de perception de la situation et des risques qu’une 

implication militaire au Tchad peut faire courir aux contingents engagés. Un diplomate 

français nous explique alors l’arrivée du Ministre des affaires étrangères suédois alors qu’un 

général suédois est encore pressentir pour prendre le commandement de l’opération (avant de 

se retirer suite à cette visite)
1180

 : 

« parce qu’ils avaient une vision, vous savez une vision totalement apocalyptique de ce 

qu’était le Tchad moi je me souviens de la visite du Ministre des affaires étrangères suédois 

ici qui arrivait d’ailleurs d’Afghanistan qui s’imaginait qu’il allait tomber dans un théâtre où 

les obus pleuvaient, je veux dire, il est arrivé dans l’est, l’est c’est pas ça du tout »
1181

 

Très vite, les acteurs militaires s’aperçoivent que la menace est en effet principalement 

constituée par du banditisme plutôt que de la rébellion. Les problèmes de banditisme sont 

cependant supposés être du ressort des policiers tchadiens qui travaillent avec les policiers des 

Nations Unies mais dont le déploiement peine à être effectif comme nous l’avons montré.  

 

Cependant, si le besoin de crédibilité et l’objectif de sécurisation limitent le champ des 

possibles pour les acteurs militaires, ils doivent également tenir compte de l’importance 

accordée par les acteurs politique de la PESD à l’impartialité : 
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« le mandat était pas évident, le mandat de sécurisation […] une des premières déclarations 

du général Ganascia dans la presse ça a été « mon mandat sera réussi quand j’aurai détruit 

des chars ou des pick up rebelles », donc on a dit attention, non, le mandat c’est pas de 

s’affronter avec les rebelles, donc y’a eu un démarrage un petit peu, sur un pied un peu 

différent, qui s’est recalibré »
1182

 

Cette première phase offensive, suivie du « recalibrage » de l’opération a mené à une 

interprétation inverse faisant de l’impartialité l’objectif central des acteurs militaires. Durant 

le processus décisionnel européen, les diplomaties des Etats membres ont mis beaucoup de 

pression sur les acteurs opérationnels pour s’assurer que les acteurs français ne soient pas en 

mesure de poursuivre leur propre agenda en utilisant une opération européenne pour cela et 

que l’opération européenne ne coopère pas avec les forces armées du Tchad. La demande 

française initiale était en effet de faire participer les militaires tchadiens à l’opération 

européenne. Pour accepter de participer à cette opération, de nombreux Etats européens ont 

donc souhaité avoir des garanties de l’impartialité de celle-ci
1183

. Le commandement de 

l’opération a été le point focal de ces demandes ce qui a mené le commandant irlandais de 

l’opération à avoir « une interprétation de ce mandat-là de manière hyper restrictive ce qui 

fait qu’au fil du temps la force sur place, son ennemi c’étaient les tchadiens, c’était 

incroyable, lors d’une de mes visites, y’a un des contingents, lors de la revue de mi-mandat, 

j’étais avec un ambassadeur tchadien, je vais avec lui dans un contingent français et on nous 

fait la petite présentation, et dans la situation forces hostiles y’avait les tchadiens, 

incroyable ! Et donc la force a finalement été considérée ennemie d’Epervier, y’a eu des très 

grosses tensions avec Epervier… Ennemie des tchadiens ?! y’a eu des très, très grosse 

difficulté ici avec Bruxelles, tout ça au nom de cette fameuse impartialité qui se traduisait 

jusque dans « on n’a pas le droit de conduire un tchadien dans nos véhicules », hallucinant, 

et à l’inverse le contingent irlandais qui va discuter avec des rebelles à la frontière… »
1184

. 

Vis-à-vis des tchadiens, ce phénomène a été d’autant plus compliqué qu’il « a manqué une 

tête politique à Eufor Tchad-RCA »
1185

. C’est le Représentant spécial de l’Union européenne 

(RSUE) au Soudan qui a eu mandat au Tchad
1186

. Le Conseil de l’Union européenne n’a pas 
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nommé un représentant spécial spécifiquement pour le Tchad. Si Eufor a beaucoup 

communiqué sur sa présence
1187

, les échanges avec les autorités politiques du Tchad n’ont pas 

toujours été simples de ce fait là. Ce n’est finalement que lorsque l’objectif de sécurisation est 

atteint que les contraintes pesant sur les acteurs opérationnels sont moins contradictoires. La 

contrainte de sécurisation demandée par les acteurs de l’arène PESD n’opère plus puisque leur 

objectif est atteint et la pression politique se décale vers le DOMP qui doit préparer la relève 

de cette opération militaire. Là où des acteurs du processus voient un apprentissage durant le 

déploiement, il faut donc également voir une évolution de la structuration de la ZAT : 

« et je trouve qu’en fin de mandat, la force avait trouvé l’équilibre, dans cette mise en œuvre 

difficile, et tiraillé entre les tchadiens qui manifestement souhaité que cette force soit là pour 

arrêter les rebelles, Bruxelles qui souhaitait un truc sans le dire entre les deux quoi mais 

surtout de sécurisation de la zone et le Général Nash et le commandement irlandais qui 

étaient là vraiment dans une neutralité…. Outrancière » (ref ??) 

La sécurisation étant atteinte, la contrainte de neutralité a été la plus opérante durant la 

poursuite de l’opération ce qui a mené les acteurs tchadiens à finalement la critiquer
1188

. Pour 

limiter les risques d’enlisement de cette opération et en limiter les coûts, les acteurs politiques 

de la PESD ont durant ce déploiement maintenu leur pression sur les acteurs opérationnels de 

la PESD comme du DOMP pour que cette opération n’excède pas les 12 mois initialement 

autorisés.  

 

Une contrainte rendue indépassable : un an de mandat. 

 

La résolution 1778 du Conseil de sécurité et l’action commune 2007/677/PESC du Conseil de 

l’UE autorisent pour une durée de 12 mois à compter de la déclaration de capacité 

opérationnelle initiale (IOC) le déploiement de l’opération militaire européenne. Cet IOC est 

atteinte le 15 mars 2008 et le 15 mars 2009, le transfert de responsabilité militaire entre 

l’Union européenne et les Nations Unies a lieu. C’est une première dans ce type d’opération 
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qu’une date de transfert soit respectée au jour près
1189

. Ce qui explique cette première c’est la 

pression des acteurs politiques de la PESD qui empêche toute marge de manœuvre des acteurs 

politico-militaires européens. Pour s’assurer que la mission ne durera que douze mois, une 

évaluation de mi-mandat est prévue durant le déploiement de l’opération Eufor Tchad-RCA. 

Cette évaluation a lieu du 18 au 24 juin 2008 soit à peine trois mois après la déclaration de 

capacité opérationnelle de l’opération Eufor Tchad-RCA. 

« dans le cas d’Eufor Tchad-RCA cette revue de mi-mandat a été gravée dans le marbre dès 

le départ et on souhaitait que ce soit gravé dans le marbre parce que on avait comme idée de 

transférer aux Nations Unies et donc nous UE on souhaitait absolument que ce soit fait six 

mois avant parce qu’on savait très bien que c’était un délai mais vraiment minimum pour que 

à la suite des décisions prises à cette revue la transition puisse être effectuée…»
1190

. 

Cette revue de mi-mandat est effectuée conjointement entre l’Union européenne et les Nations 

Unies et est composée de représentants des départements des opérations de maintien de la 

paix, de l’appui aux missions, des affaires politiques, et de la sûreté et de la sécurité, ainsi que 

du Bureau de la coordination des affaires humanitaires, du Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés, du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, de 

la MINURCAT, de l’Union européenne, de la Commission européenne et de l’EUFOR
1191

. A 

cette occasion, les acteurs des Nations Unies demandent que cette composante militaire 

européenne reste active plus longtemps que prévu ce qui était politiquement impossible côté 

européen : 

 

« ça aurait pu être remis en question mais ici il y a avait des positions tellement fermes de 

certains Etats membres que c’était même pas la peine d’envisager… d’oser proposer une 

extension, c’était complètement illusoire.  Il y avait vraiment des positions radicales, très 

fermes de… bon de la plupart »
1192

 

Une fois que l’opération européenne et les UNPol de la Minurcat sont déployés, les acteurs du 

DOMP ont tout fait pour ne pas devoir contribuer à une relève militaire de l’UE. Dans son 

rapport qui suit cette évaluation, le secrétaire général des Nations Unies propose de repousser 
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 Entretien SGC, Bruxelles, mars 2012 
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 Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 12 

septembre 2008, S/2008/601 
1192
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la prise de décision, en ayant recours à l’argument du respect des bonnes pratiques du 

DOMP : 

« conformément aux recommandations présentées dans le rapport Brahimi (S/2000/809), le 

Conseil devrait différer l’adoption de son projet de résolution autorisant le déploiement de la 

force jusqu’à ce que le Secrétariat confirme que les États Membres se sont fermement 

engagés à fournir des contingents et autres moyens indispensables pour appuyer la 

mission. »
1193

 

Cela permet alors de justifier une demande de prolongation du mandat de l’opération 

européenne : 

 

 « Dans l’intervalle, l’ONU pourrait explorer avec l’Union européenne la possibilité d’une 

prorogation limitée de la présence de l’EUFOR pour pallier tout décalage possible entre la 

fin du mandat de celle-ci et l’arrivée sur place de la nouvelle force des Nations Unies, si la 

constitution des forces devait poser des difficultés à l’Organisation. »
1194

 

 

Mais côté européen il n’y a pas d’ambiguïté : le mandat prend fin le 15 mars 2009. Le 24 

septembre 2008, la résolution 1834 renouvelle le mandat de la Minurcat et de l’Eufor Tchad-

RCA jusqu’au 15 mars 2009
1195

. Une nouvelle dynamique s’engage alors dans la ZAT : les 

acteurs politiques européens font, à partir du mois de juillet 2008, pression sur les acteurs du 

DOMP pour mettre en place la transition militaire entre l’opération européenne et la 

composante militaire de la Minurcat : 

« Le Conseil note que la nécessité, soulignée par la résolution 1778 du Conseil de sécurité 

des Nations unies, de créer dans les régions de l'est du Tchad et au Nord-est de la RCA, des 

conditions favorables au retour volontaire, sécurisé et durable des réfugiés et des personnes 

déplacées, et à la reconstruction et au développement économique et social de ces zones, 

devrait se maintenir au-delà de la fin du mandat d'EUFOR, le 15 mars 2009. Dans cette 

perspective, le Conseil appelle à ce que tous les efforts soient entrepris, dès à présent, pour 

assurer, après avoir dûment consulté les autorités tchadiennes et centrafricaines, la mise en 
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place des dispositions de suivi de l'opération de l'UE, y compris par une possible opération 

des Nations unies, en conformité avec l'article 10 de la résolution 1778. »
1196

 

Au sein de la ZAT, la transition entre les deux opérations va mener à une évolution de la 

structuration des interdépendances et donc à l’émergence d’une nouvelle dynamique sociale 

que nous allons étudier durant le chapitre suivant. 

 

* 

 

Lors du déploiement de l’opération Eufor Tchad-RCA, les acteurs opérationnels prennent 

place dans une configuration d’acteurs qui poursuivent des rationalités contradictoires mais 

sont pris dans un même jeu. Au sein d’une même opération, plusieurs agendas sont poursuivis 

par différents types de contingents. Observés comme une seule séquence, ces phénomènes 

donnent l’impression d’un décalage entre la situation sécuritaire du Tchad et le déploiement 

de l’opération. Les acteurs de la PESD tentent de préserver l’autonomie de leur arène en 

cherchant les compromis qui permettent la poursuite du processus. L’atteinte de certains 

objectifs et l’évolution du processus modifient les pressions au sein de la ZAT.  

 

** 

 

Le déroulement des opérations Eufor Tchad-RCA Minurcat est donc compris ici non pas 

comme une séquence qui aurait suivi la phase décisionnelle mais bien comme une extension 

de la ZAT qui a produit ces décisions et permis leur mise en œuvre. De nouveaux acteurs 

opérationnels inscrivent leur action dans cet espace social et en subissent les contraintes. Ils se 

trouvent ainsi dans une logique de situation qui permet de rendre compte de leur activité. Les 

acteurs de la ZAT restent dans un état d’interdépendance tactique élargie faisant ainsi de la 

situation sécuritaire de l’est du Tchad et du Nord-est de la RCA une contrainte parmi d’autres 

pour les acteurs opérationnels. Les marchandages entre les différents acteurs de cette zone 

d’action sont une négociation de leurs espaces d’autonomie et constituent donc des enjeux 
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essentiels qui ont des conséquences au-delà de la ZAT puisqu’ils mettent en jeu la position de 

chaque acteur dans leur arène d’origine. 

Les difficultés de négociation entre les acteurs tchadiens et onusiens lors de l’arrivée au 

Tchad des UNPOL ont renforcé la conviction des acteurs du DOMP que le déploiement d’une 

composante militaire des Nations Unies ne pouvait se faire suivant les critères qu’ils estiment 

nécessaires au bon déroulement d’une OMP. Le processus de transition entre Eufor Tchad-

RCA et la composante militaire de la Minurcat s’en trouve dès lors impacté. Si nous avons 

jusqu’ici présenté la conduite des opérations comme une simple extension de la ZAT dont 

elles sont le produit, cette transition nous permet de montrer que, au sein de cet espace social 

modifié, une nouvelle dynamique sociale émerge progressivement.  

 

 

Conclusion 

 

La difficulté de définir ce qu’est une OMP n’est pas liée au fait que cet outil s’adapte à 

chacune des situations dans lesquelles il est déployé
1197

. Nous avons montré dans ce chapitre 

qu’il faut avoir une définition relationnelle de l’OMP, la définir à partir du « réseau de 

relations » impliqué dans ce processus et non pas à partir des différences objectives que ce 

type d’opération militaire aurait par rapport à d’autres
1198

. Cet outil permet de faire tenir 

ensemble, au sein d’une même séquence, la conduite de différents programmes et opérations 

résultant de l’activité d’acteurs inscrivant leur action dans différentes arènes du secteur de la 

sécurité collective.  

Le déclenchement d’une opération de sécurité collective est donc le résultat de 

l’enchevêtrement, dans une zone d’action, de différentes arènes dont les acteurs sont placés en 

état d’interdépendance tactique élargie autour d’un enjeu que chacun s’approprie suivants la 

logique de situation dans laquelle il se trouve. La phase de conduite des opérations constitue 

une extension de cette zone d’action aux acteurs opérationnels chargés de mettre en œuvre le 

mandat décidé lors du vote d’une résolution du Conseil de sécurité ou d’une action commune 
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de l’Union européenne. La position que ces acteurs occupent au sein de cette zone d’action 

dépend donc de l’état du jeu dans lequel ils s’inscrivent. 

Toutefois, l’avenir de ce processus n’est pas entièrement déterminé par ses conditions 

d’émergence. La position des acteurs au sein de la zone d’action, fruit d’une conjoncture 

historique particulière, évolue. Le déclenchement de l’opération de sécurité collective va 

imposer sa propre grammaire sociale, sa propre dynamique. Dans le cas Eufor Tchad-RCA et 

Minurcat, la transition entre la composante militaire de l’UE et de l’ONU – qui n’était pas une 

nécessité historique – est le produit de l’activité qui continue de se dérouler dans l’ensemble 

de cette ZAT qui ne dépend pas uniquement des conditions d’émergence de celle-ci.  

 

 

  



407 
 

Chapitre 7 Reconfiguration de la zone d’action Tchad et fin de la 

conjoncture de maintien de la paix 

 

 

Au plan empirique, nous avons terminé le chapitre 6 en nous arrêtant à l’évaluation de mi-

mandat de l’opération européenne Eufor Tchad-RCA durant laquelle les acteurs de la PESD 

confirment leur intention de respecter la date de la fin de son mandat prévue le 15 mars 2009. 

Au plan théorique, nous avons montré que les coups échangés dans la zone d’action Tchad 

(ZAT)
1199

 comprenant les acteurs français, tchadiens et onusiens, les luttes qui s’y déroulent, 

ont amené certains acteurs – français notamment – à mobiliser les acteurs de la PESD et à 

ainsi étendre les chaînes d’interdépendance sociale qui prennent place dans la ZAT. 

L’imbrication des jeux onusiens, français, européens et tchadiens dans cet espace et 

l’activation d’outils opérationnels permise par cet engrenage ont mené au déclenchement 

effectif de ces opérations. L’analyse des conditions permettant ces déploiements est alors 

apparue nécessaire à la compréhension de leurs déroulements et a permis de lever certains 

paradoxes empiriques apparents
1200

. Pour autant, si les conditions structurelles menant au 

déclenchement des OMP permettent de comprendre leur déroulement, la plasticité des 

structures sociales implique que le devenir de ces opérations n’est pas entièrement inscrit dans 

ces conditions initiales
1201

. Ni la prise de relais de l’opération militaire de l’Union européenne 

par les Nations Unies ni le refus du gouvernement tchadien de renouveler le mandat de cette 

OMP ne relèvent d’une nécessité historique. Les conditions de déclenchement de ces 

opérations seules n’expliquent pas leur déroulement. Alors que le Président Déby affiche de 

fortes réticences depuis les premières initiatives onusiennes à un déploiement militaire des 

Nations Unies sur son territoire, comment comprendre qu’il accepte en janvier 2009 

d’autoriser cette composante de la Minurcat ? Comment comprendre également qu’il 

                                                 
1199

 Pour rappel, nous appelons zone d’action un espace social d’attraction de l’activité commun aux acteurs de 
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acteurs inscrivent leur action. Ses frontières peuvent donc évoluer pour inclure ou exclure de nouveaux acteurs 
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1200
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1201

 « Tout, ou même l’essentiel, dans le « fonctionnement », sur la durée, d’une configuration ou d’un dispositif 

institutionnel, n’est pas inscrit, sur le mode génétique, dans les conditions historiques de sa gestation », Dobry 

(M.), « Ce dont sont faites les logiques de situation »…art.cit. 



408 
 

s’opposera, avec succès, au renouvellement de son mandat en janvier 2010 mettant fin à cette 

mission avant même que tous ses éléments ne soient opérationnels? Pour rendre compte de la 

manière dont se sont déroulés ces évènements, il importe de comprendre « ce qu’il se 

passe »
1202

 durant ces déploiements. Nous pourrons alors analyser les conditions qui mènent 

au désengagement d’une OMP et préciser, en creux, ce qui caractérise une conjoncture de 

maintien de la paix. C’est donc à l’évolution de la dynamique au sein de la ZAT que nous 

nous intéressons ici.  

 

Une fois déclenchées les opérations européenne et onusienne, nous montrons dans ce chapitre 

que l’inclusion dans la  zone d’action Tchad de nouveaux acteurs modifient les conditions 

d’interdépendance dans cet espace social. Ils se réapproprient le processus dans une nouvelle 

logique de situation. Ainsi, durant cette conjoncture de maintien de la paix, nous ne nous 

intéressons pas tant au temps qui passe qu’aux transformations de cet espace social 

conjoncturel
1203

. Nous verrons donc comment une nouvelle dynamique sociale est impulsée 

durant le déploiement des OMP et comment la structuration de la ZAT en est affectée (I). La 

manière dont se reconfigurent les espaces d’action ne permet plus le maintien de la zone 

d’action et mène à la disparition de la conjoncture de maintien de la paix (II). L’idée centrale 

de ce chapitre est une fois encore que chaque étape de ce processus est liée à la précédente 

mais produit son propre effet jusqu’à ce que l’opération s’autonomise pleinement des 

mécanismes qui l’ont initiée. A ce stade, soit l’OMP des Nations-Unies reste inscrite dans la 

dynamique propre de la ZAT, plus contraignante que l’espace des calculs d’origine de chaque 

acteur, et dès lors l’OMP peut perdurer malgré son faible soutien politique. Soit l’OMP est 

réinscrite dans une dynamique onusienne ordinaire, marquant la fin de cette zone d’action 

conjoncturelle élargie à l’opération de l’Union européenne, qui avait rendu possible sa 

création. En d’autres termes, l’OMP peine à survivre à la disparition des conditions de son 

émergence. Et se referme alors ainsi la conjoncture de maintien de la paix.  

 

 

                                                 
1202

 Michel Dorby, Sociologie des crises politiques, op.cit. 
1203
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I. Retrait européen et reconfiguration des espaces d’action  

 

L’ambivalence de la résolution 1778 autour de la possible relève de l’opération européenne 

par une composante militaire de la Minurcat lors du vote de cette résolution ne peut plus 

perdurer alors que l’opération européenne arrive à la fin de son mandat. Le déclenchement des 

opérations modifie les calculs des acteurs qui parviennent à un accord autorisant le 

déploiement militaire de la Minurcat (1) tandis que sur le territoire tchadien, la rencontre entre 

les acteurs civils onusiens et le gouvernement mène à la reconfiguration des espaces 

d’autonomie de chacun à l’avantage du DIS dont le fonctionnement échappe progressivement 

aux responsables de la Minurcat (2). 

 

1) La transition Eufor-Minurcat : entre continuité et nouvelle grammaire sociale 

 

 

La confirmation de la volonté des acteurs de la PESD de désengager l’opération Eufor Tchad-

RCA le 15 mars 2009, entérinée par la résolution 1834 du 24 septembre 2008, est un coup 

important des acteurs politiques européens dans la ZAT
1204

. Pour autant, cette résolution qui 

planifie le départ européen n’autorise pas la relève de cette opération de l’UE par une 

composante militaire des Nations Unies et une nouvelle dynamique s’enclenche : les acteurs 

onusiens sont placés devant un fait accompli et doivent trouver un moyen de poursuivre leur 

activité. Les acteurs européens doivent garantir le succès de leur opération et clarifier la 

définition des frontières de leur espace social face aux acteurs onusiens avec qui ils sont en 

interdépendance à long terme dans le secteur de la sécurité collective. Pour maintenir leur 

position dans ce secteur, les acteurs diplomatiques français doivent également permettre la 

poursuite de ce processus en contribuant à son bon déroulement du point de vue des acteurs 

de chacune des deux arènes. Enfin les acteurs tchadiens doivent résister aux intrusions 

onusiennes dans leur arène politico-militaire sans perdre les bénéfices déjà acquis dans ce 

processus. 
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Gérer la transition UE-ONU tout en étant mis devant le fait accompli européen 

 

 

Le vote de la résolution 1834 du 24 septembre 2008 fait suite au rapport du Secrétaire général 

du 12 septembre 2008 concernant l’évaluation de mi-mandat de l’opération Eufor Tchad-RCA 

et annonce la date de fin de l’opération européenne qui est maintenue au 15 mars 2009. Cette 

résolution annonce également l’ « intention » du CSNU d’assurer la stratégie de sortie des 

européens en remplaçant leur opération européenne par une composante militaire des Nations 

Unies évitant ainsi la survenue d’un vide sécuritaire. Cette stratégie de sortie satisfait 

pleinement les acteurs politiques et militaires de la PESD puisque tel était leur objectif 

initial qu’ils ont confirmé durant l’évaluation conjointe avec les nations unies de l’opération 

Eufor Tchad-RCA. Cette évaluation ne soulève d’ailleurs pas d’enjeu particulier côté 

européen puisqu’il s’agit essentiellement pour eux d’acter que la mission se terminera en mars 

2009 : 

« Vu de notre bord c’était un exercice relativement facile [...]. A New-York je pense qu’ils ont 

vraiment réalisé à ce moment-là qu’ils n’avaient pas d’autre choix.»
1205

 

Mais à ce stade, les Nations Unies, bien que placés devant le fait accompli du désengagement 

européen, ne s’engagent pas sur la relève militaire que les acteurs tchadiens n’acceptent de 

toute manière pas encore
1206

: 

« ils pensaient très sincèrement comme c’est souvent le cas : fin du mandat à telle date mais 

avec combien de retard ? Ils ont mis du temps à réaliser que c’était vraiment pas négociable 

[…] on leur a dit si vous n’êtes pas prêt c’est pas compliqué nous on retire nos forces donc ce 

qui risque de vous arriver c’est que vous aurez des policiers à l’est mais sans aucune 

protection de notre part »
1207

 

Les acteurs des Nations Unies sont alors sous l’emprise de deux rationalités : développer la 

coopération avec l’Union européenne d’une part, et assurer le bon déroulement de leur 
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 Entretien SGC, Bruxelles, mars 2012 
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 Gerald Aherne, « Minurcat, a Minurcat Force Headquarter perespective », in  Gerald Hainzl and Walter 

Feichtinger, EUFOR Tchad/RCA Revisited, op.cit. p. 140. 
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Mission d’autre part
1208

. La première n’est pas directement liée à la dynamique de la ZAT 

mais concerne les relations entre l’arène onusienne et européenne de manière générale : les 

acteurs du DOMP (mais également du Département de soutien des opérations qui gère la 

logistique, le budget et le personnel) souhaitent développer la coopération avec l’Union 

européenne dans le domaine du maintien de la paix. Les contraintes opérationnelles rendent 

intéressant pour les Nations Unies un partenariat avec la PESD qui permettrait de disposer 

plus simplement de troupes militaires perçues comme plus efficace
1209

. Cet enjeu de 

coopération UE-ONU est un paramètre de calcul normal pour les acteurs onusiens. La 

difficulté pour ces acteurs vient de la zone d’action dans laquelle ils sont contraints de mettre 

en œuvre cette coopération. Nous avons en effet montré que, dès les premières réflexions sur 

une possible OMP au Tchad, les acteurs du DOMP se sont opposés à la poursuite d’un tel 

projet mettant en avant un autre élément de leurs calculs ordinaires : les standards nécessaires 

au bon déroulement d’une OMP. Or, lorsque la ZAT inclue les acteurs de la PESD, menant à 

l’obligation pour le DOMP de contribuer au déclenchement de la Minurcat, le calcul de ces 

acteurs doit faire tenir ensemble ces deux logiques qui deviennent contradictoires. Sommés 

par les acteurs politiques du CSNU et du Conseil de l’UE de mettre en œuvre la résolution 

1778 et donc de préparer une composante civile protégée par l’opération militaire de l’Union 

européenne, les acteurs du DOMP poursuivent leur mandat en minimisant les prises de risque 

pour leur organisation comme nous l’avons montré au chapitre 6 : déploiement d’armements 

légers, de véhicules ne permettant pas une utilisation militaire, refus de la responsabilité des 

actes des agents du DIS, contrôle de leur recrutement… cela pour poursuivre l’objectif 

prioritaire qui est de ne pas mettre en danger les personnels onusiens et de ne pas être accusés 

de dérives dès lors que l’opération est déployée. L’absence de responsabilité du DOMP quant 

au déroulement de l’opération militaire européenne
1210

 permet de faire tenir ensemble les 

objectifs de coopération avec l’Union européenne et de bon déroulement de la mission qui, de 

ce fait, n’est pas responsable de la sécurité de ses personnels et des populations civiles à l’est 

du Tchad.  

C’est pourquoi durant la phase Eufor Tchad-RCA Minurcat, les acteurs du DOMP n’ont pas 

perçu comme une priorité la planification de la relève militaire de cette opération espérant 

continuer à bénéficier de la protection européenne. Ils peuvent d’autant plus retarder cette 

                                                 
1208

 Les critères de bon déroulement de la mission sont alors principalement liés à la sécurité de la Minurcat et au 
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préparation que le gouvernement tchadien n’autorise pas le déploiement d’une composante 

militaire de la Minurcat avant le vote de la résolution 1861 du 15 janvier 2009 : 

« Les européens disent « oula est-ce que vous avez commencé à penser à la relève… » nous 

on a dit « ouai mais faut  parler aux Tchadiens, ils en veulent pas », bon nous ça nous 

arrangeait aussi… »
1211

 

Toutefois, avec le programme du DIS qui, après une mise en place difficile, se développe et la 

présence des agents UNPOL qui arrivent progressivement au Tchad, la Minurcat a besoin 

d’assurer la continuité de sa protection. Les investissements déjà réalisés par les Nations 

Unies, et notamment la volonté de mener à bien le programme DIS
1212

, la pression des acteurs 

européens, les pressions internes à l’arène onusienne obligent finalement les acteurs du 

DOMP à planifier la relève militaire de l’opération Eufor Tchad-RCA malgré leurs réticences 

initiales : la présence des Nations Unies sur le terrain modifie les calculs des acteurs de la 

ZAT qui, en fonction de leur position, subissent différentes contraintes et agissent de manière 

contradictoire entre eux. Les acteurs de la PESD, contraints politiquement de ne pas prolonger 

leur déploiement militaire, agissent comme s’il était certain que les Nations Unies assureront 

cette relève ; aux Nations Unies les acteurs espèrent que l’UE prolongera sa présence ; tandis 

que les autorités tchadiennes attendent le départ de tous les militaires. La poursuite par chaque 

acteurs de la ZAT d’objectifs initiaux différents (le « chacun sa crise ») pèse sur leurs actions 

durant le déploiement. Ainsi, dans la même zone d’action, les acteurs contraints à la 

coopération s’opposent
1213

 et modifient la dynamique des interactions dans cet espace social. 

Le fait que les Nations Unies et le Tchad se trouvent devant le fait accompli avec le retrait 

européen enclenche une nouvelle dynamique qui amplifie certaines caractéristiques du jeu en 

cours : 

« Et ces six mois ça a été une course contre la montre côté Nations Unies et ça s’est fait un 

peu dans le chaos »
1214
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Les acteurs du DOMP gardent en effet un souvenir amer de cette étape du processus au sein 

duquel ils se sont sentis piégés. Les non-décisions liées à la transition UE-ONU qui avaient 

permis le vote et l’application de la résolution 1778 font l’objet de nouveaux marchandages 

entre les acteurs européens, tchadiens et onusiens. Ces derniers sont désormais contraints par 

la présence de leur personnel sur le terrain et acceptent de faire des concessions qu’ils avaient 

initialement refusées
1215

. Les interactions entre les acteurs du DOMP et ceux du SGC mais 

aussi entre les acteurs du DOMP et  ceux de l’opération Eufor Tchad-RCA au Mont Valérien 

se font plus intenses après l’évaluation de mi-mandat pour mettre en place ce projet. Le 

SGNU, invoquant le rapport Brahimi et ses recommandations pour le bon déroulement des 

OMP, obtient un délai auprès du CSNU pour ne pas voter trop vite une résolution autorisant 

cette relève
1216

. L’objectif du DOMP est en effet, avant ce vote, de la part de certains pays 

contributeurs d’Eufor Tchad-RCA l’engagement de leurs troupes au sein de la composante 

militaire de la Minurcat (le rehating- changement de béret). Cette solution est envisagée dès le 

rapport du SGNU du 12 septembre 2008
1217

. Certains acteurs militaires européens sont 

favorables à ce rehating mais d’autres non : les belges, suédois, espagnols et hollandais 

refusent. Si les acteurs européens ont placé les acteurs du DOMP devant le fait accompli, les 

acteurs du DOMP optent pour la même stratégie en mettant en balance le succès de 

l’opération européenne: les acteurs de la PESD doivent contribuer au succès de la relève de 

l’opération militaire par les Nations Unies afin de pouvoir désengager leur opération sans 

laisser de vide sécuritaire et ainsi en faire un succès opérationnel de la PESD. Pour tenter 

d’obliger les acteurs européens à rester sur place, les acteurs du DOMP ont ralenti ce 

processus de planification de la relève militaire tant qu’ils le pouvaient : comme les européens 

sont contraints par une date de départ non négociable, le fait que les Nations Unies ne 

garantissent pas leur relève les oblige à contribuer eux-mêmes au succès de leur 

désengagement
1218

. Les acteurs de la PESD et les acteurs français vont alors servir de relais 

entre le DOMP et les capitales européennes.  

                                                 
1215

Lors de nos entretiens menés au DOMP, l’évocation de la transition militaire entre l’UE et l’ONU est ainsi 

apparue soit comme un sujet tabou (« sur cet aspect je ne pourrai pas te dire grand-chose… » les acteurs 

évoquant toujours quelqu’un de plus qualifié pour discuter de ce point), soit comme un mauvais souvenir qu’il 

est difficile d’évoquer (« working on Chad was not a very motivating experience », Entretien DOMP, New-York, 

mai 2012) 
1216

 Chapitre 6. II. 2) 
1217

 « Dans l’intervalle, l’ONU pourrait explorer avec l’Union européenne la possibilité d’une prorogation 

limitée de la présence de l’EUFOR pour pallier tout décalage possible entre la fin du mandat de celle-ci et 

l’arrivée sur place de la nouvelle force des Nations Unies, si la constitution des forces devait poser des difficultés 

à l’Organisation »,  Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine 

et au Tchad, 12 septembre 2008, S/2008/601 
1218

 Entretien SGC, Bruxelles, mars 2012 
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Ralentir ce processus côté DOMP est relativement aisé dans la mesure où ni le gouvernement 

tchadien, ni le DOMP ne souhaitent ce déploiement. Chaque négociation prend alors 

énormément de temps
1219

 comme le montre l’exemple des discussions sur le nombre de 

soldats de cette composante militaire. 

 

Les négociations du volume de troupes et le recloisonnement onusien du jeu 

 

 

Le manque de volonté des acteurs onusiens et les réticences des acteurs tchadiens vont se 

cristalliser autour de l’enjeu du nombre de soldats que doit compter la composante militaire 

des Nations unies.  

L’évaluation des besoins militaires de l’OMP par les autorités tchadiennes se fait au regard de 

la force européenne qui a été la première déployée. Elles considèrent que les 3500 militaires 

d’Eufor ont été suffisants et refusent que les Nations Unies prévoient d’avantages de 

soldats
1220

. Or les OMP onusiennes sont généralement bien plus volumineuses que les 

opérations européennes. Les responsables du DOMP sont mis en difficulté.  Ils doivent 

justifier des besoins nettement supérieurs en expliquant que le profil des troupes onusiennes 

implique de déployer plus de soldats pour effectuer les mêmes missions. Les acteurs sont mal 

à l’aise. Evoquer ce sujet lors des entretiens a toujours été délicat pour les représentants du 

DOMP qui éprouvent des difficultés à formuler ce décalage qualitatif sans nuire à leur 

organisation : 

 « La raisons s’explique simplement… par la différence… de niveau entre l’Union européenne 

et sa capacité militaire et les Nations Unies. Nous… je vais essayer de vous dire ça sans… on 

a une capacité qui est moindre, dans le sens où nos gens, nos contributeurs, les contributeurs 

les plus importants au sein des Nations Unies sont pas issus des pays les plus développés qui 

ont les meilleurs entraînements, les meilleurs équipements etc. alors que du côté de l’UE 

quand vous avez les anglais, les français, les allemands, les polonais qui débarquent c’est 

                                                 
1219

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1220

 Dans son rapport du 12 septembre 2008, le SGNU recommande ainsi le déploiement de plus de 6000 soldats. 

Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 12 

septembre 2008, S/2008/601 
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bien équipé, c’est bien structuré… nous on n’a pas tout ça… j’imagine que vous étiez déjà 

sensible à cette différence… d’approche »
1221

 

Ou en craignant particulièrement pour l’anonymat des citations : 

« la raison aussi pour laquelle les militaires [européens] n’ont envoyé que 3500 personnes  

ce n’est pas parce qu’ils ont estimé qu’il n’y avait besoin que de 3500 personnes parce que 

nous avions quand même estimé qu’il fallait 5000 mais c’est parce que Déby ne voulait pas 

qu’il y ait plus de 3500 personnes et l’argument c’était aussi de dire … tu ne me quote [cites] 

surtout pas là-dessus ! C’était aussi de dire… les contingents des opérations de maintien de 

la paix n’ont pas vraiment le même niveau que des contingents européens »
1222

 

Pour mettre en œuvre le même mandat que l’opération européenne, les Nations Unies ont 

besoin de déployer un nombre plus important de personnels dans la mesure où les pays 

contributeurs de troupe des Nations Unies envoient des soldats moins équipés et, souvent, 

moins bien formés avec des missions sensiblement différentes. La structuration même de 

l’organisation des Nations Unies, la nécessité de consensus permanent inhérent à l’activité 

d’une organisation à vocation universelle implique en effet des missions moins clairement 

définies (« l’ambivalence » des résolutions). Côté tchadien, l’objectif est cependant de limiter 

au maximum cette présence militaire. En octobre 2008, en application de la résolution 1834, 

le DOMP envoie une délégation au Tchad pour planifier la relève. Suite à la visite de cette 

délégation, le gouvernement tchadien exprime son opposition à l’extension de la Minurcat
1223

 

qui, dans ce que prévoit le rapport du SG du 12 septembre 2008 devient une OMP 

« classique »
1224

 du DOMP ayant mandat sur tout le territoire, et dont l’impartialité 

l’autoriserait à établir des contacts avec tous les éléments armés de la région et à s’impliquer 

dans le fonctionnement des arènes politico-militaires interne et régionale. Pour mener à bien 

son mandat le SGNU recommande que cette mission ait une totale liberté de circulation même 

en dehors de sa zone d’opération et qu’un nombre plus important de soldats (6000) soient 

déployés ce que le gouvernement tchadien refuse en mettant l’accent sur l’aspect humanitaire 

des opérations déployées jusqu’alors: 

                                                 
1221

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1222

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1223

 Lettre datée du 28 octobre 2008, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

du Tchad auprès de l’Organisation des Nations Unies, S/2008/679, 28 octobre 2008 
1224

 En application des Guidelines de la Doctrine Capstone du maintien de la paix des Nations Unies 
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« Le Gouvernement tchadien tient à souligner qu’il était entendu qu’il ne s’agit pas d’une 

opération de maintien de la paix classique impliquant une espèce de « neutralité », « 

d’impartialité » ou des « bons offices » dans le cadre d’un accord de paix quelconque. Il 

s’agissait surtout de répondre à l’espoir mis en elle pour les sécuriser par les institutions 

humanitaires à l’origine de l’appel à cette opération, ainsi que par les populations 

concernées de l’est du Tchad, les réfugiés, les déplacés et les populations civiles d’accueil. 

Aussi, voudrions-nous souligner, entre autres, que les paragraphes n°66 et 83 du rapport sont 

inopportuns
1225

, dans la mesure où leurs dispositions compliquent le mandat et que des 

médiations et des accords politiques et de paix existent dans d’autres cadres bien connus, 

cadres auxquels les Nations Unies sont associées. »
1226

  

Le DOMP espère profiter de cette transition pour imposer sa logique sociale dans la ZAT en 

invoquant la nécessité de respecter les principes de la doctrine Capstone. En refusant cette 

demande, le gouvernement tchadien tente de maintenir l’état de son rapport de force avec le 

DOMP en lui imposant les priorités de son arène politico-militaire. Les transactions collusives 

dans la ZAT avaient initialement rendu possibles les déploiements, pour que la relève de 

l’opération européenne ait lieu, il faut maintenir l’état des interdépendances qui les rend 

possibles. Les autorités tchadiennes proposent d’abord 3000 soldats
1227

, puis 3500, puis 

4500
1228

 le 18 novembre à la suite de la rencontre avec le général Obiakor, conseiller militaire 

du DOMP. 

                                                 
1225

 « 66. Pour s’acquitter pleinement de son mandat, la force devrait faire preuve d’impartialité et établir des 

contacts avec tous les éléments armés de la sous-région, y compris les forces armées tchadiennes et tout autre 

élément armé ayant une influence dans la zone de responsabilité. 

83. L’élargissement de la MINURCAT aux fins de l’inclusion d’une composante militaire ne pourra être efficace 

que si, outre son mandat actuel en matière de police, d’état de droit, de droits de l’homme et d’affaires civiles, la 

Mission a pour mandat d’aider les parties prenantes tchadiennes à s’attaquer aux causes profondes de l’insécurité 

en rapport avec le retour librement consenti et en toute sécurité des réfugiés et déplacés. À cet égard, la mission 

d’évaluation technique a recommandé que la MINURCAT assume de nouvelles tâches afin d’aider le 

gouvernement à consolider les mécanismes permettant d’assurer un climat de stabilité et de paix et, à cet égard, 

qu’elle offre ses bons offices aux fins : 

a) D’aider les autorités nationales et locales à apaiser les tensions locales pour améliorer le climat en vue du 

retour des personnes déplacées; 

b) D’appuyer l’action menée par le Gouvernement pour mettre fin à l’impunité et aux crimes dont sont victimes 

les civils et les humanitaires; 

c) Au niveau régional, de conserver son rôle d’observateur auprès de la MINUAD dans le cadre du groupe de 

contact créé en vertu de l’Accord de Dakar du 13 mars pour veiller à la mise en oeuvre de celui-ci et, si 

nécessaire, aider les gouvernements tchadiens et soudanais à instaurer des relations de bon voisinage. », Rapport 

du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 12 septembre 

2008, S/2008/601 
1226

 Lettre datée du 28 octobre 2008, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

du Tchad auprès de l’Organisation des Nations Unies, S/2008/679, 28 octobre 2008 
1227

 S/2008/679, 28 octobre 2008 
1228

 Rapport SG 4 décembre 2008, S/2008/760 
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En décembre, date à laquelle le SGNU recommandait d’avoir une résolution du Conseil de 

sécurité
1229

, les autorités tchadiennes s’opposent toujours à la proposition du DOMP qui 

dépasse les 5000 soldats. Lors de la visite de la délégation des Nations Unies au Tchad, les 

acteurs diplomatiques français sont consultés : 

« ils ont envoyé sur place Alain Leroy et quelques experts du DOMP et on a eu un débat assez 

dur, non pas contre Alain Leroy qui venait de prendre son poste qui découvrait un peu tout ça 

mais y’a des experts anglais, américains qui étaient farouchement opposés à ce que disait 

Victor Angelo lui-même, le Représentant Spécial du Secrétaire Général [RSSG pour la 

Minurcat] qui avait très bien compris quel type de concept serait le plus adapté à ce genre de 

situation proprement humanitaire et on n’a pas obtenu raison »
1230

 

La demande du RSSG de la Minurcat (soutenu par l’ambassade de France) et du SGNU lors 

de ces négociations était de déployer des troupes militaires mobiles, des Formed Police Unit 

(FPU) qui sont l’équivalent des troupes mobiles de la gendarmerie française
1231

. Alors qu’au 

DOMP, on affirme que cela n’est pas adapté à la réalité du terrain car « quand on dit c’est 

l’équivalent de nos gendarmes mobiles en France par exemple, ce que nos gendarmes sont 

capables de faire en France, nos FPU ne sont pas capables de le faire, il y a toujours cette 

dimension, cette différence de niveau donc c’est pour ça que nous il faut qu’on prenne en 

considération les réalités, on sait ce qu’on a »
1232

. La question qui se pose durant ce 

processus est donc également celle des pays contributeurs de troupes dans le cadre des 

opérations de maintien de la paix. Or, dans ce cas, comme pour la composante civile, le 

gouvernement tchadien demande à ce que la force soit principalement composée de troupes 

issues de pays africains
1233

 qui ne disposent pas, du point de vue du DOMP, d’éléments 

équivalents aux gendarmes mobiles français. Selon le DOMP, peu, voire aucun, pays africain 

ne peut fournir de FPU de ce type. Les ressources du DOMP sont, de plus, déjà très 

mobilisées par le déploiement de la Mission des Nations Unies et de l’Union africaine au 

Darfour (MINUAD) qui, comme pour la Minurcat, a pour contrainte d’être essentiellement 

africaine. Les difficultés de génération de troupes et de matériels sont très importantes pour 

                                                 
1229

 Rapport SG 12 septembre 2008 
1230

 Entretien Ambassade de France, N’Djaména, décembre 2010 
1231

 « La très grande superficie couverte par la zone de responsabilité et l’instabilité des conditions de sécurité 

sont telles que la force devrait avoir une grande capacité d’adaptation sur les plans opérationnel et tactique. La 

présence d’unités de réserve très mobiles et prêtes à intervenir rapidement serait indispensable à cet égard. », 

Rapport S/2008/601, 12 septembre 2008. Entretien ambassade de France, N’Djaména, décembre 2010. 
1232

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1233

 Entretien MAEE, Paris, mai 2009 
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cette opération déjà fragile et qui préoccupe beaucoup le DOMP et la communauté 

internationale. A côté, la Minurcat n’apparaît pas comme une priorité.  

 

A la demande d’opération de maintien de la paix spécifique (sans mandat politique avec des 

bataillons très adaptés aux conditions de terrain) issue des acteurs de terrain, le acteurs du 

DOMP répondent en proposant une OMP classique, en phase avec leurs critères habituels, qui 

permettent d’assurer son bon déroulement et tentent ainsi dans le même temps de recloisonner 

le jeu dans l’espace routinier des OMP onusiennes. Soucieux de ne pas laisser de vide 

sécuritaire lors du désengagement de l’opération européenne, ils demandent alors au Conseil 

d’approuver leur concept d’opération malgré les réticences tchadiennes et, à la France, de 

jouer les médiateurs avec le Tchad
1234

. Sans l’aval du Conseil de sécurité, la planification ne 

peut pas avoir lieu. Au sein des Nations Unies, la résolution du Conseil de sécurité est 

l’aboutissement du processus de définition de l’opération militaire : le nombre de soldats et 

leur mission sont inscrits dans la résolution qui crée l’OMP.  

 

Le Conseil de sécurité attend, pour pouvoir autoriser le déploiement militaire des Nations 

Unies, un accord entre le DOMP et le Gouvernement tchadien, or celui-ci tarde à venir à 

cause des négociations autour du nombre de soldats qui renvoie en fait à la volonté ou non 

d’accepter le déploiement côté tchadien et DOMP. Ce n’est que progressivement, et sous la 

contrainte de la présence d’Eufor Tchad-RCA et Minurcat sur le terrain, que les négociations 

au sein desquelles les acteurs français tiennent un rôle central, avancent : 

«  Lors de notre entretien du 29 novembre 2008 à Doha, le Président Déby a accepté que soit 

déployée une force des Nations Unies composée d’environ 4 900 hommes. Quant au 

parachèvement des accords judiciaires et juridiques pertinents, le Président Déby a souligné 

que les spécialistes devraient ensemble mettre les détails au point. À cette fin, une équipe 

d’experts de l’ONU ira sous peu à N’Djamena. »
1235

  

 

 

                                                 
1234

 Alexandra Novosselloff, Richard Gowan, « Security Council Methods… », art.cit. 
1235

 Rapport SG S/2008/760, 4 décembre 2008, paragraphe 48 
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Investissements français pour faire tenir le processus de transition  

 

 

Durant la phase de conduite de l’opération européenne, les acteurs diplomatiques français ont 

poursuivi leur travail de maintien des tensions d’interdépendance entre les acteurs de la ZAT 

– comme on l’a vu au chapitre précédent – afin d’atteindre leur objectif de prise de relais par 

les Nations Unies de cette opération militaire. L’enjeu pour ces acteurs est pour partie lié au 

caractère itératif de ces phénomènes dans le secteur de la sécurité collective : afin de ne pas 

affaiblir leur position dans ce secteur en menant les Nations Unies à un échec, les français 

doivent contribuer au bon déroulement de la transition Eufor-Minurcat. Ils sont alors 

contraints par leurs engagements antérieurs et les attentes que ceux-ci font peser sur eux
1236

. 

Un acteur de la cellule restreinte du MAEE, centrale durant le processus qui a mené au 

déclenchement de l’opération Eufor Tchad-RCA exprime ainsi la position des acteurs français 

à ce stade : 

« Comme c’est la France qui a poussé pour ce déploiement, il fallait quand même que ça se 

passe bien »
1237

 

L’exemple du cas rwandais en 1994 a montré comment, au sein d’une arène 

intergouvernementale, la position d’une délégation peut être affectée par le déroulement d’une 

OMP et ses conséquences pour l’organisation qui la déploie
1238

. L’objectif politique de ces 

opérations est au contraire d’améliorer la position des délégations françaises aux Nations 

Unies et à l’Union européenne
1239

. Il s’agit pour les acteurs français de ces processus de ne 

pas mettre en danger ces institutions. Il faut donc convaincre le gouvernement tchadien de 

l’utilité de cette mission ce qui donne lieu à de très nombreuses promesses de la part des 

diplomates français, et notamment de l’ambassadeur présent sur place : constructions, 

                                                 
1236

 On retrouve ici tout « l’intérêt d’une approche empirique soucieuse de retracer les attentes que les 

délégations membres du Conseil font peser sur celles qui demandent la mobilisation de leurs homologues sur un 

dossier donné, au regard des positions qui leur sont reconnues dans des groupes précis à des moments précis 

sur des dossiers précis. De la capacité du demandeur à répondre à ces attentes dépendront  la reconnaissance et 

la préservation de position spécifiques reconnues entre délégations, en vertu de routines interactionnelles 

institutionnalisées à l’extérieur du Conseil mais également en vertu de règles propres au jeu diplomatique 

multilatéral au sein de l’ONU », David Ambrosetti, « « Décide de demeurer saisi de la question ». La 

mobilisation du Conseil de sécurité de l’ONU face aux crises. », art.cit. p. 122. 
1237

 Entretien cabinet MAEE, Paris, mars 2012 
1238

 David Ambrosetti, Normes et rivalités diplomatiques…op.cit.  
1239

 Chapitre 5. I.  
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infrastructures, équipements, protection contre les rebelles…qui mèneront ensuite à des 

déceptions durant le déroulement de ces opérations
1240

. 

En novembre 2008, la délégation française organise, dans le cadre plus général d’une 

initiative franco-britannique au sein du Conseil de sécurité sur l’efficacité de la supervision 

stratégique, une réunion d’experts politico-militaires au CSNU pour discuter de cette question 

du volume de la force qui est un enjeu central de ces négociations
1241

. Cette diplomatie 

française peut convaincre les acteurs du Secrétariat général des Nations Unies également 

parce que le DOMP ne peut pas laisser les civils sans militaires et ne le souhaitaient pas. Le 

secrétariat des Nations Unies tente de convaincre le Conseil de sécurité qu’au Tchad une 

OMP classique est nécessaire puisque les institutions politiques ne sont pas complètement 

démocratiques, ce à quoi les diplomates français s’opposent énergiquement :  

« le schéma classique, on fait un accord de transition entre le pouvoir et les rebelles 

tchadiens, qui aboutit à des élections, et une fois que les élections ont lieu on a un nouveau 

pouvoir légitime et les casques bleus peuvent se retirer. Sauf que c’était pas du tout le 

problème, et ça on a eu un mal de chien à le faire comprendre, à le faire admettre au 

secrétariat des Nations Unies qui utilisait cet argument pour empêcher que cette idée voit le 

jour »
1242

 

Les acteurs français, comme les acteurs tchadiens, tentent de maintenir la dynamique de la 

ZAT qui a permis le renoncement du DOMP à certaines de ses exigences et le déclenchement 

des OMP. Pour cela, ils s’appuient sur la mise en œuvre des accords politiques au Tchad du 

13 août 2007 qui ont permis de compenser l’absence de mandat politique dans la résolution 

1778. Les opposants non armés sont incités à participer au processus qui suit ces accords du 

13 août, réunissant pas moins de 91 partis politiques sur un total de 101 officiels en septembre 

2008
1243

. Ces accords n’auront cependant qu’un effet limité
1244

 et ne concernent que les partis 

d’opposition et pas les groupes armés d’opposition ; mais leur objectif est de permettre le 

                                                 
1240

 « on les a mis dans la seringue progressivement… en même temps la résolution indiquait quand même qu’il 

y aurait une relève des Nations Unies », Entretien MAEE, Paris, mars 2012 
1241

 Alexandra Novosselof, Richard Gowan, « Security Council Working Methods…», art.cit. p. 23 
1242

 Entretien RP France CSNU, Paris, mars 2012 
1243

 Rapport du Secrétaire Général sur la mission en République centrafricaine et au Tchad, 12 septembre 2008, 

S/2008/601 
1244

 Sur les huit derniers partis ayant rejoint ce processus en septembre 2008, seuls trois sont des partis 

d’opposition tandis que cinq sont des partis présidentiels, S/2008/601. « Idriss Déby déclare au lendemain de 

l’attaque de février 2008 : « Trop de liberté tue la liberté (…) trop de démocratie tue la société », Marielle 

Debos, Le métier des armes au Tchad...op.cit. p. 92, citant Sonia Rolley, « Idriss Déby : censure sur 

ordonnance », Libération, 2 avril 2008. 
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déploiement tout en préservant l’arène politico-militaire tchadienne d’intrusion des acteurs 

des Nations Unies sur la politique interne. Les acteurs diplomatiques français de la ZAT ont, 

durant la mise en œuvre de la résolution 1778, mené un travail permettant le renforcement de 

ce processus afin de favoriser la reprise de l’Eufor par les Nations Unies : 

« y’a beaucoup de conjonctions heureuses, mais là, il y a quand même eu un investissement 

particulier qui a été fait sur ce volet-là parce qu’on savait que si on n’était pas en mesure 

d’afficher des progrès sur le processus politique interne, et ça Déby a compris que c’était 

dans son intérêt, on n’arriverait pas à convaincre d’autres partenaires de rentrer dans le 

jeu»
1245

. 

Lorsque la Minurcat militaire sera déployée, les acteurs de la ZAT ne seront plus mobilisés 

par la poursuite de ce processus qui, dès lors, « n’est plus sur les radars de personne »
1246

 : la 

mise en avant de ce processus politique interne au Tchad, et l’affichage d’une activité 

française le soutenant, avait pour objectif principal de faire accepter le déploiement d’une 

OMP conformément aux critères satisfaisant aux exigences du DOMP. Dans leurs échanges 

avec le DOMP, les acteurs diplomatiques français bénéficient également du changement de 

sous-secrétaire général aux OMP puisqu’Alain Leroy remplace, le 30 juin 2008, Jean-Marie 

Guéhénno qui s’était fortement opposé à ce déploiement
1247

 à cause, notamment, de cette 

absence du mandat politique considérée comme un pas en arrière dans l’évolution du maintien 

de la paix
1248

. Le déclenchement de la Minurcat lui semblait d’autant moins pertinent que 

Jean-Marie Guéhénno avait fait de la professionnalisation du maintien de la paix une de ses 

priorités en tant que sous-secrétaire général en charge des OMP
1249

.  

Contraint par le processus en cours dans la ZAT, le Secrétariat des Nations Unies, pour éviter 

la mise en danger de son personnel sur le terrain et l’échec d’un programme en cours, mais 

aussi pour préserver les relations avec les acteurs de la PESD, ne peut éviter de faire certaines 

concessions à ses exigences pour une OMP onusienne au Tchad. Les stratégies de négociation 
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des  différents acteurs doivent se comprendre dans cette logique de situation bien spécifique. 

Le vote de la résolution 1861 qui autorise le relais de l’Eufor Tchad-RCA par la composante 

militaire de la Minurcat est voté le 14 janvier 2009 alors que la mission doit être déployée à 

partir du 15 mars 2009, soit un délai extrêmement court au regard du processus de génération 

de force habituelle des Nations Unies.  C’est le rehating de 2000 soldats européens au sein de 

la Minurcat militaire qui lui permet d’atteindre sa capacité opérationnelle initiale nécessaire 

au début de son mandat
1250

. Une fois encore, la mise à l’écart de certains points importants 

des négociations permet l’obtention d’un accord
1251

 : 

« La plupart des pays qui fournissent des contingents ne s’étant officiellement engagés à 

contribuer à la constitution de la force qu’après l’adoption de la résolution 1861 (2009) du 

Conseil de sécurité, le calendrier de constitution et de déploiement de la force s’en est trouvé 

inhabituellement raccourci. Il n’a donc pas été possible d’achever les négociations 

concernant les mémorandums d’accords avant le déploiement des contingents. Certains pays 

ont peiné à mettre en place tout le matériel nécessaire au déploiement des contingents dans 

les délais requis. »
1252

  

Le statut des forces de la Mission n’est pas encore signé pour autant lors du vote de la 

résolution 1861. Il sera signé entre la Mission et la RCA le 22 juin 2009
1253

. Ce vote tardif de 

la résolution 1861 et le problème de génération de troupes pour remplacer l’Eufor Tchad-

RCA doivent être analysés en considérant bien l’emprise des contraintes spécifiques de la 

ZAT sur l’activité de ses acteurs. Côté tchadien, la relève par les Nations Unies n’est pas 

considérée comme une nécessité : les autorités tchadiennes ont toujours exprimé leur souhait 

du maintien de la présence civile des Nations Unies mais pas de la composante militaire. 

C’est une nouvelle fois la promesse faite aux autorités tchadiennes de bénéficier des 

ressources matérielles des Nations Unies et leur volonté de poursuivre la structuration du DIS 
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qui les incite à accepter cette transition UE-ONU
1254

. Le 13 février 2009, soit un mois après le 

vote de la résolution 1861 qui autorise la transition UE-ONU, Alain Le Roy fait une 

présentation au CSNU de cette mission à la demande du DOMP qui espère ainsi mettre la 

pression sur les autorités tchadiennes. L’accord d’entente entre le DOMP et les autorités 

tchadiennes (le Memorandum of Understanding – MoU) est finalement signé une heure avant 

cette réunion
1255

. 

Si les négociations se poursuivent entre les Nations Unies, le gouvernement tchadien et 

l’Union européenne lors du transfert UE-ONU sur le terrain, en interne français, il faut 

également poursuivre le travail de consensus puisque les ressources du ministère de la 

Défense mobilisées par ces opérations reste important. Les forces françaises (hors Eufor 

Tchad-RCA) présentes en Afrique ont été mobilisées pour du soutien logistique (Epervier, 

Forces françaises au Gabon, mission logistique de Douala au Cameroun) puisque l’opération a 

manqué d’hélicoptères. Ainsi, avant l’envoi de chaque télégramme diplomatique aux acteurs 

de la PESD ou des Nations Unies, les acteurs français de la ZAT doivent trouver un accord : 

« le TD qui a posé le plus de problème c’est celui qui informait au COPS et au Conseil de 

sécurité quelle serait la hauteur de notre contribution dans la MINURCAT. Là il faut bien 

entendu l’accord du chef d’Etat-major, l’armée, du cabinet défense et puis de notre 

cabinet. »
1256

 

Après le relais UE-ONU, les militaires français sont encore mis à contribution : 700 soldats 

d’Eufor Tchad-RCA restent dans la Minurcat jusqu’au mois de mai et passeront le relais aux 

soldats togolais et ghanéens
1257

 que les militaires français d’Epervier soutiendront 

logistiquement
1258

. Sur le terrain comme dans et entre les administrations, les acteurs français 

continuent de tenir leur rôle de courtier entre les différents acteurs de ce processus. Ainsi pour 

cet acteur du MAEE ayant remplacé un acteur de la cellule restreinte : 

« il y a eu beaucoup d’accords à passer pour le transfert de infrastructures parce qu’Eufor a 

construit un certain nombre d’infrastructures qu’il fallait ensuite passer aux nations unies, 
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donc ça avait pas été prévu dès le départ donc ça, ça fait aussi partie du retour d’expérience, 

de prévoir ça plus en amont, surtout que c’est une bridging operation… »
1259

 

  

Les tchadiens s’opposent à ce que les constructions de l’Eufor soient directement transmises 

aux Nations Unies et demandent qu’elles leur reviennent tout en espérant que les Nations 

Unies poursuivent les constructions d’infrastructure dans le pays
1260

. Si la dynamique de la 

ZAT évolue, les acteurs français sont, tant que la relève des Nations Unies n’est pas assurée, 

contraint d’y conserver une place centrale. 

 

* 

 

L’interdépendance entre les acteurs de la ZAT rend coûteuse toute sortie unilatérale du jeu 

qui, du fait que les personnels européens et onusiens soient déployés au Tchad et en RCA, 

peut désormais entraîner des conséquences opérationnelles menaçant non seulement la 

sécurité des personnels mais aussi le positionnement des organisations dans le secteur de la 

sécurité collective. Dans cette lutte, les acteurs doivent donc coopérer pour sortir indemnes du 

jeu : les Nations Unies, soucieuses de protéger leur composante civile, mettent en œuvre la 

composante militaire de la Minurcat au sein de laquelle 2000 soldats de l’opération Eufor 

Tchad-RCA contribuent initialement. La présence de ces personnels civils sur son territoire 

contraint le gouvernement tchadien à accepter les militaires onusiens. Soutenu par les acteurs 

français – qui cherchent à maintenir leur position dans l’arène des relations franco-africaines 

mais aussi à permettre le bon déroulement de la transition qui impacte leur position dans le 

secteur de la sécurité collective –  il parvient cependant à limiter l’étendue du mandat de la 

Minurcat. 

 

Suite à la résolution 1861 du CSNU, la sortie de la PESD de la ZAT marque l’affaiblissement 

de l’emprise des contraintes spécifiques de la zone d’action Tchad. Sur le terrain, les acteurs 

vont faire face à une nouvelle configuration, plus ordinaire, du jeu. Cette reconfiguration de 

l’espace social mène à l’autonomisation du DIS par rapport à la Minurcat et à des compromis 
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locaux de sa composante militaire dont l’activité est déterminée par la nouvelle logique de 

situation plus que par son mandat.  

 

 

2) Changements et permanences du DIS : la recherche d’autonomie des acteurs 

 

 

Durant la première phase de déploiement de la composante civile de la Minurcat les 

responsables UNPOL de la Minurcat sont parvenus à imposer leur mode de fonctionnement 

notamment dans la mise en œuvre du programme principal de la mission qui consiste à 

structurer le Détachement intégré de sécurité (DIS)
 1261

. En analysant la poursuite de ces 

opérations, on met au jour l’évolution de la structuration des interdépendances entre les 

acteurs de la ZAT : la conduite des opérations mène à l’apparition de nouvelles contraintes 

dans cet espace. Des changements permettent aux acteurs onusiens et tchadiens de préserver 

l’autonomie de leur action qui sera renforcée avec le départ de l’Union européenne. 

 

Transactions collusives avec les autorités tchadiennes : préserver l’autonomie de la force de 

police onusienne  

 

Tout au long de la conduite du programme DIS les autorités tchadiennes essaient d’en 

influencer le déroulement pour en obtenir le plus de ressources. Ce programme offre en effet 

des salaires et des primes importantes dont le gouvernement tchadien essaie de faire profiter 

ses clientèles internes
1262

 pour s’assurer leur soutien. Le salaire et les primes de ses agents 

suscitent des attentes importantes parmi les policiers et gendarmes tchadiens qui côtoient des 

agents DIS mieux payés qu’eux alors que leurs missions sont semblables
1263

. Les attentes 

pesant sur ce programme sont donc importantes. Il s’agit d’un enjeu récurrent mais qui ne fait 
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pour autant pas l’objet de réflexions poussées visant à l’éviter, tant cette difficulté est 

considérée comme inévitable : 

« Donc l’une des leçons, c’est la gestion des attentes, c’est une leçon qu’on apprend tout le 

temps, la gestion des attentes… »
 1264

 

Si cette « leçon » est permanente, les salaires des agents du DIS ne font pas l’objet d’une ré-

évaluation durant la mission contrairement au problème des armes ou des équipements du DIS 

comme on le verra plus bas. L’analyse des évolutions et permanences de ce programme nous 

éclaire alors sur les relations entre le DOMP, la Minurcat et le gouvernement tchadien. Il faut 

donc comprendre qui participe à l’élaboration de la décision fixant les modalités de paiement 

du DIS, ce qui guide leur choix et ce qui fait que ce choix se maintient. Autrement dit, il faut 

comprendre comment les acteurs concernés par cet enjeu calculent. 

C’est au sein de la division de police du DOMP que se prend cette décision d’établir les 

salaires des agents du DIS, approuvée ensuite par le Conseil de sécurité. Les payer avec un 

salaire important (500$) en comparaison à la moyenne du salaire local avait pour objectif 

d’éviter d’aggraver la corruption locale, d’éviter que les agents du DIS ne « se servent sur la 

bête »
1265

 puisque les forces de l’ordre tchadienne sont réputées pour ce mode d’auto-

financement, n’étant eux-mêmes pas toujours payés de manière régulière
1266

. Ils disposent en 

plus d’équipements et de primes importantes
1267

. Ce financement des agents du DIS confronte 

rapidement les agents UNPOL aux problèmes de corruption locale lors des procédures de 

recrutement: de nombreux candidats qui n’ont jamais été policiers sont présentés par les 

autorités tchadiennes. Même si selon les agents UNPOL rencontrés, il est évident que tel 

candidat présenté n’a jamais été policier, il leur est difficile de contredire le gouvernement qui 

fournit les documents nécessaires à la candidature. Malgré ce problème, il semble qu’à aucun 

moment et pour aucun acteur (du siège ou du terrain), la diminution du salaire ne soit devenue 

une option envisageable. Afin de préserver leur autonomie à l’égard des autorités tchadiennes 

et ne pas donner non plus l’impression de s’ingérer dans les affaires administratives de l’Etat 

hôte, les responsables onusiens préfèrent fermer les yeux :  
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« Vous êtes quand même liés au gouvernement tchadien qui vous dit que si, cette personne est 

policier depuis 5 ans… »
1268

.  

La présence du DIS repose ainsi sur des transactions collusives, par lesquelles les autorités 

tchadiennes acceptent le déploiement d’une force de police internationale autonome, dont les 

pratiques et les standards rompent avec les modes d’action ordinaires des forces de sécurité 

tchadiennes en échange de l’intégration dans cette composante internationale de tchadiens ne 

présentant pas en réalité les prérequis normalement exigés par l’ONU. Dans cette même 

logique d’entente tacite, les responsables de la mission sur le terrain, plutôt que de préconiser 

une baisse des salaires qui aurait réduit l’attractivité du programme DIS pour les tchadiens, 

demandent au contraire au DOMP, de les augmenter
1269

. Le consentement des autorités 

tchadiennes est fragile dès le départ. Les ressources apportées au DIS sont donc un moyen de 

le conserver tout en délivrant les standards onusiens de police et de respect des droits de 

l’homme, priorité du DOMP
1270

. Ce « principe pragmatique de non-ingérence »
1271

 contribue 

alors au renforcement de l’autonomie des deux espaces (onusien et tchadien) en 

interdépendance. 

 

Pour se prémunir des pressions du gouvernement tchadien, sans mener d’ingérence dans son 

fonctionnement, les agents UNPoL vont donc essayer de procurer une meilleure formation 

aux candidats au DIS, qui répondent de moins en moins aux critères de recrutement
1272

. La 

durée de la formation initiale d’un mois est progressivement jugée « trop juste »
1273

, et portée 

à deux mois, avec pour objectif de décourager les personnes les moins motivées, cette 

formation étant indispensable pour obtenir l’agrément DIS
1274

. De même, le minimum 

d’expérience préalable dans les forces de police passe de deux à trois ans. Des modifications 
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de la formation ont également lieu pour faire face à certains décalages entre les attentes des 

acteurs du DOMP par rapport au terrain et ce qu’ils en découvrent lors de la conduite de la 

mission. Des formations au tir sont ainsi ajoutés à la formation alors que les responsables 

UNPoL pensaient que les candidats tchadien au DIS seraient plus compétents dans ce 

domaine
1275

. UNPoL met également en place des formations spécifiques, comme par exemple 

sur la prise en charge des suspects, en raison des contraintes de terrain qui conduisent les 

policiers à devoir assurer certaines garde-à-vue sans geôle de détention
1276

.  

Deux types de changements dans la formation ont ainsi eu lieu : des changements importants 

liés aux conditions d’existence de la mission afin de faire face aux pressions du gouvernement 

tchadien sur le recrutement et ainsi de tenter de garder la maîtrise de la composition du DIS 

pour pouvoir atteindre les standards onusiens d’une bonne force de police. D’autres 

changements liés à une adaptation de la formation permettent de maintenir la sécurité de la 

mission (formation au tir) et la poursuite de l’instauration des critères de respect de l’état de 

droit (formation sur la prise en charge des détenus). Les demandes du gouvernement tchadien 

d’améliorer l’équipement des agents du DIS sont écoutées suivant les mêmes logique 

d’action. 

 

Permettre au DIS d’assurer la sécurité de la Minurcat 

 

En 2009, lors de la transition Eufor Tchad-RCA Minurcat, les acteurs du DOMP cèdent aux 

demandes tchadiennes concernant les véhicules déployées par la Mission. Les autorités 

tchadiennes avaient en effet formulé la demande de véhicules de type pick-up ouverts pour les 

agents du DIS, estimant que les véhicules 4x4 fermés fournis par le DOMP étaient peu 

adaptés au terrain et aux missions de ces agents. Les responsables du DOMP, redoutant un 

usage militaire de tels véhicules hors du cadre de la Minurcat s’y étaient alors opposés pour 

ne pas être comptables d’éventuels dérives d’agents tchadiens. Pour le gouvernement tchadien 

qui formule ces demandes, l’enjeu est de satisfaire les attentes créées parmi ses soutiens 

internes de retombées matérielles grâce à la présence onusienne qui suscitait parmi cette 
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audience, des oppositions fortes. Le changement de véhicules accepté par le DOMP en avril 

2009 est alors présenté comme une réponse aux demandes des autorités tchadiennes
1277

. Pour 

les agents et responsables du DIS qui se plaignent des problèmes matériels
1278

, les UNPoL 

sont une ressource qu’il s’agit d’utiliser au maximum. Les plaintes des agents du DIS 

concernant les armes et les véhicules sont adressées aux responsables UNPoL qui vont les 

transmettre aux responsables de la Mission qui se retourneront vers le siège du DOMP.  La 

réaction, suite à une contrainte exercée par le DIS sur UNPoL, dépend également des 

procédures standardisées auxquelles les UNPoL sont habitués. Dans le cas des véhicules, il 

semble inconcevable à un gendarme français de disposer d’un véhicule n’ayant pas de roue de 

secours ou tout autre équipement jugé indispensable selon ses standards
1279

. De ce fait, cet 

acteur va tenter d’agir pour, d’une part, ne plus subir cette contrainte qui pèse sur lui et, 

d’autre part, mener une action conforme à ses standards. Il va, pour cela, répondre à la 

demande qui émane du « terrain ». Concernant les armes à disposition des agents DIS qui 

n’étaient initialement que des armes de poing, c’est notamment après avoir rencontré les ONG 

– bénéficiaires de la sécurité fournie par le DIS et influentes auprès des Nations unies
1280

 – 

que le DOMP a changé de position pour autoriser l’usage d’armes plus conséquentes par les 

agents du DIS mais en dehors des camps de réfugiés
1281

 : 

« le DIS avait une certaine propension pour les armes lourdes qu’on n’approuvait pas mais 

effectivement je serais d’accord avec eux, avec un bâton… […] faut, faut être flexible…  peut-

être dans le camp oui le bâton ça va avec un petit pétard au cas où, mais dès qu’on sort du 

camp il faut une arme un peu plus sérieuse… »
1282

 

Ces changements doivent néanmoins être validés politiquement. Dans cet exemple, les 

pressions viennent du terrain mais passent également par le niveau politique des 

ambassadeurs présents sur le terrain « Politiquement, les ambassadeurs sur le terrain 
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[essentiellement l’ambassadeur français] étaient d’accord»
1283

. Cette réponse à la demande 

du terrain, soutenue également par les acteurs humanitaires dont la sécurité dépend du DIS, 

entre également en résonnance avec un élément essentiel : le DIS est, depuis le vote de la 

résolution 1861, considéré comme un élément important de la stratégie de sortie de la 

Minurcat, il s’agit d’un programme dont la survie, le maintien et l’évolution sont des objectifs 

essentiels inatteignables sans le soutien des humanitaires et du gouvernement. Le 

renforcement du DIS est ainsi le résultat de la conjonction des différentes pressions exercées 

sur la Mission par les acteurs de terrain.  

 

A partir du mois de mars 2009, la Minurcat est la seule force armée sur le terrain pour assurer 

son mandat, or, le déploiement des bataillons de la Minurcat est très long et compliqué
1284

. La 

Mission (le RSSG et les différents responsables – soutien logistique, Commandant de la Force 

et Commissaire de Police notamment) subit ainsi de nombreuses contraintes : agences 

humanitaires qui attendent une sécurisation, gouvernement tchadien qui espère recevoir 

beaucoup de moyens comme cela lui avait été promis durant les phases de négociation de la 

Mission, responsables UNPoL au contact des agents DIS. Ces pressions sont d’autant mieux 

reçues par la Mission, que la priorité du DOMP est d’éviter les incidents et de développer 

l’outil DIS. S’opèrent ainsi une convergence d’intérêts au renforcement des moyens accordés 

au DIS. Les agents du DIS ainsi renforcés vont effectuer de plus en plus de mission, 

s’imposant comme les principaux acteurs internationaux de sécurité, en s’autonomisant 

progressivement de la Minurcat. 

 

Autonomisation progressive du DIS par rapport à la Minurcat 

 

 

Alors qu’au départ UNPOL et DIS sont logés dans les mêmes installations, les conditions 

matérielles évoluent. Si pour le DIS elles évoluent plus lentement (en avril 2009, « de 

                                                 
1283

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1284

 Le premier contingent népalais est arrivé en retard et sans équipement, puis les fusils sont arrivés mais pas 

les munitions. Le contingent Mongol, jugé parmi les plus efficaces, n’a compté que 200 soldats sur 600 prévus 

car la note verbale du Tchad annonçant la fin de la Minurcat est arrivée avant la fin du déploiement (en janvier 

2010 alors que le déploiement devait être réalisé en mars 2009). Les exemples pourraient être multipliés. 
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nombreux éléments du DIS vivent toujours sous la tente »
1285

 qui « se sont révélées inadaptées 

aux difficiles conditions régnant dans l’est du Tchad, en particulier pendant la saison des 

pluies qui s’étend de juin à septembre »
1286

), les campements s’améliorent et se distinguent. 

La photo ci-dessous qui montre une vue aérienne du camp Minurcat de Goz Beida dont les 

limites sont matérialisées  par les tranchées qui l’entoure, représente bien cette autonomisation 

entre les acteurs onusiens et tchadiens : 

Vue aérienne du camp Minurcat de Goz Beida
1287

 

 

 

Les camps onusiens et tchadiens peuvent ainsi être éloignés et il devient alors difficile pour 

les acteurs UNPoL chargés d’encadrer les agents du DIS de savoir ce qu’il se passe dans leur 

base et réciproquement
1288

. De plus, comme la sécurité est évaluée en « phase » 4 selon les 

critères des Nations unies
1289

, les UNPoL ne peuvent plus sortir du camp de la Minurcat à 

                                                 
1285

 Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 

S/2009/199, 14 avril 2009 
1286

 Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 

S/2009/359, 14 juillet 2009 
1287

 Source : Minurcat 
1288

 Entretien Minurcat, décembre 2010.  
1289

 Le système de sécurité des Nations Unies distingue quatre niveaux de sécurité impliquant des règles à suivre 

de plus en plus contraignantes à chaque niveau.  
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partir de 17h. La nuit, seul le DIS est présent sur le terrain. Enfin, comme le mandat des 

UNPoL est non-exécutif, ils ne peuvent que conseiller les agents DIS et n’ont pas le pouvoir 

d’imposer ou de sanctionner. Cette évolution de la mission a donc renforcé l’autonomie du 

DIS par rapport à la Minurcat.  

Ce phénomène est amplifié par l’extension du mandat du DIS justifié par les difficultés de 

déploiement de la composante militaire de la Minurcat qui retardent l’arrivée au Tchad des 

contingents. Les agents du DIS vont très vite remplir une part du mandat de la Minurcat en 

assurant notamment de nombreuses escortes d’humanitaire alors que cela n’était pas dans ses 

prérogatives initiales
1290

. Le secrétariat des Nations Unies souhaite officiellement inscrire 

dans le mandat de cette force cette prérogative que les agents du DIS se sont appropriée
1291

. 

Cet élargissement du mandat du DIS permet alors aux acteurs du DOMP de justifier le 

renforcement de la composante civile
1292

. Le périmètre d’action du DIS est également élargi 

au-delà du périmètre de dix kilomètres autour des camps initialement prévus dans la 

résolution 1778. La raison premièrement évoquée par l’ensemble des acteurs est que le 

contexte des violences dans lequel la Mission est déployée n’est pas celui pour lequel elle 

était prévue
1293

 : les violences relèvent en effet plus de mission de police de proximité que 

d’intervention militaire. Le DIS est donc plus efficace que des bataillons militaires des 

Nations unies
1294

. C’est ainsi que, très vite, de nombreuses interventions sont menées par ses 

agents hors de son périmètre d’action. Le mandat du DIS change de facto pour faire face à des 

situations d’urgence. A cette première raison du changement de mandat s’ajoute une raison 

liée à la vie au sein des camps de réfugiés et qui va permettre de justifier cet élargissement du 

mandat sans remettre en question sa conception par le DOMP : ce sont les femmes qui, en 

allant chercher le bois pour la cuisine, hors des camps de réfugiés, sont les principales cibles 

des très nombreuses attaques. Le DIS patrouille autour des camps pour assurer leur protection. 

                                                 
1290

 « D’octobre 2008 à mai 2009, le DIS a assuré plus de 2 600 escortes de sécurité pour des travailleurs 

humanitaires se déplaçant entre des villes clefs et des camps de réfugiés. Cette activité n’était prévue qu’à titre 

exceptionnel dans le concept initial d’opérations. », Conseil de sécurité des Nations unies, Rapport du Secrétaire 

général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 14 juillet 2009, S/2009/359 
1291

 Nous ne disposons pas de matériaux empiriques sur ce point mais il faudrait questionner la mesure dans 

laquelle cette officialisation du nouveau mandat du DIS répond pas à des contraintes juridiques pesant sur les 

responsables des Nations Unies dans la mesure où ils sont alors normalement responsables de ces escortes. 
1292

 « L’élargissement de la zone d’opérations du DIS […] pourra aussi nécessiter un plus large déploiement des 

composantes droits de l’homme, état de droit et affaires civiles de la Mission. », Conseil de sécurité des Nations 

unies, Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au 

Tchad, 12 septembre 2008, S/2008/601. 
1293

 Dans la mesure où les prévisions de déploiement ont-elles-même pu influencer ces dynamiques de violence, 

on devrait préciser que ce contexte est en partie construit par la Mission elle-même nous y reviendrons plus bas.  
1294

 En juillet 2009, la Minurcat n’a pas l’équipement pour mener des patrouilles de nuit par exemple, seuls 46% 

des effectifs étaient déployés. 51% au 15 septembre 2009
1294

. 22 avril 2010 : 66% 
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Avec l’arrivée de nouveaux réfugiés et la désertification, le bois manque aux alentours directs 

des camps, les femmes doivent donc aller plus loin. C’est pourquoi, le rayon d’action du DIS 

doit être modifié. Un changement de mandat implique normalement une décision du Conseil 

de sécurité, mais dans ce cas, le changement est rangé dans la catégorie technique et non 

politique et peut donc faire l’objet d’un simple amendement entre le gouvernement et la 

Mission, suivant l’accord signé entre le gouvernement tchadien et la Minurcat
1295

. Le Conseil 

de sécurité n’a alors qu’à valider cette modification « technique » qui ne remet pas en cause la 

conception du programme.  

Progressivement, le DIS devient donc la stratégie de sortie de la Minurcat dont un critère 

permettant d’envisager son retrait devient la « capacité des autorités locales de protéger 

comme il se doit les réfugiés, les personnes déplacées, les civils et les humanitaires »
1296

. Lors 

du vote de la résolution 1861 du 15 janvier 2009 qui prévoit le transfert d’autorité militaire 

entre l’Eufor et la Minurcat, le DIS est en effet la meilleure option dans la mesure où il a déjà 

en partie remplacé la mission sur le terrain. Ce déroulement de la mission permet son 

renforcement qui poursuit par la suite avec des améliorations d’équipement comme nous 

l’avons montré. Ce changement de périmètre d’action du DIS a donc lieu car il permet aux 

acteurs de la mission sur le terrain de remplir leur mandat au mieux (une force assure 

effectivement la sécurité dans la zone d’action des humanitaires) et justifie la poursuite des 

objectifs civils et politiques du DOMP. De plus, les acteurs humanitaires présents sur le 

terrain sont rassurés par cette présence accrue du DIS, souvent préféré à la Minurcat
1297

. Les 

agences humanitaires des Nations unies ou certaines ONG ont en effet une influence 

importante vis-à-vis du DOMP et du CSNU, étant pour partie à l’origine de la volonté de 

déploiement d’une OMP au Tchad. 

 

Une évolution de la Mission semble donc plus probable si elle permet de maintenir 

l’autonomie de la Mission de maintien de la paix et lui permet de mettre en place ses 

                                                 
1295

 Entretien DOMP, New-York, mai 2012. « Il est prévu qu’au fur et à mesure de l’exécution du Plan DIS, de 

l’avancement du programme d’agrément de ses membres et du renforcement de sa capacité opérationnelle, le 

DIS sera appelé à jouer un rôle de plus en plus important dans la création d’un environnement sûr et stable et 

dans le rétablissement et le maintien de l’état de droit, de la sécurité publique et de l’ordre public dans ses zones 

de compétence exclusive », Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 

du Tchad concernant la mise en place et les responsabilités du Détachement Intégré de Sécurité (DIS) et les 

conseil set appui qui lui sont apportés par la force de Police de l’ONU, 15 août 2008.  
1296

 Conseil de sécurité des Nations unies, Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en 

République centrafricaine et au Tchad, 4 décembre 2008, S2008/760 
1297

 Entretiens avec les responsables d’ONG présentes au Tchad, N’Djaména, novembre-décembre 2010. 
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procédures standardisées, ses routines, que si elle résulte d’un problème d’adéquation entre la 

Mission, son mandat et la réalité du terrain. 

 

 

* 

 

Dès lors que l’opération Eufor Tchad-RCA et Minurcat sont déclenchées à partir du mois de 

mars 2008, la composante civile des Nations Unies déployée doit mener son activité en 

coopération avec les autorités tchadiennes. Alors que la rencontre entre la Mission et le terrain 

s’était déroulée sous la contrainte de la dynamique de la ZAT au moment du vote de la 

résolution 1778, la conduite des opérations amène de nouvelles contraintes dans cet espace 

social. L’opération s’autonomise progressivement des conditions de son déclenchement. 

Toutefois, les contraintes spécifiques de la ZAT continuent de peser sur l’activité de cet 

espace social jusqu’à ce que sa structuration évolue lors de la transition UE-ONU. Après cette 

évolution de la composition de la ZAT, l’emprise de cet espace diminue au profit des arènes 

d’origine des  acteurs. Dit autrement, la ZAT est reconfigurée et se conforme désormais à la 

structuration ordinaire des OMP. Le maintien de l’autonomie de la mission implique 

réciproquement une autonomisation des activités menées par les agents de l’état hôte de cette 

mission. Le vote de la résolution 1861 marque donc une étape importante dans le processus 

qui conduit progressivement fin à la conjoncture de maintien de la paix. 

 

** 

 

Lors de la négociation de la transition UE-ONU, les acteurs de la ZAT restent contraints par 

les conditions qui ont mené au déclenchement conjoint de l’opération Eufor Tchad-RCA et 

Minurcat. La présence de personnels internationaux au Tchad modifie les calculs des acteurs 

qui doivent désormais veiller à leur sécurité à court terme, et à la position de leur organisation 

dans le secteur de la sécurité collective à moyen terme. Au Tchad, les attentes créées par cette 

présence internationale modifient également les calculs du gouvernement. Le DOMP ne peut 
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plus s’opposer à un déploiement militaire au Tchad sans risquer de mettre en danger sa 

composante civile, les acteurs de la PESD contribuent à une transition sans heurts et le 

gouvernement tchadien accepte une présence militaire qui ne menace pas l’autonomie de 

l’arène politico-militaire tchadienne. Les acteurs français sortent indemnes de cette phase de 

transition UE-ONU. La configuration de la ZAT évolue et se resserre sur la Minurcat. 

Nous allons voir que la manière dont la mission s’est intégrée dans les arènes politico-

militaires locales et l’activité des acteurs régionaux n’apportent pas les ressources permettant 

de compenser les évolutions de la ZAT et la disparition de ses conditions d’émergence 

permettant au gouvernement tchadien de demander, avec succès, le désengagement de cette 

mission. 

 

II. La disparition de la conjoncture de maintien de la paix 

 

 

Nous avons montré que le déclenchement des opérations de maintien de la paix est rendu 

possible par une structuration particulière des interdépendances entre les acteurs de la sécurité 

collective pris par un même enjeu sécuritaire. La plasticité des structures sociales implique 

l’évolution de cette structuration en fonction de certaines contingences historiques d’une part, 

qui peuvent être liées aux effets même des évènements, produits de cette conjoncture. Si 

certains phénomènes en 2007-2008 ont eu pour effet le déploiement d’une OMP, ce 

déploiement produit lui aussi un ensemble d’effets. La restructuration de la ZAT suite à la 

résolution 1861 du 15 janvier 2010 mène ainsi à la fin de la conjoncture de maintien de la 

paix (1). Cette restructuration modifie d’autant plus la position des acteurs tchadiens dans la 

ZAT qu’elle se cumule au renforcement de la position des acteurs tchadiens au pouvoir dans 

les arènes politico-militaire tchadienne et régionale (2). Le désengagement de l’opération de 

maintien de la paix passe alors par le délitement des interdépendances créées durant la 

conjoncture de maintien de la paix (3). 
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1) La fin de la conjoncture de maintien de la paix 

 

 

La sortie des acteurs de la PESD de la zone d’action Tchad lors de la transition UE-ONU met 

fin à l’imbrication des jeux européens, onusiens, français et tchadiens qui avait mené à ces 

déploiements. Les interdépendances jusqu’alors élargies se relocalisent : les acteurs français 

modifient progressivement leur engagement dans cet espace que les acteurs européens 

quittent, les militaires onusiens qui entrent dans cette ZAT y occupent une position dont les 

contours ne sont pas clairement délimités, le DOMP lutte pour son autonomie entre le 

gouvernement tchadien sous l’emprise de l’arène politico-militaire régionale et la Minurcat 

qui doit y trouver sa position: la dynamique de la zone d’action ne s’auto-entretient plus. 

 

Le désengagement bureaucratique et politique de la zone d’action Eufor Tchad-RCA 

Minurcat  

 

Lors de la transition sur le terrain entre l’opération militaire Eufor Tchad-RCA et l’opération 

militaire onusienne Minurcat, les changements d’acteurs dans la ZAT ne se produisent pas 

uniquement au Tchad. C’est la composition de la zone d’action dans son ensemble qui évolue 

et avec elle, la structuration des interdépendances qui la composent.  

Si les acteurs français maintiennent une activité dans la ZAT qui permet d’assurer la transition 

Eufor Tchad-RCA Minurcat, cet espace social exerce progressivement moins d’emprise sur 

les acteurs des relations franco-africaines. Durant  l’année 2008, les acteurs français de la 

cellule restreinte autour du cabinet du ministre des Affaires étrangères quittent 

progressivement cette institution
1298

 : la cellule restreinte disparaît avec eux et le suivi du 

dossier Tchad-RCA devient progressivement un parmi d’autres, l’arène des relations franco-

tchadiennes retrouve son fonctionnement ordinaire suivant lequel la transition ONU-UE est 

prise en charge
1299

. A partir du 1
er

 juillet 2008, la présidence française de l’Union européenne 

devient un nouvel enjeu doté d’une grande force d’attraction pour les acteurs de la diplomatie 

                                                 
1298

 Dans le cadre des évolutions de carrière normale dans l’administration publique française 
1299

 Cette prise en charge « routinisée » permet alors la mobilisation de certaines ressources militaires permettant 

cette transition UE-ONU comme régulièrement dans l’histoire des relations franco-tchadiennes sans que cette 

mobilisation ne soit aussi importante que lors du déclenchement de l’opération européenne. 



437 
 

française même s’il place ces mêmes acteurs français sous la contrainte de contribuer à la 

bonne sortie de l’opération Eufor Tchad-RCA pour ne pas affaiblir la position de la délégation 

française à l’UE avant ce moment important. Signe important de la baisse d’emprise de la 

ZAT, en juin 2008, Éric Chevalier change de position dans la diplomatie française : il n’est 

plus simplement le « conseiller spécial crises et conflits » du Ministre des affaires étrangères 

mais devient également le porte-parole et le directeur de la communication du Ministère des 

Affaires étrangères et européennes
1300

. Plus tard, il est nommé ambassadeur de France en 

Syrie (juin 2009). Lorsque la transition Eufor Tchad-RCA Minurcat est achevée, la ZAT 

n’exerce plus une emprise sur les acteurs politiques et diplomatiques français supérieure à 

celle de leur arène ordinaire comme nous l’explique cet acteur du MAEE : 

 « pour moi cette opération elle sort du radar en mars 2009 »
1301

 

Alors que nous avons montré toute l’activité déployée par les acteurs de la cellule restreinte 

du MAEE qui a permis le maintien de la ZAT, lorsque les Nations Unies prennent 

officiellement le relais de l’opération européenne le 15 mars 2009, pour eux, « l’incroyable a 

déjà été fait »
1302

. Les acteurs ayant contribué à la mise en interdépendance des acteurs de la 

ZAT sortent donc de celle-ci suivant un double mouvement: un ensemble d’objectifs 

politiques est atteint dans une temporalité où de nouveaux enjeux attirent les acteurs les ayant 

poursuivis
1303

. 

 

Les acteurs diplomatiques et militaires français occupent une autre position au sein de cette 

zone d’action : ils y sont toujours impliqués car la présence française au Tchad est toujours 

importante mais les acteurs politiques les mobilisent beaucoup moins. Les acteurs français 

restent les courtiers des négociations tchado-onusiennes mais avec un investissement moindre 

modifiant d’autant plus la dynamique de la ZAT
1304

. Les contraintes ordinaires de l’arène des 

                                                 
1300

 Tout en restant membre du cabinet du ministre ce qui est contraire à l’usage. La lettre A, « L’ambassadeur 

Bernard Valero, prochain porte-parole du Quai d’Orsay », 28 août 2009.  
1301

 Entretien MAEE, Paris, mars 2012 
1302

 Ibidem. 
1303

 Elément contingent qui renforce cette dynamique, alors qu’une certaine continuité du suivi du dossier 

tchadien entre les Nations Unies, l’Elysée et le MAEE avait été permise par certaines rotations de poste au sein 

de l’administration, cela n’est plus le cas en 2010 : Frédéric Jung qui remplace Clément Leclerc à la 

Représentation permanente de la France auprès du CSNU et qui reprend le dossier tchadien lors du vote de la 

résolution 1923 planifiant le désengagement de la Minurcat a découvert les dossiers africains en arrivant à New-

York puisqu’il travaillait auparavant sur les dossiers liés au Proche-Orient.  
1304

« Une configuration particulière de nouveaux problèmes peut, en revanche, mettre complètement en sommeil 

un système d’action sur lequel de nombreux acteurs comptaient », Crozier, Michel, Friedberg, Erhard, op.cit. p 

250. 
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relations franco-tchadiennes pèsent de nouveau plus que celle de la ZAT sur les acteurs 

français.  

 

Cette baisse d’emprise de la ZAT se fait conjointement à une réinscription de l’activité des 

acteurs de l’Elysée dans la zone d’action Darfour (ZAD) puisqu’ils privilégient désormais un 

autre aspect du dossier tchadien :  

 

« Le vrai tournant […] Le tournant c’est février 2008 : combat à N’Djaména, et là c’est là 

qu’on met en place nous, si vous voulez, ce qui va devenir vraiment la politique 

française. »
1305

.  

 

Cette « nouvelle politique française » se fonde sur une conception des crises tchadiennes et 

soudanaises comme deux crises distinctes contrairement à l’analyse qui s’était 

progressivement imposée dans la ZAD et la ZAT. Le regain d’emprise de la ZAD sur les 

acteurs français et la poursuite d’amélioration dans cette zone d’action est alors légitimé par 

ce changement d’analyse : 

 

« Donc si vous faites le lien avec la situation au Tchad, vous vous emmêlez complètement les 

pinceaux. Si vous n’avez rien compris à la situation, moi je crois que la plupart n’y avait rien 

compris, j’pousse un peu mais, mais c’est vrai ! Et aujourd’hui, croyez bien que c’est un 

effort énorme de conviction »
1306

 

 

Après cette date, les acteurs diplomatiques de l’Elysée mettent alors une nouvelle stratégie en 

place – essayant de mobiliser les capitaux engrangés durant le processus Eufor Tchad-RCA 

durant lequel les Français ont insisté sur leur neutralité vis-à-vis de tchadiens – en inscrivant 

leur action dans la ZAD au sein de laquelle le réseau d’acteurs liés au Qatar joue un rôle 

central dans le « processus de Doha » qui mènera en février 2009 à la signature d’un accord 

entre le JEM et le gouvernement soudanais : 

 

« Aujourd’hui, vous avez quand même des africains, des allemands, même la commission 

européenne qui nous critiquaient nous la France, puisqu’on était associé aux tchadiens, bête 

et méchant quoi, alors on a dit, « attendez, ça va pas là ». D’abord un : faut tenir l’analyse. 

                                                 
1305

 Entretien Cellule diplomatique de l’Elysée, Paris, 2009 
1306

 Ibidem 
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Deux : on adoucit nos politiques, les pressions sur les tchadiens ont porté des résultats donc, 

bon. Et puis aujourd’hui, il se trouve qu’ils reconnaissent qu’on a eu raison, et que alors  

qu’ils nous critiquaient y’a encore  quelques mois, au Tchad, aujourd’hui tout le monde est 

avec nous, et donc les Américains financent le recensement [des électeurs tchadiens suite aux 

accords du 13 août 2007] »
1307

 

Les accords du 13 août 2007 qui ont permis d’obtenir le relais de l’opération militaire 

européenne par les Nations Unies et qui avaient fait l’objet d’un fort investissement politique 

français sont utilisés par les acteurs français pour légitimer leur entrée en jeu dans la ZAD
1308

. 

Pourtant, au sein de la ZAT, ces accords ne font plus l’objet d’une mobilisation importante 

des acteurs. Ils ont en effet été « facilités » par l’Union européenne et les Nations Unies (mais 

également par l’Union africaine et l’Organisation internationale de la francophonie) qui 

participent à leur « comité de suivi et d’appui ». Mais après leur signature en 2007, ils sont  

lentement mis en œuvre et les Nations Unies s’en désintéressent progressivement. Au DOMP, 

les acteurs ont conscience qu’ils ont été obtenus pour légitimer le déploiement d’une OMP 

mais qu’ils ne constituent qu’une façade
1309

 (même s’ils ont eu des effets concrets, comme le 

recensement de la population, la mise en place d’une commission électorale indépendante…). 

Or, si l’impact de ces accords sur la vie politique du Tchad est sujet à débat
1310

, le suivi exercé 

par l’Union européenne est quasiment inexistant
1311

 d’autant plus que le gouvernement 

tchadien a lui-même mis en place un comité interministériel chargé de rédiger les textes du 

comité de suivi
1312

. 

 

Si en France, l’emprise de la ZAT diminue sur les acteurs de l’Elysée ou du MAEE, côté 

européen, avec la fin de l’opération Eufor Tchad-RCA,  elle diminue également sur les 

acteurs de la PESD qui y occupent une position très marginale liée uniquement au suivi du 

désengagement complet de l’opération. Le 19 octobre 2009 est votée l’action commune du 

conseil 2009/795/PESC abrogeant l’action commune 2007/677/PESC relative à l’opération 

                                                 
1307

 Ibidem. 
1308

 Sans que nous ne disposions de matériaux permettant d’analyser le résultat de cette stratégie, il semble que 

les acteurs français n’aient pas su obtenir une position centrale dans la ZAD. 
1309

 Entretiens DOMP, New-York, mai 2012 
1310

 « Toutefois, la vie politique continue de pâtir de l’absence d’une solution globale au conflit opposant des 

groupes armés dans l’est du pays et de l’absence de progrès quant à des réformes de grande envergure touchant 

la gouvernance. », Rapport du SG, 14 octobre 2009, S/2009/535, voir également International Crisis Group, 

Tchad : un nouveau cadre de résolution du conflit, Rapport Afrique n°144, 24 septembre 2008 
1311

 Entretien RP France, Bruxelles, mars 2012 
1312

 International Crisis Group, Tchad : un nouveau cadre de résolution du conflit, Rapport Afrique n°144, 24 

septembre 2008 
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militaire de l’Union européenne en République du Tchad et en République centrafricaine
1313

. 

Les acteurs de la PESD n’inscrivent plus leur action dans cet espace social conjoncturel. C’est 

en dehors de la PESD que certains acteurs militaires de pays membres de l’Union européenne 

restent investis sur la question : un ensemble de contingents européens maintient sa présence 

au Tchad mais cela ne concerne désormais que les Nations Unies. Le DOMP, longtemps 

réticent à participer à ce processus, se retrouve progressivement seul dans la gestion de la 

Minurcat, qui poursuit son déploiement militaire sur un territoire dont le gouvernement ne 

l’accueille que sous réserve qu’il ne perturbe pas l’activité politico-militaire interne du pays.  

 

Le désinvestissement de nombreux acteur marque la relocalisation des interdépendances 

tactiques et une plus grande autonomisation des activités de maintien de la paix au Tchad. 

Repliés sur leur espace d’action routinier, et d’avantage soustraits aux pressions externes, les 

acteurs du DOMP vont pouvoir exprimer leurs doutes à l’égard de la pertinence du 

déploiement militaire.   

 

S’adapter à la nouvelle situation de la Minurcat   

 

Le déploiement militaire de la Minurcat qui débute en mars 2009 est très lent. Le DOMP 

s’appuie pour un temps sur les contingents européens qui maintiennent leur engagement 

jusqu’en octobre 2009 et ne sont pas remplacés immédiatement. Alors qu’ils s’apprêtent à 

quitter le Tchad, seuls 53% des troupes de la Minurcat sont déployées. Le retard de 

déploiement onusien est notamment lié aux difficultés rencontrées par les pays contributeurs 

de troupes pour les acheminer à l’est du Tchad. Or, certains des contingents européens sont 

équipés des moyens de transport logistiques qui permettent justement l’arrivée de nouvelles 

troupes. De plus, malgré le vote de la résolution 1861, le statut de la mission (l’accord entre le 

gouvernement tchadien et le DOMP permettant le déploiement) n’est amendé que le 15 

octobre 2009. Des problèmes légaux liés au consentement du gouvernement tchadien et du 

DOMP bloquent le processus
1314

. Les militaires qui sont sur le terrain s’adaptent donc pour 

trouver et occuper une position dans la ZAT. 

                                                 
1313

 Journal officiel de l’Union européenne, 30 octobre 2009, L 283/61 
1314

 Conseil de sécurité des Nations Unies, 6204
ème

 session, 22 octobre 2009. S/PV.6204, 22 octobre 2009 
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Une particularité de la Minurcat est de ne pas avoir de mandat sur l’ensemble du territoire. Si 

le siège de la mission est à N’Djaména, l’essentiel de son activité se déroule à l’est du Tchad. 

Les acteurs de la Minurcat tentent de remplir leur mission malgré les difficultés logistiques, 

matérielles mais aussi de compréhension de ce mandat qui déroge aux standards onusien. 

Pour cela des compromis entre la mission et les tchadiens sont trouvés à des niveaux parfois 

très locaux. Ils se concrétisent, pour la composante civile, par la réalisation de projet à impact 

rapide (Quick Impact Project)
1315

 qui amènent d’importantes ressources nécessaires aux 

bonnes relations entre la mission et l’état hôte : construction de routes, fourniture d’articles 

agricoles, construction de moulin à grain, développement du réseau radiophonique, 

téléphonique, des programmes de sensibilisation aux droits des femmes sont menées…Mais 

c’est surtout dans sa relation avec le DIS que les apports logistiques de la mission sont très 

appréciés tandis qu’au niveau opérationnel, les acteurs tchadiens n’en perçoivent pas d’intérêt 

comme nous l’explique un acteur du DIS : 

« ils ont occupé les bases, ils font les patrouilles pour eux je ne sais pas, ils ne font pas 

d’escortes des humanitaires, c’est nous qui les avons faites, ils n’ont jamais poursuivi les 

bandits, c’est nous qui avons poursuivi les bandits, à 100%. Pour moi y’a pratiquement pas 

de changement opérationnel si il y a la force ou si il n’y en a pas, mais seulement bon, c’est 

sur le côté logistique que la Minurcat nous a donné un apport nécessaire […] en matière de 

maintenance de nos véhicules, en matière de maintenance de l’électricité de, bon de moyens 

de communication, de projets ainsi de suite »
1316

 

Dans la zone d’action Tchad, les acteurs militaires onusiens tentent de trouver leur place. 

Dans la mesure de leurs moyens, ils remplissent leur mission de sécurisation des acteurs 

humanitaires comme nous l’explique cet acteurs du Programme alimentaire mondial (PAM) 

des Nations Unies: 

« Oui, nous on était très satisfait des contingents à partir du moment où ils étaient 

opérationnels, mais malheureusement ça n’a duré qu’un temps très réduit, mais les quelques 

mois où on a pu profiter des mongols, des ghanéens surtout eux ça nous a permis de faire des 

missions qu’on avait pratiquement jamais faites parce qu’il pouvait rien nous arriver avec un 
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tel… un tel déploiement de forces on était invulnérables donc blindé de chez blindés, 

voilà »
1317

 

Mais, si les agences onusiennes sont satisfaites, les militaires ont une position fragile vis-à-vis 

des tchadiens. Parfois, pour renforcer cette position, au niveau « local », c’est-à-dire à l’est du 

Tchad, les ressources de la Mission sont également utilisées pour des missions qui ne relèvent 

pas toujours de l’activité militaire :  

« localement, les gouverneurs du fait de ces jeunes personnes qui étaient là qui faisaient un 

bon travail de communication, eux se sont retrouvés convaincus de ce que ça leur était utile 

parce que la Minurcat ça leur apportait des véhicules, le gouverneur demandait une escorte il 

avait une escorte, y’avait des livraisons, y’avait une routine quotidienne qui leur était 

favorable, et entre l’eufor et puis la minurcat et bien moi j’ai vu ces gouverneurs dont 

certains étaient extrêmement virulents complètement changer d’opinion en disant mais non 

c’est très utile, ça nous aide, ils nous aident dans les préfectures…  Y’a des tas de services 

qu’ils n’avaient pas auparavant »
1318

 

Si les autorités tchadiennes de l’est du Tchad bénéficient de cette présence qui leur rend des 

services au quotidien, cette position précaire est parfois mal vécue par les responsables 

militaires du DOMP : 

« j’avais parfois l’impression qu’on était des prestataires de service et j’aimais pas ça… »
1319

 

Pour maintenir leur position vis-à-vis des autorités tchadiennes, les acteurs de la Mission 

adaptent leur rôle sur le terrain. A défaut d’être en mesure de poursuivre leur mandat du fait 

de la lenteur du déploiement du contingent militaire, ils vont tenter de répondre à des besoins 

locaux qui concernent principalement le renforcement d’infrastructures et le soutien logistique 

aux autorités tchadiennes. S’ils n’ont pas les moyens de mettre en œuvre un mandat militaire, 

la présence de la Minurcat apporte tout de même d’importantes ressources logistiques dans 

une région du Tchad qui en est initialement dépourvu. Pour aider à se rendre compte de cette 

situation, une vue aérienne de la ville de Farchana peut permettre de comprendre comment 

des moyens de transport fiables peuvent changer le quotidien des populations et des autorités 

locales. 
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 Entretien PAM, N’Djaména, novembre 2010 
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 Entretien ambassade de France, N’Djaména, décembre 2010 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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Vue aérienne de Farchana, est du Tchad
1320

 

 

Cette ville, comme la plupart des villes de l’est du Tchad, est très isolée et la présence des 

Nations Unies apporte, localement, des changements importants dans la gestion quotidienne.  

Répondre à ses besoins locaux suppose cependant un soutien important du DOMP dont ce 

n’est pas la vocation. 

 

La lutte du DOMP pour son autonomie au péril de la mission 

 

Les marchandages de la résolution 1861 ont mené à de nombreuses promesses faites au 

gouvernement tchadien dans la poursuite de ce qu’Eufor Tchad-RCA avait commencé au 

niveau de la construction des infrastructures notamment
1321

. Durant cette phase du processus, 

les courtiers français, par souci de parvenir à un accord qui leur soit favorable (c’est-à-dire qui 

                                                 
1320

 Source : Minurcat 
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 Rénovation de pistes aéroportuaires à l’est du Tchad, extension de l’aéroport de N’Djaména, construction de 

routes… 
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mène effectivement au relais UE-ONU), insistent sur ces promesses, que les acteurs du 

DOMP espéraient ne pas devoir tenir comme l’exprime : 

« je pense qu’il y a eu une mésentente sur ce que utile voulait dire quelque part »
1322

 

Mais le DOMP ne soutient pas la Minurcat autant que les acteurs de terrain ne le souhaitent 

pour maintenir leur position au Tchad. Sur le terrain, les acteurs responsable du soutien 

matériel de la mission disposent ordinairement de ressources à destination des acteurs 

onusiens : argent, matériel… Cependant, au Tchad, les attentes qui pèsent sur eux les incitent 

à utiliser certaines de ces ressources pour permettre à la mission de maintenir sa position et 

vont donc les utiliser pour les acteurs tchadiens plutôt que des acteurs de la Minurcat
1323

.  

« nous on était très lourd en support c’est à dire que moi j’apportais tout, hein, tout et tout le 

temps et comme ils le voulaient, hein j’avais pris l’habitude de jamais dire non, et donc ça a 

permis au DIS de se mettre en place en quelques mois et même si on casse beaucoup de 

voiture, ils se comportent des fois comme ils sont, en tous cas l’outil est sur le terrain. »
1324

 

Le soutien logistique de la mission suscite beaucoup d’attentes de la part des tchadiens mais 

également de la part des acteurs de la Minurcat. Au Tchad le déroulement de la mission est 

perçu par les acteurs de la Minurcat comme très dure
1325

 : rationnement des bouteilles d’eau, 

alimentation composée en grande partie de boites de thon, essentiel de la journée passée un 

bureau en préfabriqué du fait des conditions climatiques extrêmes (et de l’attachement 

important des acteurs onusiens à la climatisation)
1326

 : 

 

« y’a eu un grand désemparement qui a habité tout le monde, je veux dire tout le monde 

était… moi j’ai eu un collègue qui en un an de mission a déménagé 14 fois de chambre […] 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1323

 Entretiens Minurcat, New-York, mai 2012, N’Djaména, décembre 2010 
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 Entretien Minurcat, N’Djaména, décembre 2010 
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Mais, malgré tout, cet espace, on se l’approprie, ça fait partie de la nature humaine, on 

tombe amoureux de n’importe quoi, de son fauteuil, de sa chaise, de son ordinateur, de son 

bureau, même si c’est… c’est le mien ! »
1327

 

 

Les responsables de la Minurcat sont alors tiraillés entre les acteurs de cette Mission, les 

autorités tchadiennes et le DOMP. Pour être acceptés au Tchad, les acteurs de la Mission 

doivent apporter d’importantes ressources que seul le siège des Nations Unies peut leur 

fournir alors que les acteurs du DOMP ne souhaitent pas investir dans ce déploiement :  

« Ils ont vraiment saboté l’opération depuis le siège »
1328

 

Or, les tchadiens voient essentiellement leur intérêt dans l’apport de la mission en termes 

d’infrastructures et se trouvent vite peu satisfaits des réalisations 

« les réalisations ne sont pas là, les constructions n’avancent pas, ils restent dans leur camp 

alors que les rebelles viennent »
1329

 

Sur le terrain, une fois déployée, la mission semble également relativement abandonnée 

« les militaires sont arrivés, les gars sont partis sur le terrain, ils avaient pas d’armes, 

d’autres n’avaient pas de véhicules. On envoie… c’étaient les ghanéens, à Farchana, les gars 

ils avaient pas de véhicules, ils ont attendu les véhicules pendant deux ou trois mois »
1330

 

 

Le contingent du Ghana remplace une partie des troupes françaises qui quittent la Minurcat en 

mai 2009
1331

. Alors que, durant le processus de génération de forces, les acteurs politiques 

français avaient permis la mobilisation des ressources militaires françaises pour le bon 

déroulement de l’opération, cela n’est plus le cas lors du déploiement de la composante 

militaire de la Minurcat. Sur le terrain, Victor Angelo
1332

, Représentant spécial du Secrétaire 

Général des Nations Unies, chef de la Mission sur le terrain, se sent seul depuis le début de la 
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 Entretien Minurcat, New-York, mai 2012 
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 Entretien C-NAR, ministère des relations extérieures, N’Djaména, décembre 2010 
1330

 Entretien Minurcat, ‘Djaména, décembre 2010 
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 Entretien MAEE, Paris, mai 2009 
1332
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Minurcat et comptait jusqu’alors sur les acteurs français, depuis Paris ou N’Djaména, qui 

occupaient le rôle de courtier : 

« Souvent il me demandait de relayer ses demandes au siège »
1333

 

« c’est routine, mauvaise  volonté, j’veux dire on le sentait très très bien ici que les choses 

n’allaient pas de soi du tout… à New-York et qu’il y avait vraiment pas de bonne volonté. Le 

RSSG le sentait : « y’a de la mauvaise volonté, on m’aide pas… » c’était difficile, c’était 

difficile… »
1334

 

Mais avec le départ des européens et la baisse d’emprise de la ZAT sur leurs calculs, le relais 

des acteurs français va se faire moins réactif et volontariste. Pour maintenir sa position Victor 

Angelo prend l’habitude de dire oui à toutes les demandes tchadiennes sans être en mesure de 

les satisfaire
1335

. Les échanges entre la Mission, le DOMP et le gouvernement tchadien sont 

compliqués : chacun poursuit sa propre rationalité mais dans une zone d’action 

principalement composée des Nations Unies et des acteurs tchadiens, les frontières des arènes 

redeviennent plus opérantes. Le fonctionnement routinier – sous l’emprise duquel aucun 

déploiement n’était envisageable avant le mois de mai 2007 – des  différents espaces 

composant la ZAT redevient opérant. Côté tchadien, la ZAT exerce d’autant moins 

d’emprises sur les acteurs gouvernementaux que leur position dans l’arène des violences 

politico-militaires régionales est renforcée entre 2008 et 2010. 

 

* 

 

Avec le moindre investissement des acteurs politiques européens, l’emprise des contraintes 

spécifiques de la ZAT sont de moins en moins opérantes : l’impact des coups échangés se 

relocalisent, les acteurs ne sont plus en situation d’interdépendance élargie. Les acteurs de la 

Mission sont en interdépendance avec le DOMP et le gouvernement tchadien, mais les acteurs 

du DOMP ne sont principalement contraints que par la Mission : le CSNU – nous y 

reviendrons – est relativement absent du jeu puisque la mission est déployée, les acteurs 

français ne sont plus sous l’emprise de la ZAT. Les acteurs du DOMP peuvent donc réagir 
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suivant les règles de leur espace social, retrouvant ainsi un mode de fonctionnement routinier 

qui lui permet de ne pas s’investir au-delà de ce qu’il estime nécessaire dans cette mission. De 

son côté, le gouvernement tchadien se trouve moins sous contrainte française et du CSNU et 

tente d’impacter la mission suivant son intérêt. Entre le DOMP et le gouvernement tchadien, 

les acteurs de la Mission s’adaptent dans la mesure de leurs possibilités pour maintenir leur 

position qui dépend de l’intérêt du gouvernement tchadien. Or, les évolutions des dynamiques 

de l’arène des violences politico-militaires durant le processus Eufor Tchad-RCA Minurcat 

vont faire du maintien de ce déploiement un phénomène de plus en plus coûteux pour le 

gouvernement tchadien qui perçoit en outre qu’il n’en obtiendra pas tout ce qu’il en espérait. 

D’autant plus que le renforcement militaire du Tchad rend également moins nécessaire ces 

soutiens onusiens. 

 

 

2) Le renforcement de la position des acteurs tchadiens dans le secteur de la 

sécurité collective : effet de l’intervention multinationale et contingences 

 

 

Durant les déploiements des opérations européennes et onusiennes, les relations entre les 

groupes politico-militaires tchadiens et soudanais ont évolué. Les gouvernements de ces deux 

états parviennent à des accords qui mettent fin aux violences transfrontalières. Cela est 

notamment lié au renforcement militaire du Tchad qui modifie l’équilibre du rapport de force 

entre les deux Etats. Dans ce nouvel équilibre qui s’instaure, le maintien de la Mission des 

Nations Unies apparaît plus coûteux que bénéfique au gouvernement tchadien. 

 

Renforcement militaire du Tchad et rapprochement avec le Soudan 

 

 

Les initiatives régionales de gestion de la crise du Darfour et de la crise tchado-soudanaise se 

poursuivent durant le processus Eufor Tchad-RCA Minurcat. Le 13 mars 2008, est signé 

l’accord de Dakar entre le Tchad et le Soudan. Un groupe de contact qui se réunit tous les 
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mois est mis en place dans le cadre d’une réunion de la Communauté économique des Etats 

d’Afrique centrale (CEEAC) qui propose d’organiser des patrouilles communes pour 

surveiller la frontière entre le Tchad et le Soudan
1336

. Malgré cela, les gouvernements tchadien 

et soudanais s’accusent toujours de soutenir les mouvements rebelles chez l’autre
1337

. En mai 

2008, le JEM – mouvement armé soudanais proche des Zaghawa tchadiens – mène une 

attaque sur Khartoum sans succès mais qui fait craindre des représailles soudanaises contre 

Abêché dès la fin de la saison des pluies suite aux menaces du gouvernement soudanais
1338

 : 

les relations diplomatiques entre les deux pays sont rompues. Des combats ont lieu dans l’est 

du Tchad entre les rebelles et le gouvernement tchadiens. Les humanitaires se réfugient alors 

dans le camp Eufor Tchad-RCA
1339

.  
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Carte du Tchad
1340
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L’année suivante, à Am Timan (Sud est du Tchad, dans le Salamat) en mai 2009, les 

militaires tchadiens ont repoussé les attaques rebelles sans difficultés
1341

. Mais, l’unanimité du 

Conseil de sécurité qui avait permis le vote de la résolution 1861 et l’implication des Nations 

Unies dans les dynamiques politico-militaires régionales n’est plus de mise : la délégation 

française du CSNU prépare une déclaration présidentielle condamnant ces attaques « venues 

de l’extérieur » à laquelle les délégations libyenne et chinoise s’opposent
1342

. La déclaration 

est, certes votée, mais le CSNU n’est plus autant mobilisée sur la question tchadienne 

qu’auparavant
1343

. La diplomatie libyenne poursuit son implication dans le processus régional 

de gestion de cette crise. Le 3 mai 2009 est signé l’accord de Doha entre le Tchad et le 

Soudan, mais dès le lendemain ont lieu des attaques soudanaises à l’est du Tchad qui mènent 

à un regain des tensions entre les deux états. A la fin du mois de mai, le ministre des affaires 

étrangères du Qatar et M. Kadhafi incitent les deux gouvernements à s’entendre
1344

. Les 

tensions restent vives jusqu’à l’été 2009 puis diminuent progressivement, notamment suite 

aux échecs des attaques rebelles à l’est du Tchad. Cette diminution des tensions mène le 15 

janvier 2010 à la signature d’un accord de normalisation des relations entre les gouvernements 

du Tchad et du Soudan
1345

. Dans cet accord est prévu le déploiement d’une force conjointe 

mixte de 3000 hommes à la frontière tchado-soudanaise. Le 8 et 9 février 2010, Idriss Déby se 

rend au Soudan pour la première fois depuis 2004 afin d’y rencontrer son homologue. Les 

deux hommes ne se sont pas rencontrés depuis mars 2008.  Le 15 février 2010 un 

ambassadeur tchadien est nommé à Khartoum. La frontière tchado-soudanaise est de nouveau 

ouverte en avril 2010 permettant la reprise du commerce transfrontalier
1346

. 

 

L’implication d’acteurs régionaux est un élément important pour comprendre la normalisation 

des relations tchado-soudanaises. Cette implication n’est pas nouvelle mais elle a se prend 

désormais place dans une arène des violences politico-militaires régionales au sein de laquelle 
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le réarmement du Tchad modifie l’équilibre des forces et a un effet visible lors des combats à 

l’est du pays. En 2004, l’état tchadien consacrait 35 398 milliards de FCFA à ses dépenses 

militaires contre 275 717 milliards de FCFA en 2008
1347

. Entre 2008 et 2010, l’équipement 

acheté à la France, notamment défensif, des troupes de l’ANT s’améliore (uniformes, casques, 

rangers, gilets pare-balle)
1348

. Les soldats de l’armée nationale du Tchad sont d’ailleurs forcés 

d’accélérer leur apprentissage du maniement d’équipements militaires très sophistiqués 

auxquels ils ne sont pas habitués
1349

. Pendant la présence d’Eufor Tchad-RCA, le Tchad fait 

l’acquisition d’avions militaires de type Sukhoï
1350

 et de nouveaux hélicoptères d’attaques
1351

. 

Les dividendes du pétrole associés à une relative stabilisation de la situation sécuritaire du 

pays permettent d’investir dans les moyens qui assurent le renforcement des institutions 

étatiques
1352

. 

 

Au niveau national, certains groupes d’opposition armée déposent les armes durant les 

déploiements multinationaux et rejoignent le processus de paix de Tripoli. Signe d’une 

pacification de la vie politique interne, Goukouni Weddeye, opposant historique des 

gouvernements tchadiens en place depuis Hissène Habré, rentre au Tchad après 20 ans d’exil 

en Algérie et annonce sa volonté de contribuer au processus de paix national en discutant avec 

toutes les parties : chefs d’opposition, société civile…
1353

. 

 

Il est difficile d’évaluer la mesure dans laquelle les déploiements multinationaux ont 

contribué à ces dynamiques régionales. Ce que l’on peut noter sans risquer l’extrapolation, 

                                                 
1347

 Sur la période 2005-2010, la France et l’Ukraine sont les principaux fournisseurs de matériels militaires du 

Tchad devant la Belgique, la Bulgarie, la Chine, le Danemark, la Grande-Bretagne, la Grèce, Israël, la Libye, le 

Portugal, la République Tchèque et Singapour. Zobel Behalal, Solene Margerit, « le développement piégé. Les 

transferts d’armes et le développement au Tchad (2005-2010) », CCFD-Terre Solidaire, janvier 2012 
1348

 Ibidem. 
1349

 Entretien ANT, N’Djaména, novembre 2010 
1350

 Avion d’attaque militaire 
1351

 Laurent Touchard, « Tchad : avec le MiG-29, l’armée entre dans le club des forces aériennes 

supersoniques », Jeune Afrique, 24 juin 2014. « Les premiers "nouveaux" hélicoptères (achetés d’occasion) Mi-

24 Hind arrivent en 2007. L’année suivante, ce sont deux autres Hind ainsi que 3 Su-25 Frogfoot, des avions 

d’attaque au sol dont nous avons déjà parlé au sujet du Niger. Ils ne tardent pas à entrer en action : en mai 2009, 

les Frogfoot sont engagés contre une colonne de rebelles. Ils déversent des bombes de 250 kilos ainsi qu’une 

pluie d’obus de 30 mm, 23 mm (canons en nacelles) et roquettes.» 
1352

 Entretien Ambassade de France, N’Djaména, novembre 2010 
1353

 Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 14 

octobre 2009, S/2009/535 
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c’est que ces déploiements ont des effets sur les dynamiques de violence politico-militaire 

dans lesquels ils s’inscrivent. 

 

L’impact de la Minurcat dans les dynamiques conflictuelles 

 

Comme la résolution 1706 qui a modifié les relations entre le gouvernement tchadien et le 

gouvernement soudanais malgré sa non-application
1354

, dès les annonces de déploiement 

militaire européen au Tchad, les dynamiques violentes locales en sont impactées. En octobre 

2007 ont lieu des violences à l’est du Tchad suite auxquelles Idriss Déby décrète l’Etat 

d’urgence dans le BET, le Ouaddaï et le Wadi-Fira.  L’Union des forces pour la démocratie et 

le changement (UFDD) de Mahamat Nouri
1355

 se déclare ainsi en guerre contre les troupes 

françaises et s’opposera à toute intervention étrangère au Tchad. Une attaque est menée contre 

N’Djaména en février 2008 alors que l’opération Eufor Tchad-RCA est en plein déploiement 

(qui doit donc être temporairement stoppé
1356

). Le même scénario se reproduit en mai 2009 

lorsque c’est au tour de la Minurcat de déployer sa composante militaire : une attaque à lieu à 

l’est du Tchad mais est cette fois repoussée sans difficulté par les forces armées du Tchad
1357

. 

Cependant, contrairement à ce que prétendent les acteurs, l’impact de la Minurcat n’est pas 

simplement basé sur l’effet lié à sa présence. Un des arguments invoqué par certains 

diplomates français pour que ces déploiements aient lieu est la croyance que la simple 

présence d’une OMP calmerait les tensions sur place
1358

. Virginia Page Fortna affirme en 

effet que le principal mécanisme par lequel une OMP parvient à maintenir la paix est sa 

présence dissuasive
1359

. Cela rejoint le concept d’« Effect Based Operation » (EBO)
1360

 : une 

opération basée sur les effets dissuasifs qu’elle produit. Ainsi, une OMP devient un acteur 

concret de la dynamique conflictuelle en perturbant l’équilibre de celle-ci. Toutefois, nous 

                                                 
1354

 Chapitre 4. II. 3) 
1355

 Ancien proche d’Idriss Déby ayant fait défection en 2006. Chapitre 1. III. 2) 
1356

 Conseil de l’Union européenne, Résultat des travaux « Tchad », 18 février 2008, 6651/08 
1357

 Sur l’impact d’une présence onusienne dans les dynamiques locales des violences politico-militaires, on peut 
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devenu un enjeu des violences locales alors que le déploiement s’était effectué dans une situation assez peu 

violente. Teresa Whitfield, Richard Gowan, « Security Council Working Methods and UN Peace Operations : 

The Case of UNMEE », Center on International Cooperation, New-York University, janvier 2011 
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 Virginia Page Fortna, "Interstate Peacekeeping: Causal Mechanisms and Emprical Effects."…art.cit. 
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 Christophe Wasinski, « Produire de la capacité de gestion de crise internationale. Le cas de l’OTAN au cours 

des années 2000. », Cultures et Conflits, n°75, 2009. 
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ajoutons que cela n’est pas simplement le produit d’un effet diffus et abstrait, mais plutôt 

d’une modification de l’équilibre des forces dans l’arène des violences politico-militaires au 

sein de laquelle une OMP inscrit son action. En ce domaine, la neutralité est ontologiquement 

impossible. Dans le cas de l’opération Eufor Tchad-RCA, nous avons montré que 

l’interprétation offensive du mandat avait contribué à la diminution de la menace que 

représentent les groupes armés « rebelles » du Tchad et de la région. Quant à la Minurcat, sa 

composante civile a contribué au renforcement des institutions sécuritaires du Tchad, 

notamment via le renforcement du DIS, et à sa domination de l’arène politico-militaire 

tchadienne. Même si les opérations Eufor et Minurcat n’ont pas le mandat leur permettant une 

intervention dans les mécanismes sociaux qui seraient la cause des conflits (distribution du 

pouvoir politique et répartition des ressources dans le pays par exemple), elles peuvent en 

traiter les conséquences en contribuant à la sécurisation de leur zone d’opération
1361

. Or, 

comme on a vu dans la partie 1, les opposants politiques armés au Tchad ne trouvent bien 

souvent un moyen d’expression que dans les armes. Cette présence militaire internationale 

limite donc leur moyen d’expression et renforce de fait le monopole de la violence légitime du 

gouvernement tchadien. S’étant renforcé durant la présence internationale sur son territoire, 

les autorités tchadiennes sont plus aptes à équilibrer leurs relations avec les autorités 

soudanaises
1362

. Alors que lorsqu’il était militairement menacé le gouvernement tchadien 

avait difficilement accepté cette présence internationale, ce changement de situation diminue 

d’autan l’emprise de la zone d’action Tchad sur son activité. Le maintien de la mission, qui 

montre ses limites en termes d’apport de ressources diverses, devient plus coûteux 

qu’avantageux de son point de vue. 
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 « 57. L’EUFOR et la MINURCAT ne sont pas en position de prendre directement en main le problème des 

mouvements transfrontières des groupes armés. En outre, les mandats respectifs de la MINURCAT et de 

l’EUFOR limitent le rôle de ces deux missions aux seules conséquences du conflit qui sévit au Tchad, sans viser 

les causes sous-jacentes. », Rapport du Secrétaire général sur la mission des Nations Unies en République 

centrafricaine et au Tchad, 8 juillet 2008, S/2008/444 
1362
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Le maintien de la Minurcat trop coûteux pour le gouvernement tchadien 

 

« La Minurcat est non seulement entre guillemets inutiles, elle a eu quelques avantages on ne 

l’ignore pas le soutien au DIS et autre mais globalement, sa présence ne se justifie pas et elle 

compromet nos relations, elle nous met en plus en difficulté avec le Soudan »
1363

 

Le gouvernement tchadien attendait beaucoup en termes d’infrastructures de la présence 

onusienne sur son territoire. Progressivement cependant, sa déception remplace l’attente. De 

plus avec la mise en place de la force mixte tchado-soudanaise, les infrastructures militaires 

qu’utilise la Minurcat (notamment aéroportuaires) sont convoitées par les acteurs politico-

militaires tchadiens comme nous l’explique cet acteur de la Minurcat ayant participé aux 

négociations sur le désengagement de la Mission : 

« une des raisons pour lesquelles ils voulaient qu’on quitte Abêché, c’est parce qu’ils 

voulaient récupérer les infrastructures pour mettre le QG opérationnel, les premiers six mois 

devaient être à Abêché, ensuite les six mois suivant à El Genina c’était ça le truc, ils avaient 

besoin de ça, le général en charge des Air force, l’aviation tchadienne qui gérait les Sukhoi 

qui étaient les nouveaux rois car c’est grâce à eux qu’ils ont annihilé les rebelles [en mai 

2009], qui est un proche du président, lui il faisait aussi beaucoup pression parce qu’ils 

voulaient absolument le parking que l’Eufor avait construit, l’Eufor a fait une passation à la 

Minurcat, et il y avait des intérêts chez les tchadiens de récupérer tout ça »
1364

 

La demande tchadienne est alors le départ des militaires onusiens qui nuisent à la position du 

Président Déby dans l’arène politico-militaire régionale. En République centrafricaine 

cependant, la situation demeure « très tendue »
1365

 du fait de la présence de milices et de 

l’apparition de conflits perçus alors par le SGNU comme« ethniques »
1366

. Le président 

François Bozizé demande alors le maintien de la présence onusienne mais, lorsque la décision 

sera prise de désengager la Minurcat (ce qui impliquera le départ de la présence au Nord-Est 
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 Entretien ambassade du Tchad auprès des Nations Unies, New-York, mai 2012 
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 Entretien Minurcat, New-York, mai 2012 
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 Rapport du Secrétaire Général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 30 

juillet 2010, S/2010/409 
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de la RCA), il tentera également de s’approprier certaines ressources présentes sur son 

territoire
1367

. 

Côté tchadien, cette volonté de s’approprier des ressources militaires fournies et utilisées par 

la Minurcat s’ajoute aux menaces qu’une présence onusienne représente pour l’autonomie du 

fonctionnement de l’arène politico-militaire tchadienne. Malgré les termes du mandat de cette 

mission des Nations Unies, la baisse d’emprise de la ZAT permet à ses acteurs d’agir suivant 

la logique sociale de leur arène et à tenter d’agir dans la gestion de la vie politique interne du 

Tchad : 

« de temps en temps y’avait des poussées de fièvre disant « ah mais vos élection là en 

interne »
1368

 

Dans son rapport du 14 octobre 2009, le SGNU indique par exemple que pour satisfaire aux 

conditions de succès de la Minurcat,  

« le Gouvernement et ses partenaires vont devoir renforcer les capacités nationales de 

protection des civils et remédier aux causes de conflit armé dans l’est du Tchad et dans la 

sous-région, notamment les tensions entre le Soudan et le Tchad, les combats entre groupes 

rebelles et armée régulière au Tchad et au Darfour et les conflits interethniques locaux »
1369

 

Cette demande franchit les lignes rouges imposées par le gouvernement tchadien qui, dans 

cette nouvelle logique de situation régionale, va s’opposer à nouveau à la présence militaire 

onusienne sur son territoire lors du renouvellement de son mandat programmé en janvier 

2010. 
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 « le Président Bozizé a cherché à obtenir une assistance de l’Organisation des Nations Unies dans les 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
1369

 Conseil de sécurité des Nations unies, Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en 

République centrafricaine et au Tchad, 14 octobre 2009, S/2009/535 



456 
 

* 

 

Durant le déploiement des OMP au Tchad et en RCA, les dynamiques politico-militaires 

régionales ont évolué et mené à une collaboration accrue entre les gouvernements tchadiens et 

soudanais qui mettent en place une force militaire conjointe leur permettant de récupérer le 

monopole de la sécurisation de leur frontière. Pour comprendre comment se termine une 

conjoncture de maintien de la paix, il faut désormais comprendre comment, en janvier 2010, 

cette opposition du gouvernement tchadien à la présence militaire onusienne sera suivie 

d’effet.  

 

3) Défaire les liens créés durant cette conjoncture de maintien de la paix 

 

 

La fin de la conjoncture de maintien de la paix se caractérise par une ré-autonomisation des 

espaces sociaux de la de zone d’action Tchad dont les acteurs étaient jusqu’alors placés en 

situation d’interdépendance élargie. Ce processus de recloisonnement est rendu possible par la 

sortie de la ZAT des acteurs de la PESD. Durant cette nouvelle phase de la conjoncture de 

maintien de la paix, la (re)définition des frontières de ces espaces est en jeu, c’est pourquoi les 

luttes se poursuivent. Comme son déclenchement et sa mise en œuvre, le désengagement 

d’une OMP est le produit de nombreux marchandages entre les acteurs impliqués qui tentent 

d’imposer leurs priorités aux autres. Ces marchandages se déroulent en effet sous l’emprise 

des contraintes routinières des arènes en interaction dont ils tendent à redéfinir les frontières.  

 

La demande tchadienne du retrait de la mission : négocier les espaces d’autonomie de chacun 

 

 

Lorsque l’opération Eufor Tchad-RCA arrive au terme de son mandat, les objectifs des 

acteurs PESD de la ZAT sont atteints mais le secrétariat des Nations Unies est toujours 

impliqué au Tchad. Dès le départ on l’a vu, le gouvernement tchadien est opposé à la présence 



457 
 

militaire des Nations Unies mais la structuration des interdépendances entre le gouvernement 

tchadien, français, la Minurcat, le DOMP et le CSNU permet de dépasser cette opposition. 

Durant le déroulement de la Minurcat, la sortie de la ZAT des acteurs européens, le 

désengagement relatif des français sur ce dossier affaiblissent l’emprise de cette zone 

d’action. Les arènes dont sont issus les acteurs de cet espace social redeviennent leur 

principale contrainte d’action. L’enjeu tchadien fait alors l’objet d’une gestion routinière par 

les Nations Unies. De ce fait les acteurs du CSNU ne sont plus autant impactés par ce qui se 

déroule au Tchad. Dans une situation d’interdépendance non élargie, ce qu’il se passe entre le 

gouvernement tchadien et la Minurcat n’affecte pas systématiquement le DOMP et encore 

moins le CSNU.  

Toutefois, dans une note verbale adressée au Conseil de sécurité le 15 janvier 2010
1370

, le 

Président Tchadien émet un coup qui mobilisera à nouveau directement le CSNU et le 

DOMP, en indiquant son refus du renouvellement du mandat de la Minurcat. Les deux 

bureaucraties s’opposent pour ne pas subir les conséquences de ce coup et agissent sous 

l’emprise de leurs arènes respectives: 

« et ça c’est notamment le travail du secrétariat qui n’a pas assuré le dialogue entre le Tchad 

et la mission des Nations Unies, et qui n’a pas su percevoir le mécontentement des tchadiens 

et informer le conseil du mécontentement des tchadiens »
1371

 

Récemment arrivé au CSNU, cet acteur agit sous l’emprise des contraintes routinières de cet 

espace social en affirmant que le suivi d’une OMP n’est pas de sa responsabilité. La faible 

emprise de la ZAT après le désengagement européen permet en effet au CSNU de se 

désinvestir de l’enjeu tchadien. Le coup émis par le gouvernement tchadien place alors les 

acteurs du DOMP et du CSNU en difficulté mettant au jour leur désengagement. Les 

conditions initiales de déclenchement de ces OMP ont d’autant plus facilité ce désengagement 

qu’elles ont mené à la mise en place d’une structure intermédiaire entre le gouvernement 

tchadien, la Minurcat et le siège des Nations Unies. 

La communication entre la Minurcat, les autorités tchadiennes et le CSNU a en effet été 

biaisée par la Coordination nationale d’appui à la force internationale au Tchad (Conafit), 

interface entre les Nations Unies et le gouvernement tchadien, dont l’existence est liée aux 
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conditions ayant mené à l’accord tchadien
1372

. Durant tout ce processus, chaque partie 

prenante a donc joué son propre jeu, ignorant plus ou moins volontairement, celui des autres, 

tant que les compensations étaient structurellement possibles : la Conafit, qui n’a pas accès 

directement au DOMP, est en interaction avec la Minurcat qui n’a pas accès directement au 

gouvernement et qui, en plus, est principalement basée à l’est du Tchad, loin des institutions 

de N’Djaména. Le DOMP limite son implication à un niveau qu’il estime être normal n’étant 

plus sous l’emprise de la configuration précédente de la ZAT. Le CSNU ne suit pas de près ce 

dossier dont l’enjeu n’apparaît pas central. Le renouvellement du mandat de la Mission qui 

arrive à échéance le 15 mars 2010 est alors saisi par le gouvernement tchadien pour mettre fin 

à ce jeu qui ne les satisfait plus suffisamment, alors que leur position nationale et régionale a 

évolué. Ce n’est donc pas tant la volonté du gouvernement tchadien qui explique le 

désengagement effectif de la Minurcat que la dynamique de l’espace social dans lequel cette 

volonté est exprimée. Les acteurs de la Minurcat accusent la Conafit de les avoir empêchés de 

percevoir ce mécontentement du gouvernement tchadien qui pouvait dès lors être ignoré par 

les acteurs du CSNU et du DOMP.  

Le gouvernement tchadien lors du vote de la résolution 1861, n’était pas en mesure de 

s’opposer trop directement aux acteurs onusiens puisque sa position était fragile localement et 

que les acteurs politiques français soutenaient ce projet. L’opération, une fois déclenchée, ne 

peut se maintenir après des changements dans les conditions qui ont permis son émergence 

que si ces changements permettent le maintien de tensions d’interdépendance favorables de la 

zone d’action. Pour cela, elle doit susciter de nouveaux intérêts remplaçant les premiers 

puisque ceux qui ont servi lors du déclenchement de l’OMP ne sont pas nécessairement les 

mêmes que durant son déroulement. C’est ce qui s’est produit au niveau local à l’est du 

Tchad
1373

 : de nombreuses attentes ont pesé sur la mission, lui permettant de s’insérer dans 

l’arène politico-militaire locale. Mais, la structuration des interdépendances internes au Tchad 

n’a pas permis aux acteurs tchadiens qui souhaitaient le maintien de cette présence d’imposer 

leur volonté au gouvernement tchadien. Celui-ci, pris par les enjeux sécuritaires régionaux n’a 

pas perçu autant d’intérêt au maintien de cette mission qui ne l’espérait.  
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La demande tchadienne n’est d’ailleurs pas d’exiger le retrait complet de la Minurcat mais de 

« discuter des modalités » de retrait de cette mission espérant maintenir la présence de sa 

composante civile. Immédiatement, le déploiement de la Minurcat – toujours en cours – est 

stoppé
1374

. Le DOMP envoie une Technical assesment mission (TAM) que le Général 

Cammaert, ancien adjoint du commandant de la Force de la Mission des Nations Unies en 

RDC (Monuc) dirige
1375

. Du point de vue des responsables de la Minurcat, le CSNU met en 

place une stratégie ne permettant pas d’obtenir un changement de position des tchadiens soit 

par réaction excessive, soit par défaut d’analyse: 

« Certains comme les américains ont dit « Comment ? Les tchadiens veulent qu’on parte, très 

bien, nous partons sur le champ ». Il fallait éviter cette réaction excessive aussi »
1376

 

 « On envoie des militaires, mais le « bon militaire » ». Il est rentré dedans avec ses gros 

sabots : 5 minutes de négociation avec Dagache (à la tête de la CONAFIT) »
1377

 

 « la mission du siège est très mal reçue par les tchadiens parce qu’elle arrive en disant, est-

ce qu’on peut pas trouver une solution… donc l’ONU au lieu de prendre la note verbale pour 

argent comptant vient en essayant de discuter comment rendre la force plus efficace, donc il y 

a un espèce de qui pro quo plus ou moins voulu… je me souviens d’un grand froid, la 

délégation de l’ONU est principalement anglophone… ce qui ne donne pas le bon message, 

l’ONU je pense ont fait le calcul qu’en mettant un ancien général, une délégation militaire 

que c’était une contrepartie crédible pour la délégation tchadienne de négociation parce que 

les tchadiens eux-mêmes, le représentant du Président tchadien, le général Dagache, c’est 

aussi principalement des militaires »
1378
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 « Presque toutes les mesures de déploiement de la MINURCAT ont été suspendues après que le 
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En novembre 2008, le gouvernement tchadien avait en effet apprécié la visite du conseiller 

militaire au maintien de la paix le général Obiakor
1379

. Néanmoins, la discussion ne va pas 

plus loin, empêchée par ce malentendu. Les tchadiens souhaitent négocier avec un acteur 

ayant un pouvoir de décision ce qui n’est pas le cas du Général Cammaert
1380

. Une nouvelle 

délégation est envoyée au Tchad avec cette fois, à sa tête, Alain Leroy :  

« C’est à ce moment-là que le siège réalise qu’il va devoir y avoir au moins un retrait partiel 

des troupes »
1381

.  

Bien que la fin du mandat dans la résolution 1861 soit annoncée au 15 mars 2010, dans 

l’esprit des Nations unies, au DOMP comme au CSNU, ce mandat avait en effet vocation à 

être renouvelé comme il l’est habituellement. Le SGNU envisage une mission qui se prolonge 

au moins jusque 2011
1382

. Or, les autorités tchadiennes ont interprété à la lettre ce mandat. 

S’engage alors une négociation sur le nombre de soldats qui peuvent rester. Alain Leroy 

repousse sa date de départ en espérant pouvoir discuter avec le président
1383

. Le processus de 

négociation du désengagement débute
1384

. Lors de cette seconde TAM, décidée par le CSNU, 

Alain Leroy obtient le consentement d’Idriss Déby pour une « prolongation technique » du 

mandat de la Minurcat de deux mois, soit jusqu’au 15 mai 2010 officialisée par le vote de la 

résolution 1913 du Conseil de sécurité
1385

.  Une troisième délégation est envoyée au Tchad le 

23 mars pour négocier la fin de la mission
1386

. Elle est dirigée par Youssef Mahmoud qui 

devient le 1
er

 avril le nouveau RSSG et remplace Victor Angelo. Le DOMP et le 

gouvernement tchadien disposent alors de deux mois pour planifier le départ de la Minurcat. 
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 Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 

S2008/760, 4 décembre 2008 
1380

 Entretien Minurcat, New-York, mai 2012 
1381

 Ibidem 
1382

 Le plan d’action qu’il propose dans son rapport du 14 juillet 2009 présente en effet des projets d’action allant 

jusque mars 2011. Rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine 

et au Tchad, S/2009/359, 14 juillet 2009 
1383

 « comme d’habitude c’est les français qui peuvent avoir un rendez-vous avec le président donc 

l’ambassadeur français fait un petit geste », Entretien Minurcat, New-York, mai 2012 
1384

 Durant son déplacement en Afrique, Alain Leroy se fait également signifier par le président Kabila la 

demande de retrait de la Monuc qui deviendra Monusco. Il y aurait alors peut-être une analyse à mener sur les 

transferts d’idées entre les différents gouvernements si on souhaite partir du principe que ces contingences ont 

peut-être pour origine des mécanismes sociaux communs. 
1385

 Rapport du secrétaire Général sur la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad, 

S/200/217,  29 avril 2010, S/RES/1913, 12 mars 2010 
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 Entretien Minurcat, New-York, mai 2012 
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A ce stade, le DOMP craint un « scénario UNMEE »
1387

, Mission des Nations Unies en 

Ethiopie et Erythrée (Minuee) déployée de juillet 2000 à juillet 2008, qui a non seulement 

subi des attaques mettant en danger son personnel mais qui, en plus, s’est trouvée en position 

délicate en Erythrée dont le gouvernement lui imposait des restrictions importantes, coupant 

notamment ses approvisionnements en carburant. Les acteurs du DOMP sont donc 

sensibilisés au danger pour leur personnel et aux complications logistiques liées au départ 

d’une mission lorsque les relations avec le gouvernement hôte sont conflictuelles. Nous avons 

vu l’importance, le nombre et la complexité des accords permettant le déploiement de 

matériel et de personnel des Nations unies. Pour que ces accords restent en vigueur pour 

permettre un désengagement satisfaisant, les relations avec l’état hôte doivent rester 

satisfaisantes pour chaque partie. Dans un premier temps, le DOMP fait en sorte de ralentir le 

retrait pour maîtriser au maximum son déroulement et obtient ce délai de deux mois pour le 

planifier. S’engage alors un nouveau processus visant à définir les modalités de sortie et 

permettant à chaque acteur d’affirmer et d’imposer le mode de fonctionnement de son espace 

social aux autres. Au DOMP, des attentes pèsent alors sur les acteurs français qui n’y 

répondent plus : 

« Sur la fin plus personne effectivement, plus personne s’en est occupé, on a suivi à… moi j’ai 

vu quelques réunions quand Alain Le Roy venait ici mais on a l’impression que c’était à 

l’ONU de se débrouiller de ce truc alors que c’est nous qui les avions mis dans la 

merde… »
1388

 

« Donc je pense même la France quelqu’un là-bas a dit « bon on peut pas leur forcer la main 

à l’infini » »
1389

 

Le nouveau RSSG va tenter de recréer le lien avec les autorités tchadiennes pour que le départ 

se déroule dans de bonnes conditions. La négociation d’un aide-mémoire commence pour 

déterminer les termes exacts du départ de la mission pour « négocier une sortie délicate après 

une entrée forcée »
1390

.  
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 Voir Teresa Whitfield, Richard Gowan, « Security Council Working Methods … », art.cit. 
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 Entretien ministère de la Défense, Paris, mars 2012 
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 Entretien DOMP, New-York, mai 2012 
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Le DIS qui devenait déjà progressivement la stratégie de sortie principale de la Minurcat va se 

trouver au centre du processus de désengagement et permettre au DOMP et au gouvernement 

tchadien de trouver une issue satisfaisante à la demande tchadienne.  

 

De l’autonomie à l’indépendance du DIS 

 

Les marchandages entamés en janvier 2010 et poursuivis par le nouveau RSSG à partir du 

mois d’avril mènent au vote de la résolution 1923 du Conseil de sécurité des Nations Unies 

votée le 25 mai 2010
1391

. Cette résolution prévoit la prorogation du mandat de la Minurcat 

jusqu’au 31 décembre 2010. Le DOMP dispose donc de six mois pour désengager 

progressivement la Minurcat conformément au calendrier contenu dans la résolution 1923. 

Trois phases sont identifiées :  

- Le 15 juillet 2010, l’effectif de la composante militaire de la Minurcat doit être réduit 

à 2200 soldats : 1900 au Tchad, 300 en RCA. La composante de police comprendra 

300 policiers au maximum
1392

. 

- Durant la saison des pluies, l’effectif doit rester stable. 

- Le désengagement final de la Minurcat reprendra le 15 octobre pour s’achever le 31 

décembre 2010 au plus tard. A cette date, seuls les personnels « indispensables à sa 

liquidation »
1393

 seront autorisés à rester au Tchad. 

Le cœur du nouveau mandat de l’OMP devient le renforcement du DIS qui doit permettre au 

gouvernement tchadien d’ « assumer l’entière responsabilité de la sécurité et de la protection 

de la population civile de l’est du Tchad, y compris les réfugiés, les déplacés, les rapatriés et 

les communautés d’accueil, en accordant une attention particulière aux femmes et aux 

enfants, ainsi qu’au personnel et aux biens des Nations Unies et des organismes 

humanitaires, conformément au droit international humanitaire, aux droits de l’homme et au 

droit des réfugiés »
1394

  comme il s’y est engagé auprès du Conseil de sécurité le 21 mai 
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 Résolution 1923, S/RES/1923 (2010). Avant le vote de cette résolution, une seconde prolongation du mandat 

de la Minurcat jusqu’au 26 mai 2010 est votée le 12 mai 2010, S/RES/1922 (2010). 
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 Les soldats sont au nombre de 3300 le 15 mai 2010. Source : documents internes Minurcat. 
1393

 Résolution 1923, S/RES/1923 (2010), 25 mai 2010. Il s’agit principalement des membres de la direction de 

la sécurité et de la sûreté des Nations Unies (UNDSS). 
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2010
1395

. Les autorités tchadiennes semblent alors finalement remporter la lutte pour le 

contrôle du DIS. Pour comprendre cela, il faut revenir sur les marchandages menant au vote 

de la résolution 1923. Durant ces négociations, le DOMP et la Minurcat agissent sous la 

contrainte de l’audience des acteurs humanitaires présents à l’est du Tchad. Certaines agences 

humanitaires onusiennes et organisations non gouvernementales agissant dans le domaine de 

l’aide humanitaire craignent en effet une détérioration des conditions sécuritaires à l’est du 

Tchad avec le départ de la Minurcat
1396

. Surtout, le DOMP est contraint par la présence du 

HCR qui se maintiendra après le départ de la Minurcat puisque les réfugiés sont toujours 

présents à l’est dans les camps dont ce Haut-Commissariat a la responsabilité. Pour réagir à 

cette pression, et en même temps assurer sa crédibilité dans le secteur de la sécurité collective, 

le DOMP va tenter de renforcer la stratégie de sortie de la Minurcat avec le renforcement du 

DIS. Ainsi, face à l’audience humanitaire, le DOMP offre une réponse : la Minurcat quitte le 

territoire tchadien mais contribue à transférer au gouvernement tchadien les moyens de 

poursuivre sa mission de sécurisation de l’est du pays.  

 

Durant la première phase du désengagement de la MINURCAT est ainsi organisé le transfert 

de soutien logistique du DIS de la Minurcat au gouvernement tchadien. Pour mener à bien son 

mandat et atteindre ses objectifs, le DOMP doit donc revoir son programme : la formation des 

agents du DIS doit s’accélérer mais « où vous aviez avant 30 formateurs vous en avez plus 

que quinze et vous voulez former plus de gens »
1397

 puisque la résolution 1923 impose la 

réduction du personnel onusien et la poursuite du mandat lié au DIS. L’objectif est 

ambitieux : en quelques mois il faut intégrer de nouveaux agents au sein du DIS, des équipes 

de mécaniciens, de formateurs de conduite, des administrateurs qui étaient auparavant des 

UNPoL afin que cette force de police ait progressivement les moyens de son autonomie par 

rapport à la Minurcat. Avec le désengagement progressif des militaires, le DIS devient le seul 

garant de la sécurité des UNPoL en dehors des camps de réfugiés et est progressivement 

                                                 
1395

 S/2010/250, Lettre du Représentant permanent du Tchad auprès du Conseil de sécurité des Nations Unies 

adressée au Président du Conseil de sécurité. Contient en annexe le Memorandu sur l’avenir de la Minurcat et sur 

la période post-Minurcat. 
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 Entretiens avec les chefs de mission de certaines ONG présentes au Tchad. C’est d’ailleurs cette crainte des 
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rattaché au gouvernement tchadien. Cette autonomisation du DIS a pu s’incarner de manière 

très concrète lorsqu’à partir de mars 2010, par exemple, les « soi-disant interprètes »
1398

 

français-arabe tchadien et anglais-arabe tchadien qui accompagnent jusqu’alors les UNPoL ne 

sont plus autorisés dans les commissariats et postes de police. La principale occupation des 

responsables de la Minurcat durant la phase de désengagement est également de transférer 

certaines responsabilités aux autres agences des Nations unies (PNUD et HCR) et ainsi de 

désengager le DOMP de ce processus. Si le gouvernement tchadien s’engage à prendre la 

responsabilité du DIS, il n’en a en effet pas les moyens financiers et ne compte en tous cas pas 

en assumer les coûts. Un Trust Fund est donc mis en place. Il doit être alimenté par des 

contributions volontaires des Etats membres des Nations Unies et sera géré par les équipes du 

HCR et du PNUD au Tchad. Finalement le programme du DIS est issu d’un programme mis 

en place par le HCR qui s’y retrouve impliqué. 

De nouvelles structures sont créées : les bureaux de sécurisation des mouvements (BSM). Ces 

Bureaux sont sous la responsabilité des tchadiens mais sont composées de représentants des 

UNPoL, de la Minurcat militaire, du DIS et d’humanitaires qui ont « pour mission 

d’apprécier l’évolution de la sécurité des biens et des personnels humanitaires au sein d’une 

zone de sécurité, de décider les modalités d’exécution des déplacements et de la sécurisation 

du personnel et des installations en relation avec l’évolution des conditions sécuritaires. »
1399

 

Les contraintes spécifiques de l’ancienne configuration de la ZAT ne sont plus opérantes, le 

DOMP doit réagir aux contraintes qui pèsent sur lui et qui sont liées à sa position routinière 

dans le secteur de la sécurité collective. La priorité est donc d’assurer son désengagement sans 

difficultés sécuritaires, politiques ou qui mettraient en doute la crédibilité de cette 

organisation à plus long terme
1400

. 

 

Pour le gouvernement tchadien qui a initié cette phase de désengagement de l’OMP, il s’agit 

de répondre aux contraintes de l’arène politico-militaire régionale mais également aux 

contraintes routinières venues des arènes multilatérales du secteur de la sécurité collective et 
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 Lettre du Commandant central du DIS au Commissaire de Police de la Minurcat, mars 2010 
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 Procédure opérationnelle relative au fonctionnement des bureaux de sécurisation et des mouvements (BSM), 

version 2, juillet 2010. 
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 Ainsi, de l’aveu même des acteurs UNPoL de la Minurcat, l’essentiel est alors de pouvoir dire que la 

formation a été donnée puisque, après le départ de la Minurcat, le DOMP ne sera plus directement concerné mais 

pourra toujours justifier avoir fait le nécessaire pour que son départ n’entraîne pas de conséquence sécuritaire. 

Entretien Minurcat, N’Djaména, décembre 2012 
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donc de tenir le rôle d’acteur crédible au sein de ce secteur en s’engageant à la pérennisation 

du DIS pour laquelle il doit proposer un plan avant le 31 juillet 2010. Si les contraintes 

spécifiques de l’ancienne configuration de la ZAT n’opèrent plus, les contraintes venues des 

Nations Unies ne sont plus tout à fait identiques à celles qui agissaient avant les déploiements 

européens et onusiens. Au cours du processus que nous avons analysé, de nouvelles 

interdépendances durables se sont structurées entre N’Djaména et New-York. La présence 

tchadienne dans les instances onusiennes s’est renforcée :  

« ils ont considérablement renforcé leur équipe à NY, ils ont vu que les Nations unies c’est 

pas un truc qui flotte comme ça, c’est important d’y être, on peut y faire passer des messages 

soi-même on n’a pas besoin de parrain, ils ont un très bon ambassadeur sur place et je pense 

que ça les aide à mieux prendre position dans la région, sur le continent »
1401

 

Il faut relativiser ce renforcement « considérable » de cette présence puisque l’équipe 

diplomatique tchadienne à New-York est composée, en 2012, de l’ambassadeur, de son 

attaché de presse et de son secrétaire
1402

. Toutefois, les interactions ayant eu lieu entre les 

acteurs tchadiens et onusiens tout au long de ce processus, et notamment lors de visites au 

Tchad ou à New-York des différentes parties ont modifié la position relative des acteurs 

tchadiens et onusiens dans le secteur de la sécurité collective. Cela est également lié au 

renforcement du contrôle des dynamiques politico-militaires des institutions étatiques 

tchadiennes sur leur territoire durant cette période qui fait désormais du Tchad un état 

relativement stable dans une région de l’Afrique qui n’est pas perçue comme telle
1403

. Pour 

creuser cette piste de recherche, il faudrait analyser en détail l’impact que ce processus a eu 

sur l’implication des forces armées tchadiennes dans les missions onusiennes au Mali ou en 

RCA dans les années qui suivent.  
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 Entretien ambassade de France, N’Djaména, décembre 2010 
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 Entretien ambassade du Tchad auprès du CSNU, New-York, mai 2012. 
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* 

 

Conséquence de la diminution croissante de l’emprise des contraintes initiales de la ZAT, la 

demande tchadienne de renégociation des termes de la coopération avec les Nations Unies 

mène au désengagement de la Minurcat et à la fin de la conjoncture de maintien de la paix
1404

. 

Il faut alors trouver les compromis permettant de défaire les liens créés durant cette 

conjoncture et ainsi renégocier la place de chacun dans le secteur de la sécurité collective. 

L’exemple du DIS permet de comprendre ces mécanismes. Si cette force de police inscrit 

initialement son action sous l’emprise principale de la ZAT
1405

, elle s’autonomise de plus en 

plus de ses contraintes spécifiques
1406

. Tout en restant tributaire du soutien matériel et 

logistique de la Minurcat dans son fonctionnement, la régulation interne du DIS échappe 

progressivement aux acteurs onusiens. Les contingences qui affectent le DIS (départ de l’UE, 

non renouvellement du mandat de la Minurcat) vont renforcer cette dynamique dont on peut 

situer l’aboutissement en juillet 2013. Deux ans après le départ de la Minurcat, le DIS est en 

effet dissout et ses agents sont pleinement intégrés dans les différentes forces armées du 

Tchad.  

 

 

** 

 

Ainsi nous avons tenté d’analyser les éléments qui contribuent à la disparition de la 

conjoncture de maintien de la paix qui mène au désengagement de l’OMP. 

Le gouvernement tchadien a initialement accepté le déclenchement de ces OMP sous la 

pression des acteurs français qui ont fait de ces opérations une ressource pertinente pour Idriss 

Déby en assurant une sécurisation de l’est du pays et en bénéficiant d’importantes 

constructions d’infrastructures sur son territoire. Dans le même temps, il subissait de 
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 Elément anecdotique qui atteste de la fin de cette conjoncture : le déliement des langues. Les enjeux liés 
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désengagement de la Minurcat. 
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nombreuses oppositions internes à l’arène politico-militaire tchadiennes que l’engrenage de la 

ZAT à la fin de l’année 2007 avait permis de dépasser : la ZAT est alors l’espace social le 

plus contraignant pour les acteurs qui y sont pris. Cet engrenage a mené au déploiement dans 

la mesure où, si un acteur de la ZAT souhaitait se désengager du processus suivant en cela sa 

logique sociale ordinaire
1407

, les contraintes exercées par les autres acteurs de cet espace 

social rendaient ce désengagement trop coûteux. Avec la disparition de cet engrenage, cette 

emprise spécifique de la ZAT sur les calculs des acteurs n’opère plus. Leurs calculs se 

réalisent à nouveau sous l’emprise des contraintes leur espace de référence d’origine. Ainsi, 

l’effacement de l’emprise de la ZAT cumulé à une amélioration des relations entre les 

gouvernements soudanais et tchadien (en partie liée à un rééquilibre des forces entre les deux 

Etats permis pour partie par cette présence internationale) inverse la valeur de cette présence 

internationale au Tchad : l’accepter en 2007 semblait avantageux pour Idriss Déby, s’opposer 

publiquement à elle en janvier 2010 devient une ressource dans son jeu politique régional. Les 

évènements qui ont lieu durant cette conjoncture de maintien de la paix ne sont pas sans 

conséquence : avec la fin de cette conjoncture, c’est l’OMP qui quitte le territoire tchadien et 

il importe de renégocier les frontières des espaces de pouvoir de chacun.Si le consentement de 

l’Etat hôte d’une OMP est une considéré comme essentiel par le DOMP, il importe de 

comprendre la dynamique qui y mène et à ce qu’il signifie tout au long du processus.  

  

 

Conclusion 

 

 

Le déroulement des OMP se comprend donc pour partie par l’analyse des conditions qui ont 

mené à leur déclenchement dont il est la continuité. Autrement dit, il se comprend par 

l’analyse de la structuration des interdépendances dans la ZAT. La conduite de ces opérations, 

ce qu’il se passe durant ces déploiements, s’explique toutefois également par l’emprise de 

nouvelles contraintes liées à la rencontre sur le terrain des déploiements de nouveaux acteurs 

de la ZAT. Cette nouvelle structuration de la zone d’action modifie l’emprise que celle-ci a 
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 Si une délégation d’un état membre de l’UE souhaite s’opposer au déploiement de l’opération Eufor Tchad-
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sur les évènements qui s’y déroulent : les opérations de maintien de la paix s’autonomisent de 

leurs conditions de déclenchement. Dans le cas de la zone d’action Tchad, ce processus ne 

permet pas le maintien d’une emprise de cet espace social qui soit plus contraignante pour les 

calculs des acteurs que leur arène d’origine. La création de nouvelles interdépendances liées à 

la rencontre entre les acteurs de cette zone d’action n’a pas permis de compenser la disparition 

des conditions d’émergence initiales de la ZAT. Le recloisonnement des différents espaces 

d’action des acteurs de ce processus empêche le maintien de cette zone d’action initiale : les 

acteurs agissent de nouveau sous l’emprise de contraintes ordinaires qui les poussent à mettre 

fin à cette coopération concurrentielle dans l’OMP. Le désengagement effectif de l’OMP 

implique alors de renégocier les espaces d’autonomie de chacun. Les caractéristiques de la 

position de chaque acteur ne sont toutefois pas identiques à celles précédent ce processus. 

Dans la continuité de cette recherche, analyser l’évolution des relations entre le DOMP et le 

SGC permettrait ainsi d’en mesurer l’impact. Si le secteur de la sécurité collective dans son 

ensemble s’est trouvé impacté par la crise économique de 2008, modifiant les moyens 

budgétaires à disposition des acteurs pour des projets d’OMP, notamment au sein de la 

PESD
1408

 et limitant de fait les investissements européens et la collaboration UE-ONU dans 

ce domaine, il est raisonnable de penser que cette collaboration, la définition des frontières 

entre l’espace européen et onusien dans le secteur de la sécurité collective, a été affectée par 

cette conjoncture de maintien de la paix. Les projets d’intervention européenne en Libye ou 

en RCA pourraient alors servir de cas d’étude intéressant sur cette question. 
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Conclusion de la partie 3 

 

Le déclenchement d’une opération de sécurité collective est le produit de l’activité se 

déroulant dans une zone d’action conjoncturelle construite autour d’un enjeu sécuritaire 

particulier. Au sein de cet espace, le projet d’une intervention militaire doit rencontrer 

l’intérêt tant des acteurs politiques que des acteurs opérationnels qui seront chargés de mettre 

en œuvre la décision politique. L’activité de ces derniers, avant même la prise de décision, 

impacte le processus décisionnel. L’imbrication de l’activité des différents acteurs impliqués 

dans cette zone d’action les place progressivement en situation d’interdépendance tactique 

élargie. Un engrenage qui rend coûteuse toute sortie du jeu s’instaure et rend possible le 

déclenchement de l’opération de sécurité collective tant que cette zone d’action se maintien 

dans cette configuration. Cette opération prend la forme d’une OMP lorsque cet outil est 

mobilisable puisqu’il permet la poursuite des rationalités de chaque acteur dans ce processus 

qu’aucun ne maîtrise pleinement.  

L’OMP ainsi déclenchée se déroule sous l’emprise des contraintes spécifiques de cette zone 

d’action. Toutefois, la mise en œuvre de cette décision implique l’entrée en jeu de nouveaux 

acteurs opérationnels qui vont modifier la structuration de cet espace social et, suivant les 

contingences, mener à une modification de sa dynamique qui permettra son maintien et donc 

celui de l’OMP ou qui mènera au contraire au délitement de cette conjoncture et au 

désengagement de l’opération. Dans ce dernier cas, qui correspond aux opérations Eufor 

Tchad-RCA, l’évolution de la zone d’action se traduit par la réautonomisation de certaines 

arènes qui s’y étaient rencontrées. Le désengagement de l’OMP mène alors à une 

renégociation des frontières de ces arènes. 
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Conclusion générale.  

 

Que maintient une opération de maintien de la paix ? Loin d’être une simple réponse à une 

situation nécessitant le recours à un tel outil, les opérations de maintien de la paix doivent être 

appréhendées comme le produit de l’activité se déroulant au sein de nombreux espaces 

sociaux du secteur de la sécurité collective. La compréhension d’un tel processus nécessite le 

décloisonnement des espaces géographiques de la recherche ce qui permet d’analyser 

conjointement les processus de décision et de mise en œuvre et d’apporter une définition 

relationnelle des OMP. 

 

Décloisonner les espaces géographiques de la recherche 

 

En plus de décloisonner les courants de recherche de science politique, il importe de 

décloisonner l’analyse des espaces géographiques et sociaux concernés par une OMP. Nous 

avons montré que le maintien de la paix est un instrument d’action publique mobilisé dans la 

régulation des interdépendances entre les acteurs du secteur de la sécurité collective. Il est une 

poursuite de la diplomatie ou de la guerre par d’autres moyens. Si en ayant recours à cet outil, 

les acteurs du DOMP souhaitent imposer leur conception de ce que devrait être l’organisation 

socio-politique d’un pays, la manière dont il est effectivement mobilisé dépend du rapport de 

force établi au sein d’une zone d’action conjoncturelle. En fonction de la structuration des 

interdépendances dans cet espace, les acteurs quels qu’ils soient peuvent s’en approprier des 

ressources ou subir ce processus.  

 

Définition relationnelle du maintien de la paix 

 

Pour savoir ce qu’est une opération de maintien de la paix, nous avons donc apporté une 

analyse relationnelle. Une OMP est le produit d’un compromis entre certains acteurs du 

secteur de la sécurité collective pris dans une configuration conjoncturelle d’interdépendances 

(ici élargies) structurée autour d’un enjeu sécuritaire. Au sein de cet espace que nous avons 
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appelé Zone d’action, le maintien de la paix est mobilisé en tant qu’instrument d’action 

publique. La définition juridique de cet outil est en effet suffisamment ambivalente pour que 

chacun des acteurs de la Zone d’action puisse agir suivant la logique sociale de son arène 

d’origine malgré l’emprise que celle-ci exerce sur leurs calculs. Autrement dit, nous affirmons 

à l’issue de cette recherche qu’il n’est pas possible de définir une OMP par ce qu’elle fait sur 

le terrain. Une telle définition suppose en effet une mise en cohérence a posteriori de toutes 

les activités mises en œuvre. Cette cohérence opérationnelle n’existe pas dans la mesure où 

l’OMP déployée permet justement aux acteurs de la Zone d’action conjoncturelle de satisfaire 

des intérêts et des attentes hétérogènes.  

L’analyse des interdépendances sociales ayant mené aux déploiements puis aux 

désengagements des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat nous permet également de 

mettre en évidence certaines conclusions essentielles à l’analyse des processus politiques 

internationaux et multilatéraux.  

Pour rendre compte de phénomènes tels que le déploiement d’une opération de sécurité 

collective, il importe de s’intéresser à la structuration des relations entre les acteurs qui y 

participent. Cela implique de se défaire d’une analyse en termes de relations inter-nationales 

qui ne seraient que le produit de la rencontre entre des unités étatiques homogènes et unifiés. 

Les conditions de déclenchement d’une opération de maintien de la paix ne sont pas tant liés 

aux caractéristiques du conflit dans lequel elle s’inscrit (objectivés par des indicateurs 

arbitraires comme le nombre de morts, la durée du conflit etc.) qu’à la structuration des 

interdépendances entre les acteurs impliqués par ce conflit. Ainsi nous avons montré que le 

déclenchement des opérations Eufor Tchad-RCA Minurcat doit autant, sinon plus, à ce qu’il 

se déroule dans les autres arènes du secteur de la sécurité collective impactées plus ou moins 

directement par ce conflit que dans la seule arène politico-militaire de la région Tchad-

Soudan. Les acteurs impactés par ces violences doivent y réagir pour préserver ou renforcer 

leur position. Leur activité se fait alors sous l’emprise des contraintes spécifiques à leur arène. 

Les luttes internes à ces arènes pour l’imposition de ce que chacun estime être la bonne action 

à mener (intervention militaire bilatérale ou opération de maintien de la paix dans notre cas) 

poussent les acteurs à chercher des ressources situées hors de ces espaces de calcul routinier. 

Les acteurs de plusieurs arènes se trouvent alors progressivement mis en situation 

d’interdépendance élargie autour d’un même enjeu sécuritaire. On appelle Zone d’action 

conjoncturelle l’espace social ainsi formé dans lequel s’inscrivent ces interdépendances. Cet 
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espace social exerce alors une emprise sur les calculs des acteurs qui sont contraints d’y réagir 

et modifie l’équilibre des luttes internes à chaque arène. Dans cet espace, le soutien politique 

permettant l’activation d’outils bureaucratiques (soutien qui dépend pour une large partie de 

l’activité déjà produite par les acteurs de cet espace) impose aux autres acteurs de réagir à 

cette activité. Durant ce que nous avons appelé une conjoncture de maintien de la paix, 

l’engrenage ainsi créé rend couteuse toute tentative de sortie unilatérale du jeu puisque des 

attentes pèsent sur chacun des acteurs. En fonction de l’équilibre des luttes – toujours 

contingent – le maintien de la paix, en tant qu’instrument d’action publique, peut être perçu 

comme suffisamment malléable pour permettre à chaque acteur de cette Zone d’action de 

poursuivre sa propre logique d’action sous l’emprise des contraintes de cet espace social 

conjoncturel. L’appellation conjoncture de maintien de la paix ne peut donc être que 

rétrospective
1409

. Dans une telle conjoncture, le déclenchement d’une opération de maintien 

de la paix est le produit de l’activité s’inscrivant dans la Zone d’action conjoncturelle 

mobilisée autour d’un enjeu sécuritaire. 

 

Analyser conjointement décision et mise en œuvre 

 

Cette analyse des conditions de déclenchement d’une OMP amène alors plusieurs 

conséquences pour l’étude de cet objet en science politique. Plus qu’une étape qui suivrait la 

prise de décision, la conduite d’une OMP doit se comprendre comme une modification de la 

structuration des interdépendances dans la Zone d’action et de l’emprise qu’exercent les 

contraintes spécifiques de cet espace sur les acteurs. Les positions qu’y occupent les 

nouveaux arrivants (acteurs opérationnels) dépendent de l’état du jeu dans lequel ils 

s’insèrent. Mais leur activité impose de nouvelles contraintes au sein de la ZAT. Dans le 

même temps, cet espace social peut perdre de son emprise sur des acteurs qui avaient 

jusqu’alors contribué à son maintien. Les conditions qui avaient permis le déclenchement de 

l’OMP évoluent. Lorsque cette évolution ne permet plus le maintien de la ZAT comme 

configuration tactique élargie, son emprise diminue sur les acteurs au profit des contraintes de 

leur espace social d’origine. A moins que les acteurs de cet espace ne parviennent à maintenir 

                                                 
1409

 Si les affrontements militaires tchado-soudanais avaient connu une autre issue, la prise de position du 
président tchadien aurait pu être différente et empêcher le maintien de l’emprise de la Zone d’action Tchad sur 
les acteurs européens par exemple. 
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son emprise sur d’autres acteurs (si les interdépendances créées lors du déroulement des OMP 

mènent à un nouvel engrenage), le désengagement de l’OMP permet aux acteurs de retrouver 

une activité routinière.  

 

Agenda de recherche 

 

La structuration des interdépendances dans le secteur de la sécurité collective est alors 

nécessairement impactée par le processus d’émergence et de délitement de la Zone d’action 

conjoncturelle. La plasticité des structures sociales, les mécanismes d’intégration entre 

différents espaces sociaux et de consolidation de leurs frontières incite à analyser la poursuite 

de ce processus : comment les frontières des différentes arènes du secteur de la sécurité 

collective sont-elles affectées par ce processus ? Une analyse poussée de la structuration des 

interdépendances entre les acteurs tchadiens, onusiens, français et européens après cette 

conjoncture permettrait d’affiner encore la démonstration proposée ici et les outils permettant 

d’analyser le déclenchement d’une opération de sécurité collective. Le modèle d’analyse 

proposé ici gagnerait également à être appliqué à l’analyse du déclenchement d’autres OMP 

ou d’autres types d’interventions militaires pour pouvoir être précisé et comprendre comment 

se maintient l’engrenage au sein de la zone d’action lors de la conduite de certaines opérations 

de sécurité collective qui s’installent durablement. 
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Maintenir la paix, mais laquelle ? Interdépendances, zones d’action et conjoncture de maintien 
de la paix dans le secteur de la sécurité collective  

 

Résumé  

A travers l’exemple des opérations de maintien de la paix (OMP) conjointes entre les Nations Unies et 
l’Union européenne au Tchad et en République centrafricaine (Eufor Tchad-RCA et Minurcat) entre 
2008 et 2010,  cette thèse questionne les mécanismes qui mènent au déclenchement d’une opération 
de sécurité collective dite de maintien de la paix ainsi que son déroulement. Alors que les analyses 
anglo-saxonnes du maintien de la paix dans le champ des Relations internationales questionnent peu 
le processus qui mène à leur déploiement, faisant de celui-ci une réponse quasi rationnelle à 
l’émergence ou la reprise d’une « crise », cette thèse analyse finement le processus non linéaire qui 
mène au déploiement des opérations Eufor Tchad-RCA et Minurcat. Cela permet d’interroger de 
manière originale les disfonctionnements du maintien de la paix en ne s’intéressant pas uniquement à 
l’appropriation locale d’une OMP comme dans la littérature sur la paix libérale mais en analysant les 
continuités entre les phases dites de décision et celles de mise en œuvre. La thèse défendue ici est 
que le déclenchement d’une OMP se comprend comme le produit de l’activité sociale ayant lieu autour 
d’un enjeu sécuritaire qui mène à la structuration d’une zone d’action conjoncturelle dans le secteur 
de la sécurité collective. On parle de conjoncture de maintien de la paix. Le déroulement de l’OMP 
s’analyse alors comme la poursuite de l’activité au sein de cette zone d’action qui intègre de nouveaux 
acteurs durant la phase de conduite des opérations. La reconfiguration de la zone d’action peut mener 
à la poursuite de l’OMP ou à sa fin suivant la dynamique sociale qui se met en place. 

 

Mots clefs français : PESD, Maintien de la paix, Tchad, RCA, Darfour, processus décisionnel, 
sociologie politique des relations internationales, ONU 

 

 

Keep the peace, but which peace? Interdependence, areas of action and conjuncture of 
peacekeeping in the collective security sector 

Abstract  

Through the example of joint peackeeping operations (PKO) between the United Nations and the 
European union in Chad and Central african Republic (known by their French acronyms as Eufor 
Tchad-RCA and Minurcat) between 2008 and 2010, the purpose of this research is to question the 
social process that lead to the launching and the implementation of a collective security operation 
knwon as a peacekeeping operation.Though the Anglo-Saxon analyses of peacekeeping inspired by 
the International Relations theory not often question the decisionnal process, considering the 
deployment as a rational mean to treat a crisis, this thesis is an analysis of the non-linear social 
process that led to the deployment of Eufor Tchad-RCA and Minurcat. This analysis allows us to 
question in an orignal way the dysfunction of peacekeeping by shifting the focus from the local 
appropriation of the PKO as suggested by the Libera Peace approach to the continuity between 
decisionnal stages and implementation stages of the PKO. The thesis proposed here is that the 
launching of a PKO must be understood as the output of the social activity that takes place around a 
security issue that lead to the structuration of an area of action in the collective security sector. We 
named that periode a conjuncture of peacekeeping. The conduct of the operation is then analysed as 
the continuity of the activity in this area of action which includes new actors during its implementation 
stage. The re setup of the area of action can lead to the pursuit of the PKO or to its end, regarding the 
social dynamic that is set up. 

 

Keywords : ESDP, Peacekeeping, Chad, CAR, Darfur, decision making, political sociology of 
International Relations, UN 
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